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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F É R E N C E D E P L É N I P O T E N T I A I R E S co"i«endm au 
Document N° DT/1 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 30 août 1973 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

1. A l'alinéa k (symboles), ajouter, par ordre alphabétique ; 

CHN - Chine (Republique Populaire de) 

DDR - République Démocratique Allemande 

POL - Pologne (République Populaire de) 

2. Sous généralités : 

a) en regard de G/E, lire 

Notes 1 à 36 

b) ajouter 

Doc. N° 50 - Espagne 

3. Ajouter les nouveaux textes reproduits en annexe selon les 
indications de celle-ci. 

Annexe 



Page 16, a.jouter 
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A N N E ... E 

DDR/57/1 

DDR/57/2 

SUP 

MOD 

U Motifs : Conséquence de la modification du 
(3) numéro 5 {k)t proposition DDR/57/2. 

Est Membre de l'Union : 1 
(k) 

a) tout Etat qui a signé et ratifié la 
Constitution ou qui y a adhéré; 

b) tout territoire ou groupe de 
territoires qui était Membre de l'Union le jour où 
G été adopté le texte de la présente Constitution, 
après signature et ratification de la Constitution 
ou adhésion à cet Acte. 

Motifs : Pour favoriser le développement de la 
collaboration dans le domaine des télé
communications sur une large base inter
nationale, il est nécessaire de créer 
l'universalité de l'Union et d'accorder le 
droit d'adhérer à la Constitution à tous 
les pays et territoires qui ont leur propre 
administration des télécommunications. 

DDR/57/3 

DDR/57A 

SUP 6/X Motifs : 
(5/6) 

SUP 8/9/10/11 
(7/8/9/10) 

Motifs : 

DDR/57/5 

Conséquence de la modification du 
numéro 5 (k), proposition DDR/57/2. 

Conséquence de la modification du 
numéro 5 (U), proposition DDR/57/2. 
En considérant le fait que tous les 
Membres de l'Union sont des Etats 
souverains, Membres des territoires ou des 
groupes de territoires, la catégorie de 
"Membre associé" n'est plus nécessaire et 
peut être supprimée. 

Note : Dans d'autres passages du texte de la 
Constitution et du Règlement général, il convient de 
supprimer les mots "Membre associé" et toute mention 
de la désignation ''Membre associé". 

MOD 12 En application des dispositions du 
(11) numéro 5, si une déclaration d'adhésion en qualité 

de Membre est présentée par un Etat ou un territoire 
dans l'intervalle de deux Conférences de plénipo
tentiaires, par la voie diplomatique et par l'entre
mise du pays où est fixé lo siège de l'Union, le 
secrétaire général informe les Membres de l'Union 
de cette adhésion. 

Metifs : Conséquence de la modification du 
numéro 5 (k), proposition DDR/57/2. 



- 3 

Page 26, ajouter 

ISRA9/5 MOD 21 
(20) 

2. 
l'Union 

A cet effet et plus particulièrement, 

ISR/U9/6 MOD 

a) effectue l'attribution des 
fréquences radioélectriques ainsi que de l'orbite 
des satellites géostationnaires et l'enregistrement 
des assignations de fréquence ainsi que des empla
cements des satellites géostationnaires, de façon 
à éviter les brouillages nuisibles entre le3 stations 
de radiocommunications des différents pays; 

22 b) coordonne les efforts en vue 
(21) d'éliminer les brouillages nuisibles entre les 

stations de radiocommunications des différents pays 
et d'améliorer l'utilisation du spectre des fréquences 
ainsi que de l'orbite des sa.tellites géostationnaires; 

Motifs : Au cours des dix dernières années, les 
télécommunications internationales ont 
subi un développement spectaculaire, 
surtout en raison de l'introduction et de 
l'essor constant des satellites de télé
communication. L'orbite des satellites 
géostationnaires est une ressource inter
nationale naturelle, unique et limitée. 
Si l'on veut que cette orbite soit utilisée 
d'une manière efficace par des satellites 
dont l'exploitation soit mutuellement 
compatible, il faut au préalable que 
l'assignation des emplacements des 
satellites sur cette orbite soit administrée 
selon une procédure méthodique. 
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Page 66, ajouter 

ISR/U9/7 MOD 69 3. Les tâches essentielles du Comité inter-
(165) national d'enregistrement des fréquences consistent : 

a) à effectuer une inscription 
méthodique des assignations de fréquence ainsi que 
des emplacements des satellites géostationnaires 
faites par les différents pays 
(le reste sans changement); 

ISRA9/8 MOD 70 b) à fournir des avis aux Membres 
(166) et Membres associés en vue de l'exploitation d'un 

nombre aussi grand que possible de voies radio
électriques dans les régions du spectre des 
fréquences et sur les arcs de l'orbite des satellites 
géostationnaires où des brouillages nuisibles peuvent 
se produire; 

ISR/U9/9 MOD 71 c) à exécuter toutes les tâches 
(l6ï) additionnelles relatives à l'assignation et à 

l'utilisation des fréquences et des emplacements des 
satellites géostationnaires, prescrites 
(le reste sans changement); 

CHN/56/I MDD 108 k. Dans les débats des conférences de l'Union 
(2k2) et, chaque fois que cela est nécessaire, dans les 

réunions de son Conseil d'administration et de ses 
organismes permanents, un système efficace d'inter
prétation réciproque en anglais, chinois, espagnol, 
français et russe doit être utilisé. Cppendant, 
lorsque tous les participants à une réunion convien
nent de cette procédure, les débats peuvent avoir 
lieu dans un nombre de langues inférieur aux cinq 
langues ci-dessus. 

Motifs : Parmi les cinq langues officielles de 
l'U.I.T., l'anglais, l'espagnol, le 
français et le russe sont utilisées comme 
langues orales dans les conférences et 
réunions susmentionnées. L'emploi du 
chinois comme langue orale dans ces confé
rences et réunions facilitera la bonne 
marche des débats. 
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Page 99, a.iouter 

ISR/U9/10 MOD Article 33 - titre - Lire : 

"Utilisation rationnelle du spectre des 

fréquences radioélectriques et de l'orbite 

des satellites géostationnaires" 

ISR/U9/11 MOD 133 Les Membres et les Membres associés 
(299) reconnaissent souhaitable que le nombre des fréquences 

et, i"espaoe du spectre utilisé ainsi que la lonja-uour 
des arcs occupés sur l'orbite des satellites géosta
tionnaires soient limités au minimum indispensable... 
(le reste sans changement). 

Motifs : Mêmes motifs que pour les propo
sitions ISR/U9/5 et 6 ci-dessus. 

DDE/57/7 ADD 133A Lors de l'utilisation des bandes de 
(299) fréquences pour les services radioélectriques 

d'espace, les Membres de l'Union tiendront compte 
du fait que les radiofréquences et les orbites 
géostationnaires sont des ressources limitées et 

naturelles et qu'elles doivent être utilisées de 
manière efficace et économique et que, en ce qui 
concerne l'utilisation des fréquences pour les 
services radioélectriques d'espace, le même droit 
est accordé à tous les Etats et territoires, sans 
accepter une priorité pour un pays individuel. 

Motifs : Appréciation particulière de ce nouveau 
médium des communications et reprise dans 
la Constitution du contenu de la 
Résolution de l'Assemblée plénière de 
l'O.N.U. No 2916A (XXVII) et de la 
Résolution de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications spatiales 
(Genève, 1971) N° Spa2 - 1. 
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Page 156, ajouter 

DDR/57/6 ADD 180A Le Secrétariat général et les autres 
(268/ organismes permanents de l'Union doivent entretenir 
269) des relations et des contacts directs avec les 

administrations des télécommunications des Etats 
et territoires qui ne sont pas Membres de l'Union, 
pour toutes les questions qui demandent à être réglées 
sur le plan international, comme d'assurer le 
fonctionnement normal des services internationaux de 
télécommunications, d'attribuer et d'enregistrer les 
fréquences, d'éliminer les brouillages radio
électriques, de donner la priorité au trafic des 
télécommunications se rapportant à la sécurité de la 
vie humaine, enfin de traiter toute autre question 
d'intérêt général. 

Motifs : Développement de la collaboration inter
nationale dans les domaines les plus 
importants des télécommunications. 
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Page 194» ajouter 

ISR/U9/12 MOD 320 k. Le gouvernement invitant, en accord avec 
(605) le Conseil d'administration ou sur proposition de ce 

dernier, peut inviter les institutions spécialisées 
des Nations Unies ainsi que l'Agence internationale 

de l'énergie atomique et des organisations inter
nationales qui^ coi-aae. l'HITELSAT, s'intéressent __à 
l'exploitation de systèmes mondiaux de télécom
munication par satellite, à envoyer des observateurs 
pour participer à la conférence avec voix délibê-
rative.» sur la base de la réciprocité. 

Motifs : L'INTELSAT, qui compte 85 membres (lesquels, 
au demeurant, sont tous Membres de l'U.I.T.), 
exploite un système mondial de télécommu
nication par satellite. Une coordination 
étroite et constante entre les activités 
de l'Union et celles des organisations 
de ce genre semble essentielle pour les 
télécommunications internationales. 

ISRA9/13 MOD 325 c) les observateurs définis au 
(610) numéro 320; 

(605) 

Motifs : Conséquence de la proposition ISRA9/12; 

ISR/U9/1^ MOD 331* c) les observateurs définis au 

(619) numéro 320; 

(605) 

Motifs : Conséquence de l a proposition ISRA9/12. 
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Après page 254» ajouter 

Suisse (Confédération) 

PROJET DE RECOMMANDATION 

La Suisse a l'honneur d'attirer l'attention de la présente 
Conférence sur l'emploi dos radiocommunications en période de conflit armé 
pour la sécurité des navires et des aéronefs des Etats non Parties au conflit. 

L'identification et la position des navires neutres en mer et des 
aéronefs noutres en vol doivent pouvoir être communiquées sur- dos fréquences 
internationales connues d'avance et veillées, de sorte que les forces armées 
dos Parties au conflit puissent épargner les moyens do transport non 
belligérants. 

Pour ces raisons, la Suisse invite.la Conférence de Plénipotentiaires 
de l'Union internationale des Télécommunications à adopter la recommandation 
suivante : 

SUI/5../6 UTILISATION DES RADIOCOMMUNICATIONS EN PERIODE 

DE CONFLIT ARME POUR LA SECURITE DES NAVIRES 

ET DES AERONEFS DES ETATS NON PARTIES 

AU CONFLIT 

La Conférence de Plénipotentiaires de 
l'Union internationale des Télécommunications, 
Malaga-Torremolinos 1973, 

considérant 

a) qu'il est essentiel de pouvoir identifier 
et localiser les navires et aéronefs neutres en 
période de conflit armé pour que les forces armées 
des Parties au conflit puissent les épargner; 

b) que l'emploi des radiocommunications est 
nécessaire pour la signalisation de l'identifi
cation et de la position des navires neutres en mer 
et des aéronefs neutres en vol en période de conflit 
armé; 
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(Sïïl/52/6) 

recommande 

1. que les conférences administratives 
mondiales des radiocommunications maritimes et 
aériennes étudient les aspects techniques de l'uti
lisation de certaines fréquences Internationales 
pour les radiocommunications, la signalisation et 
l'identification des navires et aéronefs neutres, 
en période de conflit armé; 

2. que l'utilisation des fréquences attribuées 
pour la signalisation et l'identification des moyens 
de transport neutres en période de conflit armé soit 
mentionnée dans le Règlement des radiocommunications. 

(SUI/53/7) 

Suisse (Confédérati,<y) 

PROJET DE RECOMMANDATION 

Le Conseil fédéral suisse, Gouvernement de l'Etat dépositaire des 
Conventions de Genève -pour la protection des victimes de la guerre, a convoqué 
une Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du droit 
international humanitaire applicable dans les conflits armés, qui se réunira 
à Genève en février 191k. 

Le Comité international de la Croix-Rouge a préparé deux projets de 
Protocoles, additionnels aux Conventions de Genève du 12 août 19^9, qui 
constitueront les propositions de base à* discuter par la Conférence diplo
matique précitée. L'un de ces projets, relatif à la protection des victimes 
des conflits armés internationaux, comprend une annexe concernant la 
signalisation et l'identification du personnel, des unités et des moyens de 
transports sanitaires. A ce sujet, la Suisse a l'honneur d'attirer l'attention 
de la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. BUT les points suivants : 

1. Les na;vires en mer et les aéronefs en vol sont entièrement 
tributaires des radiocommunictions pour leur sécurité. En période de conflit 
armé, les navires et aéronefs protégés par les Conventions de Genève de 19^9 
doivent pouvoir communiquer leur identification et leur position sur des 
fréquences internationales connues d'avance et veillées, de sorte que les 
forces années des Parties au conflit puissent épargner les moyens de 
transports sanitaires. 

2. La Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. (Genève, 1959) avait 
examiné et approuvé un projet intitulé Moyens de coamunications radio-
électriques et optiques permettant d'accroître en temps de conflit armé la 
sécurité des navires et aéronefs protégée par 3Les Conventions de Gen;Jve du 
12 août 19^9 (Genève, 1959, Doc. 116-220-303-365). 

Cependant, aucune assignation de fréquence n'a été prévue pour les 
radiocommunications relatives à la signalisation et à l'identification des 
moyens de transports sanitaires en période de conflit armé. 
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La Recommandation R° 3U de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1959), qui recommande de prendre en 
considération les besoins des Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
(Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) en moyens de radiocommunications, 
ne vise pas les moyens de transports sanitaires mais*n'a trait qu'aux 
besoins particuliers de ces Sociétés en moyens de radiocommunications. 

Pour ces raisons, la Suisse invite la Conférence de plénipo
tentiaires de l'Union internationale des télécommunications à adopter la 
recommandation suivante : 

UTILISATION DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LA SIGNALISATION ET 

L'IDENTIFICATION DES NAVIRES ET AERONEFS SANITAIRES 

PROTEGES PAR LES CONVENTIONS DE GENEVE DE 19^9 

SUI/53/7 La Conférence de plénipotentiaires de 
l'Union internationale des télêcoîmaunications, 
Malaga-Torremolinos 1973, 

considérant 

a) q u ' i l es t essen t ie l de pouvoir i den t i f i e r 
e t loca l i se r les navires et aéronefs san i ta i res en 
période de confl i t armé pour que les forces armées 
des Par t ies au conf l i t puissent les épargner; 

b) que l 'emploi des radioconmunications es t 
nécessaire pour l a s ignal isat ion de l ' i den t i f i ca t i on 
et de l a posi t ion des navires sani ta i res en mer d 
e t des aéronefs san i ta i res en vol en période de 
confl i t armé; 

recommande 

1. que les conférences administratives 
mondiales des radiocommunications maritimes e t 
aériennes étudient l e s aspects techniques de l ' u t i 
l i s a t i on de certaines fréquences internat ionales pour 
les radiocommunications, l a s ignal isa t ion e t 
l ' i den t i f i ca t i on des navires et aéronefs san i ta i res 
protégés par les Conventions de Genève de 19^9; 

2 . que l ' u t i l i s a t i o n des fréquences a t t r ibuées 
pour l a s ignal isat ion e t l ' i d en t i f i c a t i on des moyens 
de transports san i ta i res en période de conf l i t armé 
so i t mentionnée dans l e Règlement des radio
communications . 
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DDR/57/8 PROJET DE RESOLUTION 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de L'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

considérant 

a) que la dernière révision du Règlement des radiocom
munications a été effectuée en 1959; 

b) que, dans l'intervalle, plusieurs Conférences 
administratives des radiocommunications ont traité des 
problèmes spéciaux des radiocommunications; 

c) qu'il existe, à cause du développement rapide des 
divers domaines des radiocommunications, une différence de 
niveau entre les dispositions d'ordre général et les dispositions 
concernant les problèmes particuliers; 

d) que, pour cette raison, il est nécessaire d'adapter 
les parties générales du Règlement des radiocommunications de 
1959 aux articles révisés; 

recommande 

de convoquer, au plus tard jusqu'à 1977, une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications dans 
le but d'adapter les parties du Règlement des radioconEiunications 
de 1959 au niveau le plus récent de la technique; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de 
la préparation d'une telle Conférence. 

Motifs : La République Démocratique Allemande 
soumet cette proposition pour les raisons 
contenues dans le commentaire à la 
Résolution susmentionnée. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
M A L A G A - T O R R E M O L I N O S 1 9 7 3 Document N° DT/I-F 

25 juillet 1973 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

(Voir le Document N° 4 ainsi que le 
N° 627 du Règlement général) 

1. Le présent document a été arrêté au 25 juillet 1973• 

2. Il contient : 

- les notes d'information établies par le Groupe d'études institué 
par le Conseil d'Administration conformément à la Résolution N° 35 
de la Conférence de Montreux (1965) 

- les propositions des pays Membres de l'Union contenues dans la 
série de documents de Conférence 1 à 48 

3. La dernière partie du document contient les projets de Résolution, etc... 
présentés par les Membres. 

Symboles 

- ADD, MOD, (MOD), SUP - voir Document N° 4 

- G/E - Groupe d'études dont 11 est question sous 2 

- C - Projet de Constitution 

- R - Projet de Règlement général 

- AUS - Commonwealth de l'Australie 

- BEL - Belgique 

- BUL - République Populaire de Bulgarie 

- CAN - Canada 

- CME - Propositions présentées par les pays suivants : 

République du Burundi, République Unie du Cameroun, République 
Centrafricaine, République Populaire du Congo, République de 
Côte d'Ivoire, République du Dahomey, République Gabonaise, 
République de Haute-Volta, République Malgache, République 
Islamique de Mauritanie, République du Niger, République du 
Sénégal, République Rwandaise, République du Tchad, République 
Togolaise 



Document N° DT/1-F 
Page 2 

- COG - République Populaire du Congo 

- D - République Fédérale d'Allemagne 

- DNK - Danemark 

- E - Espagne 

- F - France 

- FNL - Finlande 

- G Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

les Iles Anglo-Normandes et l'île de Man 

- HNG - République Populaire Hongroise 

- HOL - Royaume des Pays-Bas 

- I - Italie 

- ISL - Islande 

- ISR - Etat d'Israël 

- J - Japon 

- KWT - Etat de Koweït 

- NOR - Norvège 

- S Suède 

- SUI - Suisse (Confédération) 

- TCH - République Socialiste Tchécoslovaque 

- THA - Thaïlande 

- URS - Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

- USA - Etats-Unis d'Amérique 

- VEN - République de Venezuela 

. t 

Généralités, remarques et propositions portant sur l'ensemble des textes 

G/E Notes 1 à 25 

Docs N 0 S 16 et 26 (Belgique) 

Doc. N° 17 (Paraguay) - Ce document contient une proposition de 
refonte des textes. Par conséquent, il n'a 
pas été présenté dans l'ordre des textes des 
projets de Constitution et de Règlement 
général. 

Doc. N° 19, pages 1 et 2 (Japon) 

Doc. N° 22, page 1 (Etats-Unis d'Amérique) 

Doc. N° 24, Avant-propos (Canada) 

Note : Ce Document N° 24 reflète l'ensemble des textes 
contenus dans les projets de Constitution et de 
Règlement général, que ces textes aient fait ou 
non l'objet de propositions. Pour le présent 
document de travail, d'entente avec l'Administration 
canadienne, seuls ont été retentis les textes pour 
lesquels des propositions ont été formulées. 



PROJET DE CONSTITUTION 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 



1 - <.7ui'II 

., /1 NOTF No 1 

Ref Générale 

NOTLSGENFRALLS 

Note sur la description du nouvel instrument 

fondamental envisage 

1 Le Groupe d'étude aurait préfère retenir 1. mot "Charte" 
pour designer l'instrument fondamental de l'IJ 1 T Cependant, le Secrétaire 
gênerai des Nations Unies, consulte quant a l'emploi de ce mot, lit part de 
sa crainte de voir naftre un risque de contusion avec la Charte des Nations 
Unies II suggéra l'emploi du mot "Constitution" Cela étant, et par 
déférence envers les Nations Unies, il tut décide de renoncer au mot 
"Charte" 

2 La discussion a porte sur l'emploi des mots 
tutionnelle". "Convention", "Constitution", cependant 

'Charte consii-

a) l'emploi des mots "Charte constitutionnelle" adopte par 
la Conférence de plénipotentiaires dans la Résolution No ^S 
risquait également de presentei un dancer de confusion avec 
le mot "Charte" et d'autres difficultés d'ordre rédactionnel 

b) l'emploi du mot "Convention" ne marquait pas suffisamment 
le changement qui doit intervenir dans l'acte constitutif de 
l'Union par l'adoption d'une Constitution 

3 Pour ces raisons, le Groupe d'étude a décide d'employer le 
mot "Constitution" qui d'ailleurs avait ete propose pai certaines adminis
trations 

Traitement de certaines propositions soumises 

par les administrations 

4 Les administrations ont soumis diverses propositions concer
nant la structure de l'Union, les attributions de ses organes et organismes 
permanents, son organisation y compris les rapports entre le Secrétaire 
gênerai et les chefs des secrétariats des organismes permanents et affectant 
les articles 5. 6. 9, 10 et 11 de la Convention de Montreux, en particulier 

5 Ces propositions étant de caractère fondamental, le Groupe 
d'étude a estime qu'elles étaient, comme les autres propositions similaires, 
du ressort exclusif de la Conférence de plénipotentiaires 

6 Diverses suggestions furent présentées tendant a changer les 
noms des organismes permanents, celles-ci étaient, parfois, la conséquence 
de propositions de modifications de fond dans la structure et l'organisation 
de l'Union 

7 Le Groupe d'étude décida que le fait de l'adoption d'une 
Constitution en heu et place d'une Convention n'impliquait en lui-même 
aucune modification des termes employés actuellement pour décrire les 
organes de l'Union Cela étant, il lui sembla n'avoir aucune compétence pour 
proposer de telles modifications mais qu'il y avait heu, en revanche, 
d'attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur le fait que de 
nouvelles appellations ont été proposes 
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OTG/7/21 En ce qui concerne l'assistance technique 
à fournil* par l'Union aux pays nouveaux ou en voie 
Je développement, l'Administration hongroise est 
d'avis que celle-ci devrait être réalisée en utili
sant pour ce but uniquement les moyens mis a. dispo
sition par les Nations Unies. 

^ur la base de ce principe, l'établissement 
des fonds spéciaux, des bureaux régionaux pour le 
financemenb de l'assistance technique, en utilisant 
pour ce but les sommes à payer par les Membres de 
l'Union, n'est pas justifié. 

Il faudrait s'efforcer à ce que les moyens 
financiers mis à disposition par les Nations Unies 
soient utilisés exclusivement pour les fins de 
l'assistance technique et non pas pour couvrir les 
dépenses administratives. 

i/l2/l Dans tous les articles ou chapitres des 
projets de Constitution et de Règlement général où 
'sont décrites les tâches et la composition de 
l'Union et de ses divers organismes, la Commission 
de rédaction devra modifier la disposition des 
paragraphes correspondants pour qu'ils se présentent 
dans l'ordre ci-après : 

a) objet de l'Union; 

b) composition; 

c) mode d'action. 
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Ci ' G NOTE No 2 

Réf. : Préambule 

Numéro 1 
(Montreux : 1) 

Numéro 3 
(Montreux : 2) 

1 

et 

2 

CAN/B4 

NOTE CONCERNANT LE PREAMBULE 

1. Des propositions ont été présentées en vue d'élargir le 
Préambule pour y inclure les principes énoncés à l'article 4; mais le 
Groupe d'étude a préféré maintenir dans cet article l'exposé sur l'objet 
de l'Union, plutôt que de l'inclure dans le Préambule. 

2. La question fut posée s'il n'y avait pas lieu de compléter 
ce paragraphe en ajoutant le mot "territoire" après "pays", du fait qu'un 
territoire tout aussi bien qu'un groupe de territoires peut devenir partie à la 
Constitution. 

3. Par ailleurs, selon un point de vue exprimé, on pourrait 
peut-être, compte tenu de la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'Octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux (Résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960), supprimer la 
référence "aux groupes de territoires". Ceci mettrait en cause la compo
sition fondamentale de l'Union - voir l'Article 1, Annexe 1 (Chapitre 31 du 
projet de Règlement général et l'Annexe 1 à ce dernier) et l'article 21 
(Article 47 du projet de Constitution) définissant les droits des Nations 
Unies. 

PREAMBULE 

En reconnaissant pleinement à chaque - paye - j_tat l e d r o i t 

souverain de réglementer ses télécanmunications, les plénipotentiaires 

des gouvernements contractants, ayant en vue de fac i l i t e r les relations 

et la coopération entre les peuples par le bon fonctionnement des t é l é 

communications, ont, d'un commun accord, arrêté la présente - Oonvontion -

Constitution, appelée ci-après la Constitution, instrument fondamental 

de l'Union internationale des télécommunications. 

Les pays et grotipas de terrétai-'es qui, deviennent portioo h 

n_cTTQvx9n9f 

Motifs: 

Le nouveau texte désignerait la Constitution comme étant l'instrument 

fondamental, si la Conférence adoptait un instrument fondamental permanent. 

Le second paragraphe est supprimé, car il n'apporte rien d'utile. Le 

terme "État" remplace les termes "pays" et "nation" dans le numéro 1 (et 

dans toute la Constitution et le Règlement général) parce qu'il semble 

plus précis et que c'est le terme utilisé habituellement dans les textes 

internationaux. 
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KWT/37/1 (M®) 
Ne concerne pas le texte français. 

E/23/36 MOD 3 Les Etats et groupes de territoires qui 
(2) sont pcrties à la présente Constitution forment 

l'Union internationale des télécouriunications. 

J.otifs : Nous proposons de remplacer le mot "pays" 
par le ..îot "Etat' , dont la portée juridique 
est plus ''•tendue. 

KWT/37/2 SUP 

Motifs : Superflu, la composition de l'Union 
étant indiquée à l'Annexe I. 
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j £ NOTE No 3 NOTE CONCERNANT L'ARTICLF I 

_. . , (Montreux, Art 1 ) 
Ref Art 1 

Numéros 4 - 1 2 "Composition de l'Union" 

(Montreux 
3 -11 ) 1 Différentes propositions visant à amender l'Article I ont ete 

présentées par les administrations Membres en ce qui concerne la compo
sition de l'Union On peut les classer comme suit 

i) aucune modification de la teneur de l'article définissant les 
entères d'admission des Membres, 

n) introduction d'une disposition prévoyant expressément que 
la qualité de Membre est acquise par des Etats Cela impli
querait certaines modifications du texte de l'Article 1, celle 
du mot pays, par exemple, et restreindrait le droit d'admis
sion en qualité de Membre en éliminant les groupes de 
territoires, 

m) disposition prévoyant l'admission libre, sans procédure de 
vote, à n'importe quel moment, de tout pays 

2. En ce qui concerne les propositions mentionnées dans D, 
quelques membres du Groupe d'étude ont estime qu'à la lumière des 
discussions intervenues à la Conférence de Montreux. le texte de l'Article 1 
du projet de Constitution devait être celui de l'Article I de la Convention 
de Montreux 

3 Selon l'opinion des auteurs des propositions mentionnées 
sous n), l'élimination en tant que Membre de l'U I T des "groupes de 
territoires" répondrait aux décisions respectives de l'O N U prises au 
sujet de l'octroi de l'indépendance aux colonies et à leurs populations 

4 En ce qui concerne les propositions mentionnées sous m), 
certains membres, se basant sur le principe de l'universalité, ont proposé 
que tous les pays aient le droit d'être Membre de l'U I T , sans procédure 
de vote, par la seule acceptation des Actes fondamentaux de l'Union, comme 
cela était prévu par la Convention des télécommunications de Madrid 
Ils ont également estimé que ce principe répondrait au critère de l'égalité 
souveraine des Etats 

5. Le Groupe d'étude a considère que les propositions de 
modification de l'Article 1 de la Convention soulevaient des problèmes 
d'ordre fondamental relevant de la compétence de la Conférence de pléni
potentiaires et qu'il convenait d'attirer l'attention de cette dernière à leur 
sujet 

/f NOTE 4 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 1 

(Montreux, Art 1) 
Réf Art 1 

Numéro 4 "Composition de l'Union" 

^ o n t r e u x Membres associés 

1 Une administration a proposé que la qualité de Membre 
associé de l'Union soit acquise sur une simple déclaration d'adhésion formelle 
de la part du requérant, la demande d'admission n'ayant plus à être soumise 
a la procédure de vote 

2 En outre, certaines propositions tendaient a supprimer égale
ment le statut de Membre associé dans l'Article 1 Le Groupe d'étude a esti
mé qu'il s'agissait là d'une question fondamentale que la Conférence de pléni
potentiaires devrait étudier en tenant compte des circonstances du moment 
Le Groupe d'étude a fait remarquer que l'Union ne compte actuellement, 
aucun Membre associé Si l'on supprimait ce statut, il faudrait apporter 
certaines modifications d'ordre rédactionnel au projet de Constitution et 
au projet de Règlement général. 

3 La référence à la présente Note n'a pas ete faite chaque fois 
qu'il est question des Membres associes dans le projet de Constitution, et ce, 
pour réduire autant que possible le nombre des renvois à la colonne 5 



C/Art 1 

HNG/7/1 

OTG/7/2 

M0D k. L'Union internationale des télécommu-
(3) nications est une organisation universelle qui 

comprend des Membres. 

SUP 6 
(5) 

HNG/7/3 MOD 7 
(S) 

Motifs : Etant donné que les Membres de l'Union 
sont des pays souverains, l'existence de 
la catégorie des Membres associés est 
contradictoire au principe de l'Union. 
A cet effet, la catégorie des Membres 
associés doit être supprimée. 

c) tout pays souverain non énuméré dans 
le Règlement général, qui conformément à l'article k5 
adhère à la Constitution et déclare dans un document 
officiel qu'il accepte et respecte les dispositions 
des documents de base de l'Union (Constitution et 
Règlement général) 

(article 19) 

Motifs La procédure actuelle de devenir Membre de 
l'Union est contradictoire au principe de 
souveraineté des pays. 

HNG/7A SUP 8,9.10,11 
(7,8,9,10) 

Motifs : Voir proposition N° HNG/7/1. 

HNG/7/5 MOD 12 En application des dispositions du 
(11) numéro 7, si une déclaration d'adhésion en qualité 

de Membre est présentée par un pays dans l'inter
valle de deux Conférences de plénipotentiaires, par 
la voie diplomatique et par l'entremise du pays^où 
est fixé le siège de l'Union, le secrétaire général 
informe les Membres de l'Union de l'adhésion à 
l'Union de ce pays. 

(6) 

Motifs : Conséquence rédactionnelle de la modifi
cation des numéros k et 7, propo
sitions HNG/7/1 et 3 respectivement. 

TCH/10/1 MOD 1 1. L'Union internationale des télécommunica-
(3) tions comprend des Membres. 

Motifs : L'U.I.T. ne compte actuellement aucun 
Membre associé. 

TCH/10/2 3UP 8,,9 ,io, n 

(7.8, 9,10) 

Motifs : 
Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 
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TCH/10/3 MOD 6. b) tout pays non énuméré dans le 
(5) Règlement général, qui adhère à la Constitution 

conformément aux dispositions de l'article "45. 
(art. 19) 

Motifs : Tenant compte du fait que les télécom
munications internationales touchent 
1'ensemble des pays du globe, il paraît 
nécessaire de faire de l'U.I.T. une 
organisation efficace et mondiale où 
régnerait le principe de l'universalité 
de l'U.I.T. 

TCH/IOA SUP L 
(6) 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/3. 

TCH/10/5 SUP 12. 
(11) 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/3. 

BUL/11/1 SUP k 
(3) 

Motifs Poux reconnaître la souveraineté d3S pays 
il faut supprimer la catégorie des Membres 
associés. D'ailleurs, ceci répond à la 
réalité - actuellement il n'existe pas de 
tels Membres. De ce fait le texte du 
chiffre k devient superflu. 

BUL/ll/2 MOD 5. 2. Est Membre de l'Union tout pays ou croupe 
(k) de territoires après signature et ratification de la 

Constitution, ou adhésion à cet Acte conformément 
aux dispositions de l'article k5. 

(art. 19) 

Motifs : Dans le but de contribuer au développement 
de la collaboration dans le domaine £3s 
télécommunications sur une base universelle 
ii serait logique que chaque pays ou groupe 
de territoires ait la possibilité d'adhérer 
à la Constitution sans aucune restriction. 

BUL/11/3 SUP 6 à 12 
(5 à II) 

Motifs : Conséquence de la proposition BUL/ll/1 et 2. 
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URS/15/1 MOD 1 

("D-*- ""J 

2, Est Membre de l'Union : 

a) tout Etat qui a signé et ratifié la 
Charte ou qui y a adhéré, 

b) tout territoire ou groupe de 
territoires qui était Membre de l'Union le jour où 
a été adopté le texte do la présente Charte, après 
signature et ratification de la Charte ou adhésion 
à cet Acte. 

Motifs : 

Guidés par les principes universellement admis 
de l'égale souveraineté des Etats et de 1'universalitlÊ 
des traités généraux multilatéraux, nous proposons 
de faire figurer à l'article premier une clause 
selon laquelle est Membre de l'U.I.T. tout Etat qui 
a signé et ratifié la Charte ou qui y a adhéré. 

Il résulte de la composition de fait 
de l'Union que l'article premier comporte toujours 
une clause selon laquelle il y a quelques "territoires 
ou groupes de territoires" qui sont Membres de 
l'Union. 

A cet égard, il doit être bien entendu 
que cette disposition a un caractère temporaire et 
qu'elle ne diminue en rien l'urgence de la mise à 
exécution de la Déclaration de l'Assemblée générale 
des dations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux populations (Résolution 15lU (XV) du 
ik décembre i960), laquelle proclame la nécessité de 
mettre fin immédiatement et sans réserve au 
colonialisme sous toutes ses formes. 

USA/22/1 

USA/22/2 

MOD k-5 1. L'Union internationale des télécammuni-
(3-10 cations comprend-dés se compose de Membres et-des 

Membres-assoeîrés. Est Membre de l'Union; 

2. Est -Mentere-ëte-î Hnien-!-

a) tout pays ou groupe de territoires 
énuméré dans l'Annexe 1, après signature et rati
fication de la Convention, ou adhésion à cet Acte, 
par le pays ou groupe de territoires ou pour son 
compte. 

SUP 8 , 9 , 10, 11 and 16 
(7) (8) (9) (10) (ï^) 
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USA/22/3 MOD Dans l e t e x t e de l a Convention, t ou te 
référence aux Membres associés doit ê t r e supprimée; 
op procédera aux modificat ions de forme rendues 
nécessa i res par c e t t e suppression. 

Motifs : Les Etats-Unis ont deux ra i sons d ' é l i 
miner l e s t a t u t de "Membre associé" : 

a) aucune demande d'admission en q u a l i t é 
de Membre associé n 'a é t é formulée 
pendant l a période d ' app l i ca t ion de 
l a présente Convention (Montreux). 

b) l a suppression proposée permet t ra de 
s imo . i f i e r te t e x t e de l a Convention. 

E/23/37 

E/23/3-3 

SUP 

MOD 

E/23/39 MOD 

E/P3A0 MOD 

k 
(3) 

_ 
(h) 

1. Est Membre de l 'Union : 

a) Tout Etat énunérc dans l e Règlement 
gé r . ' r a l , qui a signé et r a t i f i é l a présente Const i tu
t ion ou qui y s. adhéré. 

_ b) Tout Etat non 'numéré dans l e 
(5) Pèglenent généra l , qui devient Membre des 

Nations Unies et adhère à l e présente Const i tu t ion 
cor.fométient aux d i spos i t i ons de l ' a r t i c l e k$. 

( a r t . 19) 

7. c ) Tout Etat non 'minière dans le 
(6) pèglenent général et non Membre des Nations Unies, 

qui adhère à la présente Constitution conformément 
aux dispositions de l'article 1+5, après que sa 
deninde d'admission en qualité de Membre de l'Union 
a été agréée par les deux tiers des Membres de l'Union. 

(art. 19) 

E/23A1 

E/23A2 

E/23A3 

ADD 7A ca) Tout groupe de territoires énuméré 
dans le Règlement général, si l'Etat responsable de 
ses relations internationales manifeste expressément, 
en signant et ratifiant la présente Constitution ou 
en y adhérant, sa volonté que ce groupe de territoires 
qui dépend de lui soit Membre de l'Union. 

ADD 7B cb) Tout groupe de territoires dont la 
responsabilité des relations internationales est 
assurée par un Etat auquel se réfère le numéro 6 ou 
le numéro 7 de la présente Constitution, si cet Etat, 
en adhérant à cette Constitution, manifeste expres
sément sa volonté que ce groupe de territoires qui 
dépend de lui soit Membre de l'Union. 

(5 ou 6) 

ADD 7C ce) Tout territoire sous tutelle au nom 
duquel les Nations Unies adhérent à la présente 
Constitution. 
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T./23/kk 

E/23A5 

E/23/U6 

E/23/1+7 

E/23/U8 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

MOD 

(7) 

9 
(8) 

10 

(9) 

11 
(10) 

12 

(11) 

2. En exécution des dispositions du numéro 7, 
si une demande d'admission est pv'sent'e dans l'inter
valle de deux Conférences de plénipotentiaires, par 
la voie diplomatique et par l'entremise de l'Etat où 
est fixé le siè^e de l'Union3 le secrétaire général 
consulte les Membres de l'Union. Tout membre n'ayant 
pas répondu dans un délai de quatre mois à compter 
du jour où il a été consulté sera consid'ré comme 
s'étant abstenu. 

(6) 

Motifs : L'ensemble des propositions relatives au 
projet d'article 1 vise essentiellement la 
suppression de la catégorie de Membre 
associé. 

On reconnaît d'autre part la possibilité 
qu'un ensemble de territoires dont les 

relations internationales sont assurées par 
un Etat qui a signé et ratifié la Constitu
tion ou qui y a adhéré, devienne Membre de 
l'Union. 

E/23/58 Tout au long des p ro j e t s de Const i tu t ion 
et de Règlement généra l , on se r ' f c r e aux Membres de 
l 'Union er. u t i l i s a n t l e s termes de ' 'pays" ou de 
"rcuvernenent". 

Dans tous l e s cas où cela se p résen te , ces 
mots sont â renplacer par "F ta t " . 
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C&N/Q4 

A N ' 24 

•-AN/2. 

10 

1. L'Uni or î r i t e r m t i onale des télécommunication- romorcnd - «ee - _.; 

Membre - »>T-awft •hnmbflat>-eHHO0>f'S. 

2 . Es t Membre rit . ' U n i o n : 

a) tout - Bftys - Ktat ou groupe de t e r r i t o i r e - onumorc dans ±i*B«e**-_-

le Règlement général , après s ignature et r a t i f i c a t i o n de la -

e«.h¥sB+»,eft - Cons t i tu t ion , ou adhésion à cet Acte, par - ±e-paye -

1 ' Etat ou groupe de t e r r i t o i r e s ou pour son compte; 

b) tout - paye - É ta t non énuméré dan _ - i-!-Aft»e*e-ï- - l e Règlement 

géru r a i , qui devient Membre des Nations Unies et adhère a l a 

présente - 6e»venfe-reR - Const i tu t ion conformément auy d ispos i t ion 

de l ' a r t i c l e - 49 - AA; 

c) tou t - paye - E t a t souverain non énuméré dans - jr'-AnnoxQ'I - __ 

Règlement général e t non Membre des Nations Unies, qui aohèr_ a 1 i -

G&ftventies - Const i tu t ion conformémen-t aux disposxtxons de ] '-irt LCI-

4M - AA, anrès que sa demande d'admission en q u a l i t é de Membre le 

l 'Union a été agréée par l e s deux t i e r s des Membres de l 'Union. 

^ r Bot Mombpe-_^eee4é-4e—-r-M+ft-rew: 

a}—fcett^-peys-Reft-Hewkpe-t.o ,_.l.ijn_.^.-).<_n.-4ew»es-éQB -numéroo t, a feT-8«M, 

_•a-é_WJJ_Rde-€lrtaél»aree-r«R^^•^^ft-78ft-»B- q^alato-ds-ttembro oeooo*4-e*>4. 

aeeep^ée-po.' la ma3«Wr^-aee-Memfegee-4e-4M'*aeR-e+, qui. at&e*»»-''. 

l a Convontion oonfowtirmon^ aun diupooitoono do t 1 

b) t>wrti-tei'ffLij8iP0 eu gfoupo do toffi t ioifo n'ayant, pao l 'owtaope 

rooponoobilifcé do ooo yolat iono ia toif iot ionoloo; powr lo oompto 

oonfowwémont aux cb.opooitiionO'-do-l'oi'tioio 31 . 
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11 

CÇi^ {if 

i.° 

—* -̂ ^*» *_. *̂  . M - —%-._•_... «_- *̂  J f t *• _•_«_••_>_- X _^^ *_.*^ — J"_fc^-«.^-y14 — n T_É^ i _~̂  _fj_ • *a_a ^*^* *̂ « fc %-fc-;-. 1 O 

UL U U U 1 1 J U U l 1 U U 

- J A I U T H - I _ifii.*ii_i_3_a"à.â nfi-f- i "* ITT—»̂  "*—, •-• 

"•*- J tV.1 i W A + ? i « ^ n <-. g_ I _-.»•_ I j . w w Â n 
V U V U .^3T^QC^T_L U t l U LF*J-_-VJ 1 - E U " U X U n 

En appl ica t ion des d i spos i t ions du numéro - 6 ; 7-ot 8 - _ s i une 11 

demande d'admission en qua l i t é de Membre - ou do Morabro oooooié - e s t 

présentée dans l ' i n t e r v a l l e de deux Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s , 

par l a voie diplomatique et par l ' en t r emise - du poyo où oot £±#é-±e 

oibgo do l'UsàreR - de la Confédération su i s se , l e s e c r é t a i r e général 

consulte l e s Membres de l 'Union; un Membre sera considéré comme s ' é t a n t 

abstenu s ' i l n ' a pas répondu dans l e dé la i de quatre mois à compter du 

jour où i l a été consu l té . 

Motifs: 

La référence aux Membres associés e s t supprimée (numéros 7 a 10 de l a 

Convention) parce que l 'Union ne compte actuellement aucun Membre associé 

et q u ' i l es t improbable q u ' i l y en a i t à l ' a v e n i r . De p lus , tou t Éta t 

ou t e r r i t o i r e qui au ra i t l e s qua l i t é s requises pour devenir Membre associé 

en ver tu des d i spos i t ions e x i s t a n t e s , mais non pour devenir Membre, pour ra i t 

en vertu des a r t i c l e s '45 ou 46 de l a présente Const i tu t ion - ê t r e soumis h 

l ' a p p l i c a t i o n de l a Cons t i tu t ion , auquel cas l a Const i tut ion s ' a p o l i q u e r . i t 

S cet État ou t e r r i t o i r e , bien q u ' i l ne p a r t i c i p e r a i t pas de son propre chef 

aux a c t i v i t é s de l 'Union. 

Au numéro 6, on estime souhai table de p a r l e r explici tement de l a Confédé

ra t ion suisse comme pays siège de l 'Union. 

Les au t res changements se ra ien t l a conséquence des précédents , s i un i n s 

trument fondamental permanent é t a i t adopté. 
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KlW/37/5 

KWT/37/2* 

MCD 

SUP 

KWO/37/5 

KWT/37/6 MOD 

1. L'Union in t e rna t iona l e des télécommu
n i c a t i o n s se compose de Membres. 

8, 
o, 

îo, 
11 

Motifs : Il n'existe actuellement aucun Membre 
associé et il est peu probable qu'il en 
existe dans l'avenir. Il convient en 
conséquence de supprimer toute référence 
aux "Membres associés". 

N.B. On supprimera toute mention des Membres 
associés aussi bien dans le projet de 
constitution que dans le projet de 
Règlement général. 

12 5- En application des dispositions du 
numéro J, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée dans l'intervalle de deux 
Conférences de plénipotentiaires, par la voie 
diplomatique et par l'entremise de la Confédération 
Suisse, .... (le reste inchangé). 

Motifs : Conformément au numéro 17, le siège de 
l'Union est fixé à Genève, le pays où 
se trouve le siège de l'Union ost par 
conséquent la Confédération Suisse. 

POL/48/1 

P0I/48/2 

SUP 

MOD 

(3)' 

12_ 
(11) 

(7) 
_2_, 
(8) 

10 
(9) 

et jy_ 
(10) 

5. En application des dispositions du 
numéro 7. si uno demande d'admission cn cmalité 
de Membre est présentée dans l'intervalle de deux 
Conférences de plénipotentiaires... (le reste 
sans chang2rncnt); 
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ù\l NOTE No 5 

Réf. : Art. 2 

Numéros 13 -
(Montreux : 

12 - 15) 

HîïG/7/6 SUP 

TCH/10/6 MOD 

16 
(15) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 2 
(Montreux, Art. 2) 

"Droits et obligations des Membres 

et des Membres associés" 

1. Le numéro 15 (numéro 16 du projet de Constitution) est 
relatif aux droits et obligations des Membres associés. Si cette catégorie de 
Membres devait disparaître à l'avenir - voir Note No 4 - le numéro 16 serait à 
supprimer. 

2. Bien que le titre se réfère aux "droits et obligations" le mot 
"obligations" ne se rencontre que dans le nouveau No 16. Si celui-ci était 
supprimé, le titre devrait être revisé. 

Motifs : Conséquence rédactionnelle de la modifi
cation du numéro k, proposition HïTG/7/l. 

Titre de l'article 2 comme suit : 

(2) 

Droits et obligations des Membres 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

TCH/10/7 SUP 16 

(15) 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

BUL/ll/U SUP 16 

(15) 

Mot if n : Conséquence des propositions visant a la 
suppression de la catégorie des Membres 
associes. Il faut cçalement. si ces 
propositions sent acceptées modifier le 
titre de l'article 2. 

6/12/4 ADD 15A 1A. Tous les Membres sont tenus de contribuer 
à la réalisation dos objectifs de l'Union. Ils 
doivent s'efforcer notamment de remplir dans les 
délais prévus les obligations financières qui leur 
incombent en application des dispositions de la 
Constitution ot du Règlement général. 

Motifs : Il semble logique de mentionner les 
obligations essentielles des Membres do 
l'Union, étant donné que le libellé de 
l'article 2 du projet de Constitution ne 
fait allusion à aucune obligation, bien que 
ce terme figure dans le titre de l'article. 
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D/21/2U ADD 15A 1A. Lus Membres de l'Union s'engagent à la 
coopération dans le domaine des tel ecoior-uni cations. 

Motifs : Sous le titre 'Droits et obligations des 
Membres", l'article 2 ne contient, jusqu'à 
l'heure .actuelle, que des droits. Une 
obligation générale des Membres visant à 
la coopération devrait être insérée dans 
le texte de la Convention. 

D/21/25 ADD 153 1B. Chaque 'Iur.bre est obligé â payer s. temps 
se contribution aux dépenses ae l'Union selon la 
classe de contribution choisie par lui. 

Motifs : Parmi les obligations des Membres figure, 
en dehors de la disposition de coopérers 
aussi l'obligation à payer à temps leurs 
contributions respectives. 

'* ̂ >& /l'__/*L SWP îfc ( tro-i/v _*<-t-'â-* 10) 

USA/22/U ADD 15A l.A (l) Un Membre de l'Union qui est en retard 
dans le paiement de ses contributions n'a plus le 
droit de vote aux conférences et réunions de l'Union, 
ni aux sessions du Conseil d'administration s'il 
fait partie de cet organe, lorsque le montant de 
ses contributions arriérées atteint ou dépasse 
celui des sommes dont il est redevable pour la 
totalité des deux années précédentes. 

USA/22/5 ADD 15B l.B (2) Toutefois, à l'occasion d'un vote, 
les dispositions du numéro 15A ne s'appliquent pas 
à l'encontre d'un Membre pour les arriérés dont il 
était redevable lors de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention, si ce Membre, au cours des 
douze mois qui ont précédé ce vote, a réduit le 
montant de ses arriérés en versant une somme égale 
à sa contribution pour l'année en cours. 

Motifs : Le montant actuellement élevé des contri
butions arriérées est un fait inquiétant. 
Il suffit à indiquer que la sanction 
consistant à faire porter intérêt par les 
sommes dues n'empêche pas les retards 
dans le paiement des contributions. La 
suspension du droit de vote en cas de 
non-paiement des contributions est prévue 
dans la charte de la plupart des organi
sations internationales et cette mesure 
se révèle généralement efficace. La pro
position USA/22/U s'inspire de disposi
tions figurant dans la charte d'autres 
organisations internationales, la propo
sition USA/22/5 vise à exempter de la 
suspension du droit de vote les pays 
débiteurs qui font un sérieux effort pour 
réduire le montant de leurs dettes, en 
enecurangeant ces pays à s'acquitter de 
leurs contributions arriérées, elle per
mettrait d'éliminer peu à peu le non-
paiement des contributions. 
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E/23/U9 

1A 

15 

16 

SUP 16 

C-L5) 

l,*ot '• f s : D i s r o s i t i o n caduque du f a i t de l a s u p p r e s s i o n 
des Membres a s s o c i a s . 

ARTICLE 2 

Droi ts de pa r t i c i pa t i on e t de vote - e t •ebl_.gat>a.ei»9 -

Tous l e s Membres ont l e d r o i t de p a r t i c i p e r aux conférences de l'Union e t , 

sous réserve des d i spos i t ions du numéro 96; 

1. sont e l i g i b l e s - '.-'jetto BOO -erganiornoo - au Conseil d 'adminis t ra t ion e t 

ont l e d r o i t de présenter des candidats a tous l e s organismes permanents 

de l 'Union; 

2 . Shaquo Mombre-a - ont d ro i t a une voix 5 tou tes l e s conférences de 

l 'Union, à tou tes l e s réunions des Comités consu l t a t i f s in ternat ionaux 

auxquelles - i l pogtioipo o t t o ' i l f a i t - i l s p a r t i s i p e n t e t , s ' i l s 

font p a r t i e du Conseil d ' adminis t ra t ion , à tou tes l e s sessions de ce 

Conseil; 

3 . Ghoquo Mombi'o-a - ont également d r o i t à une voix dans tou te consul ta t ion 

effectuée par correspondance. 

2 T rt __^______________ — f_ rt _± rt -| j *. rt«^ X I — rt — ^ i 1 • — rt _J^_.rt^ 4- — rt-1- J_l_| 1 •_ fWf-T*. -T —* *" ^ " * ** I rt •-. tflrt—. V H H rt rt 

• DW~ HwiiDroc ODDOcico onu xyo mumuu u r u i uu uu 'ooxargcrvxorj" Ï̂ CW? sots nuirip™ uts 

_d _ a _ l I1I1TI_L _a_n - T - a u t . nfffi r. *_ 1. n in I a m t n n r I n H T U I T *_• - f i a _ u A ' L Q . ._j__Bn ~L_a n A<ata£_^— 
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Motifs: 

Le titre a été changé afin qu'il corresponde plus exactement à son contenu 

réel. 

Au numéro 7, l e s d i spos i t ions sur l ' é l i g i b i l i t é aux organismes de l'Union 

e t au d r o i t de vote sont soumises à l a nouvelle d i spos i t ion r e l a t i v e aux 

sanct ions , é t ab l i e a l ' a r t i c l e 1A. Les termes du numéro 12 de l a Convention, 

concernant l ' é l i g i b i l i t é , ont été changés pour des ra i sons de c l a r t é . 

La suppression des références aux Membres associés e s t une conséquence des 

modifications proposées à l ' a r t i c l e 1. 

13 

1A 

15 



C/Art 2 20 -

F/29/1 MOD 16 Les Membres associés ont les mêmes droits et 
(15) obligations que les Membres de l'Union. Toutefois, ils 

n'ont pas le droit de vote dans les Conférences ou 
autres réunions de l'Union ni dans les consultations 
effectuées par correspondance, ni celui de présenter des 
candidats au Comité international d'enregistrement des 
fréquences. Ils ne sont pas eligibles au Conseil 
d'administration. 

Motifs : Améliorer le texte en vigueur. Combler une 
lacune qui semblait donner aux Membres associés 
le droit de participer aux consultations 
effectuées par correspondance. 

KUT/37/7 MOD Titre de l'article 2 - Droits des Membre, 

KWT/37/2 SUP 16 

Motifs : Le texte ne mentionne aucune obligation 
de la part des Membres. La modification 
proposée mettrait en harmonie le texte 
et le contenu de l'article 2. 

Motifs : Conséquence de la modification du 
numéro h. 

DNK/FNL/ 
ISL/NQPi/S/1 

(VOL.- M ) 

ADD 15A 2A Tout Membre de l'Union en retard dans le 
paiement de sa contribution à l'Union ne peut 
participer au vote si le montant de ses arriérés 
est égal ou supérieur à la contribution due par lui 
pour les deux années complètes écoulées. Le Conseil 
d'administration peut néanmoins autoriser co 
Membre à participer au vote s'il constate que le 
manquement est dû à dos circonstances indépendantes 
de sa volonté. 

Motifs : Cette règle, qui a été formulée en 
conformité avec les principes appliqués 
dans de pareils cas par les Nations Unies 
(cf. article 19 de la Charte des 
Nations Unies), est proposée en vue 
d'amener les Membres retardataires à payer 
leurs contributions arriérées. 

P0L/W3 MOD Article 2 - titre 

Droits des Membres 

P0L/U8/4 

POL/48/5 

SUP _16_ 

(15) 

L'expression "Membres associés" doit 
disparaître de tous les articles de la Convention 
et du Règlement général où elle figure actuellement. 
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POL/48/6 MOD ___ (2) Chaque Membre a droit à une voix 
(13) à toutes le: conf ('renées de l'Union, aux assemblées 

plénicrc. _ des _ Comité;., consulta :, 1 fs in c crnatlonaux 
et à toute:; Jos_auc-rcr; réunion.; rlc ce,. Comités 
auxquelles i.l. participe... (le re..tc sans 
changement). 

Motifs : 11 nc ressort pas nettement du texte 
actuel qu'une aciulni:.tration, que des 
r. U.or.e _xc( ptior.no] le:, empeelierit 
d ' ..nvo/'v sa propi'c clélégotion à une 
ae.ee. b]<'f pJi'nJ^rc d'un Cotnit' consul-
Jut^±f 'utci'i'.j Lional, peut autoriser à 
voter en son nom uno autre délégation 
participant à cette assemblée 

Le manque de clarté du texte actuel a 
aonné lieu à des discussions lors des 
assemblées plénières en question et a 
obligé à prendre chaque fois une décision 
appropriée. 

Le texte proposé, qui élimine toute 
ambiguïté en la matière, entraînera une 
économie de temps pour les assemblées 
plénières. 
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c/e NOTE No 6 

Ref Art 4 

Numéros 18 -

(Montreux 
17-25) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 4 

(Montreux, Art 4) 

"Objet de l'Union" 

1 II a ete suggère par une administration que les Comités 
consultatifs internationaux devraient s'efforcer d'établir des normes uniques 
que les Membres de l'Union devraient ensuite mettre en application Cette 
proposition modifierait sensiblement le rôle actuel de ces organismes qui 
est de préparer des Avis en vue d'assurer la compatibilité entre les différents 
reseaux, systèmes et procèdes de télécommunications Le Groupe d'étude 
a donc estimé que cette question relevait de la Conférence de plénipoten
tiaires 

2 La question de la coopération technique est traitée dans 
quatre numéros de la Convention de Montreux, à savoir 

O 

n) 

m) 

à l'Article 4, numéro 23 (Article 4, numéro 24 du projet de 
Constitution) décrivant l'objet de l'Union, 

19 (Article 8, numéro 60 du projet de 
prescrites les fonctions du Conseil 

à l'Article 9, numéro 1 
Constitution) où sont 
d'administration 

à l'Article 14, numéros 188 et 199 (Article 11, numéros 75 
et 81 du projet de Constitution) ou sont prescrites les 
fonctions et les responsabilités des Comités consultatifs 
internationaux et des Commissions du Plan 

3 Les débats du Groupe d'étude ont porte sur le point de 
savoir s'il ne conviendrait pas de remplacer ces quatre numéros par un 
texte unique figurant dans la Constitution, mais le Groupe d'étude décida 
de les maintenir dans la Constitution comme textes sépares Quelques 
membres étaient d'avis que le nouveau numéro 60 du projet de Constitu
tion aurait dû être inclus dans le Règlement général avec les attributions 
détaillées du Conseil qui y figurent D'autres membres ont considère que 
le nouveau numéro 75 du projet de Constitution devrait figurer au Règle
ment général parmi les textes concernant les tâches détaillées des C C I 

4 H fut décidé d'attirer l'attention de la Conférence de pléni
potentiaires sur cette question 

TCH/10/8 MOD 2_ Biffer, dans chaque numéro, les mots "et 
(22) Membres associés". 

26. 
(25) 

&/12/5 

E/12/6 

(MOD) Titre 

(MOD) 18 
17 

Article k 

Objectifs de l'Union 

Les objectifs de l'Union sont les suivants 
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6/12/7 MOD 21 A cet effet et plus particulièrement, 
(20) l'Union : 

a) effectue l'attribution des fréquences 
du spectre radioélectrique et coordonne les efforts 
en vue d'assurer une utilisation rationnelle de 
celui-ci. Elle veille en particulier à éviter et à 
éliminer les brouillages nuisibles. 

Motifs : Il faut se limiter, dans le corps de la 
Constitution, à une référence d'ordre 
général à l'attribution des fréquences 
du spectre et aux brouillages. 

£/l2/8 MOD 22 b) coordonne également les efforts en 
(21) vue de permettre le développement harmonieux des 

nouveaux systèmes, techniques et moyens de 
télécommunications, notamment des systèmes spatiaux, 
de manière à exploiter le mieux possible les 
possibilités qu'ils offrent. 

Motifs : L'application de nouveaux moyens, systèmes 
et techniques entraîne la nécessité 
d'éviter qu'ils se développent de façon 
indépendante, ce qui susciterait 
ultérieurement des difficultés faute de 
normalisation ou de coordination 
appropriées. 

E/12/9 MOD 2o f) procède à des études, arrête des 
(25) réglementations, adopte des résolutions et formule 

des recommandations et des voeux, recueille et 
publie des informations concernant los télécommu
nications . 

Motifs : suppression de la dernière partie de la 
phrase, les bénéficiaires des activités 
énumérées n'étant pas seulement les Membres 
et Membres associés. 

URS/15/2 ADD 22A ba) coordonne avec les Nations Unies 
les efforts visant la mise en valeur et les utili
sations de l'espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques et favorise la-collaboration entre tous 
les pays du monde en vue de l'établissement de 
systèmes internationaux de télécommunications par 
satellite; 

Motifs : Conséquence des Résolutions N° s 1721, 1802 
ec ultérieures de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, qui indiquent le rôle de 
1"U0I„T. dans le domaine des télécommu
nications spatiales. 
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18 

20 

CAN 

2A 
et 
bO 
et 
7S 

13 

24 

17 

•AN/ i4 

i i 

24 

19 

et 
1 i') 

tj t 

L'Union a pour obje t : 17 

d ' o f f r i r un point i n t e r n a t i o n a l de rencontre pour l a discussion 

e t l ' é t u d e de l ' amé l io ra t ion e t de l 'emploi r a t ionne l des 

télécommunications de toutes s o r t e s ; 

c) d'harmoniser l e s e f for t s des watiowu - Éta ts e t de maintenir e t 

d 'é tendre l a coopération i n t e r n a t i o n a l e vers ces f i n s communes. 

d) encourage l a c réa t ion , l e développement e t l e perfectionnement 

des i n s t a l l a t i o n s e t des réseaux de télécommunications dans le:, 

pays nouveaux ou en voie de développement, favor ise l a coopération 

i n t e r n a t i o n a l e en vue d ' a s su re r l a coopération technique avec ces 

pays, par tous l e s moyens a sa d i spos i t i on , en p a r t i c u l i e r par sa 

pa r t i c ipa t ion aux programmes appropriés des Nations Unies e t a 

l ' é t u d e des questions et a l ' é l a b o r a t i o n des avis présentant un 

un i n t é r ê t p a r t i c u l i e r pour ces pays; 

! Motifs; 

Au numéro 11 , l e nouveau t e x t e exprime plus exactement l ' o b j e t 

général de l 'Union en t an t que point de rencontre pour l ' é t u d e de 

tou tes l e s questions r e l a t i v e s aux télécommunications i n t e r n a t i o n a l e s 

Au numéro 17, l e nouveau t e x t e comprend une référence aux pays 

nouveaux ou en voie de développement dont l a l i s t e f igure a c t u e l l e 

ment, séparément, aux a r t i c l e s 9 (Conseil d ' admin i s t r a t ion ) e t 1A 

(Comités c o n s u l t a t i f s in ternat ionaux) de l a Convention. En inc luant 

ces d i spos i t ions dans l ' a r t i c l e qui t r a i t e de l ' o b j e t de l 'Union, 

i l e s t poss ib le de s impl i f i e r l ' i ns t rument fondamental de l 'Union 

e t de souligner cet aspect important des a c t i v i t é s de l 'Union. La 

suppression de l a référence aux Membres associés e s t une conséquence 

des modifications proposées à l ' a r t i c l e 1. 
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Q-lw) 
Note : Au sujet du paragraphe 1 de la Note N° 6 (p. 45) du projet de 

Constitution, concernant une suggestion selon laquelle les Comités 
consultatifs internationaux devraient s'efforcer d'établir des normes 
uniques que les Membres de l'Union devraient ensuite mettre en 
application, nous estimons que le très haut niveau de coopération 
internationale dont tous les Membres de l'Union peuvent Jouir est 
' assuré par la souplesse du système des Avis et Recommandations des 
C C I , avec caractère non obligatoire. Par conséquent, le système 
actuel basé sur l'adoption d'Avis et Recommandations de portée non 
obligatoire devrait être conservé. 
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c(e NOTE No 7 

Réf. : Art. 5 

Numéros 27 -
(Montreux : 
26-32) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 5 

(Montreux, Art. 5) 

33 "Structure de l'Union" 

1- Le Groupe d'étude a reçu une proposition visant à inclure 
le Comité de coordination dans la liste des organes permanents de l'Union 
à l'Article 5. 

2- Le Groupe d'étude a estimé que l'inclusion du Comité de 
coordination dans l'Article 5 impliquerait une importante modification de 
la structure de l'Union. 

3. Il a été admis de ne pas apporter de modification à l'Article 5 
et d'attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur cette question. 

J/19/1 MOD 27 
(26) 

L'organisation de l'Union repose sur : 

1. la Conférence générale; 

Motifs : En pratique, et bien que le numéro 26 de 
la Convention de Montreux la définisse 
comme un organe sur lequel repose l'orga
nisation de l'Union, la Conférence de 
plénipotentiaires a toujours été une 
conférence internationale chargée de 
conclure une Convention. 

L'adoption d'une Constitution aura pour 
effet de rendre juridiquement plus clair 
le caractère de la Conférence de pléni
potentiaires, aussi estimons-nous qu'il 
convient d'en changer l'appellation 
conformément au changement de substance 
susmentionné. 

Quant au membre de phrase "organe suprême 
de l'Union", on peut le supprimer, car 
cela va de soi. 

27 

CA 

20 

N/2 

ii'agganioatien d» l'Uni en »>pa»e ow>; Lea fonctions de l'Union sont exercées 

par les conférences et organismes qui suiventt 

1. la Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union; 

Motifs; 

Au numéro 20, le texte a subi une nouvelle rédaction, pour des raisons 

de clarté. 

26 
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HOL/25/1 (MOD) __ L'organisation de l'Union repose sur : 

1. La Conférence générale, organe suprême de 
l'Union. 

(Il sera nécessaire d'apporter la même modification 
partout où apparaît le terme "Conférence de 
plénipotentiaires"). 

Motifs : Par l'emploi du terme "Conférence 
générale" au lieu de "Conférence de 
plénipotentiaires", l'amendement proposé 
marque le passage d'un système fondé sur 
une série de réunions de plénipotentiaires 
à* un système caractérisé par l'application 
d'une constitution permanente, prévoyant 
des organes permanents. De plus, le nom 
de l'organe suprême est ainsi plus conforme 
à la terminologie utilisée par les autres 
institutions des Nations Unies. 

Article 5 

ûim/FiTL/ ADD 35A 4A Les dispositions fondamentales concernant 
ISL/N0R/S/2 la Conférence de plénipotentiaires, los conférences 

administratives et le Conseil d'administration ainsi 
-'ct' ' que les organismes permanents nommes ci-dessus sont 

contenues dans les articles 6 à 11 de cette 
Constitution, tandis que les dispositions d'appli
cation supplémentaires y relatives se trouvent dans 
le Règlement général. 

Motifs : N° 82 de la Constitution indique où les 
méthodes de travail des Comités 
consultatifs internationaux sont définies. 
Il serait logique d'insérer un paragraphe 
similaire pour chaque conférence et 
chaque organisme permanent de l'Union. 
Toutefois, il semble plus pratique 
d'insérer un seul paragraphe général pour 
l'ensemble des conférences et des 
organismes que d'avoir de tels textes 
figurant aux différents endroits dans la 
Constitution. 

N'étant pas un organisme permanent de 
l'Union le Comité de coordination n'a pas 
été cité dans le texte proposé ci-dessus. 
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C t NOTE No 8 

Ref Art 6 

Numéro 42 
(Montreux 
41) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 6 

(Montreux, Art 6) 

"Conférence de plénipotentiaires" 

1 Jusqu'ici, l'une des taches principales de la Conférence de 
plénipotentiaires a consiste a reviser la Convention si elle le jugeait néces
saire ce qui a ete le cas pour chaque Conférence depuis celle d'Atlantic 
City en 1947 

D'après l'étude des débats sur cette question a la Conférence 
de Montreux, il a semble au Groupe d'étude que l'un des principaux avantages 
associes, dans l'esprit des délégations, a l'adoption d'une Constitution était 
son caractère permanent Par conséquent, après l'adoption d'une Consti
tution de l'U I T , la tache de la Conférence de plénipotentiaires serait 
plutôt d'étudier, le cas échéant, les propositions visant a l'amender que de 
la reviser entièrement Le Groupe d'étude a estime qu'un numéro parti
culier de la Constitution devrait refléter cet état de choses II faudrait 
toutefois prévoir une disposition spéciale pour la revision du Règlement 
gênerai en tant qu'instrument distinct puisque cette tache incomberait a 
chaque Conférence de plénipotentiaires Les textes figurant dans le projet 
de Constitution ont ete, en conséquence, adoptes 

2 Certains membres ont fait savoir qu'a leur avis comme le 
texte du numéro 42 du projet de Constitution prévoit que la Conférence de 
plénipotentiaires a pour tache d'examiner les propositions d'amendements de 
la Constitution et non de la reviser dans son ensemble, ceci pourrait être 
interprète comme une restriction des pouvoirs souverains de la Conférence 
de plénipotentiaires D'après leur point de vue, cette restriction exigera 
au cas ou une revision de la Constitution serait nécessaire l'approbation 
en premier lieu d'un amendement au numéro 42 précité car une Conférence 
de plénipotentiaires ne pourra agir en violation de la Constitution elle-même 

3 D'autres membres ont considère que s'il se révélait nécessaire 
a une date future, d'abroger la Constitution et d'en adopter une nouvelle 
la Conférence de plénipotentiaires pourrait évidemment confier cette tache 
a la Conférence qui lui succédera en adoptant un Protocole ou en amendant 
la Constitution 

4 II fut décide d'attirer sur ce point l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires 

I&G/7/7 ADD UUA ja) accepte le plan d'organisation des 
conférences et des réunions à tenir dans l'inter
valle de deux Conférences de plénipotentiaires et 
fixe les limites des dépenses afférentes à ces 
conférences et réunions; 

Motifs : La régularité des conférences et des 
réunions ne peut pas être assurée sans une 
activité planifiée. Ceci facilitera aussi 
l'application du principe de l'économie 
rationnelle. 

HNG/7/8 ADD U5A 3. La Conférence de plénipotentiaires est 
normalement convoquée tous les cinq ans. 

Motifs : Pour assurer la régularité dans les 
actions de l'Union. 
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SUI/8/3 ADD UlA ga) Elit les membres du Comité interna
tional d'enregistrement des fréquences, en appli
cation des numéros 67, 291 et 292; (172 à 17U). 

G/9/1 ADD UlA ga) choisit les membres du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences, confor
mément aux dispositions du numéro 67 de la Consti
tution et des numéros 291 et 292 du Règlement général; 

(172, 173 et 17U) 

Motifs : Les Conférences administratives mondiales 
des radiocommunications qui traitent de 
questions générales de radiocommunications 
se réunissent à des intervalles éloignés, 
aussi est-il difficile que les élections 
aient lieu de façon assez régulière. Il 
n'y a eu aucune conférence de ce genre 
depuis 1959 et on n'en envisage aucune pour 
le moment. (Les membres actuels du Comité 
ont été élus par la Conférence de pléni
potentiaires de 1965, qui en a d'ailleurs 
réduit le nombre de onze à cinq.) Il est 
donc préférable que ce soit la Conférence 
de plénipotentiaires, organe suprême de 
l'Union, dont les réunions sont plus 
régulières et plus fréquentes, qui élise 
les membres de l'I.F.R.B. 

Note : Si la Conférence accepte cette proposition, 
elle pourra prendre une Résolution lui 
donnant effet immédiatement. 

TCH/10/9 MOD _k_ 1. La Conférence de plénipotentiaires, organe 
(33) suprême de l'Union, est composée de délégations 

représentant les Membres. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

TCH/10/11 ADD 35A aa) fixe en grandes lignes les plans 
d'activités des Conférences administratives mondiales 
pour les prochaines 5 années à venir; 

Motifs : Pour relever l'importance et la responsa
bilité de la Conférence de plénipotentiaires 
et pour rendre une certaine règle dans la 
planification des télécommunications 
internationales. 
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TCH/10/12 ADD 40A fa) élit les membres du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences et fixe la 
date è laquelle les membres prennent leurs fonctions; 

40B fb) élit le directeur de chaque Comité 
consultatif international et son vice-directeur et 
fixe la date à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

Motifs : Pour relever l'importance de ces fonction
naires et pour garantir autant que possible 
une répartition géographique équitable. 

TCH/10/10 MOD 4l_ g) élit le secrétaire général et les 
(40) deux vice-secrétaires généraux et fixe la date à 

laquelle ils prennent leurs fonctions; 

Motifs : Pour rendre plus efficaces les tâches et 
les responsabilités du Secrétariat général 
et pour garantir une répartition géographi
que équitable. 

BUL/11/5 ADD yj_ c?.) "tablit le pi in des conférences 
adninistritives et des réunions des organismes 
permar.encs et en fixe les limites des dépenses; 

Motifs : Pour éviter tc.it dépassement du plafond 
des dépenses attribuées et disposer d'un 
plan connu d'r.vonce des conférences et 
des réunions. 

UPS/15/3 ADD 37A ca) fixe, pour la période allant jusqu'à 
(Rev.) la prochaine Conférence de plénipotentiaires, les 

bases du budget de l'Union, l'effectif et la 
hiérarchie du personnel, les1 plafonds des dépenses 
annuelles de l'Union et ceux des dépenses afférentes 
à ses conférences et réunions; 

Motifs : Empêcher que des décisions prises par 
d'autres conférences et réunions donnent 
lieu à des dépassements des budgets de 
dépenses déjà établis. 
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UR3/15/4 ADD 41A ga) établit le plan des réunions des 
conférences administratives et spéciales, de caractère 
mondial ou régional, qui seront convoquées dans 
l'intervalle entre deux conférences de plénipoten
tiaires; 

Motifs : L'établissement au cours de la Conférence 
do plénipotentiaires du programme des 
conférences administratives et spéciales 
permettra de préparer celles-ci au préalable 
et contribuera à améliorer l'organisation 
des travaux du Secrétariat général. 
L'adoption de ce nouveau point entraîne 
ipso facto l'annulation des numéros 212 
et 217 du Règlement général (6l et 66). 

URS/15/5 MOD 45 k) traite toutes les autres questions 
(43) concernant les activités de l'Union et de ses 

organismes permanents quselle juge nécessaires. 

Motifs : Il est souhaitable d'exposer de façon plus 
précise les tâches de la Conférence de 
plénipotentiaires et de souligner son droit 
de traiter de toute question concernant 
les activités de l'Union et de ses 
organismes permanents. 

ka) Les décisions sur les propositions 
présentées à la Conférence de plénipotentiaires et 
qui portent sur des modifications de la Constitution 
ou du Règlement général ainsi que sur des questions 
de caractère budgétaire ou financier sont prises à 
la majorité des deux tiers des Membres de l'Union. 

URS/28/23 ADD U5A 

J/19/2 ADD 3UA 1A. La Conférence générale se réunit tous les 
trois ans en session ordinaire. Une session extra
ordinaire de la Conférence générale peut être 
convoquée, soit par une décision de la conférence 
elle-même, soit à la demande d'au moins un tiers 
des Membres et Membres associés de l'Union, adressée 
au Secrétaire général. 

Motifs : La Conférence générale devrait se tenir 
à des intervalles fixes. Un intervalle 
de trois ans est approprié à une bonne 
adaptation des activités de l'Union au 
progrès général des télécommunications et 
aux besoins qui se font jour dans ce 
domaine. 
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J / 1 9 / 3 

J/19/U 

34 

^A/s/ / ; 

nou
veau 

35 

27 

4 

28 

29 

nou
veau 

nou
veau 

U N / 

A2 

A3 

36 

36 
b i s 

24 

37 

38 

ADD 3UB 1B. AUX séances p l én i è r e s de l a Conférence 
généra le , i l faut l a majori té des Membres de l 'Union 
pour cons t i tuer l e quorum. Sauf d i spos i t i ons 
con t ra i r e s de l a présente Cons t i tu t ion , l e s décis ions 
de l a Conférence générale sont p r i s e s à l a majori té 
des Membres présents et vo tan t . 

Motifs : La Const i tu t ion doi t f ixer l e quorum 
nécessa i re pour l e s séances p l én iè re s de 
l a Conférence générale a i n s i que pour l e s 
votes au cours de ses sessions ; ce sont 
l à des points e s s e n t i e l s pour l e s t ravaux 
de l a Conférence généra le . 

MOD *iiL ^ h) examine l e s proposi t ions d'amende-
(nou- ments à l a Cons t i tu t ion , conformément aux d ispo-
veau) s i t i o n s de l ' a r t i c l e 50; 

Motifs : P réc i se r que l e s amendements à l a 
Const i tu t ion ne sont poss ib les qu'aux 
termes des d i spos i t ions de l ' a r t i c l e 50. 

La Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union, est 

composée de délégations représentant les Membres et - loo Mowbroo 

oooeoiéo. - est convoquée en session ordinaire, conformément au 

Règlement général, tous les quatre ans. 

Entre les sessions ordinaires, el le peut être convoquée en session 

extraordinaire, conformément au Règlement général. 

La Conférence de plénipotentiaires; 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 

atteindre les objectifs énoncés a l ' a r t i c l e A de la - ppéoonto 

Convention - Constitution; 

h) élit les membres du Comité international d'enregistrement des 

fréquences et fixe la date a laquelle ils prennent leurs fonctions; 

h) rovioQ la Convontion oi ollo lo jugo néoooooipo; 

h) élit, a partir d'une liste de candidats recommandés par chaque 

33 

nou
veau 

3A 

bis 
___ 

Comité consultatif, le directeur du Comité consultatif international 

télégraphique et téléphonique et le directeur du Comité consultatif 

international des radiocommunications et fixe la date a laquelle 

ils prennent leurs fonctions; 

i) examine les propositions d'amendement a la Constitution; 

j) revise le Règlement général si elle le juge nécessaire et fixe la 

date a laquelle il sera mis en vigueur; 

|nou-
veau 

Al 

nou
veau 

n ou
vé ai 

nou
veau 
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A5 AO 

CAN/14 

1) t r a i t e toutes les autres questions - «ki téléowc.-isiileaii.fl:» - se 

rapportant a l 'objet de l'Union mentionné a l ' a r t i c l e A de La 

Constitution, et qui sont jugées nécessaires. 

Motifs; 

Les nouvelles dispositions des numéros 27 et 28 stipulent que la Conférence 

de plénipotentiaires se réunira plus fréquemment et aux intervalles réguliers 

indiqués. Cela permettra à la Conférence de s 'acquit ter plus efficacement de 

son rOle lors de la détermination des lignes de conduite et de l 'administration 

des activités de l'Union et permettra une meilleure planification budgétaire, 

un contrCle budgétaire plus grand et une plus grande participation des Membres 

de l'Union qui ne sont pas membres du Conseil d'administration à l 'administra

tion des activités de l'Union. Si la Conférence se réunit a intervalles 

réguliers, on estime nécessaire de prévoir la convocation de sessions extra

ordinaires entre les sessions ordinaires, 

La suppression de la référence aux Membres associés est une conséquence des 

modifications proposées a l ' a r t i c l e 1. 

Les nouvelles dispositions du numéro 36 transfèrent la responsabilité de 

l 'élection des membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 

a la Conférence de plénipotentiaires. A l 'heure actuelle, comme les Confé

rences administratives mondiales des radiocommunications n'ont pas lieu a 

intervalles réguliers, la longueur du mandat des membres du Comité est 

indéterminée. Si la Conférence de plénipotentiaires a lieu a intervalles 

réguliers de quatre ans, on pourra réglementer leur date d'élection et la 

longueur de leur mandat. 

Le nouveau numéro 36 transfère la responsabilité du choix final des directeurs 

des Comités consultatifs a la Conférence de plénipotentiaires. Les Comités 

consultatifs devront présenter a la Conférence une l i s t e de candidats recommandés. 

I On estime que de cette manière, la compétence technique des candidats sera 

garantie. Une t e l l e méthode soulignera que les Comités sont comptables a la 

Conférence de plénipotentiaires et au Conseil d'administration. De plus, la 

Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union, serai t responsable 

en dernier lieu de l 'é lect ion de tous les fonctionnaires élus. 

Au numéro 40, on considère que' l e terme "questions de télécommunications" peut 

Être trop res t r i c t i f . 

D'autres changements se produiraient si la Conférence adoptait un instrument 

fondamental permanent. Les autres dispositions de cet a r t ic le sont mention

nées dans le Règlement général. 

A3 
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ISR/30/l MOD 42 h) examine les propositions d'amendement 
à la Constitution et révj se la Constitution si elle 
décide formellement; 

Motifs : Préciser de façon absolument nette que la 
Conférence de plénipotentiaires, organe 
suprême de l'Union, a le droit de réviser 
la Constitution dans son ensemble, dans la 
mesure où elle le juge nécessaire. 

Le texte proposé implique toutefois que, 
en règle générale, la Conférence de pléni
potentiaires se borne à examiner des pro
positions d'amendement,à la Constitution. 

Remarque : L'adoption de la proposition ISR/30/l 
entraînerait des modifications à 
l'article 50. 

Kl/T/37/9 MCD 34 1. Iii Conférence de plénipotentiaires, 
organe suprême de l'Union, est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle se 
réunit tous les cinq ans. 

KOT/57/10 ADD 

Motifs : Pour s'acquitter plus efficacement de sa 
tâche, qui consiste à fixer les principes 
généraux à suivre pour que l'Union 
réalise ses objectifs, il est souhaitable 
que la Conférence de plénipotentiaires 
se réunisse plus fréquemment et à inter
valles plus réguliers. Il convient en 
outre d'augmenter les possibilités de 
participation des Meiribres de l'Union qui 
ne sont pas Membres du Conseil d'adminis
tration. 

4lA ga) élit les membres du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences et fixe 
la date à laquelle ils prennent leurs fonctions. 

Motifs : Les conférences administratives mondiales 
des radiocommunications sont peu 
fréquentes. Il est donc préférable que 
la Conférence de plénipotentiaires, qui 
se réunit à intervalles réguliers, élise 
les membres de l'I.F.R.B. 
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E/U3/59 

E/U3/60 

ADD 

MOD 

34A 1A. En p r i n c i p e , l a Conférence de p lén ipo ten 
t i a i r e s se r éun i t tous l e s quatre ans . 

(34) 

E/U3/61 ADD 35A 

E/43/62 

E/U3/63 

ADD 

ADD 

1A3/6U MOD 

2. La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s : 

a) f ixe l e s p r inc ipes de p o l i t i q u e générale 
que doi t su ivre l 'Union pour a t t e i n d r e l e s 
ob jec t i f s énoncés à l ' a r t i c l e U de l a 
présente Cons t i tu t ion . 

A cet e f f e t , et en p a r t i c u l i e r , l a Confé
rence de p l é n i p o t e n t i a i r e s ; 

( l ) examine l e s rappor ts des conférences 
admin is t ra t ives et formule l e cas échéant des conclu
sions sous forme de r é so lu t ions ou de recommanda
t i o n s ; 

35B (2) examine l e s rappor t s r e l a t i f s aux 
a c t i v i t é s des organismes permanents de l 'Union et 
formule l e cas échéant des conclusions sous forme 
de réso lu t ions ou de recommandations; 

35C (3) examine l e s rappor ts é t a b l i s par l e 
Sec ré t a i r e général sur l e s a c t i v i t é s des i n s t i t u 
t i o n s spéc i a l i s ée s e t d ' a u t r e s organisa t ions i n t e r 
na t iona les dont l e s t ravaux sont en r e l a t i o n avec 
des quest ions re levant de l a compétence de l 'Union, 
e t formule l e cas échéant , au su je t de ces r a p p o r t s , 
des conclusions sous forme de r é so lu t ions ou de 
recommandât ions ; 

36 b) examine l e rapport du Conseil d 'adminis-
(25) t r a t i o n r e l a t a n t son a c t i v i t é depuis l a 

Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s précédente 
e t prend l e cas échéant des décis ions au 
sujet de ce r appor t . 

Motifs : I l s ' a g i t de soul igner l e ca rac tè re 
d'organe suprême de l a Conférence de p lén i 
p o t e n t i a i r e s e t , comme t e l , d'organe qui 
dé f in i t l e s p r inc ipes de p o l i t i q u e géné
r a l e de l 'Union. 

A cet e f f e t , i l e s t proposé que l e s 
conférences adminis t ra t ives tou t autant 
que les organismes permanents présentent 
directement à l a Conférence de p lén ipo
t e n t i a i r e s des rappor ts é t a b l i s par eux-
mêmes e t t r a i t a n t de l eu r s a c t i v i t é s 
propres . La Conférence de p lén ipo ten
t i a i r e s d isposera a i n s i de renseignements 
p réc i s pour pouvoir f i x e r l e s p r i o r i t é s 
ou o r i en t e r l ' a c t i o n f u t u r e , conformément 
aux d i spos i t ions du nouveau numéro MOD 35 

34 
(proposi t ion E/U3/6O). 

Nous estimons que l ' e x e r c i c e de ces respon
s a b i l i t é s exige que l ' i n t e r v a l l e en t re 
deux Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s ne 
dépasse pas quatre années. 
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1/47/1 ADD 41A ga) élit les membres du Comité inter-
(40) national d'enregistrement des fréquences, confor

mément aux dispositions du numéro 67 de la 
Constitution et des numéros 291 et 292 du Règlement 
général (169/172, 175, 174). 

Motifs : Les conférences administratives mondiales 
des radiocommunications qui traitent de 
questions générales de radiocommunications 
et qui sont actuellement compétentes pour 
l'élection des membres de l'I.F.R.B. se 
réunissent rarement. Etant donné que la 
Conférence de plénipotentiaires se réunit 
a des intervalles plus réguliers, on estime 
convenable que ce soit cette Conférence 
qui, en tant qu'organe suprême de l'Union, 
soit chargée d'élire les membres de 
l'I.F.R.B. On propose donc, que ce système, 
déjà suivi à Montreux en I965, devienne une 
disposition de la Constitution. 

Nous estimons que cette élection ne devrait 
pas être du ressort d'autres conférences 
administratives mondiales des radiocommu
nications, et cela pour les raisons 
suivantes : 

1. tous les pays Membres n'y sont pas 
représentés; 

2. ces conférences n'ont pas lieu 
périodiquement; 

3. les administrations participantes sont 
représentées seulement par des experts 
de certains services. 
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ARTICLE 7 

Conférences administratives ' 

6/12/10 (MOD) 48 2. Les conférences administratives mondiales 
(51) ou régionales sont convoquées pour traiter de 

questions d'application particulières soit à l'échelon 
mondial, soit à celui d'une ou de plusieurs régions. 
Seules los questions inscrites à leur ordre du jour 
peuvent y être débattues. 

Les décisions de ces conférences doivent 
être, dans tous les cas, conformes aux dispositions 
de la Constitution et du Règlement général. 

•V12/11 

F/12/12 

^12/13 

6/12/14 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

Motifs 

49 
(52) 

50 
(53) 

5J: 
(54) 

22 
(55) 

La modification proposée ne touche pas a 
l'essence du numéro 43(51) du projet de 
Constitution. Les numéros supprimés renfermant 
des détails sur certains aspects particuliers 
des tâches confiées aux conférences adminis
tratives, ils sont transférés aux points 
pertinents du Règlement général (numéros 20QA, 
209B, 210A et 215A). Voir les propositions 
E/12/26 à 30. 

49 

CAN/ 

50 

51 

A3 

24 

AA 

A5 

2. L'O»QPO du jou»-d'uwo - Les conférences administrativeŝ  mondiales^ - 52 

a) lo i»oviolon pogtioll* des - revisent partiellement les Règlements 

administratifs - énuaé»éo - mentionnés au numéro - 302 - LAjr; 

b) exceptionnellement, - lafevieiew eempleto A* - revisent complètement 53 

un ou plusieurs de ces Règlements; 

c) étudient toute autre question de caractère mondial - relevant do la 5A 

oonféyonoe - entrant dans le cadre de la Constitution et du Règlement 

général, sous réserve des dispositions du numéro A8; 
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210 A6 

CAti/2 4 

52 A7 

A8 A8 

CAN/ &4 

d) dans le cas d'une conférence administrative mondiale traitant des 

radiocommunications, émet les directives a donner au Comité 

international d'enregistrement des fréquences, touchant ses activités, 

et - l'aweaew-d» - examinent celles-ci. 

3. L'opdpo du joug d'uno - Les conférences administratives régionales^ -

ne-peut poptop quo OUP - n'étudient que des questions de télécommunica

tions particulières de caractère régional, se rapportant habituellement 

aux Règlements administratifs, y compris des directives destinées au 

Comité international d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne 

ses activités intéressant la région dont il s'agit, a condition que ces 

directives ne soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En 

outre, les décisions d'une telle conférence doivent être, dans tous les 

cas, conformes aux dispositions des Règlements administratifs. 

A. Les conférences administratives sont normalement convoquées pour traiter 

de questions de télécommunications particulières. Seules les questions 

inscrites a leur ordre du jour peuvent y être débattues. Les décisions 

de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispo

sitions de la Cenvowtien - Constitution et du Règlement général. 

Motifs; On estime nécessaire de reviser le texte des numéros 52 a 55 de la 

Convention, principalement pour des raisons de nature rédactionnelle. Il 

est plus approprié de parler des fonctions des conférences administratives, 

dans l'instrument fondamental de l'Union, que des sujets qu'on peut inscrire 

a l'ordre du jour de ces conférences. De plus, le texte actuel du numéro 5A 

de la Convention mentionne la "compétence de la Conférence", bien que la 

compétence des conférences administratives ne soit nulle part explicitement 

mentionnée. 

Le numéro 59 de la Convention actuelle devient le numéro A6 de la Constitution, 

parce qu'il concerne une fonction importante des conférences administratives 

mondiales des radiocommunications. 

Au numéro 48, les changements seraient une conséquence de l'adoption d'un 

instrument fondamental permanent par la Conférence. Il est nécessaire de 

mentionner expressément le Règlement général, car un certain nombre des 

dispositions de cet article de la Convention passeraient dans le Règlement, 

dans le cas de l'adoption d'un instrument fondamental permanent. 

59 

55 

51 
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URS/28/2U ADD 52A 

URS/28/25 ADD 

3^« Les conférences administratives mondiales 
ou r^ionales sont convoquées sur décision d'une 
Confcrence de plénipotentiaires et suivant un plan 
des conférences et réunions de l'Union adopté par 
celle-ci. 

52B 33. lin oas de nécessité, une oonl'ôreuce admi
nistrative peut, être eorvoquée, dans l'intervalle entre 
deux Conférences de pli .lipotentlaires : 

URS/28/26 ADD 52C 

URS/28/27 ADD 

a) à la demande d'un quart des 
Membres de l'Union, adressée au Conseil 
d'administration par l'intermédiaire du Secrétaire 
général, si le Conseil d'administration donne à cette 
demande une suite favorable; 

52D *>) si le Conseil d'administration 
se prononce pour la convocation de cette conférence. 

URC/23/28 ADD 52E ' 3C. Da.ic les doux eas, le Coiiseil d'adr-.i.'iis-
tra^ion consulte los .onbjT'es c"e l'Union et la 
convocation de la confuiance est considérée comme 
décidée si la majorité des Membres de l'Union, ou 
des Membres de l'Union appartenant à la région 
intéressée, s'est prononcée pour cette convocation. 

Motifs ; Les conférences administratives sont des 
organes très importants de l'Union, aussi 
convient-il que les dispositions relatives 
à la procédure de convocation de ces 
conférences figurent dans la Constitution 
de l'U.I.T. 
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C\G NOTF No 9 

Ref Art 8 

Numéro 53 
(Montreux 

78) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 8 

(Montreux, Art 9) 

"Conseil d'administration" 

1 Le texte du numéro 78 de la Convention de Montreux ( 1965) 
a été repris sans changement substantiel dans le projet de Constitution comme 
numéro 53 

2 Cependant, l'attention de la Conférence de plénipotentiaires 
est attirée sur la proposition d'une administration affectant le droit de 
réélection d'un membre et tendant a limiter le mandat des Membres du 
Conseil d'administration à deux élections successives par la Conférence de 
plénipotentiaires, de façon que les Membres du Conseil d'administration 
soient renouvelés par moitié à chaque Conférence de plénipotentiaires 

Ct NOTE No 10 

Ref Art 8-9 

Numéro 64 (C) 
et 257 du Règle
ment général 
(Montreux 
123 et 113) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 8 

(Montreux, Art 9) 

"Conseil d'administration" 

et 

L'ARTICLE 9 

(Montreux, Art 10) 

"Secrétariat général" 

1 A l'occasion de l'examen des Articles 8 et 9 (respectivement 
Articles 9 et 10 de Montreux), le Groupe d'étude a procède a un échange de 
vues sur les numéros 123 (numéro 64 du projet de Constitution) et 113 
(numéro 257 du projet de Règlement général) traitant respectivement du 
remplacement du secrétaire général et du vice-secrétaire gênerai 

2 Le numéro 123 prévoit qu'au cas où l'emploi de secrétaire 
gênerai devient vacant, le vice-secrétaire général est charge de l'intérim 
Lorsque l'intérim doit être assure pour une longue période de temps, on 
peut se demander si pour des raisons de convenance et d'autorité de la 
fonction, l'affectation dans l'emploi ne devrait pas intervenir de façon plus 
définitive 

3 Le remplacement du vice-secrétaire général, tel qu'il est visé 
au numéro 113, revêt également un caractère intérimaire et ne présente aucun 
caractère d'obligation, demeurant laissé à l'appréciation du Conseil d'admi
nistration 

4 Rien n'est prévu si, par suite de circonstances imprévisibles 
(résignation volontaire, maladie mettant dans l'impossibilité d'assurer les 
fonctions, etc ), les deux postes devenaient vacants, sinon simultanément, 
au moins a des intervalles de temps rapprochés 

5 La Convention actuelle était revisée à chaque Conférence de 
plénipotentiaires Mais la Constitution envisagée, dans l'esprit qui a conduit 
à sa préparation, doit être assurée d'une longue durée sans modification De 
ce îait, il serait indique d envisager aans ce texte les mesures permettant ae 
faire face à toute situation pouvant affecter la situation des hauts postes de 
l'Union afin de ne pas laisser l'un ou les deux postes sans titulaire définitif 

6 Le Groupe d'étude tenant compte de l'expérience passée et 
des difficultés qu'a pu présenter l'interprétation des numéros 113 et 123 
sus-visés croit devoir appeler particulièrement l'attention des administrations 
et de la Conférence de plénipotentiaires sur ce problème 
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THA/6/1 MOD 53 1. (l) Le Conseil d'administration est 
(78) .composé de vingt-neuf Membres de l'Union élus par la 

Conférence de plénipotentiaires sur la base d'une 
répartition géographique équitable. Les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent 
leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence 
de plénipotentiaires procède à l'élection d'un 
nouveau Conseil d'administration. Ils sont rééli
gibles, mais aucun Membre ne peut être élu par trois 
Conférences de plénipotentiaires successives. 

Motifs : L'objet de cet amendement est de donner à 
chaque pays Membre de l'Union la possibilité 
de prendre part aux activités de celle-ci. 
Le principe nouveau contenu dans cette 
proposition empêche qu'un pays donné impose 
sa propre politique dans le fonctionnement 
de l'Union. Cette notion de rotation des 
sièges est appliquée à l'U.P.U. pour 
l'élection des membres du Conseil exécutif 
de cette institution. 

G/9/2 MOD en (2) Il assure une coordination efficace 
(96) des activités de l'Union et'exerce un contrôle 

financier effectif sur ses organismes permanents. 

Motifs : Etablir le contrôle financier en tant que^ 
l'une des fonctions essentielles du Conseil, 
en même temps que d'assurer "une coordi
nation efficace des activités de l'Union". 

TCH/10/lU MOD __ Biffer les mots "et les Membres associés" 
(95 
et Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
97) proposition TCH/10/1. 

V12/15 MOD 53 1. (1) Le Conseil d'administration est 
(Coin-) (78) composé de Membres élus par la Conférence de pléni

potentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable entre toutes les parties du 
monde. Ces Membres sont rééligibles. 

Motifs : Eviter de mentionner dans la Constitution 
le nombre exact des Membres du Conseil. 
De plus, nous estimons utile de supprimer 
du paragraphe la partie libellée en ces 
termes : "Les Membres de l'Union élus au 
Conseil d'administration remplissent leur 
mandat jusqu'à la date à laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires procède 
à l'élection d'un nouveau Conseil d'admi-
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nistration" ce, afin d'éviter une contra
diction avec le numéro 230 du projet de 
Règlement général qui définit les condi
tions de la perte de la qualité de Membre 
du Conseil entre deux Conférences de 
plénipotentiaires. 

Par ailleurs, les Membres du Conseil 
n'agissent pas comme représentants des 
diverses régions et leur élection doit 
se fonder sur une répartition géographique 
équitable. 

F/12/16 SUP sa 
(82, 
partie) 

Motifs Le texte de ce numéro est transféré, après 
modification, dans le Règlement général avec 
la référence ADD 228A (proposition S/12/32). 

THA/13/2 MOD _3 1. (1) Le Conseil d'administration est 
(78) composé de trente-quatre Membres de l'Union élus par 

la Conférence de plénipotentiaires sur la base d'une 
répartition géographique équitable. Les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent 
leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence 
de plénipotentiaires élit un nouveau Conseil. Ils 
sont rééligibles, mais aucun Membre ne peut être 
choisi par trois Conférences de plénipotentiaires 
successives. 

Motifs : Le but de cet amendement est de donner à 
un plus grand nombre de Membres de l'Union 
la possibilité de participer à l'adminis
tration de l'Union, compte tenu de ce que 
le nombre des Membres a augmenté depuis la 
dernière conférence de plénipotentiaires. 
Les 34 sièges pourraient être répartis 
comme suit : 

7 pour la Région A (Amérique) 

7 pour la Région B (Europe de l'Ouest) 

U pour la Région C (Europe de l'Est et 

Asie du Nord) 

8 pour la Région D (Afrique) 

8 pour la Région E (Asie et Australie) 
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J /19/5 ADD JUA 1A. Le Conseil d ' admin i s t ra t ion se r é u n i t en 
session annuelle au siège de l 'Union. 

i 

I l peut néanmoins décider de t e n i r une 
session s p é c i a l e , conformément à l a procédure f ixée 
par l e Règlement généra l . 

Motifs : La Const i tu t ion do i t contenir des 
d i spos i t i ons r e l a t i v e s aux sess ions du 
Conseil d ' admin i s t r a t i on , car c ' e s t l à un 
point e s s e n t i e l du fonctionnement de 
l 'Union. 

J /19/6 SUP 

J /19/7 ADD 

21 
(83) 

Motifs : __ f a i t double emploi avec lU . 
(83) (13) 

60A 5A. S ' i l estime que ce la es t de nature à l u i 
permettre de s ' a c q u i t t e r de ses fonctions d'une 
manière plus e f f i c a c e , i l peu t , en cas de beso in , 
cons t i tue r un ou p lus ieurs comités d ' exper t s q u ' i l 
charge d ' é t u d i e r des quest ions p a r t i c u l i è r e s e t de 
l u i f a i r e rapport à ce su j e t . 

Motifs : Voir "Considérations générales" 3 . 

53 

CAN, 

54 

e t 

232 

55 

A9 

24 

50 

51 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de vingt-neuf Membres de 78 

l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte 

de la nécessité d'une représentation équitable de toutes les parties 

du monde. Les Membres de l'Union élus au Conseil d'administration rem

plissent leur mandat jusqu'à la date a laquelle la session ordinaire 

suivante de la Conférence de plénipotentiaires procède à l 'é lect ion d'un 

nouveau Conseil d'administration. - îie - Les membres du Conseil sont 

rééligibles. 

(2)- Chooun-dee - Chaque Membre» du Conseil d'administration désigne 8:-' 

pour siéger au Conseil - wa-pooonna - un représentant qui, dans la 

mesure du possible, est un fonctionnaire de - een - l 'administration 

des télécommunications du Membre ou qui est directement responsable 

devant cette administration ou en son nom; - petto poraoïmo - ce repré

sentant doit être qualifiée en raison de son expérience - deo oepviooo 

de - dans le domaine des télécommunications. 

2. Chaque Membre du Conseil d'administration dispose d'une voix, sous 83 

réserve des dispositions du numéro 96. 
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60 

56 

touo loe moyeno a oa-diopooition ot, notammont-pe^»-*ka-pnrtio3;p»t4e» 

de-Jr-iijHieH-awt-ppogTOmmoo opproeyiée dee Hat4eno-lJniooT la-«eepéf»-

tion toohnique avoo i»e payo nouveaux ou en-vea-e de AévoiepBfm^nXy 

«eRgefw4wewt-«-i};-̂ ebjet-4e-"l;iUni on T -qttà-eet-de-f»ve«r9ep-p»y-te«e 

leo moyoBB-peooibles le•dévoloppemont doo-téAéeem»WB3:«a4»eF)6-r 

(3) 2-1 centrale le fonctionnement administratif de l'Union. 

1*11' 

Motifst 

L 'addi t ion du nouveau t ex te au numéro A9 découle des changements proposés au 

numéro 27 et prévoi t l ' é l e c t i o n du Conseil d 'adminis t ra t ion a i n t e r v a l l e s 

r é g u l i e r s . Au numéro 50, on estime nécessa i re d ' incorporer l e t ex t e complet 

du numéro 82 de la Convention. Le terme "services de télécommunications" 

es t remplacé par "domaine des télécommunications", parce nue la première 

expression neut fitre t roc r e s t r i c t i v e . 

Au numéro 51, l e s d i spos i t ions r e l a t i v e s au vote sont soumises a une nouvel!« 

d i spos i t i on , pour l e cas ou le- Membre n e r empl i r a i t pas ses ob l iga t ions f inan

c iè res exposées ?i 1 ' a r t i c l e 14. 

Lai suppression de ]a référence aux Membres associés es t une conséquence des 

modifications proposées a l ' a r t i c l e 1. 

I l e s t plus loginue d ' i nc lu r e l e s disposit ions du numéro 119 de l a Convention 

a c t u e l l e dans l ' a r t i c l e 4 - Objet de l 'Union (numéro 17) . Dans l e numéro 56, 

l e numéro 101 de l a Convention es t exprimé d'une au t r e manière, pour des 

ra isons de c l a r t é . Si la Conférence adopta i t un instrument permanent, i l 

f audra i t inc lu re ce numéro dans cet instrument, car i l donne une descr ip t ion 

p réc i se des fonctions générales du Conseil. . Les au t r e s d i spos i t i ons de cet 

a r t i c l e sont mentionnées dans l e Règlement général. 

CME/27/1 MOD __ 1 . ( l ) Le C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n e s t 
(78) composé de t r e n t e - q u a t r e Membres de l ' U n i o n é l u s 

p a r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s en t e n a n t 
compte de l a n é c e s s i t é d ' u n e r e p r é s e n t a t i o n é q u i 
t a b l e de t o u t e s l e s p a r t i e s du Monde. Les Membres 
de l ' U n i o n é l u s au C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n r e m p l i s s e n t 
l e u r mandat j u s q u ' à l a d a t e à l a q u e l l e l a Conférence 
de p l é n i p o t e n t i a i r e s p r o c è d e à l ' é l e c t i o n d ' u n 
nouveau C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n . I l s s o n t r é é l i 
g i b l e s . 
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(CME/27/l) 
Motifs : A l a dern iè re Conférence de p lén ipo ten- -* 

t i a i r e s de Montreux (1965) l a composition 
1 du Conseil d ' admin i s t r a t i on , compte tenu 

de l 'augmentat ion du nombre des Membres 
de l ' U . I . T . , ava i t f a i t l ' o b j e t d'un . 
examen por tan t : 

- d'une par t sur l e nombre e t l a r épa r 
t i t i o n des s ièges du Conseil d 'adminis -
t i o n , 

- d'autre part sur les possibilités d'une 
formule permettant à un plus grand 
nombre de Membres de participer aux 
travaux du Conseil. 

Ce dernier point avait suscité des proposi
tions visant à instituer un système de 
roulement pour les sièges du Conseil, 
propositions qui n'avaient pas été retenues. 

En ce qui concerne le nombre et la répar
tition des sièges du Conseil, la discussion avait 
abouti à augmenter le nombre des membres de 25 à 29. 

Enfin, à Montreux comme déjà à de précé
dentes Conférences;, des propositions avaient 
également été déposées pour faire figurer dans la 
Convention des dispositions relatives à l'élection 
du Conseil. 

Cette suggestion n'avait pas été retenue. 

Ainsi donc, chaque Conférence décide de 
sa propre procédure et en fait, le mode d'élection 
a toujours été pratiquement le même et s'est chaque 
fois efforcé de respecter "la nécessité d'une 
représentation équitable de toutes les parties du 
monde". 

Cette représentation équitable s'opère en 
considérant que les membres de l'Union se 
regroupent en plusieurs Régions. 

La répartition des sièges depuis 1959 est 
la suivante : 
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Rég. A : Amérique 

Rég. B : Europe 
Occidentale 

Rég. C : Europe Orien
tale et Asie 
Septentrionale 

Rég. D : Afrique 

Rég. E : Asie et 

Australie 

Total 

1959 

Nbre 
pays 

23 
\ 

21 

10 

15 

27 

96 

Nbre 
sièges 

6 

6 

3 

U 

6 

25 

1965 

Nbre 
pays 

25 

25 

11 

39 

28 

128 

Nbre 
sièges 

6 

6 

3 

7 

7 

29 

1973*) 

Nbre 
pays 

27 

26 

11 

UU 

37 

IU5 

Nbre 
sièges 

7 

7 

U 

8 

8 

3U 

*) Au 18 avril 1973 

Le tableau ci-dessus indique que les 
J4 sièges du Conseil d'administration dev/aicnt 
otre repartis comme suit : 

Région 

Région 

Région 

Région 

Région 

A 

B 

C 

D 

v 

1 

7 

U 

8 

8 

F/'29/2 MOD 56 Le Conseil d'administration établit son propre 
(84) règlement intérieur en s'efforçant de grouper^en un 

temps aussi court que possible la prise des décisions 
importantes. 

Motifs : Les responsabilités qui incombent aux hauts 
fonctionnaires des administrations nationales 
ne leur permettent pas de participer aux 
travaux du Conseil pendant toute la durée 
d'une session. Il y aurait donc intérêt à ce 
que le Règlement intérieur du Conseil prévoie 
que chaque session comporte une phase prépa
ratoire qui serait suivie par une courte 
période durant laquelle ces hauts fonction
naires pourraient être présents et prendre 
les décisions. 
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VEN/36/1 Etant donné 

le libellé du numéro 78 (article 9) de la Convention 
de Montreux % qui est le suivant : "Le Conseil d'administration 
est composé de vingt-neuf Membres de l'Union élus par la 
Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de la 
nécessité d'une représentation équitable de toutes les parties 
du monde. Les Membres de l'Union élus au Conseil d'adminis
tration remplissent leur mandat jusqu'à la date à laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un 
nouveau Conseil d'administration. Ils sont rééligibles."; 

considérant 

que l'organe suprême de l'Union, au moment de 
concrétiser dans le texte de la Convention ses sages et droites 
intentions, tiendra à consacrer une attention toute spéciale 
aux mesures à prendre pour que la représentation susmentionnée 
soit équitable et qu'à cette fin il devra logiquement prendre en 
considération aussi bien le pourcentage d'augmentation du 
nombre des Membres de l'Union que la répartition géographique 
de ceux-ci; 

prenant en considération le fait que 

le nombre des Membres du Conseil, qui était de 25 en 
1959 alors que l'Union comptait 96 Membres, a été porté à 29 
en 1965, année où le nombre des Membres de l'Union était passé 
à 129; 

la République de Venezuela propose 

que, le nombre des Membres de l'Union étant, en 1973» 
de IU5, celui des Membres du Conseil d'administration soit porté 
à trente-quatre (34), répartis comme suit : 

7 pour la Région A, 

7 pour la Région B, 

4 pour la Région C, 

8 pour la Région D, 

8 pour la Région E. 

Une telle mesure : 

1) serait conforme à l'esprit de justice qui se dégage 
de la Convention; 

2) continuerait à donner une preuve des qualités de 
dynamisme, d'efficacité et de justice grâce 
auxquelles l'U.I.T. a su conquérir une place 
d'honneur dans le concert des organisations mondiales 
dont elle fait partie. 

*) Numéro 53 (article 8) du projet de Constitution 
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KWT/37/11 MOD 53 (1) Le Conseil d'administration est 
composé de vingt-neuf Membre de l'Union élus par 
la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte 
de la nécessité d'une représentation équitable 
do toutes les parties du monde. Les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent 
leur mandat jusqu'à la date a laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires procède a l'élection 
d'un nouveau Conseil d'administration. Ils sont 
rééligibles, mais aucun Membre du Conseil ne peut 
être élu plus de deux fois do suite. 

Motifs : La proposition vise a élargir le nombre 
des pays participant aux activités do 
l'Union. 

DNK/FNL/ ADD 
ISL/N0R/S/3 

53A 2A Le Conseil d'administration établit un 
Groupe de travail spécial financier, dont les tâches 
et les méthodes de travail sont indiquées aux 
numéros 233A et 239A du Règlement général. 

Motifs : Voir la proposition DNK/FIJL/ISL/ÏJOR/S/IO 
ADD 233A. 

1/47/2 MOD 54 (2) Chacun des Membres du Conseil 
(82, désigne un représentant pour siéger au Conseil, 

part. ) 
Motifs : Utiliser une terminologie plus précise 

et en accord avec d'autres paragraphes 
du Règlement général, à savoir les 
numéros 240 et 241. Le numéro 232 devra 
aussi être modifié. 
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, . . ARTICLE 9 

L ^ t . m Secrétariat général 

HNG/7/9 MOD 63 (3) Le secrétaire général prend toutes 
(122) les mesures nécessaires pour assurer l'utilisation 

économique des moyens de l'Union et il est respon
sable devant le Conseil d'administration pour la 
totalité des aspects administratifs et financiers 
des activités de l'Union. Le vice-secrétaire 
général est responsable devant le secrétaire général. 

Motifs : L'utilisation économique des moyens de 
l'Union est dans l'intérêt de tous ses 
Membres. 

TCH/lO/18 MOD __ 1. (1) Le Secrétariat général est dirigé 
(120) par un secrétaire général assisté de deux vice-

secrétaires généraux; 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. 

TCH/lO/19 MOD 62. (2) Le secrétaire général et les deux 
(121) vice-secrétaires généraux etc. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. 

TCH/10/20 MOD __ (3) Le secrétaire général est responsable 
(122) devant la Conférence de plénipotentiaires et, dans 

les intervalles entre les réunions de la Conférence 
de plénipotentiaires, devant le Conseil d'adminis
tration pour l'ensemble des attributions dévolues au 
Secrétariat général et pour la totalité des services 
administratifs et notamment financiers de l'Union. 
Les deux vice-secrétaires généraux sont responsables 
devant le secrétaire général. 

Motifs : Pour classifier la responsabilité d'une 
manière plus précise devant la Conférence 
de plénipotentiaires. (En ce qui concerne 
la dernière phrase voir proposition 
TCH/10/10.) 
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TCH/10/21 MOD 64. (4) Si l'emploi de secrétaire général v 

(123) devient vacant, un des vice-secrétaires généraux est 
chargé par le Conseil d'administration, de l'intérim. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. D'ailleurs c'est 
le Conseil d'administration qui est chargé, 
dans l'intervalle qui sépare les Conférences 
de plénipotentiaires d'assurer une coordi
nation efficace des activités de l'Union. 

TCH/lO/22 MOD __ 3. Les deux vice-secrétaires généraux 
(150) assistent le secrétaire général dans l'exercice de 

ses fonctions et assume les tâches particulières que 
leur confie le secrétaire général. Pendant son 
absence le secrétaire général charge l'un des deux 
vice-secrétaires généraux d'exercer les fonctions du 
secrétaire général. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. 

BUL/11/6 MOD __ (3) Le secrétaire général est responsable 
(122) devant le Conseil d'administration pour la totalité 

des aspects administratifs et financiers des activités 
de l'Union. Il doit prendre toutes les mesures 
possibles afin d'aboutir à des économies budgétaires 
et est responsable peur tout dépassement des dépenses. 
Le vice-secrétaire général est responsable devant le 
secrétairo général. 

Motifs : Déterminer de façon stricte que le secrétaire 
général est obligé non seulement de veiller 
à ce que les dépenses ne soient pas 
dépassées, mais aussi de s'efforcer de 
réaliser des économies par rapport au 
plafond fixé. 

USA/22/8 MOD 6k (U) Si l'emploi de secrétaire général 
(123) devient vacant, le vice-secrétaire général est 

ehiargé-àe-i-lini>éjrim hérite des fonctions de secré
taire général et les conserve jusqu'à la date 
fixée par la Conférence de plénipotentiaires au 
cours de sa réunion suivante; il est rééligible. 

Motifs : Le statut du successeur aux fonctions 
de secrétaire général demande des éclair
cissements. La proposition des Etats-Unis 
indique clairement que, en cas de vacance 
de l'emploi de secrétaire général, le 
vice-secrétaire reprend les fonctions de 
secrétaire général dans les mêmes condi
tions que le secrétaire général à qui il 
succède. 
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(2) Le secrétaire général et le vice-secrétaire général sont tous les * "*1 

deux élus par la session ordinaire de la Conférence de plénipoten

tiaires et nrennent leur service S la date fixée au moment d" leur 

élection. Ils restent normalement en fonctions jusqu'à la datr-

fixée D T IT Conférence de plénipotentiaires au cours de sa réunion 

suivante et sont rééligibles. 

(A) "'i l'emploi de secrétaire généra] devient vacant, le vice-secrétaire 

général - oet—ehft»gé-de l'intérim - on assum3 les fonctions. 

(5) Si l'emploi de vice-secrétaire général deviont vacant, le Conseil 

d'administration nomme son successeur. 

'• Le secrétaire général agit en qualité de représentant légal de 1 'Un-ion. 

A. (1) Le secrétaire général est assisté par un Comité de coordination 

'mi lui donne des avis sur les questions d'administration, d" fi

nances et de coopération technique intéressant plusieurs organisme-

permanents, ainsi que dans les domaines des relations extérieur^ -•!. 

de l'information publique. _ 

(2) Le Comité de coordination examine également toutes questions 15j 

importantes oui lui sont soumises par le Conseil d'administration. 

Apres étude de ces questions, le Comité présente au Conseil un 

rapport à leur sujet par l'intermédiaire du secrétaire général. 

(3) Le Comité de coordination est présidé par le secrétaire généra] 158 

et composé du vice-secrétaire général, des directeurs des Comités 

consultatifs internationaux et du président du Comité international 

d'enregistrement des fréquences. 

Motifs : Au numéro 58, on a ajouté une disposition stipulant clairement que 

c'est la Conférence de plénipotentiaires qui élit a intervalles réguliers 

le secrétaire général et le vice-secrétaire général. 

Aux numéros 60 et 6l, le changement proposé au numéro 123 de la 

Convention et la nouvelle disposition reposant sur le numéro 113 de la Con

vention garantissent que les emplois de secrétaire général et de vice-

secrétaire général sont pourvus en permanence pendant la durée de leur 

mandat, mÊme s'ils deviennent vacants. 

les numéros 6A a 66 incluent des dispositions établies a l'heure 



C/Art 9 - 56 

CAN/24 actuelle dans ] ' a r t i c l e 11 de la Convention, re la t i f au Comité de coordination. 

I l est plus approprié de les faire figurer a l ' a r t i c l e 9, dans la mesure ot 

le Comité assure une fonction de conseiller auprès du secrétaire général. 

Les autres dispositions des ar t ic les 10 et 11 ds la Convention 

figurent dans le Règlement général. 

KWT/37/12 MOD 

K W T / 3 7 / 1 3 ADD 

64 (4) S i l ' emploi de s e c r é t a i r e général 
devient vacant , l e v i c e - s e c r é t a i r e général assume 
l e s fonct ions de s e c r é t a i r e généra l . 

Motifs : Pour ga ran t i r l ' a u t o r i t é de l a fonct ion, 
la nomination d e v r a i t avoir un ca rac tè re 
p lus durab le . 

64A (5) Si l e s emplois de s e c r é t a i r e général 
e t de v i c e - s e c r é t a i r e général deviennent vacants 
simultanément, l e plus ancien des d i r e c t e u r s des 
Comités c o n s u l t a t i f s in ternat ionaux exerce l e s 
fonct ions de s e c r é t a i r e général jusqu 'au moment 
où lo Conseil d ' admin i s t ra t ion nomme un s e c r é t a i r e 
généra l . 

Motifs : Prévoir l e cas où l e s deux emplois 
deviendra ient vacants , sinon simultanément, 
au moins peu de temps l ' u n après l ' a u t r e . 

KOT/37/14 SUP 65 

Motifs : Conséquence de l ' i n s e r t i o n du numéro 110 
(proposi t ion KWT/37/21). 

KWT/37/15 ADD 66A 3A Le S e c r é t a i r e général e s t a s s i s t é 
par un Comité de coordinat ion composé du v i c e -
s e c r é t a i r e généra l , des d i r e c t e u r s des Comités 
c o n s u l t a t i f s in te rna t ionaux e t du prés iden t du 
Comité i n t e r n a t i o n a l d 'enregis t rement dos fréquences, 
Le Comité de coordinat ion : 

ADD 66B (1) donne au Sec ré t a i r e général des 
av is sur des quest ions d ' admin i s t r a t ion , de f inances 
e t de coopération technique i n t é r e s s a n t p lu s i eu r s 
organismes permanents, a i n s i que dans l e s domaines 
des r e l a t i o n s ex t é r i eu re s e t de l ' in format ion 
publioue; 

ADD 66C (2) examine également tou tes quest ions 
importantes qui l u i sont soumises par l e Conseil 
d ' admin i s t r a t i on . Après étude do ces ciuestions, 
l e Comité présente au Conseil un rappor t à leur 
s u j e t , par l ' i n t e r m é d i a i r e du Sec ré t a i r e général ; 
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( KWT(31-/(S) ADD 66D (3) est présidé par lo Secrétaire 
^ généi'al. 

Motifs : Le Comité de coordination a pour tâche 
d'assister le Secrétaire général et fait 
en conséquence partie du Secrétariat 
général: les dispositions pertinentes 
devraient donc se trouver dans 
l'article 9. Cette modification rond 
nécessaires certains remaniements du 
texte du projet de Charte. 
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£ |j*: NOTE No 1 1 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 10 

,, c . , „ (Montreux Art 13) 
Ref Art 10 

Numéros 69 - 72 "Comité international 
(Montreux d'enregistrement des fréquences' 
165 168) 

1 Le Groupe d'étude aurait préfère résumer la teneur des 
numéros 165 a 167 (numéros 69 a 71 du projet de Constitution) sous forme 
d'un court paragraphe inclus dans la Constitution et insérer in extenso dans 
le projet de Règlement gênerai les numéros 165 a 167 tels qu'ils sont actuel
lement rédiges II s'est toutefois révèle impossible d'établir le texte d'un 
paragraphe unique qui soit suffisamment concis tout en contenant les princi
paux éléments inclus dans le texte des numéros 165 a 167 Le Groupe 
d'étude a donc décide de maintenir ces paragraphes intégralement dans le 
projet de Constitution en attirant toutefois l'attention de la Conférence de 
plénipotentiaires sur le fait que, de l'avis de certains membres ces dispo
sitions sont trop détaillées pour figurer dans la Constitution 

2 Selon un avis également exprime, le numéro 168 (numéro 72 
du projet de Constitution) ne se justifie pas dans une Constitution II a 
toutefois ete indique que la tenue a jour des dossiers par le Comité consti
tuait une activité importante et que ce paragraphe pouvait donc bien se 
concevoir, même a titre supplémentaire, a la suite des numéros 165 a 167 
il serait d'ailleurs malencontreux d'insérer ce texte séparément dans le 
projet de Règlement gênerai comme une disposition en soi En outre, si on 
l'insérait dans le projet de Règlement gênerai, les taches du Comité, qui sont 
deja exposées dans la Convention et dans le Règlement des radiocommuni
cations, figureraient ainsi dans la Constitution le Règlement des radiocom
munications et le Règlement gênerai 

3 Le Groupe d'étude a décide de le laisser dans le projet de 
Constitution mais il a estime qu'il fallait attirer l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires sur les différents points de vue qui ont ete exprimes 
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ARTICLE 10 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

HNG/7/10 MOD 67 1. Le Comité international d'enregistrement 
(169/ des fréquences est composé de cinq membres indé-
172) pendants élus à intervalles d'au moins cinq ans par 

une conférence administrative mondiale compétente 
chargée de traiter de questions intéressant les 
radiocommunications (Le reste du texte reste 
inchangé.) 

Motifs : Des conférences administratives mondiales 
traitant des questions générales intéres
sant les radiocommunications sont 
convoquées très rarement. 

SUI/8/4 MOD &_ En conséquence de la proposition SUI/8/3 (APJ) 4*1 ft) 

(172) 
Motifs : Les Conférences administratives mondiales 

chargées de traiter de questions générales 
intéressant les radiocommunications se 
tiennent très rarement, en effet les 
Conférences mondiales des radiocommuni
cations ont eu ces dernières années un 
mandat bien spécifique comme par exemple 
la Conférence spatiale. 

Déjà en 1965 la Conférence des plénipo
tentiaires s'est chargée elle-même d'élire 
les membres du Comité de l'I.F.R.B., nous 
croyons utile d'adapter la Convention en 
conséquence. 

G/9/3 MOD 6_ Les cinq membres du Comité sont élus par 
(172) la Conférence de plénipotentiaires. / le reste 

sans changement/,/'' 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l) 

TCH/10/23 MOD 6_ 1. Le Comité international d'enregistrement 
(169, des fréquences est composé de cinq membres indépendants 
172) élus en vertu de l'article 6 de la Constitution pour 

une période d'au moins cinq ans. Ces membres sont 
choisis parmi les candidats proposés par les pays, 
Membres de l'Union. Chaque Membre de l'Union ne 
peut proposer qu'un seul candidat, ressortissant de 
son pays. 

(article 6) 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/12 (ftbj> 4-oft) 
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Î7CH/10/24 MOD __ 
(166) 

Biffer les mots !:et Membres associes'. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

^12/17 ADD 66A 1. La tâche essentielle du Comité international 
d'enregistrement des fréquences consiste à contribuer à 
la gestion ot l'utilisation rationnelles du spectre des 
fréquences en fournissant aux Membres do l'Union des avis 
ot une aide en vue d'éviter et d'éliminer los brouillages 
nuisibles, en prenant les arrangements appropriés pour 
assurer la reconnaissance internationale officielle des 
assignations de fréquences c-t en exécutant toutes les 
tâches additionnelles prescrites par les conférences ou 
organismes de l'Union. 

t / 1 2 / 1 8 

É/12/19 

b/12/20 

SUP 67_ 
(169/ 
172) 

SUP 68 
(ÏB5) 

ADD 68A 2. Le Comité international d'enregistrement des 
(ex fréquences est composé de Membres élus parmi les candidats 
169/ proposés par les Membres de l'Union. Les Membres du Comité 
172/ s'acquittent de leur tâche non comme des représentants de 
184) leurs pays respectifs ou d'une région, mais comme des 

agents impartiaux investis d'un mandat international. 

Ê/12/21 

Ê/12/22 

E/12/23 

t / 1 2 / 2 4 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

62 
(165) 

(166) 

II 
(167) 

12 
(168) 

Motifs : Il suffit, dans le corps même de la Constitution, 
de décrire dans leurs grandes lignes les tâches 
du Comité d'enregistrement des fréquences et il 
est préférable d'en donner le détail, avec un 
exposé des méthodes de travail du Comité, dans 
le Règlement des radiocommunications. Cette 
solution rend superflus les numéros 68(l84), 
69(165), 70(166), 71(167 et 72(168), tandis que, 
pour sa part, le numéro 67(169/172) est mieux à 
sa place dans le Règlement -général, la question 
du nombre des membres du Comité ne paraissant 
pas fondamentale et ce nombre pouvant ainsi être 
modifié sans qu'il soit nécessaire d'amender la 
Constitution. 
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J / 19 /8 MOD 6 j Remplacer : "une conférence adminis t ra t ive 
(169/ mondiale compétente chargée de t r a i t e r de q u e s t i o n s y 

172), générales i n t é r e s san t l e s radiocommunications" par : 

"une conférence adminis t ra t ive mondiale chargée de 
t r a i t e r de questions de radiocommunications, e t dont 
l ' o r d r e du j ou r comporte l ' é l e c t i o n des membres du 
Comité." 

Motifs : I l vaut mieux donner l a p o s s i b i l i t é 
d ' é l i r e l e s membres de l ' I . F . R . B . à t ou t e 
conférence adminis t ra t ive mondiale chargée 
de t r a i t e r de questions de radiocom
munications. Cela correspond d ' a i l l e u r s 
à l a p r a t i q u e . 

C0G/20/1 Au numéro 67(172) de l'article 10(13) il 
est stipulé : "Les Cinq Membres du Comité sont 
élus à intervalles d'au moins cinq ans par une 
Conférence administrative mondiale chargée de 
traiter de questions générales intéressant les 
radiocommunications ". 

USA/22/13 MOD 
(172) 

Les Membres ac tue l s de l ' I . F . R . B . ont 
é t é é lus en 1965. La p é r i o d i c i t é des Conférences 
adminis t ra t ives chargées d ' C l i r c l e s Membres de 
l ' I . F . R . B . n ' é t a n t pas p réc i sée par l a Convention 
de l 'Union , l a date de l a prochaine conférence 
n ' e s t donc pas connue. 

I l y a l i e u en conséquence s o i t de f i x e r 
l a p é r i o d i c i t é de l a Conférence admin is t ra t ive 
de radiocommunications, s o i t de f ixe r l a date de 
l a tenue de l a prochaine, ce la é t an t dans l e s 
préroga t ives de l a Conférence des P lén ipo ten t i a i r e s 

1. Les cinq membres du Comité sont élus à 
in*»rv«iiles»-â-latt-î»«i-R»-ein9-aR»-per-Kne-eeiïférenee-
adiaînâstrative-Honà*ftle-eh*trgée-àe-tï ,aiteer-de 
çtttestïe-n3-géRéra±e»-ifl%lres9aR*-ïes-radioe©fflau-
lîïeatrions à chaque Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . 
Bea-mwabvea I l s sont cho i s i s parmi l e s candidats 
proposés par l e s pays Membres de l 'Union. Chaque 
Membre de l 'Union ne peut proposer qu'un seu l 
cand ida t , r e s s o r t i s s a n t de son pays. Chaque candi 
dat doi t posséder l e s q u a l i f i c a t i o n s indiquées 
aux numéros 289 e t 290. 

(170, 171) 

Motifs : Les conférences administratives mondiales 
chargées de traiter de questions géné
rales intéressant les radiocommunications 
sont réunies si peu fréquemment (la 
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dernière a eu l ieu en 1959) q u ' i l ne 
convient pas de charger ces assemblées 
d 'é l i re les membres de l ' I .F.R.B. La 
Conférence de plénipotentiaires, qui se 
réunit plus souvent et qui est l'organe 
le plus représentatif de l'Union, constitue 
une assemblée mieux appropriée à cette 
élection. Les membres actuels du Comité 
ont été élus, aux termes d'une procédure 
provisoire, par la Conférence de pléni
potentiaires de 1965; cette procédure 
devrait être rendue permanente. L'adop
tion de l a proposition USA/22/13 entra î 
nerait l a suppression du numéro 209 et 
l'adjonction d'un nouveau numéro 40A 
dans l ' a r t i c l e 6(2) pour indiquer que la 
Conférence de plénipotentiaires est 
chargée d ' é l i r e les membres du Comité. 

67 67 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences est un organisme 

*»Aty '24 comnosé de cinq membres indépendants, - déesbfflée-oonformémont oux dieee-

eitieBg-dao numéroo 172 & 180 - élus par la session ordinaire de la 

Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont choisis parmi les 

candidats proposés par les - poyo - États, Membres de l'Union. Chanue 

Membre de 1 'Union ne peut proposer qu'un seul candidat, ressortissant 

de son - e»ye - Ftat. 

'02 69 3. Aucun membre du Comité ne doit, relativement a l'exercice de ses fonc-

ÇAKI/' À tions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni 

d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation 

ou personne publique ou privée. De plus, chaque Membre - e«-Memte**e 

a&aeeié - doit respecter le caractère international du Comité et dss 

fonctions de ses membres et i l ne doit en aucun cas essayer d'influencer 

l'un Quelconque d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

Motifs: Au numéro 67, les modifications apportées aux numéros 169 et 172 de 

la Convention découlent des changements proposés quant aux fonctions de la 

Conférence de plénipotentiaires (voir numéro 36). 

Si la Conférence adopte un instrument fondamental permanent, i l 

faudra y inclure les dispositions du numéro 69, parce nu'elles soulignent 

que le Comité est un groupe d'agents indépendants ^t impartiaux. La réfé

rence aux Membres associés est supprimée par suite des modifications propo

sées a l 'art icle 1. 

Les autres dispositions de cet article de la Convention figurent 

dans le Règlement général. 

]6? 

17V 

1P' 
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F/29/3 MOD 67 Les cinq Membres du Comité sont élus à inter-
(172) valles d'au moins cinq ans par une conférence adminis

trative mondiale chargée de traiter de questions géné
rales intéressant les radiocommunications et habilitée 
à cet effet par le Conseil d'administration. Ces 
Membres sont choisis .... 

Motifs : Les Conférences administratives mondiales 
traitant de questions générales intéressant 
les radiocommunications ne se réunissant plus 
qu'à intervalle trop long il convient d'habi
liter une conférence mondiale des radiocommu
nications à procéder à l'élection des membres 
de l'I.F.R.B. 

F/29/4 ADD _6£ aa) A effectuer, dans les mêmes conditions, 
(165) et dans le même but, une inscription méthodique des 

emplacements assignés aux satellites géostationnaires. 

MOD 70 ... peuvent se produira; ainsi qu'en vue de J ' -i 00 I(kte//,' \ 
(166) l'utilisation "te-pifa» efficacciVet 2s-___y- économique " &7U*- W A S L , I lO^yM^ J 

paoijibla.de l'orbite des satellites géostationnaires. 

MOD 71 à exécuter toutes les tâches additionnelles 
(167) relatives à l'assignation et è l'utilisation des 

fréquences ainsi qu'à l'assignation des emplacements des 
satellites géostationnaires et à l'utilisation de leur 
orbite, prescrits par une conférence compétente de 
l'Union. 

Motifs : L'orbite des satellites géostationnaires étant, 
comme le spectre des fréquences radioélec
triques, une ressource naturelle limitée, il 
est souhaitable que l'I.F.R.B. assure le 
contrôle de son utilisation efficace liée à 
l'utilisation du spectre des fréquences, 
conformément aux décisions des conférences 
compétentes de l'Union, et notamment de la 
C.A.M.T.S. (Genève, 1971) (voir Péso-
lution N° Spa2 - 1). 

Les données nécessaires sont déjà fournies à 
l'I.F.R.B. par les administrations lors de la 
notification des stations spatiales, ce qui 
permet à l'I.F.R.E. de s'assurer de la compa
tibilité des emplacements des satellites 
géostationnaires sur leur orbite, de la même 
façon qu'il s'assure de la compatibilité des 
assignations de fréquences dans le spectre 
radioélectrique. 

KWT/37/16 MOD 67 1.^ Lo Comité international d'enregistrement 
des fréquences est composé de cinq nombres 
indépendants élus par la Conférence de plénipo
tentiaires. Ces membres sont choisis parmi les 
candidats proposés par les pays, Membre de l'Union. 
Chaque membre de l'Union ne peut proposer qu'un 
seul candidat, ressortissant de son pays. 

Motifs : Conséquences du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 



65 - C/Art 10 

DNK/ENL/ MOD __ Insérer, après la dernière phrase du 
ISI/NOR/S/4 (169, N° 67, le texte suivant : 

(>, K) 172> 
Les candidats doivent être pleinement 

qualifiés par leur compétence technique dans le 
domaine des radiocommunications et posséder une 
expérience pratique en matière d'assignation et 
d'utilisation des fréquences. En outre, pour 
permettre une meilleure compréhension des problèmes 
qui viennent devant lo Comité en vertu du 
numéro 70(166) le choix des membres parmi les 
candidats proposés doit s'effee-cuer d'une telle 
façon que chaque membre choisi soit au courant des 
conditions géographiques, économiques et démogra
phiques d'une région particulière du globe. 

Motifs : Les qualifications de base des membres du 
Comité ne sont pas suffisamment accentuées 
dans les N° s 57(169/172) et 68(l84). 
La teneur des N o s 289(170) et 290(171) ne 
doit pas être pei'duo nais devrait être 
incorporée tant dans la Constitution que 
dans le Règlement général. 

AUS/44/1 MOD ___ 1. Le Comité international d'enregistrement 
(172) des fréquences est composé de cinq membres indé

pendants, élus à intervalles d'au moins cinq ans 
par une conférence administrative mondiale chargée 
de traiter de questions relatives aux radiocommuni
cations dont l'ordre du jour comporte cette élection, 
selon une décision de la Conférence de plénipoten
tiaires ou du Conseil d'administration. 

Motifs : Les conférences administratives mondiales 
chargées de traiter de questions générales 
intéressant les radiocommunications étant 
peu fréquentes, on estime qu'il est 
souhaitable que les élections des membres 
de l'I.F.R.B. aient lieu au cours de 
conférences administratives mondiales des 
radiocommunications de caractère général 
ou spécialisé. 

1/47/3 MCD J__ 1. Le Ccmité international d'enregistrement 
(169/ des fréquences est composé de cinq membres indé-
172) pendants, élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

(Le reste sans changement.) 

Motifs : Conséquence de la proposition l/47/l. 
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1/47/4 MCD ___ 3. Les tâches du Comité international 
(165, d'enregistrement des fréquences consistent 0. 
part.)effectuer l'inscription des assignations de 

fréquence et de l'utilisation des fréquences, comme 
spécifié dans le Règlement général. 

Motifs : Le nouveau texte du numéro 69 est justifié 
par le caractère général de la Consti
tution, tout détail devant figurer dans le 
Règlement général, où les numéros 69 à 72 
devraient être transférés. 

En outre, les tâches de l'I.F.R.B. pouvant 
varier à la suite de décisions prises par 
des Conférences administratives, il serait 
ainsi plus facile et plus convenable 
d'amender le Règlement général. 
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Cfe NOTE No 12 

Réf. : Art. 11 

Numéro 81 
(Montreux : 
199) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 11 
(Montreux, Art. 14) 

"Comités consultatifs internationaux" 

Commission du Plan 

1. Quelques membres du Groupe d'étude ont estimé que les 
Commissions du Plan devaient .être mentionnées dans le projet de Consti
tution en raison de l'importance de ces Commissions pour l'ensemble des 
Membres de l'Union. 

2. D'autres membres étaient cependant d'avis que les Commis
sions du Plan font partie des fonctions des C C I . comme les Commissions 
d'études. Dès lors, ce numéro devait être transféré dans le projet de Règle
ment général avec les autres numéros transférés de l'Article 14 (194 à 198) 
nouveaux numéros 303 à 307, qui concernent l'organisation des Comités 
consultatifs. 

3. Le Groupe d'étude a décidé de maintenir le numéro 199 
(numéro 81 du projet de Constitution) dans le projet de Constitution, mais 
d'attirer cependant l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur cette 
question. 

TCH/10/25 MOD 7_6_ 
..(192) 

Biffer les mots "et Membres associés' 

IL 
(193) 

Biffer les mots "ou Membre associé". 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

URS/15/6 MOD _J_ 2. Les Comités consultatifs Internationaux 
(192) ont pour membres : 

URS/I5/7 ADD 76A 

URS/15/8 

a) de droit, les administrations des 
télécommunications des Membres de l'Union; 

aa) toute autre administration des 
télécommunications qui, en vertu des dispositions 
de l'article 53, notifie au Secrétaire général de 
l'Union son désir de participer aux travaux de ces 
Comités (article 27, voir URS/15/ll); 

MOD 77 b) toute exploitation privée reconnue 
(193) qui, avec l'approbation du Membre qui l'a reconnue, 

adresse au Secrétaire général de l'Union une demande 
de participation aux travaux de ces Comités. 

Motifs : Le fonctionnement des télécommunications 
internationales ne saurait être assuré 
sans la participation de toutes les 
administrations, qu'elles soient ou non 
Membres de l'Union. L'adjonction du 
numéro 76A nous semble par conséquent 
indispensable. 



C/Art 11 

COG/20/3 

7*5 

CAN/24 

ADD 77A b a ) l e s unions r e s t r e i n t e s . 

80 

CA 

82 

80 

¥/24 

82 

U ?4 

Ui,s)—8ane-^ia«eemp3Àe««meB4-é«-8ee"fca<»hoo, -^«»q«e-€eBàfc4-ee»s*£:%»fear £ 

dej^^e^«g-éaMenfc-attontion-a--liéfc»rè«-«te6-aue^ 

^-aM-BeggeefcàeB»e»eBfc-de6-feéAé«ommunioafc4e»e^ 

c) un directeur élu par te*e - la session ordinaire 

de la Conférence de plénipotentiaires, a partir d'une liste de 

candidats recommandés par le Comité consultatif. 

5. Les méthodes de travail des Comités consultatifs internationaux sont 

définies dans - la domàftmo parti o du - le Règlement général. - annoxé 

Motifs: 

Le numéro 80 a été modifié par suite du changement proposé au numéro 36 bis de 

transférer la responsabilité de l'élection du directeur à la Conférence de 

plénipotentiaires. 

Il est plus logique d'inclure les dispositions du numéro 188 de la Convention 

dans l ' a r t i c l e 4 - Objet de l 'Union (numéro 17) . 

La suppression des références aux Membres associés découle des modifications 

proposées à l ' a r t i c l e 1 - Composition de l 'Union. 

Les au t res changements s e ra i en t une conséquence de l ' adop t ion d'un instrument 

fondamental permanent par l a Conférence. 

Les au t res d i spos i t ions de cet a r t i c l e de l a Convention f igurent dans le 

Règlement généra l . 

DNK/IWI/ MOD _ 8 l 1 . I l e s t i n s t i t u é une Commission mond ia l e 
ISL/N0R/S/5 (199) du P l a n , a i n s i que d e s Commissions r é g i o n a l e s du 

(j)OL- 41 ) Plan, selon des décis ions conjointes des assemblées 
p l én i è r e s des Comités c o n s u l t a t i f s in te rna t ionaux . 

Motifs La première phrase du numéro 81(199) doit, 
à cause de son caractère fondamental, 
être insérée dans la Constitution. 
La suite du numéro 81(199) par contre 
contient des règles détaillées et doit 
être portée au Règlement général. 
(Voir la proposition DNIL/PNL/lSL/N0R/S/l6 
ADD 307A.) 

18R 

196 
(par
tiel) 

201 
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DNK/FNL/ SUP 82 
ISL/NOR/S/6 (201) 

CDÔC. tf|) 

Motifs : Voir la proposition DNK/FNl/lSl/NOR/S/2 
concernant une nouvelle disposition à 
insérer après le N° 33(32) (ADD 33A.) 
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c[i NOTE No 13 
Réf. : Art. 12 

Numéros 83, 84 
et 85 

(Montreux : 
152, 153 et 
158) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 12 
(Montreux, Art. 11) 

"Comité de coordination" 

1. Le Groupe d'étude a reçu des propositions visant à inclure 
le Comité de coordination dans le projet de Constitution. 

2. D'autres propositions ont été présentées en vue de trans
férer dans le projet de Règlement général toute mention du Comité de 
Coordination. 

3. Selon un autre point de vue exprimé, le Comité de coordi
nation est un organe présidé par le Secrétaire général. Pour cette raison, 
on pourrait s'y référer dans l'Article 9 (Secrétariat général) du projet de 
Constitution et inclure dans le projet de Règlement général les paragraphes 
complémentaires concernant ses fonctions et ses méthodes de travail. 

4. Le Groupe d'étude a décidé que les numéros 152, 153 et 
158 (numéros 83, 84 et 85 du projet de Constitution), qui décrivent les 
tâches essentielles du Comité et sa composition, devaient rester dans 
l'Article 12 du projet de Constitution et que les autres paragraphes 
(numéros 154 à 157 et 159) qui exposent ses fonctions et ses méthodes 
de travail, devaient être inclus dans le projet de Règlement général. 

HNG/7/11 MOD 84 (2) Le Comité examine t o u t e s l e s 
(153) quest ions qui ont e f fe t sur l e s finances de l 'Union . 

I l examine également tou te s quest ions importantes 
qui l u i sont soumises par l e Conseil d 'adminis
t r a t i o n . Après étude de ces ques t ions , l e Comité 
présente au Conseil un rapport à l e u r su je t par 
l ' i n t e r m é d i a i r e du s e c r é t a i r e géné ra l . 

Motifs : En vue de fourni r l ' a s s i s t a n c e nécessa i re 
au s e c r é t a i r e général e t d ' a s s u r e r une 
d i r e c t i o n plus ef f icace des a f f a i r e s de 
l 'Union , l e r ô l e du Comité de coordinat ion 
dev ra i t ê t r e r en fo rcé . 

85A 2A. Le Comité de coordinat ion e s t respon
sable devant l e Conseil d ' admin i s t r a t ion pour son 
a c t i v i t é . 

HNG/7/12 ADD 

Motifs : L'importance du rôle du Comité rend néces
saire la régularisation de l a question de 
responsabili té. 
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TCH/lO/26 H 0 D 85 2. Le Comité de coordination est présidé 
C CcrX-'x- ) (158) P a r Ie secrétaire général et composé de deux 

vice-secrétaires généraux, etc. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. [ hcî> H-l) 

D/21/1 MOD 83 1. (l) Le Comité de coordination coopère 
(152) étroitement avec le secrétaire général dans toutes 

les questions d'administration et de coopération 
technique intéressant plus d'un organisme permanent, 
ainsi que dans les questions âa finances, de rela
tions extérieures et de l'information publique. 
Lors de leurs délibérations, les membres du Comité 
doivent, en premier lieu, tenir compte des intérêts 
de l'Union toute entière. 

Motifs : Meilleure coordination entre les différents 
secrétariats en ce qui concerne les travaux 
préliminaires à la mise en place de plans 
financiers à plus long terme et à l'établis
sement du budget. Los tâches du Conseil 
d'administration et du Secrétaire général 
seraient facilitées. 

Dans toutes les questions concernant le 
Comité de coordination, les membres du 
Comité agissent solidairement pour l'Union 
toute entière. ' 

D/21/2 ADD 84A (2.1) Le Comité coordonne les activités des 
organismes permanents et fournit des éléments au 
Conseil d'administration en vue de lui faciliter la 
décision sur les demandes ou recommandations soumises 
par les organismes. En préparant le budget annuel, 
il prend particulièrement soin de l'harmonisation 
financière entre les organismes et d'une répartition 
équilibrée des crédits, afin de permettre aux diffé
rents organismes de l'Union de remplir leurs 
fonctions de façon optimale. 

Motifs : Voir sous D/21/l. 

F/29/5 MOD 83 Le Comité de coordination assiste le Secré-
(152) taire général en ce qui concerne les questions d'admi

nistration, do finances et d<- coopération technique .. 

CAM/lt - ^cn.K A. p'-** 

Motifs : Meilleure présentation. 

ss. 
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KWT/37/17 SUP Article 12 - Comité de coordination 

SUP 83, 
84, 
85 

Motifs : Conséquences de l'insertion des 
numéros 66A, 66B, 66C et 66D 
(proposition KOT/37/15). 
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C/É NOTE No 14 
Réf. : Art. 13 

Numéros 86 - 90 
(Montreux : 

160- 164) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 13 
(Montreux, Art. 12) 

'Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union" 

1. Il fut décidé de placer le numéro 160 (numéro 89 du 
projet de Constitution) après le numéro 163 (numéro 88 du projet de 
Constitution) afin qu'il ne subsiste aucun doute que les termes 
"fonctionnaires élus" du numéro 161 (numéro 86 du projet de Consti
tution) comprennent les membres de l'I.F.R.B. 

2. Différentes administrations ont présenté des propositions 
pour une modification du numéro 160 (numéro 89 du projet de Consti
tution), dans le sens que l'élection aux postes élevés de l'Union devait 
intervenir sur la base du principe d'une représentation géographique égale 
et équitable des différentes régions du monde. 

3. Le Groupe d'étude a été d'avis qu'une modification de ce 
genre avait un caractère fondamental et a donc conservé la rédaction 
actuelle du numéro 160 (numéro 89 du projet de Constitution) en 
appelant toutefois sur ce point l'attention de la Conférence de pléni
potentiaires. 

HNG/7/13 MOD 
(16\ (lf-jU) numéro : 

A insérer après la dernière phrase du 

A cet effet pour la fixation des conditions 
d'emploi, préférence doit être donnée à des contrats 
valables pour une période déterminée. 

Motifs : De cette manière une représentation 
géographique plus juste des régions du 
inonde pourrait être assurée. 

TCH/10/27 MOD 8J. 
(162) 

Biffer les mots "et Membre associé". 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/1. 

TCH/10/33 MOD - ^" Le se^^aire général, les vice-secrétaires 
(160) généraux, les directeurs des Comités consultatifs 

internationaux ainsi que les membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, 
doivent tous être ressortissants de pays différents, 
Membres de l'Union, compte tenu des principes exposés 
au numéro 90 et de la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde. 

(164) 

Motifs Pour assurer une répartition géographique 
équitable et aussi large que possible. 
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BUL/11/7 MOD __ 2. Le secrétaire général, le vice-secrétaire 
(l60) général et les directeurs des Comités consultatifs 

internationaux doivent tous être ressortissants de pays 
différents. Membres de l'Union, faisant partie des 
cinq régions du monde. Lors de leur élection, il 
convient de tenir dûment compte des principes 
exposés au numéro 90. 

(164) 

Motifs : Pour préciser le principe de la répartition 
géographique équitable. 

URS/15/9 ADD 8SA 2A. Les hauts fonctionnaires de l'Union 
énuraérés au numéro 89 ci-dessus doivent, de même 
que les cadres supérieurs (fonctionnaires du 
grade P.5 et au-dessus), être choisis sur la base 
d'une représentation égale de toutes les régions 
du monde. 

Motifs : Elargir la répartition géographique. 

F/29/6 MOD __8_£ ... Lors de leur élection, il convient de tenir 
(l6o) dûment compte des principes exposés au numéro 90 et d'une 

répartition géographique appropriée entre les régions du 
monde. 

(164) 

ptifs : Il ne s'agit pas de "représentation". 

K/T/37/18 MOD °9 ^ 2. Le Secrétaire général, le vice-secrétaire 
général, les directeurs des Comités consultatifs 
internetionaux et les membres du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences doivent 
tous être ressortissants de pays différents, 
Membres de l'Union .... (le reste inchangé). 

Motifs : Les membres de l'I.F.R.B. doivent être 
soumis à la même restriction, le but 
étant d'accroître le nombre des pays 
participants. 
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C\€ NOTE No 15 
Réf. : Art. 14 

Numéros 91 

(Montreux : 
77 et 200) 

92 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 14 
(Montreux, Art. 8) 

"Organisation des travaux et conduite des débats 

aux Conférences et autres réunions" 

Etant donné que les numéros 77 (numéro 91 du projet de 
Constitution) et 200 (numéro 92 du projet de Constitution) sont plus ou 
moins semblables, le Groupe d'étude a décidé qu'il serait préférable de les 
combiner en un seul article qui a été intitulé "Organisation des travaux et 
conduite des débats aux conférences et autres réunions". Le terme 
"réunions" s'applique notamment aux réunions des Commissions du Plan 
et des Commissions d'études des CCI. Dans ces conditions, le texte du 
numéro 200 n'a pas été inclus dans le projet de Règlement général. 

91 

CAN, 

92 

88 

24 

89 

1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs débats, 

les conférences, les assemblées plénières et réunions des Comités consul

tatifs internationaux appliquent le règlement intérieur compris dans le 

Règlement général.- annoxé n la•Convention. 

2. Toutofoio| - Chaque conférence, - eu - assemblée plénière ou réunion 

des Comités consultatifs internationaux peut adopter les règles qu'elle 

juge indispensables en complément de celles du - ohopitro 9 du Règlomont 

géB#«4 - règlement intérieur. A oondition quo - Toutefois, ces règles 

complémentaires - ooionfe - doivent être compatibles avec les dispositions 

de la - Convonfeèen - Constitution et du Règlement général; s'il s'agit d" 

règles complémentaires adoptées par des assemblées nlénières et des 

commissions d'études, elles sont publiées sous forme de résolutions dans 

les documents des assemblées plénières. 

Motifs: 

La revision de la rédaction de cet article reflète un regroupement des 

numéros 77 et 200 qui traitent tous les deux des règles S utiliser aux 

conférences, assemblées et réunions de l'Union. 

77 
ot 
200 

77 
et 

200 
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C\i NOTE No 16 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 15 
Réf. : Art. 15 (Montreux, Art. 16) 
(Montreux : 

Art. 16) "Finances de l'Union" 

1. Après avoir étudié diverses propositions visant à simplifier 
le texte de cet article et à transférer dans le projet de Règlement général 
celles de ses dispositions portant surtout sur les détails, le Groupe d'étude 
a adopté une modification rédactionnelle combinant en un seul numéro 
les numéros "!07 et 209 (numéro 93 du projet de Constitution). Il a rendu 
en un seul paragraphe général le sens des numéros 223 à 231 (numéro 100 
du projet de Constitution) et les numéros 220 à 231 furent transférés au 
projet de Règlement général. L'ordre des paragraphes restants a été légè
rement modifié. 

2. Le Groupe d'étude a estimé possible la fusion des 
numéros 102 (transféré au projet de Règlement général) de l'Article 9 de 
la Convention de Montreux chargeant le Conseil d'administration d'arrêter 
le budget annuel de l'Union, et 211 traitant de la même matière; il a inséré 
le nouveau texte provenant de ce regroupement sous le numéro 246 du 
projet de Règlement général (Chapitre 3. "Conseil d'administration"). 

(Voir également la Note No 35, page 113, Partie V, concernant le projet de 
Règlement général). 

URS/15/lO MOD ^8 5« Les dépenses des conférences ackiinis-
50 tratives régionales visées au numéro 47 sont 

supportées par tous les Membres de l'Union qui ont 
participé à ces conférences, selon leur classe do 
contribution aux dépenses de l'Union. 

(50) 

Motifs : L'application pratique du texte actuel du 
numéro 98 peut se heurter à des diffi
cultés, faute d'une définition nette de la 
notion de région. De plus, Il peut se 

faire que des conférences régionales 
examinent dos questions qui ne présentent 
de l'intérêt que pour une partie des pays 
d'une ou de plusieurs régions. En pareil 
cas, lo texte du numéro 98 que nous 
proposons permet une répartition plus 
équitable des dépenses, 

J/19/9 ADD 100A Les sommes dues portent intérêt à partir 
du début de chaque année financière de l'Union. Le 
taux d'intérêt est fixé par la Conférence générale. 

Motifs : Les sanctions envers les débiteurs de 
l'Union doivent être indiquées dans la 
Constitution. 



:/Art 15 - 80 

D/21/12 ADD 98A 5A. L'exercice budgétaire de l'Union est 
l'année civile. 

Motifs : Dans la Convention actuellement en vigueur, 
l'exercice budgétaire de l'Union n'est pas 
défini. Afin d'éviter des difficultés qui 
pourraient se produire lors du paiement des 
contributions annuelles, il est proposé de 
fixer nettement l'exercice budgétaire et la 
date du paiement des contributions. 

D/21/13 MOD 99 6. Les Membres et Membres associés payent à 
(219) l'avance, à savoir le premier jour ouvrable de 

l'exercice budgétaire au plus tard, leur part contri
butive annuelle calculée d'après le budget arrêté par 
le Conseil d'administration. 

Motifs : Voir sous D/21/12. 

D/21/14 

(C.Î-A.T- ) 

ADD 99A 6A. Si un Membre est en retard de ses paiements 
à effectuer à l'Union, il perd son droit de vote 
défini aux numéros 14 et 15 (article 2 ) , lorsque ce 
retard est égal ou supérieur au montant des contri
butions à payer par ce Membre pour les deux années 
précédentes. 

Motifs : 1. Adaptation aux dispositions de la 
charte des Nations Unies. 

2. Le financement des dépenses de 
l'Union devient de plus en plus difficile 
du fait que le montant des contributions 
arriérées augmente d'année en année. Ce 
fait cause des difficultés croissantes aussi 
bien au moment de l'établissement du budget 
par le secrétaire général que lors de 
l'adoption de ce budget par le Conseil 
d'administration. Pour que l'Union soit en 
mesure de continuer à exercer ses activités, 
il est indispensable d'amener les membres 
négligents à payer leurs contributions. 

3. La République Fédérale d'Allemagne 
estime que la disposition proposée ci-dessus 
ne devrait s'appliquer qu'aux contributions 
arriérées qui se seront produites après 
l'entrée en vigueur de la Constitution. Lest 
contributions arriérées actuelles ne seraient 
donc pas touchées par ce nouveau numéro 99A. 
Le cas des contributions actuellement en 
suspens devrait être réglé de façon séparée 
par la Conférence de Torremolinos. 
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93 

CA 

90 

U/24 

9/4 91 

97 

CAN/ 

94 

M 

96 

C A N / M 

300 97 

1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents: 

a) au Conseil d'administration - au Soogéta*»iot»-g<S>Héral1 • au Comité 

"^¥li* nUT in "̂  ** —•**** 1 A I —mimnili — *• MftMft|>^ J « " . f » i j l I , -« .uM a J m« r*».v J» <•> j» «•£•!• ft «-î 11 4- rt 
X I 1 U U 1 JLIU V W <TOCt X W C T T V Q Z O fl^^n|Wl¥~*W1T~Il^»raWiroWITT^lwl^DWJTOV«rTtWO 

rfflfl fifll»*j f Â f l flftTKll i i i w ^ A f a - î m i A l w f t i -t « t m n i i v ***• H11V 1 « U A M B 1 - A ^ ' •" f tn r>4" **wr j U U l H ^ u u y " U U I I U UJL UU UJi Jr~fm^Xf^V^WrrwBr^fM^fnf~VOr^^'~WV^t.* VLW\ l U V O r S m n i U S ' V U 

4-wota^lation»-fca«hjBiqu8e opééo por l'Union - et aux organismes 

permanents de l'Union; 

b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences adminis

tratives mondiales. 

4. Aucune réduction du nombre d'unités de contribution, établi conformément 

_ oux numerop £ U b 316 - au Règlement général ne peut prendre effet 

pendant la durée de validité de - *U Convantiw - ce Règlement. 

6. Le droit de vote d'un Membre, son éligibilité au Conseil d'administra

tion et son droit de présenter des candidats aux organismes permanents 

de l'Union sont automatiquement suspendus 3i, depuis une période de 

deux ans, il n'a pas rempli ses obligations financières vis-a-vis de 

l'Union. 

7. Les dispositions - ouivanteo o'oppliquont aux - régissant les contri

butions financières des exploitations privées reconnues, des organismes 

scientifiques ou industriels et de3 organisations internationales sont 

arrêtées dans le Règlement général. 

Motifs; 

On estime souhaitable d'ajouter â cet article une disposition prévoyant 

une sanction au cas ou un Membre ne s'acquitterait pas de ses obligations 

financières vis-à-vis de l'Union. Cette disposition aiderait l'Union a 

améliorer sa situation financière qui est actuellement insatisfaisante et 

éviterait les délits de ce genre dans l'avenir. 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modi

fications proposées a 1'article 1. 

Les autres changements seraient une conséquence de l'adoption d'un 

instrument fondamental permanent. 

207 

208 

209 

218 

nou
veau 

223 
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F/29/7 MOD _9_ La France donne son appui a la proposition 
(207/ formulée par le groupe d'experts (voir projet de consti-
209) tution, page 48, Note N 16) qui porte sur une modifi

cation rédactionnelle combinant en un seul numéro les 
numéros 207 et 209 de la Convention. 

F/29/8 SUP __ 
(209) 

Motifs : Meilleure rédaction. Proposition formulée par 
le groupe d'experts. 

DNK/FNL/ 
ISL/NOR/S/7 

MOD 

( > L ^l) 

95 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par 
(212) les contributions de ses Membres et Membres associés, 

déterminées en fonction du nombre d'unités 
correspondant a la classe de contribution choisie 
par chaque Membre et Membre associé selon le tableau 
suivant : 

Classe de 

Motifs : 

120 unités 
100 " 
80 " 
72 " 
60 " 
52 " 
40 " 

Il est pro 

Classe 
u 
it 

n 
tt 

tt 

tt 

tt 

de 32 
20 
16 
12 
8 
4 
2 
1 

unités 
it 

n 
n 
n 
tt 

•t 

unité 

Il est proposé, en premier lieu, d'ajouter 
aux classes de contribution existantes une 
nouvelle classe de 1/4 d'unité et, en 
second lieu, de multiplier toutes les 
classes d'unités existantes ainsi que la 
nouvelle classe de 1/4 d'unité par quatre. 
On obtient ainsi la nouvelle échelle 
indiquée ci-dessus. Cette modification du 
système de classes d'unités, qui ne change 
pas la proportion relative entre les 

classes d'unités, est seulement proposée 
afin d'éliminer des classes de contri
bution comportent des fractions d'unité. 
La nouvelle classe de 1/4 d'unité est 
prévue pour ceux d'entre les pays Membres 
de l'Union qui désireraient payer une part 
comparativement petite des frais de 
l'Union. 
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DNIC/FNL/ ADD 99A 1, Tout nouveau Membre ou Membre associé 
ISL/NCR/S/8 (220, acquitte, au titre de l'année de son adhésion, une 

s . 221) contribution calculée à partir du premier Jour du 
(J)t?C f-l) mois de l'adhésion. 

En cas de dénonciation do la Constitution 
par un Membre ou un Membre associé, la contribution 
doit Qtre acquittée jusqu'au dernier jour du mois 
où la dénonciation prend effet. 

Motifs : Numéros 540(220) et 541(221) contiennent 
des règles fondamentales relatives aux 
obligations financières à l'égard de 
l'Union des nouveaux Membres ou des Membres 
dénonçant la Constitution. Ces règles 
ne doivent pas pouvoir 6tre facilement 
modifiées et elles ne doivent par 
conséquent pas faire partie du Règlement 
général. 
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G(É NOTE No 17 
Réf. : Art. 16 

Formule 
finale 

Numéro 103 
(Montreux : 

236) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 16 ET LA "FORMULE FINALE" 

"Langues" 

(Ne concerne que le texte anglais) 

USA/22/18 MOD 103 (Ne concerne pas l e t e x t e f r a n ç a i s ) . 
(236) 

KWT/57/19 MOD 1 0 1 1 . (1) L'Union a pour langues o f f i c i e l l e s ; 
l ' a n g l a i s , l ' a r a b e , l e ch ino i s , l ' e spagno l , lo 
f rança is e t l e r u s s e . 

Motifs : L'arabo e s t l a langue o f f i c i e l l e de 
d i x - h u i t pays, Membres de l 'Union; i l e s t 
lu e t compris dans de vas tes régions du 
monde. I l e s t , de p l u s , l ' une des 
langues o f f i c i e l l e s de quelques au t r e s 
organisa t ions i n t e r n a t i o n a l e s . 

AUS/44/2 MOD 102 Cette p ropos i t ion ne touche pas l e t e x t e 
(256) f r a n ç a i s . 
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C£ NOTE No 18 
Réf. : Art. 17 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 17 
(Pas d'article correspondant dans 

la Convention de Montreux) 

"Capacité juridique de l'Union" 

1. Le fait que l'Union a la capacité juridique n'est pas spécifié 
dans la Convention, quoiqu'elle ressorte implicitement du texte de cette 
dernière. L'acte fondamental des Nations Unies et de la plupart des insti
tutions spécialisées contient un article disposant que l'Organisation jouit, 
sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité juridique qui lui 
est nécessaire pour atteindre ses buts et exercer ses fonctions. L'absence 
d'un article analogue dans la Convention de l'U.I.T. a donné lieu à cer
taines difficultés d'ordre juridique. 

2. Compte tenu de ces considérations, le Groupe d'étude 
émet l'idée que la Conférence de plénipotentiaires tiendra peut-être à 
insérer dans la Constitution un article inspiré par l'Article 104 de la 
Charte des Nations Unies et à rappeler dans le nouvel article le pouvoir du 
Secrétaire général d'agir au nom de l'Union. Le texte de cet article 
pourrait être le suivant : 

109 

110 

"1. L'Union jouit, sur le territoire de chacun de ses 
Membres et Membres associés de la capacité juridique qui 
lui est nécessaire pour atteindre ses buts et exercer ses 
fonctions. 

2. Le Secrétaire général agit en qualité de représentant 
légal de l'Union." 

3. Si le projet ci-dessus d'Article 17 était retenu par la Confé
rence de plénipotentiaires, le numéro 65 du projet de Constitution 
pourrait être supprimé. 

HNG/7/14 ADD 109 1. L'Union internationale des télécommu
nications est une personne juridique. 

HNG/7/15 ADD 110 2. L'Union jouit sur le territoire de chacun 
de ses Membres de la capacité juridique qui lui est 
nécessaire pour atteindre ses buts et exercer ses 
fonctions. 

Motifs : La détermination de la capacité juridique 
de l'Union est nécessaire pour qu'elle 
puisse agir dans ses affaires juridiques. 



C/Art 17 

nou-
voriu 

CA fJ/24 

10* 

F/29/9 

I'Union doit jouir sur le t e r r i to i re de chacun de ses Membres d'une 

capicité juridique suffisante pour qu'elle puisse atteindre son but 

et remplir ses fonctions. 

Motifs: Cette disposition stipule spécifiquement que l'Union a une 

capacité juridique. Bien qu'implicite dans la Convention actuelle, 

cette capacité n 'est nulle part explicitement mentionnée. La rédaction 

de cette disposition est en accord avec le texte de dispositions sem

blables dans d'autres constitutions et chartes internationales, et 

notamment celle des Nations Unies. 

ADD 109/110 L'Union j o u i t j .sur JLe__terriJ^irj:__djg_chacun_de 
ses Mentres_ et Membres, a s soc i a s , de l a . .capacité j u r i d i q u e 
qui_ lu i_çs t . nécessa i re pour a t t e i n d r e _se.s_ buts, gb 
exercer ses fonc t ions . 

pou-
v-nu 

KUT/37/20 

Motifs : Pour donner une base conventionnelle à une 
situation de fait. Proposition formulée par 
le groupe d'experts (voir projet de consti
tution, page 4f, Ilote N° 18). Toutefois la 
disposition désignant le Secrétaire général 
comme représentant légal 65 (l4?) est mieux 
placée à l'article 9 (10) qu'ici. 

ADD 109 1. L'Union jouit, sur le territoire de 
chacun de ses Membres, de la capacité juridique qui 
lui est nécessaire pour réaliser ses objectifs et 
exercer ses fonctions. 

KWT/37/21 ADD 110 2. Le Secrétaire général agit on qualité de 
représentant légal do l'Union. 

Motifs : Spécifier la capacité juridique do l'Union. 

1/47/5 ADD 109 1. L'Union jouit, sur le territoire de chacun 
de ses Membres et Membres associés, de la capacité 
juridique qui lui est nécessaire pour atteindre ses 
buts et exercer ses fonctions. 

Motifs : On estime souhaitable d'ajouter ce point, 
comme cela a été proposé par lo Groupe 
d'étude (Voir Note 18, page 49) pour des 
raisons de clarté et afin d'éviter des 
difficultés éventuelles. 

Toutefois, il semble préférable de laisser 
la où il se trouve actuellement, c'est-à-
dire au numéro 65, le deuxième point - -
concernant le rôle représentatif du 
Secrétaire général. 



C/Art 22 

ARTICLE 22 

Secret des télécommunications 

CA 

116 

N 

117 

124 

112 

113 

1. Les Membres - ot loo Mombpoa ooaooiéo - s 'engagent â prendre tou tes 

l e s mesures pos s ib l e s , compatibles avec l e système de télécommunications 

employé, en vue d ' a s su re r l e sec re t des - oowoopondanooo in to imat ionolos 

télécommunications dans l e service i n t e r n a t i o n a l . 

2. Toutefois , i l s se réservent l e d r o i t de communiquer ces - oowoopondcnnop 

télécommunications aux a u t o r i t é s compétentes af in d ' a s s u r e r l ' a p p l i c a t i o n 

de l eu r l é g i s l a t i o n i n t é r i e u r e ou l ' exécu t ion des conventions i n t e r n a 

t i o n a l e s auxquelles i l s sont p a r t i e s . 

Motifs; 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modification:, 

proposées pour l'article 1. 

L'expression "télécommunications dans l e service i n t e r n a t i o n a l " remplace le 

terme "correspondances i n t e r n a t i o n a l e s " parce que ce dern ie r pour ra i t i n c l u r " 

l e service pos t a l , pour lequel l ' U . I . T . n ' a aucune r e s p o n s a b i l i t é . 
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ARTICLE 25 

Priorité des télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine 

CAN] 

1"3 

24 

119 Les services internationaux de télécommunications doivent accorder la 

priorité absolue a toutes l e s télécommunications re la t ives a l a sécurité 

de la vie humaine en mer, sur terre , dans l e s airs et dans l 'espace extra

atmosphérique. - «inoi qu'au* télgaawwuinaatAano »pidéwl»logiqwe8 d'urgonoa 

oxeeptionnollo do l'Ofganioatian Mondiale da la aanfcâ. 

Motifs; 

On estime que l a phrase supprimée est déjà implicitement comprise dans l e 

reste du texte de l ' a r t i c l e . 

288 

ISR/30/2 MOD 123 Supprimer les mots :"en mer, sur terre, 
(288) dans les airs et dans l'espace extra-atmosphérique"» 

Motifs : Cette enumeration détaillée paraît super
flue et il se pourrait que les circon
stances ou des changements de terminologie 
amènent à la modifier de nouveau. 
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ARTICLE 31 

Accords particuliers 

131 

CAN/ 

1*7 

24 

Aeoopdo - Arrangements particuliers 

Les Membres - ot loo Mombpoo oooooiéo - se réservent, pour eux-mêmes, 

pour les exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres exploi

tations dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure des - aaeogds -

arrangements particuliers sur des questions de télécommunications qui 

n'intéressent pas la généralité des Membres. - ot Mombroa aoooaiéo. 

Toutefois, ces - a«ee*4s - arrangements ne doivent pas aller a l'encontre 

des dispositions de la - préeanto Convontion - Constitution ou des Règlements 

y annexés, en ce qui concerne les brouillages nuisibles que leur mise a 

exécution serait susceptible de causer aux services de radiocommunications 

des autres pays. 

Motifs; 

Au sein de l'Union, les Membres concluent entre eux-mêmes, sur une base 

bilatérale ou multilatérale, des traités, accords et autres arrangements 

officiels, ainsi que des arrangements d'autres genres, officiels ou non, 

comme les échanges de lettres, les mémoires d'entente, les arrangements 

financiers et les plans de fréquences. On estime que le terme "arrangements" 

englobe mieux que le terme "accords" tous les genres d'ententes que peuvent 

conclure les Membres entre eux et serait donc plus approprié, surtout dans 

le cas de l'adoption d'un instrument fondamental permanent. La suppression 

de la référence aux Membres associés découle des modifications proposées a 

l'article 1. 

297 
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ARTICLE 32 

Conférences régionales, accords régionaux, organisations régionales 

132 

CA|k/2 4 

128 

HOL/25/5 

Conférences r ég iona les , - oaoew*,» - arrangements régionaux, 

organisat ions régionales 

Les Membres - efe-^eo MombFOo aooeaiôe - se réservent l e d r o i t de t e n i r des 

conférences rég iona les , de conclure des - aooopdo - arrangements régionaux 

et de créer des organisat ions rég iona les , en vue de r ég l e r des questions 

de télécommunications suscept ib les d ' ê t r e t r a i t é e s sur un plan r ég iona l . 

Les - oooofdo - arrangements régionaux ne doivent pas ê t r e en cont rad ic t ion 

avec l a - préoonto Gonvowtiew - Cons t i tu t ion . 

Motifs; 

Comme dans l ' a r t i c l e 30 (précédent ) , en estime que l e terme "arrangements" 

englobe mieux que l e terme "accords" tous l e s genres d ' en ten tes que peuvent 

conclure l e s Membres entre eux e t q u ' i l s e r a i t donc plus appropr ié . La 

suppression de l a référence aux Membres associés découle des modif icat ions 

proposées a l ' a r t i c l e 1. 

HOL/25/2 MOD 

ADD 

132 1. Les Membres et les Membres associés, ou 
(298) leurs administrations des télécommunications, 

peuvent tenir des conférences régionales, conclure 
des accords régionaux et créer des organisations 
régionales, en vue de régler des questions de 
télécommunications susceptibles d'être traitées sur 
un plan régional. Les accords régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la Constitution, ni 
avec le Règlement général. 

1"52A 2. Les organisations régionales et l'Union 

peuvent prendre les dispositions appropriées en vue 

d'une représentation réciproque et de l'échange 

d'informations. 

Motifs : Cet amendement vise u établir une filière 
d'information et a assurer une meilleure 
coordination entre les organisations 
régionales et l'Union ainsi qu'entre les 
organisations régionales elles-mêmes. 

29S 
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CCG/20/2 ADD Article 32A UNIONS RESTR2IMTES 

1. Les pays Membres ou leurs administrations 
de télécommunications se réservent le droit de 
constituer des unions restreintes de télécommuni
cations. 

Une union restreinte peut se constituer 
lorsque trois au moins des pays Membres ou de leurs 
administrations concluent une convention pour 
régler entre eux des questions de télécommunications, 
arrêtent un certain nombre de dispositions 
concernant l'organisation et le fonctionnement de 
ladite union et qu'enfin cette union considère 
comme une union restreinte au sens du présent 
article de la Convention. 

2. Les unions restreintes peuvent envoyer 
des observateurs aux diverses conférences, 
assemblées, réunions et commissions de l'Union et 
participent avec vcix consultative, aux travaux 
des C C I . 

3. L'Union peut envoyer des observateurs 
aux congrès, conférences et réunions des unions 
restreintes. 

Motifs : Au moment où l'on s'accorde, de plus en 
plus, à penser que les unions régionales 
ont dans tous les domaines un rôle 
certain à jouer notamment en ce qui 
concerne les pays en voie de développement, 
il apparaît opportun que, dans le domaine 
des télécommunications, de telles unions 
puissent être reconnues de façon précise 
et que leur participation à l'activité de 
l'U.I.T. puisse être facilitée. 
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ARTICLE 33 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences radioélectriques 

F/29/10 MOD Titre article 33 

Utilisation rationnelle du spectre des 
fréquences radioélectriques et de l'orbite des satellites 
géostationnaires. 

F/29/11 ADD 133A Les Membres et les Membres associés reconnais
sent également souhaitable que les emplacements sur 
l'orbite des satellites géostationnaires soient utilisés 
avec le maximum d'efficacité, et qu'à cet effet les 
derniers perfectionnements de la technique soient uti
lisés dans les moindres délais, afin de permettre l'accès 
à ces emplacements aux différents pays ou groupes de pays 
selon leurs besoins et les moyens techniques dont ils 
pourront disposer. 

Motifs : Voir propositions F/29/4, 5, 6. 



1 0 1 " C/Art 34 

ARTICLE 34 

Intercommunication 

F/29/12 SUP 134 - 135 - 136 
(300) (301) (302) 

Motifs : Cet article introduit en 1O06 (300 et 302) 
complété en 1912 (301) vise le service mobile 
international ouvert ù la correspondance 
publique et visait à l'époque exclusivement le 
service mobile maritime. Il tend à assurer 
l'uniformisation des procédés de radiocommu
nications du service mobile afin de permettre 
1'intercommunication des stations de ce service 
ouvert à la correspondance publique. Or, 
cette uniformisation est actuellement assurée 
par les Règlements des radiocommunications. Il 
convient donc de supprimer un article dont la 
rédaction est obscure, prête à confusion et en 
définitive est devenu inutile. 
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ARTICLE 39 

Relations avec les Nations Unies 

NOTE No 19 

Ref Art 39 

Numéros 145 - 146 
(Montreux 
272-273) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 39 

(Montreux, Art 29) 

"Relations avec les Nations Unies" 

1 Un membre du Groupe d'étude a estime qu'il n'était pas 
nécessaire d'inclure dans la Constitution le numéro 273 (numéro 146 du 
projet de Constitution) concernant l'Accord conclu avec les Nations Unies 
au sujet des obligations et des droits prévus pour leurs services d'exploitation 
de télécommunications Une autre question soulevée a ete le point de savoir 
s'il fallait mentionner l'Article XVI de l'Accord O N U / U I T 

2 II a été'établi dans les deux cas, que l'Accord O N U / U I T 
répondait aux besoins de la situation 

3 D'autres membres ont demande que l'attention de la Confé
rence de plénipotentiaires soit attirée sur le fait que les services d'exploi
tation des télécommunications des Nations Unies n'ont jamais ete représentes 
aux reunions des C C I , ils se sont demande si l'on ne devrait pas supprimer 
la dernière partie du texte de ce numéro 

4 Le Groupe d'étude a toutefois conclu que l'Article 29 
(Article 39 du projet de Constitution) contenait des questions suffisamment 
importantes pour être maintenu dans la Constitution La Conférence de 
plénipotentiaires voudra, cependant, peut-être se demander si le numéro 146 
du projet de Constitution ne serait pas mieux a sa place dans le Règlement 
gênerai 

5 En ce qui concerne la référence à l'Article XVI, il a ete indique 
que l'Accord O N U / U I T ne figurait plus dans le livre qui contient le texte 
de la Convention et que par conséquent l'on ne pouvait le consulter facilement 
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CArN/2 4 
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Motifs; 

Le numéro 273 de l a Convention es t supprimé parce qu'on estime que l a 

Const i tu t ion doi t contenir une référence a l 'Accord seulement. On doi t 

remarquer que s i l a Conférence décide d 'adopter un instrument fondamental 

permanent, une revis ion de cet Accord s ' imposera. Comme une t e l l e rév is ion 

ne comprendrait vraisemblablement pas de, modifications s u b s t a n t i e l l e s , 

on pourra i t demander au Sec ré t a i r e général de prendre l e s mesures 

nécessa i res . 

273 

DNK/FNL/ SUP 146 
ISLA0R/S/9 (273) 

Motifs : Le numéro 146 du projet de Constitution 
contient des dispositions précises en ce 
qui concerne les services d'exploitation 
des télécommunications dos Nations Unies 
et le droit de ces services d'assister 
aux conférences et réunions de l'Union. 
Il est proposé que de telles dispositions 
précises soient transférées au Règlement 
général, où elles pourraient être incluses 
dans la 5ème partie - Autres Dispositions. 
Voir la proposition Dmc/FNI/ISL/N0R/S/19 
ADD (MOD) 529A (273). 

1/47/6 SUP 146 
{213) 

Motifs : Le numéro 146 du projet de Constitution 
devrait être supprimé, seule la référence 
à l'Accord sous le numéro 145 étant 
considérée à sa place dans la Constitution. 

Nous estimons, vu les commentaires du 
Groupe d'étude qui figurent a la Note 19, 
par. 4, page 50, qu'il convient do 
transférer le numéro 146 dans le Règlement 
général. 

Il pourrait y figurer comme numéro 555A 
sous un chapitre 28A, ayant comme titre : 
"Relations avec les Nations Unies" (voir 
proposition 1/47/16). 



105 C/Art 41-42 

Gf NOTE No 20 

Ref Art 41 
-42 

Numéros 148 - 150 
et 151 

(Montreux 
202 - 206 et 
267) 

NOTE CONCERNANT LES ARTICLES 41 ET 42 

(Montreux, Art 15 et 26, respectivement) 

"Règlements et Validité des Règlements administratifs 

en vigueur" 

1 Le Groupe d'étude a estime que les divers Règlements 
administratifs (Règlement téléphonique, Règlement télégraphique Règlement 
des radiocommunications et Règlement additionnel des radiocommunications) 
qui pourraient être modifies, notamment en application de la Resolution No 37 
de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux, devraient être enumeres 
dans le projet de Règlement gênerai, tandis qu'une référence globale a ces 
Règlements serait incluse dans le projet de Constitution On continuerait 
toutefois de les considérer comme annexés a l'instrument fondamental, 
c'est-a-dire a la Constitution 

2 Dans la Convention de Montreux les Règlements adminis
tratifs sont considères comme annexés a la Convention (numéro 267) qu'ils 
complètent (numéro 203) La ratification ou l'adhésion a la Convention 
implique l'acceptation des Règlements administratifs en vigueur a ce moment-
la (numéro 204) Les Membres et Membres associes doivent informer le 
Secrétaire gênerai de leur approbation de toute révision de ces Règlements 
par des conférences administratives compétentes (numéro 205) 

3 Le projet de Constitution prévoit également que les Règle
ments administratifs ont un caractère obligatoire pour les Membres qui la 
ratifient ou y adhèrent (numéros 155 et 161 du projet de Constitution) et 
que les Membres et Membres associés doivent notifier au Secrétaire gênerai 
leur approbation de toute revision de ces Règlements (numéro 177 du projet 
de Constitution) par des conférences administratives compétentes 

4 Dans le passe, de nombreux Membres et Membres associes 
n'ont pas informé le Secrétaire gênerai de leur approbation des revisions 
successives des Règlements administratifs Ce défaut de notification de 
l'approbation aurait pu causer de la confusion en ce qui concerne les obli
gations que les Membres assument aux termes des Règlements administra
tifs Cependant, la situation a ete rétablie au fur et a mesure de la ratifi
cation de chaque Convention successive par les Membres et Membres associes, 
ceux-ci ayant accepte par ces ratifications les Règlements et tous leurs amen
dements en vigueur a ce moment-la, compte dûment tenu de toutes reserves 
qu'ils ont pu faire au moment de la signature des Actes finals de la Conférence 
intéressée ou au moment de la signature de la Convention 

5 La situation changera après l'entrée en vigueur de la 
Constitution de l'U I T Au moment de la ratification, les Membres et 
Membres associes accepteront les Règlements administratifs en vigueur 
a ce moment-la Cela est conforme a la procédure suivie dans le passe 
Mais une fois que cette ratification aura ete donnée, il n'y aura plus aucun 
acte ultérieur de ratification de l'instrument fondamental entraînant automa
tiquement l'acceptation des revisions futures de ces Règlements ou le renou
vellement de leur approbation 

6 Dans sa suggestion communiquée au Groupe d'étude un 
Membre proposa, inter alla, qu'afin de garantir que tous les Membres et 
Membres associes soient lies par le Règlement gênerai remis en vigueur il 
conviendrait que la Constitution contînt une clause aux termes de laquelle 
le Règlement gênerai entrerait en vigueur automatiquement pour tous les 
Membres et Membres associes a une date que fixerait la Conférence de 
plénipotentiaires, a l'exception des Membres qui auraient dépose des 
reserves formelles a cette date L'avis a ete émis que la même procédure 
pourrait être utilement appliquée en ce qui concerne la revision des 
Règlements administratifs par les Conférences administratives compétentes 
afin de maintenir sans solution de continuité la valeur actuelle de la dispo
sition numéro 204 

7 Le Groupe d'étude a estime que la Conférence de plénipo
tentiaires donnerait son consentement au maintien, dans la Constitution du 
statut légal actuel des Règlements Diverses possibilités furent examinées 
Il fut reconnu que des difficultés pourraient surgir si des dispositions étaient 
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NOTE No 20 
(suite) 

incluses qui permettraient de déposer des réserves en dehors des Conférences. 
Le Groupe d'étude se rallia à la solution contenue à l'Article 51, selon laquelle 
les révisions des Règlements entrent en vigueur à la date fixée pour tous les 
Membres qui les ont approuvées et deux ans après la date de clôture de la 
Conférence pour tous les autres, sans préjudice des réserves déposées confor
mément au règlement intérieur. 

J / 1 9 / 1 0 

! 

CAN, 2 4 

uv 

Lc,0 

Ikh 

145 

MOD 1 4 8 

(202) s u i t 
Remplacer l a deuxième p h r a s e p a r ce qu i 

"Le Règlement g é n é r a l l i e t o u s l e s Membres 
e t Membres a s s o c i é s de l ' U n i o n . " 

Mot i f s : I l e s t i n u t i l e de f a i r e r é f é r e n c e à 
l ' a r t i c l e l 4 . Pour ce qui e s t des 
o b l i g a t i o n s d é c o u l a n t du Règlement g é n é r a l , 
l a p h r a s e que nous p roposons e s t s u f f i s a n t e . 

Application fin la - 6ew»«»tion - Const i tu t ion e t des Règlements 

Règlements 

C T L A U I A «•_ m m ' * *s iai t s \ M tA A A 3̂ â-̂ ^ JA^A •* * ^ AYI n ri r*i l i a ia4* ~ — * •^ " \ ^. D X ^^*____±____^*__^________1^^_____^ 
CT~QTJ ™ CTT3 T T t ^ W W îT T I Î O T 7 T T 3 I T T O U B n t 3 I O F f l l " " ~fy~,___r~' H 6 ^ l f ! B H . ' ! m , i ' " f t f f l lf*"T"P? X ' ^ H T 

f! rt 1 j" 1 1 f l l l î I l~t .-il. 1 I / t n l / ^ M r t . rt T, ft -*+.—.— rt rt»^-* rt f"1 rt^rt«Trt%1 4- -î H T . .-. T -• — ^ . v r t . irtrt w«4- J rt 

rr7*TTf x; ' w j i i v m r î nHrujHj ^ u xci u i LUUIIVU uuii i un uxuii ii .LU uionrw^ijui u^ w 

€(»«--e*)ii»—a+-«>n-*«-ma»e-é(H^«. Le Règlement général cont ient l e s d i s 

posi t ions ' l ' app l ica t ion de l a Cons t i tu t ion . Sous réserve des d i spos i t ions 

de l ' a r t i c l e H , ce Règlement a la m6me portée que l a Const i tu t ion e t 

l i e tous l e s Membres. 

(1) Les di soos i t ions de l a - Sonvontion - Const i tu t ion sont complétées 

par l e s Règlements admin i s t r a t i f s - oui vante; 

4e-R*>g ̂ emeiyk-tréiréggaphi que, 

lo Roclomont tôlâohoniouQ 

I » DX ^1 r\~.n~*4- *. A Al j. l ""«^fi,!, .riflp TrrnH'î tsnnmmiî"-' " " ^ ** " ~ * ~ — 

I. U' l lUf^J. Ulll UU U UUUJ. UJ.U1UIUX U U U X UU_L U U UU 11 II LU I J .UU u x u n Q . 

spéc i f i és au Règlement généra l . Les Règlements admin i s t r a t i f s r ég i ssen t 

l ' u t i l i s a t i o n des télécommunications et l i e n t tous l e s Membres. 

En cas de divergence ent re une d i spos i t ion de la - Convontion -

Const i tu t ion e t une d i spos i t ion d'un Règlement, l a - Convontion -

Const i tut ion prévaut . En cas de divergence entre une d i spos i t ion du 

Règlement général et une d i spos i t ion d'un Règlement admin is t ra t i f , l e 

Règlement général prévaut . 

203 

206 
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Motifs: 

V - ' " \ J Les changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental pennanent par la Conférence. Les autres dispositions de cet 

ar t ic le de la Convention figurent dans le Règlement général. 

F/29/13 MOD l4QA 2. Les d i spos i t i ons de l a Convention sont complé-
(203) tées par l e s Règlements admin i s t r a t i f s suivants : 

- le Règlement télégraphique, 

- le Règlement téléphonique, 

- le Règlement des radiocommunications, 

- le Règlement additionnel des radiocommu
nications . 

Motifs : Il apparaît préférable que les Règlements 
administratifs soient ênumérés dans la Consti
tution. Le numéro (203) de la Convention ne 
doit pas être modifie. La disposition selon 
laquelle ces Règlements lient tous les Membres 
est nécessaire si l'on veut donner auxdits 
Règlements la portée désirable. 

F/29/14 MOD 149 2A. les Règlements administratifs régissent l'uti-
(203) lisation des télécommunications et lient tous les Membres 

et l'ombres associés. 

Motifs : Voir proposition F/29/13. 

F/29/15 MOD lj)0 ... prévaut. Kn cas de divergence entre une 
(206) disposition du Règlement général et ui:e disposition d'un 

règlement administrât]•*, le Règlement général prévaut. 

Motifs : Complément juge nécessaire aux dispositions 
actuelles. 

1/47/7 MOD 148 1. Le Règlement général contient les dispo-
(202) sitions d'application de la Constitution. Sous 

réserve des dispositions de l'article 14, ce Règlement 
lie tous les Membres et Membres associés. 
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aM>) Motifs : Nous estimons qu'il convient de ne plus 

répéter la phrase "ce Règlement a la même 
portée que la Constitution". 

Une telle affirmation pouvait trouver sa 
raison d'être dans la pratique suivie de 
renouveler la Convention et le Règlement 
général à chaque Conférence de plénipo
tentiaires, tout en maintenant le Règlement 
général à un niveau parallèle a celui de 
la Convention. 

Hais le remplacement de la Convontion de 
caractère temporaire par une Constitution 
ayant un caractère permanent entraînera 
une modification de la situation dos actes 
de l'Union les uns par rapport aux autres. 
En fait, même si a l'avenir la Constitution 
et le Règlement général continuent à être 
produits par le même organe, la Conférence 
de plénipotentiaires, ils n'en seront pas 
moins soumis à des procédures différentes. 

En fait, le numéro 172 prévoit que la 
Constitution et ses amendements doivent 
être ratifiés, tandis que, pour les 
prévisions du Règlement, le numéro 177 
prévoit l'approbation par l'autorité 
compétente de chaque Membre et Membre 
associé. 

En outre le numéro 150 du projet de 
Constitution dit que "en cas de divergence 
entre une disposition de la Constitution 
et une disposition d'un Règlement la 
Constitution prévaut". 

Tous ces arguments et l'esprit même de 
l'ensemble des actes de l'Union, amènent 
a reconnaître dans la seule Constitution 
la nature d'instrument fondamental de 
l'Union, tout Règlement général ou admi
nistratif, n'étant qu'un complément de la 
Constitution soumis à des procédures 
d'approbation différentes et ayant par 
conséquent une valeur différente, comme 
indiqué au numéro 150 susmentionné. C'est 
pour ces raisons que nous estimons 
Judicieux de supprimer la phrase "ce 
Règlement a la même portée que la 
Constitution", 
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H0L/25/4 ADD ARTICLE 4?A 

Réserves 

153A Le dépôt de réserves au sujet de la 
Constitution ou du Règlement général n'est pas 
autorisé, 

Motifs : Par principe, tous les Membres et Membres 
associés de l'Union devraient être 
également liés par la Constitution et par 
le Règlement général» S'il leur était 
loisible de formuler des réserves au sujet 
des instruments juridiques fondamentaux de 
l'Union, leurs droits et obligations 
respectifs ne seraient plus les mêmes, ce 
qui créerait entre eux une inégalité peu 
souhaitable. Si l'on veut rendre possible 
une application uniforme de la Constitution 
et du Règlement général, il ne faut pas 
admettre la possibilité de formuler des 
réserves. 
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J/19/11 

ARTICLE 44 

Ratification de la Constitution 

SUP ___ 
(204) 

Motifs : 1^5 fait double emploi avec 148 et 
(204) (202) 
avec 149 . 

(203) 

D/21/26 MOD 156 2. (1) Pendant une période de deux ans a 
(250) compter de la date d'entrée en vigueur de la 

présente Convention, les droits et obligations 
fixés aux numéros 13 à 153 sont valables pour tout 
gouvernement signataire, même pour celui qui n'a 
pas déposé d'instrument de ratification aux termes 
du numéro 154. 

Motifs : Conséquence de 15A et 15B (D/21/24 et 25), 

E/23/50 (MOD) 154 1. (I) La présente Constitution sera ratifiée 
(249) par chacun des Etats signataires se.lon les règles 

constitutionnelles en vigueur dans les pays respectifs. 

Les instruments de ratification seront 
adressés, dans le plus bref délai possible, par la 
voie diplomatique et par l'entremise du gouvernement 
de l'Etat où se trouve le siège de l'Union. 

E/23/51 

E/23/52 

E/23/53 

(MOD) 151 
(250) 

(MOD) 157 
(251) 

(MOD) 1__ 
(253) 

Remplacer "gouvernement'" par "Etat 

Remplacer "gouvernement" par "Etat . 

Remplacer "gouvernements" par "Etats". 
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154 

CANJ24 

155 

149 

150 

Ra t i f i ca t ion de l a - Convontion - Const i tu t ion 

1. (1) La - pgéooBfco Gonvontien - Cons t i tu t ion sera r a t i f i é e par chacun 249 

des gouvernements s igna ta i r e s selon l e s règles cons t i t u t i onne l l e s en 

vigueur dans l e s - payo - É ta t s r e s p e c t i f s . Les instruments de r a t i f i 

cation seront adressés , dans l e plus bref dé la i poss ib le , par la voie 

diplomatique e t par l ' en t remise du gouvernement - 4«-paye où oo t rouve 

^e-oi-fege-de-^'-tteireR. - de l a Confédération s u i s s e , au s e c r é t a i r e généra l , 

qui l e s n o t i f i e aux Membres - ot Mowbrea aooooi-és. 

(2) La r a t i f i c a t i o n de l a - préoonto Convontion - Const i tu t ion - 204 

rtrt»/*-~ — £*— rt«^j- X 1 1 rt « i i -î rtT rt 1 & rt.« 1 I rtjJl» J r t - î » • « rt T rt **•*»£ rtrttft.4: rt f rt^.TTrty.4- 4 f\y\ 
UÇynWT^H^tnTSttV^^B J i W VA. \JX^^^E&^~'W[^^X^TX&m**VXvn^^nr^X^^^^FY*7Wn~F^-~CJ\tH T "J l l VJL VJl » 

«onfownômon^-6-^la<^àr»^«-J^ implique l'acceptation du Règlement général 

et des Règlements administratifs en vigueur au moment de cette ratifica-

U ——\ rt.. rt rt rt rt 4- 4- rt r* fi\r, £ —A s*.—, 

L U I * TJJTJffJtW W T a T J V t l U T S f l W W J T X * 

Motifs; 

On estime souhai table de mentionner explici tement l a Confédération su i sse 

comme pays où se trouve l e siège de l 'Union. Les au t res changements s e ra i en t 

une conséquence de l ' adop t ion d'un instrument fondamental permanent. 

AUS/44/3 MOD T i t r e de l ' a r t i c l e 4 4 . L i r e : S i g n a t u r e e t r a t i f i c a t i o n 
d e l a C o n s t i t u t i o n . 

AUS/44/4 MOD 1^4 i n s é r e r l a p h r a s e d * i n t r o d u c t i o n s u i v a n t e : 
(249) La C o n s t i t u t i o n r e s t e o u v e r t e à l a s i g n a t u r e à 

T o r r e m o l i n o s j u s q u ' a u ( d a t e p o s t é r i e u r e de 
10 J o u r s à l a d a t e d ' a d o p t i o n de l a C o n s t i t u t i o n ) , 
p u i s e n s u i t e à Genève j u s q u ' a u ( d a t e de mise 
en v i g u e u r i n d i q u é e à l ' a r t i c l e 5 6 ) . 

M o t i f s : La Convent ion de Montreux a i n s i que l e 
p r o j e t de C o n s t i t u t i o n p r é v o i e n t , à La 
c l ô t u r e de l a c o n f é r e n c e , l a s i g n a t u r e 
d e l ' A c t e q u ' e l l e a a d o p t é p a r l e s 
d é l é g u é s d e s gouve rnemen t s , p u i s l a r a t i 
f i c a t i o n u l t é r i e u r e de c e t Acte p a r l e s . 
gouve rnemen t s . Cela suppose q u ' u n d é l é g u é 
p e u t engager son gouvernement s a n s a v o i r 
l ' o c c a s i o n de s o u m e t t r e l ' A c t e d o n t i l 
s ' a g i t à son examen. 

Les c l a u s e s f i n a l e s l e s p l u s couramment 
u t i l i s é e s p o u r i n d i q u e r l a méthode s e l o n 
l a q u e l l e un E t a t d e v i e n t p a r t i e à une 
Convent ion n ' e x i g e n t p a s q u ' u n r e p r é s e n t a n t 
de c e t E t a t donne s a s i g n a t u r e a v a n t de 
q u i t t e r l a c o n f é r e n c e , ma i s l a i s s e n t l e 
document o u v e r t à La s i g n a t u r e e t compor ten t 
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(ÏTU.SI^K) 
parfois l'indication d'un délai limite 
pour la ratification. Par exemple, la 
formule utilisée dans la Convention de 
Vienne sur le droit des traités est la 
suivante : 

"Article 8l 

La présente Convention sera ouverte 
à la signature de tous les Etats 
membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'une insti
tution spécialisée ou de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, 

ainsi que de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale do 
Justice et de tout autre Etat invité 
par l'Assemblée générale des 
Nations Unies à devenir partie à la 
Convention, de la manière suivante : 
Jusqu'au 30 novembre I969, au ministère 
fédéral des Affaires étrangères de la 
République d'Autriche, et ensuite, 
jusqu'au 30 avril 1970, au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à 
New York. 

Article 82 - Ratification 

La présente Convention sera soumise à 
ratification. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies." 

L'adoption d'une clause de ce genre suppri
merait les difficultés auxquelles se 
heurtent certains pays, car elle donne le 
temps d'examiner le texte et de faire 
appel à l'autorité constitutionnelle 
adéquate avant la signature et la ratifi
cation. 

La question des amendements à la Consti
tution a été également examinée et 
l'Australie, à cet égard, appuie la 
proposition selon laquelle les amendements 
devraient entrer en vigueur à une date 
donnée pour les pays qui les ont expres
sément acceptés ou ratifiés. 



115 C/Art 45 

ARTICLE 45 

Adhésion à la Constitution 

J/19/12 MOD 161 
(204 
rev) 

Motifs 

Supprimer la deuxième phrase. 

Cette disposition fait double emploi avec 
148 et l4_9 • 
(202) (203) 

E/23/54 (MOD) loO 1. (l) Un Etat qui n'a pas signé la présente 
(254) Constitution peut y adhérer en tout temps en se 

conformant aux dispositions de l'article 1. 
(art. 1) 

E / 2 3 / 5 5 (MOD) 162 Remplacer " s o u v e r n e n e n t du p a y s " p a r 
(255 'gouvernement de l ' E t o t " . 
Rev. ) 

161 

CA 

162 

15 6 

M/24 

157 

(2) L'adhésion a l a Const i tu t ion implique l ' adhés ion & tou t amendement 

a cet Acte en vigueur au moment de l ' adhés ion . E l l e implique également 

l ' a c c e p t a t i o n du Règlement général e t des Règlements admin i s t r a t i f s en 

vigueur au moment de ce t t e adhésion. 

L' instrument d'adhésion es t adressé au s e c r é t a i r e général par l a voie 

diplomatique e t par l ' en t r emise du gouvernement - du paye e*> e» -bronvo 

1» oi&go do l 'Union - de l a Confédération s u i s s e . L'adhésion prend effet. 

du jour - do oon - du dépôt de l ' i n s t rument d 'adhésion ou de l a date de 

l ' e n t r é e en vigueur de l a Cons t i tu t ion s i c e l l e - c i e s t u l t é r i e u r e , à 

moins q u ' i l n ' en s o i t s t i pu l é autrement. Le s e c r é t a i r e général n o t i f i e 

l ' adhés ion aux Membres - ot Hwwb^oo aooeoiéo - e t transmet à chacun 

d'eux une copie au then t i f i ée de l ' A c t e . 

204 

255 
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fci\^[^) 
Motifs; 

On estime souhaitable de mentionner explici tement l a Confédération suisse 

comme pays où se trouve l e siège de l 'Union. 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modificat ions 

proposées à l ' a r t i c l e 1. 

Les au t res changements se ra ien t une conséquence de l ' adopt ion d'un instrument 

fondamental permanent. 
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E/23/57 

ARTICLE 46 

Application de la Constitution aux pays ou territoires dont les relations 
internationales sont assurées par des Membres de l'Union 

SJ/23/56 MOD l6_3 Les Et et s Membres le l'Union doivent déclarer 
(256) quels sent les territoires qui constituent un groupe 

de territoires, au sens des numéros 7A et 73 de la 
présente Constitution. Ils peuvent modifier è tout 
moment la teneur de cette déclaration. 

(propositions E/23/41-42) 

Motifs : On connaîtra ainsi concrètement, à tout 
moment, le cadre dans lequel s'applique 
la Constitution. 

SUP 165 
(258) 

Motifs : Conséquence de l a propos i t ion précédente 
(E/23/56) . 

165 160 

.CAINJ/2 4 

3. Les dispositions des numéros - 3$À - 1_\ et - 3$? - 1_) ne sont pas 

obligatoires pour les - pey* - États t e r r i to i res ou groupes de t e r r i to i res 

ênumérés dans - l'Amie us 1 t It w»éeii»e Cawviitiit - le Règlement 

général. 

Motifs; 

La suppression de la référence aux Membres associés est une conséquence des 

modifications proposées a l ' a r t i c l e 1. Les autres changements seraient une 

conséquence de l'adoption d'un instrument fondamental permanent. 

258 
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ARTICLE 47 

Application de la Constitution 
aux territoires sous tutelle des Nations Unies 

Application de la - Cenvontion - Constitution aux territoires sous 

tutelle des Nations Unies 

lcè 161 Les Nations Unies peuvent - adhérop è lo p*éoonto Convontion au nom d'un -

Ç A N / 2 4 déclarer à tout moment que la Constitution s'applique à tout territoire ou 

groupe de territoires confiés à leur administration et faisant l'objet d'un 

accord de tutelle conformément à l'article 75 de la Charte des Nations Unies 

Motifs; 

On estime qu'il est nécessaire de rédiger a nouveau cet article a cause de 

la suppression proposée du statut de Membre associé, à l'article 1. Les 

autres changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent. 

259 
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ARTICLE 48 

Dénonciation de la Constitution 

167 162 

/ 2 4 

Dénonciation de l a - Genvontian - Const i tu t ion 

1. Tout Membre - OM Nombre ooeeaié qui a r a t i f i é l a • 

Cons t i tu t ion , ou qui y a adhéré, a l e d ro i t de l a dénoncer par une 

n o t i f i c a t i o n adressée au s e c r é t a i r e général par l a voie diplomatique 

e t par l ' en t remise du gouvernement - du poyo oft oo trouvo l e oiogo do 

!•*•"»£ ew - de l a Confédération s u i s s e . Le s e c r é t a i r e général en avise 

l e s au t res Membres, ot Mowbpoe ooeoeiéo. 

262 

Motifs; 

La suppression des références aux Membres .associés découle des modif icat ions 

proposées a l ' a r t i c l e 1 . On estime souhai table de mentionner expl ici tement 

la Confédération su i sse comme pays où se trouve l e s iège de l 'Union. 

Les au t res changements s e ra i en t une conséquence de l ' adop t ion d'un instrument 

fondamental permanent par l a Conférence. 
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ARTICLE 49 

Dénonciation de la Constitution par des pays ou territoires dont 
les relations internationales sont assurées par des Membres de l'Union 

CAN/ 

169 

\24 

164 

Dénonciation de l a - Convontion - Constitution par des - paye -

États ou t err i to i res dont l e s relat ions internationales sont 

assurées par des Membres de l'Union 

1. Lorsque l a présente - Convention - Constitution a été rendue applicable 

a un - paye - État, â un t err i to i re ou a un groupe de t err i to i re s 

conformément aux disposit ions de l ' a r t i c l e - SQ - 45, i l peut être mis 

f i n , a tout moment, à cet te s i tuat ion . - fe eo payo, »o>yitoii^, ou 

groupo do t 8 » i t o i i > o o t aot Momb»o oooooié, i l po>d ootto-qualité au mfruo 

264 

Motifs; 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modifications 

proposées à l'article 1. 

Les autres changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent par la Conférence. 
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|£ 
NOTE No 21 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 50 

(pas d'article correspondant dans la 
Ref Art 50 Convention de Montreux) 

"Amendements à la Constitution" 

1 Le Groupe d'étude a conclu qu'il était nécessaire de prévoir 
dans la Constitution une disposition permettant de l'amender U a constate 
que tous les instruments fondamentaux des organisations de la famille des 
Nations Unies qu'il a examines contenaient un article conçu dans ce sens II 
a convenu que les textes à incorporer dans la Constitution de l'U I T 
devraient stipuler 

i) que la Conférence de plénipotentiaires examine les propo
sitions d'amendement de la Constitution présentées par les 
Membres (voir le numéro 42 du projet de Constitution), 

n) que les Membres doivent faire parvenir leurs propositions 
au Secrétaire gênerai dans des délais lui permettant de les 
communiquer aux autres Membres mois au moins avant 
l'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires 

m) que pour être adoptées par la Conférence de plénipoten
tiaires, les propositions d'amendement doivent obtenir une 
majorité qualifiée des suffrages, 

iv) que ces amendements entreront en vigueur pour ceux des 
Membres de l'U I T qui auront déposé des instruments de 
ratification ou d'adhésion à une date a fixer par la Conférence 
de plénipotentiaires et, ensuite, pour les autres Membres, à la 
date à fixer, sans préjudice des réserves faites conformément 
au règlement intérieur (voir le numéro 173 du projet de 
Constitution) 

Délai de présentation des propositions d'amendement à la Constitution 

2. Le Groupe d'étude a note que, dans le Règlement gênerai 
annexé a la Convention de Montreux, les dispositions concernant les délais 
de présentation des propositions à la Conférence de plénipotentiaires ne sont 
pas strictes Les gouvernements invitants doivent envoyer leurs invitations, 
un an avant la date de la Conférence de plénipotentiaires (numéro 602) et, 
immédiatement après, le Secrétaire général doit prier les Membres de lui 
faire parvenir dans un délai de quatre mois leurs propositions relatives aux 
travaux de la conférence (numéro 624) Il s'ensuit que les Membres sont 
invités à présenter leurs propositions huit mois environ avant la date d'ouver
ture de la Conférence de plénipotentiaires Les propositions doivent toutefois 
être communiquées aux Membres par le Secrétaire gênerai au fur et a mesure 
de leur réception (numéro 626). Elles sont réunies et coordonnées par le 
Secrétaire général, puis communiquées aux Membres trois mois au moins 
avant la date d'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires (numéro 627) 
L'Article 10 du règlement intérieur prévoit que lespropositionsd'amendement 
peuvent être présentées après l'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires 

3 Le Groupe d'étude a toutefois note que tous les instruments 
fondamentaux des organisations internationales de la famille des Nations Unies 
qu'il a examinés prévoient, pour la présentation des propositions d'amen
dement de la Constitution, un délai vanant, en général, de trois a six mois 
avant l'ouverture de la session de l'organe suprême de l'institution intéressée 
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NOTE No 21 
(suite) 

A l'U P U , la procédure est souple et les propositions d'amendement 
présentées par huit Membres au moins peuvent être reçues jusqu'à la date 
d'ouverture du Congres mais il n'existe aucune disposition concernant les 
amendements relatifs à la Constitution qui pourraient être proposes pendant 
le Congres, il faut donc attendre, pour les soumettre, le prochain Congres, qui 
a heu cinq ans plus tard 

4 Deux Membres ont fait parvenir au Groupe d'étude des propo
sitions portant sur les délais de présentation des propositions d'amendement 
de la Constitution 

Dans l'une d'elles, il est proposé de porter a six mois le délai 
de quatre mois prévu dans le numéro 624 de la Convention de Montreux 
Quant à l'autre, elle suggère que les propositions d'amendement de la Consti
tution soient présentées au Secrétaire général dans des délais lui permettant 
de les communiquer aux Membres six mois au moins avant l'ouverture de la 
Conférence de plénipotentiaires Cette proposition n'a toutefois été 
complétée par aucune autre en vue d'amender l'Article 10 concernant la 
présentation d'amendements au cours des conférences On ne sait par 
conséquent pas bien si le Membre en cause envisage que la règle de six mois 
soit strictement appliquée, c'est-à-dire qu'aucune proposition d'amendement 
présentée après cette date ou pendant la Conférence de plénipotentiaires ne 
soit acceptée 

5 Selon le point de vue du Groupe d'étude sur ce problème, 
il y a trois solutions possibles, à savoir 

1 ) le maintien du système actuel selon lequel les propositions 
visant à amender la Constitution peuvent être présentées 
à n'importe quel moment entre l'envoi de l'invitation et la 
fin de la conférence, 

2) l'imposition d'un délai après lequel aucune proposition 
d'amendement de la Constitution ne pourrait plus être prise 
en considération Ce délai pourrait être 

a) un délai absolu qui, dans le cas des organisations prati
quant cette règle, varie de trois à six mois avant l'ouver
ture de la session de leur organe suprême, ou bien 

b) comme c'est le cas à l'U P.U , un délai plus souple 
permettant de faire parvenir les propositions d'amende
ment de la Constitution jusqu'à l'ouverture de la session 
de l'organe suprême, à condition qu'elles soient présen
tées par un certain nombre de Membres, 

c) soit la méthode a), soit la méthode b), mais avec une 
disposition prévoyant que le délai ne s'applique pas aux 
amendements d'ordre rédactionnel 

6 Le Groupe d'étude a hésité à suggérer de limiter, en ce qui 
concerne la présentation des propositions, la liberté complète qui a ete 
jusqu'ici la règle à l'Union mais, d'un autre côté, il a été influencé par l'idée 
que les Membres pourraient juger bon de disposer d'un délai suffisant, avant 
la Conférence de plénipotentiaires, pour étudier les propositions d'amende
ment de la Constitution 

7 II a, par ailleurs, tenu compte du fait que, dans le passé, la 
Conférence de plénipotentiaires ne s'est réunie qu'une fois tous les cinq ans 
et qu'il pourrait être, de ce fait, peu indiqué de limiter exagérément la 
liberté laissée aux Membres pour présenter les propositions visant à modifier 
la Constitution 

8 Le Groupe d'étude a examiné en outre la manière dont un 
délai limitatif présent pourrait être imposé. Comme l'a suggéré un membre 
du Groupe d'étude, cette limitation pourrait être imposée soit d'une manière 
exigeant des Membres qu'ils présentent leurs propositions en sorte que le 
Secrétaire général puisse les diffuser dans un certain laps de temps précédant 
une conférence, soit que ce laps de temps soit compté à partir du moment où 
les Membres eux-mêmes ont envoyé leurs propositions au Secrétaire général 
La première méthode, qui a ete suivie par certaines institutions spécialisées, 
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présente l'inconvénient qu'elle pourrait donner lieu à des contestations de la 
NOTE No 21 part des Membres a propos du temps pris par le Secrétariat pour préparer la 
(suite) documentation avant de l'expédier, la seconde méthode pourrait donner heu 

à des difficultés en ce qui concerne la date d'envoi par une administration 

9 Tenant compte du fait que la liberté de présenter des propo
sitions a ete jusqu'au moment présent la coutume de l'Union, le Groupe 
d'étude a décidé de ne pas émettre de suggestions tendant à fixer un délai de 
présentation des modifications a apportera la Constitution mais, en revanche, 
d'attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur l'ensemble de 
cette question Le Groupe d'étude recommande toutefois qu'au cas où la 
Conférence de plénipotentiaires déciderait d'imposer des délais à titre de 
règle normale, il y aurait lieu de permettre une certaine souplesse, vu que les 
Conférences de plénipotentiaires se tiennent normalement a des intervalles 
plus longs que ce n'est le cas pour les autres organisations, à l'exception de 
l'U PU 

Majorité qualifiée 

10 Le Groupe d'étude a noté qu'une majorité qualifiée est 
requise pour l'approbation d'amendements a apporter a l'instrument fonda
mental dans le cas de toutes les organisations de la famille des Nations Unies 
dont il a passe en revue les pratiques Dans la plupart des cas, cette majorité 
est celle des deux tiers des Membres Dans leurs propositions, nombre 
d'administrations ont proposé qu'une majorité des deux tiers soit requise 
pour amender la Constitution. La Conférence de plénipotentiaires de 
Montreux a cependant réservé sa position quant a la majorité qualifiée 

Entrée en vigueur des amendements 

11 Une discussion s'est engagée sur les diverses manières dont les 
amendements pourraient entrer en vigueur 

a) au moment de leur adoption 

b) au moment du dépôt d'un certain nombre de ratifications -
par exemple, à concurrence des deux tiers - ou 

c) à une date déterminée 

12 Le Groupe d'étude a ete d'avis, qu'il convenait que, comme 
pour la Constitution elle-même, les amendements à celle-ci soient ratifiés 
C'est pourquoi le Groupe d'étude n'a pas été en mesure de recommander que 
les amendements entrent en vigueur au moment de leur adoption 

13 Un certain appui a été donné à la deuxième solution possible, 
mais le Groupe d'étude l'a rejetée en se fondant sur les deux motifs ci-
apres 

— on serait dans l'incertitude quant a la date a laquelle un 
amendement entrerait en vigueur, et cela pourrait entraîner 
des difficultés administratives, surtout dans le cas d'un amen
dement comportant des incidences financières, et 

— l'expérience a démontré que, même sous peine de la perte du 
droit de vote à l'expiration d'une période de deux ans pour 
défaut de dépôt d'instrument de ratification (numéro 251 de 
la Convention de Montreux), il s'est écoule généralement, par 
le passé, une période de plusieurs années avant que la majorité 
des Membres ait ratifié chaque nouvelle Convention, de plus, 
le sentiment a prévalu que cette sanction ne pourrait pas 
s'appliquer dans le cas de la ratification d'amendements 

qu'un amendement devrait aussi entrer en vigueur a une date tixe pour les 
Membres qui n'ont pas signifié leur approbation, à l'exception des Membres 
ayant déposé des objections auprès du Secrétaire général durant la période 
visée Une période de deux ans a été envisagée à cet effet Le fait que 
certains Membres de l'Union n'ont pas ratifié des conventions successives 
a conduit à la situation peu satisfaisante dans laquelle les droits et les 
obligations mutuels des Membres dans leur ensemble sont encore régis par 
toutes les Conventions, à partir de celle de Madrid (1932). L'adoption de la 
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proposition fournirait un moyen d'éviter la répétition de cet état de chose à 
NOTE No 21 l'égard de la Constitution et de ses amendements éventuels (voir également la 
(suite) Note No 8 à l'Article 6). 

Réserves 

15. Le Groupe d'étude a discuté aussi la question des réserves 
qu'il pourrait être loisible aux Membres de formuler. Conformément à la 
pratique adoptée par l'U.I.T. (numéro 745 de la Convention de Montreux), 
les plénipotentiaires peuvent réserver la position de leur gouvernement. 
Selon le Groupe d'étude, cette procédure s'appliquerait aux amendements; 
les réserves les concernant seraient faites conformément au numéro 745 
(numéro 508 du projet de Règlement général). 

J/19/13 MOD 171 Les propositions d'amendement à la 
(nou- Constitution, pour être adoptées, doivent être 
veau) approuvées par au moins les deux-tiers des 

délégations présentes et votant à la Conférence 
générale. 

Motifs : La Constitution est l'acte fondamental de 
l'Union; les amendements à son texte 
devraient donc être adoptés à la majorité 
des deux tiers. 

J/19/14 MOD 173 Les amendements à la Constitution entrent 
(nou- en vigueur pour tous les Membres et Membres associés 
veau) une fois que les deux tiers desdits Membres et 

Membres associés les ont'ratifiés ou y ont adhéré, 
conformément à leurs propres procédures consti
tutionnelles, sauf si les Membres et Membres 
associés en question ont déposé des réserves 
conformément aux dispositions du Règlement intérieur 
compris dans le Règlement général. 

Motifs : Il faut que les amendements à la 
Constitution entrent en vigueur pour tous 
les Membres de l'Union. 

Cette entrée en vigueur doit dépendre du 
dépôt d'un certain nombre de ratifications 
ou d'adhésions, vu les dispositions du 
numéro 172 de l'article 50. 

(nouveau) 

Etant donné qu'il n'est pratiquement pas 
possible d'exiger la ratification d'un 
Protocole ou l'adhésion à un tel acte par 
tous les Membres, nous estimons que la 
proportion des deux tiers est adéquate. 
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CAM/24 

J / 1 9 / 1 5 ADD I73A 3A. Les p r o p o s i t i o n s d'amendement à l a 
C o n s t i t u t i o n d o i v e n t ê t r e envoyées au s e c r é t a i r e 
g é n é r a l , qu i l e s t r a n s m e t sans t a r d e r aux Membres 
e t Membres a s s o c i é s de l ' U n i o n . 

La Conférence g é n é r a l e examine t o u t e s l e s 
p r o p o s i t i o n s d 'amendement , à c o n d i t i o n q u ' e l l e s 
a i e n t é t é d i f f u s é e s p a r l e s e c r é t a i r e g é n é r a l au 
moins t r o i s mois a v a n t l a d a t e d ' o u v e r t u r e de c e t t e 
c o n f é r e n c e . 

T o u t e f o i s , l e s p r o p o s i t i o n s p o r t a n t su r 
une m o d i f i c a t i o n à un amendement p r o p o s é peuven t 
ê t r e soumises à t o u t moment pendan t l a s e s s i o n de 
l a Conférence g é n é r a l e . 

Mot i f s : Aucune p r o p o s i t i o n d'amendement à l a 
C o n s t i t u t i o n ne d o i t ê t r e p r é s e n t é e en 
c o u r s de c o n f é r e n c e , s i l ' o n veu t que l e s 
Membres e t Membres a s s o c i é s s o i e n t b i e n 
p r é p a r é s dès a v a n t l ' o u v e r t u r e de c e l l e - c i . 

Amendements à l a Const i tu t ion 

171 166 1. Les proposi t ions d'amendement a l a Cons t i tu t ion , pour Ctre adoptées, 

doivent t i tre approuvées par au moins deux t i e r s des délégat ions présentes 

e t votant a l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . Ce l l e - c i a r r ê t e l a date 

& l aque l l e l e s amendements ent rent en vigueur. 

172 167 2 . Les amendements adoptés par l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s font 

l ' o b j e t d'un protocole soumis a l a r a t i f i c a t i o n , conformément à l a 

procédure de l ' a r t i c l e 43t ou à l ' adhés ion conformément a l a procédure 

de l ' a r t i c l e 44. 

173 168 3 . Les amendements p r é c i t é s ent rent en vigueur, pour l e s Membres qui l e s ont 

r a t i f i é s ou y ont adhéré, a l a date f ixée par l a Conférence de p lén ipo

t e n t i a i r e s . De p lus , ces amendements en t ren t en vigueur pour tous l e s 

au t res Membres deux ans après l a date de clftture de l a Conférence de 

p l én ipo t en t i a i r e s qui l e s a adoptés, sauf s i l e s Membres en quest ion ont 

déposé des réserves conformément aux d i spos i t ions du règlement i n t é r i e u r 

compris dans l e Règlement généra l . 

174 169 4 . Après l e u r ent rée en vigueur, ces amendements font p a r t i e de l ' i n s t rumen t 

fondamental de l 'Union. 

Motifs; 

Ces d i spos i t ions indiquent l e moyen d'amender l ' i n s t rument fondamental 

permanent, s i l 'Union adopte un t e l ins t rument . On suggère d ' ex iger une 

majorité des deux t i e r s pour l ' approba t ion des amendements, conformément aux 

pratiquas de l a plupar t des organismes de l 'O.N.U. 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 
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HOL/25/5 SUP 171 c- 178 inclus 

HOL/25/6 ADD ARTICLE 49A 

Amendements à la Constitution 
et au Règlement général 

170A 1. Les propositions d'amendements à la 
Constitution et au Règlement général sont commu
niquées par le Secrétaire général au moins six mois 
avant leur examen par la Conférence générale. 

170B 2. Pour être adoptée une proposition 
d'amendement à la Constitution et au Règlement 
général doit être approuvée par les deux tiers des 

• • Membres présents et votants de la Conférence 
générale. 

I7OC 3. Un amendement adopté par la Conférence 
générale entre en vigueur immédiatement, sauf si 
la résolution portant adoption de cet amendement en 
dispose autrement, et l'amendement lie tous les 
Membres et Membres associés de l'Union; toutefois, 
les amendements qui entraînent des modifications 
fondamentales des objectifs de l'Union ou de 
nouvelles obligations pour les Membres et Membres 
associés n'entrent en vigueur qu'après avoir été 
acceptés par les deux tiers de ceux-ci. 

Motifs : En pratique, on peut supprimer la clause 
de l'acceptation formelle, par les 
différents Membres et Membres associés, 
des amendements ne présentant pas un 
caractère fondamental. Le fonctionnement 
du système proposé s'est révélé satis
faisant dans d'autres institutions 
spécialisées, en particulier la F.A.O. et 
l'UlIESCO. 

KWT/37/22 MOD 171 1. Les propositions d'amendements à la 

Constitution, pour être adoptées, doivent être 
approuvées par au moins deux tiers des délégations 
présentes ,... (le reste inchangé). 

Motifs : Eviter de trop fréquents amendements de 
la Constitution. 
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175 

CA 

176 

*/2 

170 

4 

171 

177 172 

178 173 

ARTICLE 51 *) 

Revision des Règlements 

1. Le Règlement général annexé à la Constitution peut être revisé par la 

Conférence de plénipotentiaires conformément au numéro 38. Le Règlement 

général fixe les conditions auxquelles est subordonnée l'adoption des 

propositions qui le concernent. 

2. Les Règlements administratifs dont il est question a l'article 40 peuvent 

être revisés conformément aux dispositions de l'article 7. Le Règlement 

général fixe les conditions auxquelles est subordonnée l'adoption des 

propositions concernant les Règlements administratifs. 

3. Les revisions du Règlement général et les revisions des Règlements 

administratifs doivent être soumises à approbation. Cette approbation 

émane de l'autorité compétente de chaque Membre. Les Membres - ot Mombroi 

aeeooiéo - doivent informer le secrétaire général de leur approbation de 

toute revision de ces Règlements par des conférences administratives 

compétentes. Le secrétaire général notifie ces approbations aux Membres • 

et Matnbroo nooooiôe - au fur et a mesure qu'il les reçoit. 

4. Les revisions du Règlement général et les revisions de3 Règlements 

administratifs entrent en vigueur, pour les Membres qui les ont approuvées, 

nou
veau 

205 

nou
veau 

a la date fixée par la Conférence compétente. De plus, les Règlements 

revisés entrent en vigueur pour tous les autres Membres deux ans après 

la date de clôture de la Conférence compétente, sauf si les Membres en 

question ont déposé des réserves conformément aux dispositions du 

règlement intérieur compris dans le Règlement général. 

Motifs; 

Ces dispositions sont nécessaires pour prévoir la revision des Règlements et 

l 'entrée en vigueur des Règlements revisés, dans le cas de l'adoption d'un 

instrument fondamental permanent. 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modifications 

proposées a l ' a r t i c l e 1. 
ï$<X7£i----*<r< Q[£ %0 (t\^^^U. 4-1) 
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F/29/16 MOD 177 Les révisions des Règlements administratifs 
(205) doivent être soumises à approbation. Cette approbation 

émane de l'une des autorites enumerees au numéro 359« 
Les Membres et Membres associés doivent informer ... 

(630) 

Motifs : Pour donner aux Règlements administratifs 
toute la pcrtée désirable. 

1 sue tv-ag (""»* r**-"30) 
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ARTICLE 52 

Abrogation de la Convention internationale des télécommunications 
de Montreux (1965) 

CAN/i^ 
Abrogation de la Convention internationale 

des télécommunications - anfeégiem'e - de Montreux (1965) 

179 174 fc»-f»»é»e»*»-6««ve*t*4«R - La Constitution et le Règlement général y 

annexé abrogent et remplacent la Convention internationale des télécom

munications - do Gonovo-f^9^9-) - de Montreux (1965) dans les relations 

entre les gouvernements contractants. 

Motifs: 

Ces changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent. 

?bh 
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U NOTE No 22 

Réf. : Art. 53 

Numéro 180 

(Montreux : 
268 - 269) 

NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 53 

(Montreux, Art. 27) 

"Relations avec les Etats non contractants" 

1. L'Article 27 de la Convention de Montreux prévoit que les 
Membres et Membres associés de l'Union ont le droit de fixer les conditions 
dans lesquelles ils admettent les télécommunications échangées avec un Etat 
qui n'est pas partie à la Convention ainsi que les modalités de transmission 
de ces télécommunications. 

2. Un certain nombre d'administrations ont présenté des propo
sitions visant à compléter et à étendre les dispositions de cet article. Ces 
administrations proposent que l'Union, se fondant sur le principe de l'uni
versalité et de l'intérêt général, en vue d'instaurer la coopération inter
nationale sur les bases les plus larges possibles, entretienne des relations et des 
contacts avec les administrations des télécommunications des pays qui ne sont 
pas Membres, dans tous les domaines qui nécessitent des accords inter
nationaux, à savoir : la garantie de l'exploitation normale des services inter
nationaux de télécommunications, l'assignation et l'enregistrement des 
fréquences, l'utilisation de l'espace cosmique, la suppression des brouillages, 
la priorité des télécommunications concernant la sauvegarde de la vie humaine, 
ainsi que toutes les autres questions d'intérêt général. 

3. Etant donné que ces propositions présentent un caractère 
fondamental qui touche les principes de base de l'Union et ses modalités de 
fonctionnement, le Groupe d'étude a estimé que seule la Conférence de pléni
potentiaires était compétente pour s'en occuper. Le Groupe d'étude a donc 
maintenu la substance de l'Article 27 dans le projet de Constitution 
(Article 53). 

HNG/7/16 ADD 180A Dans l'intérêt d'une coopération nécessaire 
dans le domaine des télécommunications interna
tionales, l'Union internationale des télécommu
nications établit des relations avec des pays non 
contractants. 

Motifs : Ceci est nécessaire pour que l'écoulement 
normal du trafic de télécommunications 
international puisse être assuré. 

URS/15/11 ADD 180A Le Secrétariat général et les autres 
organismes permanents de l'Union doivent entretenir 
des relations et dos contacts directs avec les 
administrations des télécommunications des pays qui 
ne sont pas Membres de l'Union, pour toutes les 
questions qui demandent à Stre réglées sur le plan 
International, comme d'assurer le fonctionnement 
normal des services internationaux de télécommu
nications, d'attribuer ot d'enregistrer les 
fréquences, d'éliminer les brouillages radioélec
triques, de donner la priorité au trafic de 
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(\ OC IC /i\\ télécommunication se rapportant à la sécurité de 
N U X - J '**/•*/ la vie humaine, enfin de traiter toute autre 

question présentant un intérêt général. 

Motifs : Promouvoir le développement de la 
collaboration Internationale dans les 
domaines les plus Importants des télécom
munications. 



137 - C/Art 54 

C/F NOTE No 23 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 54 
(Montreux, Art. 28) 

Réf. : Art. 54 

Numéros 181 - 182 "Règlements des différends" 
(Montreux : 
270 - 271) 

' 1. Les propositions de plusieurs administrations visaient à 
maintenir l'Article 28 de la Convention de Montreux dans le projet de Consti
tution et le Groupe d'étude décida de s'en tenir à cette manière de voir. 
(Article 54 du projet de Constitution). 
2. Il fut cependant relevé que le numéro 271 (numéro 182 du 
projet de Constitution) se référait à deux instruments, l'Annexe 3 à la 
Convention de Montreux et le Protocole additionnel facultatif. 

3. Des membres du Groupe d'étude ont indiqué que ce Proto
cole n'avait recueilli jusqu'alors qu'un nombre de ratifications ou adhésions 
inférieur à celui enregistré pour la Convention. 

4. On a d'autre part souligné que l'Annexe 3, qui existe depuis 
de longues années, ne semble pas avoir donné lieu à des difficultés, ce qui 
peut expliquer que l'adjonction ayant fait l'objet du Protocole n'ait pas 
recueilli un complet assentiment. 

5. Dans ces conditions, il a été jugé utile d'appeler sur ce point 
l'attention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires qui pourrait 
examiner, à la lumière des circonstances du moment, si l'Annexe 3 et le 
Protocole additionnel facultatif doivent être maintenus séparément, s'ils 
doivent être fondus en un seul instrument, ou supprimés. 

URS/15/12 MOD 182 Au cas où aucun de ces moyens de 
(271) règlement ne serait adopté, tout Membre partie au 

différend et ayant signé le Protocole additionnel 
facultatif peut avoir recours à l'arbitrage 
conformément à la procédure définie dans ledit 
Protocole. 

Motifs : Le numéro 181(270) définit complètement 
la procédure d'examen des différends; 
d'autre part, l'arbitrage est défini dans 
le Protocole additionnel facultatif ,-
sants qwa la ahnpitwa Sjj rïu Règlemont 
général n'a plue de raAoon d'atro. 

J/19/16 MOD 182 Remplacer "au Règlement général" par 
(271) "à l'Annexe ...". 

Motifs : La procédure d'arbitrage est une chose 
si importante qu'elle doit être fixée dans 
la Constitution. Cependant, pour alléger 
le texte, le mieux est de la faire figurer 
dans une Annexe. 
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2. Au cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait adopté, tout 

Membre, - ou Howbro aaoooié - partie dans un différend, peut avoir 

recours à l'arbitrage, conformément 6 la procédure définie • 

^ ~ dans le Règlement général ou au Protocole additionnel facultatif, 

selon le cas. 

271 

Motifs; 

La suppression des références aux Membres associés découle des modifica

tions proposées a l'article 1. Les autres changements seraient une 

conséquence de l'adoption d'un instrument fondamental permanent. 
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C!> NOTE No 24 NOTE CONCERNANT L'ARTICLE 55 
(Montreux, Art. 52) 

Réf. : Art. 55 

Numéros 183 - 184 "Définitions" 
(Montreux : 
311-312) 1- L'Annexe 2 à la Convention de Montreux (Définition de 

certains termes utilisés dans la Convention internationale des télécommuni
cations et ses annexes) a été insérée dans le projet de Règlement général. 

2. Quelques membres du Groupe d'étude ont émis l'avis que pour 
éviter des différences de sens éventuelles, mieux vaudrait ne pas reproduire 
une même définition dans plusieurs instruments de l'Union révisables à des 
époques différentes, c'est-à-dire dans l'Annexe 2 à la Convention de Montreux 
et dans les Règlements administratifs. Conformément à la proposition d'un 
membre, toute définition figurant à l'Annexe 2 à la Convention de Montreux 
ne devrait pas être insérée dans les Règlements administratifs, un autre 
membre a suggéré d'éliminer de l'Annexe 2 les définitions figurant dans les 
Règlements administratifs. II fut relevé, par ailleurs, que le Règlement général 
ne devrait contenir que les définitions de termes figurant dans la Constitution 
et dans son propre texte, mais ne pas contenir de définitions de termes 
techniques. Dans le Règlement général on se bornerait à définir les termes 
juridiques ou administratifs, encore que la distinction soit parfois difficile. 

£/l2/2 MOD 183 Les termes utilisés dans la présente 
(311) Constitution et ênumérés ci-dessous ont le sens 

suivant : 

€/l2/3 MOD 184 Les autres termes définis dans les 
(312) Règlements ont le sens qui leur est assigné dans 

ces Règlements. 

Motifs : Cette modification tend à : 

1°) inclure les définitions dans le texte de 
la Constitution, ce qui paraît plus 
approprié que de les faire figurer dans 
une annexe. 

2e) supprimer les termes "à moins de 
contradictions avec le contexte", qui 
n'ont plus leur raison d'être si les 
définitions sont incorporées au texte de 
la Constitution. 

Note : L'Administration espagnole est d'avis que 
l'ensemble des définitions doit constituer 
l'article premier de la Constitution. 
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C*N/2 4 Définitions 

1S3 178 Dans la - fH^«n*<»-6enven%î-e* - Constitution, a moins de contradiction 311 

avec le contexte: 

a) les termes qui sont définis dans - IMwHMté-S - le Règlement 

général ont le sens qui leur est assigné; 

184 179 b) les autres termes définis dans les Règlements administratifs il? 

vi.sés S l'article - *t$ - 40 ont le sens qui leur est assigné dans 

ces Règlements. 

Motifs; 

Ces changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent. 
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C , lit NOTE No 25 NOTE CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DE LA CONSTITUTION 
' AUPRES DES NATIONS UNIES AUX TERMES DE 

Ref GENERALE L'ARTICLE 102 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

1 En communiquant des propositions au Groupe d'étude, une 
administration de l'Union a attiré l'attention du Groupe d'étude sur les dispo
sitions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, ainsi conçu 

"1 Tout traité ou accord international conclu par un 
Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la 
présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistre au 
secrétariat et publié par lui 

"2. Aucune partie à un traité ou accord international 
qui n'aura pas été enregistré conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 du présent article ne pourra invoquer ledit 
traité ou accord devant un organe de l'Organisation" 

2 On remarquera que les dispositions de l'Article 102 ne portent 
que sur l'enregistrement par les Membres Dans le cas d'un traité multilatéral 
conclu sous l'égide d'une organisation internationale, chaque pays Membre 
partie à ce traite pourrait l'enregistrer auprès des Nations Unies, cependant, 
ce serait la une méthode plutôt lourde Le chef exécutif de l'Organisation 
ne pourrait l'enregistrer au nom des Membres pris collectivement - ce qui 
serait une solution plus pratique - sans l'autorisation expresse de l'organe 
compétent de l'Organisation Or, dans certaines institutions spécialisées, cette 
autorisation a pns la forme d'un article de la Constitution 

3 L'administration qui a soulevé cette question propose d'inclure 
dans la Constitution le texte ci-après 

"Conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte 
des Nations Unies, le Secrétaire général de l'Union enregistrera 
la présente Constitution auprès du Secrétanat des Nations 
Unies" 

4 Certains membres du Groupe d'étude ont partage cette manière 
de voir et, étant donné le texte de l'Article 102 1 de la Charte des Nations 
Unies, le Groupe d'étude attire l'attention de la Conférence de plénipoten
tiaires sur cette question. 

5 Si un texte de ce genre était adopté, il y aurait probablement 
lieu de le compléter pour ce qui concerne l'enregistrement des amendements 
à la Constitution 
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G\£ NOTE No 26 

Ref Formule 
finale 

NOTE CONCERNANT LA "FORMULE FINALE" 

"Formule finale" 

Le texte de la formule finale du projet de Constitution est 
semblable à celui de la Convention de Montreux 

L'attention du Groupe d'étude a été attirée par le fait que la 
formule finale des instruments fondamentaux des Nations Unies et de la 
plupart des institutions spécialisées ont une rédaction sensiblement différente 

Dans plusieurs autres organisations, il est précise que les 
signataires sont dûment autorises à cet effet Le Groupe d'étude a estimé 
que le terme de "plénipotentiaires", employé dans la formule de l'Union, 
impliquait cette faculté 

Il fut également remarqué que dans une formule finale au 
moins, le Secrétaire gênerai était autonse a délivrer des copies certifiées 
conformes de l'instrument fondamental, non seulement aux gouvernements 
signataires mais également à tout gouvernement qui fait acte d'adhésion 
Cela, effectivement, est l'usage pratiqué par l'U I T , encore qu'il ne soit pas 
prévu par la Convention 

Le Groupe d'étude n'estima pas nécessaire de proposer un 
nouveau texte pour la formule finale mais convint d'attirer l'attention de la 
Conférence de plénipotentiaires sur le fait que cette formule finale diffère 
de celle des instruments fondamentaux de beaucoup d'autres organisations 

Exemples de formules finales 

1) Acte Constitutif de l'UNESCO 

"En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 
signé la présente Convention dans les langues anglaise et française, 
les deux textes faisant également foi. 

Fait à Londres, le seize novembre mil neuf cent quarante-cinq, 
en un seul exemplaire dans les langues anglaise et française Des 
copies dûment certifiées conformes seront remises par le gouver
nement du Royaume-Uni aux gouvernements de tous les Etats 
membres des Nations Unies" 

2) Convention de l'ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE 

"EN FOI DE QUOI, les soussignés étant dûment autorisés à cet 
effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente 
Convention 

FAIT a Washington le 11 octobre 1947, en anglais et en français, 
les deux textes faisant également foi, dont l'onginal sera déposé 
aux archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui 
en transmettra des copies certifiées conformes à tous les Etats 
signataires et adhérents". 

3) Constitution de l'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

"EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autonses 
à cet effet, signent la présente Constitution 
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NOTE No 26 FAIT en la Ville de New York, ce Vingt-deux juillet 1946, en un 
(suite) seul original établi en langues anglaise, chinoise, espagnole, française 

et russe, chaque texte étant également authentique. 

Les textes onginaux seront déposés dans les archives des Nations 
Unies. Le Secrétaire général des Nations Unies délivrera des copies 
certifiées conformes à chacun des gouvernements représentés à la 
Conférence" 

4) Constitution de l'UNION POSTALE UNIVERSELLE 

""En foi de quoi les Plénipotentiaires des gou\ernements des Pays 
contractants ont signe la présente Constitution en un exemplaire 
qui restera dépose aux Archi\es du Gouvernement du Pays-siège 
de l'Union Une copie en sera remise a chaque Partie par le 
Gouvernement du Pays-siege du Congres 

Fait a Vienne le 10 juillet 1964" 

5) Charte des NATIONS UNIES 

"Article 111 La présente Charte dont les textes chinois français 
russe anglais et espagnol feront également foi sera déposée dans 
les archues du Gouvernement des Etats-Unis d'Amenque Des 
copies dûment certifiées conformes en seront remises par lui aux 
Gouvernements des autres Etats signataires 

EN FOI DE QUOI les représentants des Gouvernements des 
Nations Unies ont signe la présente Charte 

FAIT a San Francisco le vingt-six juin mil neuf cent quarante-
cinq'" 

KOT/37/23 MOD (Formule 
finale) 

EN POI DE QUOI, les plénipotentiaires 
respectifs ont signé la Constitution en 
un exemplaire dans chacune des langues 
anglaise, arabe, chinoise, .... (le reste 
inchangé). 

Motifs : Conséquence de la modification du . •. 
numéro 101 (proposition KWT/37/19) fhtiï) Ao*) 
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PROJET DE 

REGLEMENT GENERAL 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
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PREAMBULE 

CAbi/2 4 

Tes soussignés, plénipotentiaires des gouvernements contractants, vu l'ar

ticle 40, paragraphe 1, de la Constitution de l'Union internationale des 

télécommunications, ont, d'un commun accord, arrêté le présent Règlement 

générai, qui contient les dispositions d'application de ladite Constitution. 

nou-
kreiu 

Motif: 

Cette disposition serait une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent par la Conférence. 
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CAN 

?o: 

203 

24 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

CA 

10 

i i 

N/24 

CHAPITRE 1 

Conférence de plénipotentiaires 

1. La session ordinaire de la Conférence de plénipotentiaires - e«-*>éan*fc -

est convoquée tous les quatre ans, normalement au lieu et ft la date 

fixés par la Conférence de plénipotentiaires précédente. 

2. (1) La date et le lieu de la - pyeefeaMie - session ordinaire de la 

Conférence de plénipotentiaires, ou l'un des deux seulement, 

peuvent être changés: 

i. (1) La Conférence de plénipotentiaires peut être convoquée en session 

extraordinaire : 

a) sur proposition de la session ordinaire de la Conférence de 

plénipotentiaires ; 

b) a la demande d'au moins un tiers des Membres de l'Union, 

adressée individuellement au secrétaire général; 

c) sur proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les cas indiqués aux numéros 8, 9 et 10, l'ordre du .jour de la 

Conférence, la date et le lieu de la réunion sont fixés avec 

l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 

U 

U5 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

nou
veau 

Motifs: 

Les changements aux numéros 2 et 3 sont une conséquence des changements 

proposés a l'article 6 de la Constitution. Les nouvelles dispositions 

prévoient la convocation de sessions extraordinaires de la Conférence de 

plénipotentiaires et découlent des modifications proposées a l'article 6 

de la Constitution. La suppression de la référence aux Membres associés 

découle des modifications proposées r l'article 1. 
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H0L/25/7 MOD 202 1. La Conférence générale tient une session 
(44) ordinaire tous les quatre ans, au lieu et à la date 

fixés lors de la session précédente de la Conférence 
Générale. 

Motifs : L'introduction d'une certaine régularité 
dans la succession des réunions de la 
Conférence générale permettra à l'organe 
suprême de l'Union de déterminer dans de 
meilleures conditions la politique 
générale de l'Union, notamment en ce qui 
concerne les questions budgétaires. 
En outre, si la Conférence générale tient 
une session ordinaire tous les quatre ans, 
il en résultera que les membres du Conseil 
d'administration seront, eux aussi, élus 
tous les quatre ans, ce qui accélérera la 
rotation dans la composition du Conseil et 
permettra L. un plus grand nombre d'Etats 
de participer aux travaux de cet organe. 

KWT/37/24 MOD 202 1. La Conférence de plénipotentiaires se 
réunit tous les cinc, ans en un lieu fixé par la 
Conférence de plénipotentiaires précédente. 

Motifs : Conséquence de la modification du 
numéro 34 (proposition KWT/37/9). 
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CE NOTE No 27 

Réf. : Chapitre 2 

Numéro 227 
(Montreux : 
76) 

CHAPITRE 2 

Conférences administratives 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 2 

"Conférences administratives" 

(Convention de Montreux, Article 7, 
numéros 56 à 76 exclus de l'Article 7 

du projet de Constitution) 

1. Au numéro 227 du projet de Règlement général figurent les 
dispositions relatives aux consultations auxquelles procède le Conseil d'admi
nistration pour les cas prévus aux numéros 207, 215, 220, 223 et 225 du 
projet de Règlement général. 

2. D'après ce que prévoit la clause finale de ce numéro, si le 
nombre des réponses ne dépasse pas la moitié de celui des Membres qui ont 
été consultés, il convient de procéder à une nouvelle consultation. 

3. Rien n'est prévu pour le cas où la même situation se reproduit 
lors de la seconde consultation. 

En pareille circonstance, trois cas peuvent être envisagés : 

1. interpréter le silence de la majorité comme une réponse 
négative; 

2. interpréter le silence de la majorité comme une réponse 
positive; 

3. admettre comme valable la majorité des réponses reçues 
sans examiner si elle comporte la moitié des Membres. 

4. Vu ce qui précède, le Groupe d'étude signale à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires la nécessité d'éclaircir cette situation. 

SUI/8/5 SUP 209 
(58) 

(L'alinéa a) seulement). 

Motifs : Cet alinéa devrait être transféré à 
l ' a r t i c l e 6 réglant l e mandat de la 
Conférence de plénipotentiaires (voir 
proposition SUl/3/3). 
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G/9/4 MOD 209 (3) Une conférence administrative 
(58) mondiale traitant de radiocommunications peut égale-
et ment porter à son ordre du jour des directives à 

210 donner à l'I.F.R.B. touchant ses activités et 
(59) l'examen de celles-ci. 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l) 

TCH/10/13 SUP 209, 
(58) 

et 

210 
(59) 

Motifs Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/12. 

Ê/12/25 

E/12/26 

E/12/27 

E/12/28 

E/12/29 

E/12/30 

MOD 209 (3) L'ordre du jour d'une conférence adminis-
(52/ trative mondiale peut comporter : 
58) 

a) la révision partielle des Règlements 
mentionnés au numéro 149; 

(203) 

ADD 209A b) exceptionnellement, la révision complète 
(ex- d'un ou de ces Règlements; 
53) 

AI© 209B c) l'élection des membres du Comité inter-
(169, national d'enregistrement des fréquences, en application 
172 des numéros 288bis, 291 et 292 (proposition N° S/12/35» 
à 173, 174); 
174) 

(MOD) 210 d) les directives à donner à ce Comité 
(59) touchant ses activités, et l'examen de celles-ci; 

AU) 210A e) toutes autres questions de caractère 
(ex- mondial relevant de la compétence de la Conférence, 
54) 

ADD 215A (2A) L'ordre du jour d'une conférence adminis-
(ex- trative régionale ne peut porter que sur des questions de 
55) télécommunications particulières de caractère régional, 

y compris des directives destinées au Comité'International 
d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses 
activités intéressant la région dont il s'agit, à 
condition que ces directives ne soient pas contraires aux 
intérêts d'autres régions. En outre, les décisions d'une 
telle conférence doivent être, dans tous les cas, conformes 
aux dispositions des Règlements mentionnés au numéro 149. 

(203) 
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( £ | U [ L ? - 3 O ) Motifs : Les numéros en question groupent en un seul 
texte l'ensemble des attributions des conférences 
administratives qui figurent séparément dans les 
projets de Constitution et de Règlement général. 

URS/15/13 

URS/15/14 

SUP 

SUP 

212 
(61) 

217 
(66) 

Motifs Du fait de l'adoption du nouveau 
numéro 4lA (Proposition URS/15/4). 

209 

CAN/K 

227 

CA */ 

30 

24 
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58 

6. Dans les consultations visées aux numéros - ^êr-êi.-r-éf^r-'^S «t-TJ* - 12, 

18, 23, 26 et 28, les Membres de l'Union nui n'ont pas répondu dans le 

délai fixé nar le Conseil d'administration sont considérés comme n'ayant 

nas participé a ces consultations et en conséquence ne sont pas pris en 

considération dans le calcul de la majorité. Si le nombre des réponds 

reçues ne dépasse pas la moitié du nombre des Membres de l'Union con

sultés, on nrocfede a une - newolle - deuxième et dernière consultation. 

Motifs: 

La suppression du numéro 58 découle de la proposition de transférer la 

responsabilité de l'élection de l'IFRB a la Conférence de plénipotentiaires. 

Les changements des numéros de référence des autres dispositions sont une 

conséquence du transfert de ces provisions de la Convention au Règlement 

général. 

I,e numéro 76 de la Convention a été modifié pour préciser la situation, 

dans le c.is ot le nombre total de réponses a une deuxième consultation ne 

dépasse pas la moitié du nombre des Membres de l'Union consultés. 

76 

URS/28/29 SUP 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219 

Motifs : Suite des propositions URS/28/24 à 28 



R/Ch 2 154 

ISR/30/3 MOD 227 Ajouter ce qui suit au texte actuel : 
(76) "Pour cette nouvelle consultation, la majorité 

découlant des réponses reçues est valable quel que 
soit le nombre de celles-ci." 

Motifs : Rendre plue claires les conditions de 
validité de la nouvelle consultation. 

KirL/37/25 SUP 209 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 

IOT/37/26 MOD 210 (3) L'ordre du jour d'une conférence 
administrative mondiale traitant de radiocommuni
cations peut également comporter des directives . 
à donner au Comité international d'enregistrement 
des fréquences touchant ses activités, et l'examen 
de celles-ci. 

KWT/37/27 MOD 227 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KHT/37/10). La suppression 
du numéro 20Q entraîne la modification du 
texte du numéro 210. 

6. Dans les consultations visées aux 
numéros 207, 215, 220, 225 et 225, les Membres de 
l'Union qui n'ont pas répondu dans le délai fixé 
par le Conseil d'administration sont considérés 
comme n'ayant pas participé à ces consultations et 
en conséquence ne sont pas pris en considération 
dans le calcul de la majorité. Si le nombre des 
réponses reçues ne dépasse pas la moitié du nombre 
des Membres de l'Union consultés, on procède à une 
seconde et dernière consultation. 

(56, 64, 69, 72, 74) 

Motifs : E c l a i r c i r l a s i t u a t i o n au cas où l e nombre 
des réponses à une seconde consul ta t ion 
ne dépasse pas la moi t ié du nombre des 
Membres de l 'Union. 

E A 3 / 6 5 ADD 223A UA. Les conférences adminis t ra t ives é t a b l i s s e n t 
un rapport q u ' e l l e s soumettent , par l ' en t r emise du 
Sec ré t a i r e géné ra l , à l a Conférence de p lén ipo ten 
t i a i r e s su ivan te . Ce rapport pourra contenir t ou te s 
suggestions jugées u t i l e s par l e s conférences admi
n i s t r a t i v e s quant aux quest ions re levant de l e u r 
compétence. 

Motifs : Le but de c e t t e p r o p o s i t i o n , qui e s t en 
accord avec l e numéro ADD 35A (propo
s i t i o n E/U3/6I) , e s t de f a i r e en s o r t e 
que l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
dispose d ' informations de première main 
sur ce r t a in s problèmes et que, en sa q u a l i t é 
d 'organe suprême de l 'Union , e l l e pu isse 
de son côté f ixe r l e s p r inc ipes de p o l i 
t i que générale q u ' e l l e juge opportune. 
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ClE NOTE No 28 

Réf. : Chapitre 3 

Numéro 239 
(Montreux : 
92) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 3 

Conseil d'administration 

(Convention de Montreux, Article 9, numéros 78 (en partie), 

79 à 81, 82 (partie), 85 à 90. 92 à 94. 97 à 118 -

exclus de l'article 8 du projet de Constitution) 

Une administration a proposé que le Conseil traite ses affaires 
par correspondance. Le Groupe d'étude a estimé que l'acceptation de cette 
proposition entraînerait une modification de fond de la disposition actuelle 
du numéro 92 de la Convention de Montreux (No 239 du projet de Règlement 
général) aux termes de laquelle le Conseil agit seulement lorsqu'il est en session 
officielle. 

NOTE No 29 

Réf. : Chapitre 3 

Numéro 240 
(Montreux : 
93) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 3 

Conseil d'administration 

(Convention de Montreux, Article 9, numéros 78 (partie), 

79 à 81, 82 (partie), 85 à 90, 92 à 94, 97 à 118 - exclus de 

l'Article 8 du projet de Constitution) 

1 La disposition donne le droit aux représentants de chacun des 
Membres du Conseil d'administration d'assister en cette qualité et à titre 
d'observateur à toutes les réunions de l'I.F.R.B., du C.C.I.R. et du CCI.T.T. 

2 Le Groupe d'étude ne put établir si effectivement des repré
sentants de Membres du Conseil avaient assisté à de telles réunions en cette 
qualité depuis que le Conseil d'administration adopta, en 1948, la Réso
lution No 3 laquelle fut introduite dans la Convention par la Conférence de 
plénipotentiaires, Genève (1959). Cela étant, certains membres du Groupe 
d'étude ont estimé que la Conférence de plénipotentiaires pourrait vouloir 
reconsidérer la portée de cette disposition, en particulier quant à son appli
cation aux réunions de l'I.F.R.B. et qu'il serait indiqué d'en préciser la 
rédaction. D'autres membres du Groupe d'étude furent d'avis que la dispo
sition se rapportait à un droit des membres du Conseil d'administration 
confirmé par les deux dernières Conférences de plénipotentiaires et qu il 
n'appartenait pas au Groupe d'étude d'en remettre en question la rédaction. 

HNG/7/17 ADD 

HNG/7A3 ADD 

245A da) examine et approuve les procès-
verbaux dressés sur les réunions du Comité de 
coordination; 

Motifs : Il est désirable que le Conseil d'adminis
tration puisse suivre avec attention aussi 
les activités du Comité de coordination. 

246A ea) en ce qui concerne les questions 
entraînant des conséquences financières, il prend 
ses décisions par une majorité de 2/3 des suffrages 
de ses membres; 

Motifs : Voir numéro 84 (proposition OTG/7/ll). 



R/Ch 3 156 

SUI/8/2 SUP 239 
(92) 

Motifs : Le Conseil d'administration devrait pouvoir 
avoir un contact plus étroit avec le 
Secrétariat général de l'Union et le Comité 
de Coordination entre les sessions annuelles. 
En adaptant son Règlement intérieur 
(N° 56(84)) il pourrait par exemple charger 
un petit comité de quelques membres du 
Conseil de missions particulières dans 

l'intervalle entre deux sessions, comme 
cela se fait avec fruit depuis quelques 
années pour la Commission des finances 
du Conseil. Ce Comité ferait rapport par 
correspondance à tous les membres du 
Conseil qui pourraient à leur tour prendre 
des décisions urgentes par correspondance. 
Sans préjuger des méthodes de travail que 
le Conseil d'administration jugera utile 
d'adopter, la suppression du numéro 239(92) 
permettrait une action efficace par corres
pondance entre les sessions annuelles. 

TCH/10/15 MOD __, 5. Le secrétaire général et les deux vice-
(89) secrétaires généraux, le président et le vice-

président du Comité international d'enregistrement 
des fréquences et les directeurs des Comités 
consultatifs internationaux participent etc. 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10, M ^ M-l 

TCH/10/16 MOD 257 k) procède, s'il le juge utile, â la 
(113) désignation d'un intérimaire à l'emploi devenu vacant 

de secrétaire général ou de vice-secrétaires 
généraux ; 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/10. 

TCH/10/17 MOD 258 l) procède à la désignation d'intëri-
(114) maires aux emplois devenus vacants des membres du 

Comité international d'enregistrement des fréquences 
et des directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux; 

Motifs : Conséquence de l'approbation de la 
proposition TCH/10/12. 
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5/12/31 (MOD) 228 1. (1) Le Conseil d'administration est composé 
(78,, de Membres, 

partie) 

Motifs : Il semble plus approprié d'inclure dans le 
Règlement général un paragraphe précisant le 
nombre des Membres du Conseil fixé par la 
Conférence de plénipotentiaires, car cela 
permettra de modifier ce nombre- sans avoir à 
amender la Constitution. 

5/12/32 ADD 228A Chacun des Membres du Conseil d'administration 
(ex- désigne pour siéger au Conseil un représentant qui peut 
82, se faire accompagner d'un ou de plusieurs assistants, 

partie) 
Motifs : Telle est la situation de fait, établie par la 

version actuelle du Règlement intérieur du 
Conseil d'administration, qui est en contra
diction avec le numéro 54 du projet de 
Constitution (82, partie, de la Convention 
actuelle). 

Ê/12/33 MOD __ 2. Dans la mesure du possible, chacun des Membres 
(82, du Conseil d'administration désigne pour le représenter 

partie) au Conseil un fonctionnaire de son Administration des 
télécommunications ou qui est directement responsable 
devant cette administration, ou en son nom; cette personne 
doit être qualifiée en raison de son expérience des 
services de télécommunications. 

Motifs : Les modifications proposées ne touchent pas 
à l'essence même du texte de ce numéro dont 
la teneur est en relation avec le numéro 228A 
et avec d'autres numéros de ce même chapitre. 

Ê/12/34 MOD 2__ 7. Le Conseil d'administration ne prend de décisions 
(92) que lorsqu'il est en session officielle. 

Motifs : Le terme !tagit" qui figure dans le projet rond 
nulle toute action du Conseil entreprise hors 
d'une session officielle, ce qui est en 
contradiction avec le principe de continuité' 
reconnu aux activités du Conseil dans divers 
numéros des projets de Constitution et de 
Règlement général. 

Par ailleurs, il ne ressort pas non plus 
clairement de ces textes qu'une certaine action 
est possible par correspondance entre les Membres 
du Conseil d'une part, ou entre eux et un 
organisme quelconque de l'Union, d'autre part. 
Le soin doit être laissé au Conseil d'établir 
son propre Règlement et de fixer les limites 
de son action en dehors des sessions officielles, 
conformément aux attributions qui lui sont 
dévolues par la Constitution et le Règlement 
général. 
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URS/15/15 MOD __ 2. Chaque Membre du Conseil d'administration 
(82 .désigne, pour siéger au Conseil, un représentant 

part.) qui, dans la mesure du possible, est un fonctionnaire 
de son administration des télécommunications (le reste 
sans changement). 

Motifs : Les Membres du Conseil sont des pays, qui 
désignent leurs représentants. Il convient 
de mettre le texte en harmonie avec celui 
du numéro 228 (78 part.). 

URS/15/16 ADD 258A la) procède à la désignation des 
fonctionnaires des grades P.5 et au-dessus; 

Motifs : La nomination par le Conseil d'adminis
tration aux emplois des grades P.5 et -
au-dessus permettra de rehausser le rôle 
et la responsabilité des cadres supérieurs 
de l'Union et d'améliorer la répartition 
géographique. D'ailleurs, ces emplois 
n'étant pas nombreux, cette fonction ne 
surchargera pas le Conseil d'administration. 

J/19/17 SUP 234 
(86) 

Motifs : Conséquence de la Proposition J/19/5, flj>}> •54-ft 

J/19/18 MOD 235 Au cours de sa session annuelle, le 
(87) Conseil d'administration peut décider de tenir 

exceptionnellement une session supplémentaire. 

Motifs : Conséquence de la Proposition J/19/17, S U<? ^ ^ 

J/19/19 ADD 262A 10A. (l) Les membres des comités d'experts 
sont choisis par le Conseil d'administration parmi 
des personnes hautement qualifiées désignées par les 
Membres et Membres associés de l'Union, conformément 
aux procédures établies par le Conseil. 

262B (2) Seuls les frais de voyage et de 
subsistance encourus par les membres des comités 
d'experts à l'occasion des réunions de ces comités 
peuvent être supportés par l'Union si le Conseil le 
juge nécessaire. 

262C (3) Le Conseil fixe les règles de 
procédure des réunions des comités d'expertB. 

262D (4) Le Conseil peut inviter des membres 
des comités d'experts à participer à certaines de 
ses séances et à y exprimer leur opinion. 

Motifs : Conséquence de la Proposition J/19/7, *^W * 

Les questions de base concernant la 
composition et le fonctionnement des comités 
d'experts devraient faire l'objet de 
dispositions du Règlement général. 
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D/21/22 MOD 246 Au texte actuel, ajouter : 
(102/ 
211) Pour faciliter ces tâches, le Conseil 

d'administration constitue un comité de finances 
composé de cinq de ses membres; la fonction 
principale de ce comité consiste à examiner en 
détail le projet de budget du point de vue de la 
nécessité des crédits à accorder aux organes et à 
soumettre des propositions au Conseil d'adminis
tration pour faciliter ses décisions. 

Motifs : Par manque de temps, le Conseil d'adminis
tration se trouve devant des difficultés 
considérables pour examiner, en détail, 
le projet de budget. Pour réaliser 
l'économie exigée par les dispositions du 
numéro 246, il devra être prévu qu'un 
comité spécial s'occupe de l'examen 
détaillé du projet de budget sans 
souffrir de la pression exercée par le 
manque de temps. 

D/21/23 ADD 246A ea) il choisit les membres du comité 
des finances parmi ses propres nenbres et en 
désigne le président. Le conité se réunit chcque 
année iiaïkédiatenent avant la session du Conseil 
d'administration pour une durée de deux semaines. 
Les dépenses occasionnées par la délégation des 
nombres aux réunions du comité de finances sont 
supportées par les peys Membres dont ils sont les 
ressortiss-uvts. 

Motifs : Voir sous le numéro 246 (D/21/22). 

D/21/3 MOD 256 j) examine les rapports annuels des 
(112) organismes permanents de l'Union et décide des 

demandes qui ont été soumises par ces organismes et 
qui, le cas échéant, ont fait l'objet de délibé
rations au sein du Comité de coordination; 

Motifs : Voir sous D/2l/lj frWs 83 

USA/22/6 MOD 25J. ^ k) procède, sHè-ïe-jttge-Kfciieg. ______ 
(ll3) élection lors d'une de ses sessions, à la désigna

tion d'un intérimaire â l'emploi devenu vacant de 
vice-secrétaire général; 

USA/22/7 MOD 2__ l) procède, par une élection lors d'une 
(llU) de ses sessions, à la désignation d'intérimaires 

aux emplois devenus vacants de directeurs des 
Comités consultatifs internationaux; 

Motifs : Les modifications proposées ont pour but 
d'expliciter la procédure à suivre en 
cas de vacance d'emploi de vice-secrétaire 
général ou de directeur de l'un des 



R/Ch 3 - 160 -

(u<>r>|lx(4->) 
Comités consultatifs internationaux. Le 
texte actuel n'indique pas l a façon dont 
le Conseil d'administration doit procéder 
pour désigner des intérimaires; les 
Etats-Unis estiment qu ' i l doit procéder 
par élection. De plus , dans le cas de 
l'emploi de vice-secrétaire général, le 
texte actuel donne à la désignation d'un 
intérimaire un caractère facultat if , 
alors que, de l ' av i s des Etats-Unis, 
cette désignation devrait ê tre obliga
t o i r e . 

228 

CA 

239 

htt/24 

CAN 

31 

24 

242 

CA 

44 

SI/24 

256 

CAN/ 

57 

M 

1. (1) La composition du Conseil d'administration est exposée a l'article 8 

de Ii Constitution. 

3. Le Conseil agit - eauloBHWfc - normalement lorsqu'il est en session 

officielle. Toutefois, le président peut, a la demande du secrétaire 

général, effectuer des consultations par correspondance sur des Ques

tions urgentes qui ne peuvent pas attendre la prochaine session du 

Conseil. Dans ce cas, les décisions sont prises ti la majorité des 

deux tiers dos membres du Conseil. 

9. En particulier, le Conseil d'administration, pour l'exécution des 

attributions qui lui sont dévolues par la Constitution: 

a) est chargé, dans l'intervalle qui séosre les Conférences de 

plénipotentiaires, d'assurer la coordination avec toutes les 

organisations internationales visées au;- articles - 29-efc-^Q -

38 et 39 de la Constitution. A cet effet, il conclut au nom de 

l'Union des accords provisoires avec les organisations internatio

nales visées a l'article - 18 - 39 de In Constitution et nvec les 

Nations Urnes en npjj-1-n.nnuu uc J. ACCOTO entre l'Organisation des 

Nations Unies et l'Union internationale des télécommunications; 

ces accords provisoires doivent être soumis à la Conférence de 

plénipotentiaires suivante conformément aux dispositions du numéro 

- 43 - 39 de la Constitution; 

i) ooopdonno loo ootivitéo examine l'avancement des travaux et coordonne 

les programmes des organismes permanents de l'Union, prend les dis

positions opportunes pour donner suite aux demandes ou recommandations 

soumises par ces organismes; e4-ewesiino louro rappoi*to annuolo; 

nou
veau 

92 

97 
par
tiel 

98 

112 
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260 

CA 

60 

N/2 4 

1) prend l e s d i spos i t ions nécessa i res , après accord de l a majorité des 

Membres de l 'Union, pour résoudre a t i t r e p rov iso i re l e s cas non 

prévus dans la - Swvontion -e4-eoe - Const i tu t ion , l e Règlement et 

l eu r s annexes, pour l a so lu t ion desquels i l n ' e s t pas poss ib le 

d ' a t t endre la prochaine conférence compétente; 

Motifs; 

Au numéro 38, on a ajouté une nouvelle d i spos i t ion permettant au Conseil de 

prendre des décisions par correspondance, sur des quest ions d'une urgence 

except ionnel le , qui ne peuvent pas a t tendre l a prochaine session du Consei l . 

Au numéro 57, l e t ex t e a é té modifié pour exprimer plus clairement l e rCle du 

Conseil d 'adminis t ra t ion en ce qui concerne l'examen e t l a coordination des 

a c t i v i t é s des organismes permanents. La référence â l'examen "de l eurs r a p 

por ts annuels" es t supprimée parce qu'en f a i t , ces rappor ts ne sont pas p r é 

sentés au Conseil d ' admin is t ra t ion . 

La suppression de l a référence aux Membres associés découle des modifications 

nroposées à l ' a r t i c l e 1. 

Les au t res changements se ra ien t une conséquence de l ' adop t ion d'un instrument 

fondamental permanent. 

116 

F/29/17 ADD 231A ba) lorsqu'un Membre du Conseil se retire de 
(3.1) l'Union. 

Motifs : Hypothèse théorique qu'il convient néanmoins 
de- prévoir. 

F/29/18 MOD 237 ... prendre part a;ix votes. Toutefois, par un 
(89) vote affirmatif de la majorité des membres du Conseil, 

des séances peuvent être réservées aux seuls membres 
votants. 

F/129/19 SUP 

Motifs : Préciser la procédure à appliquer pour tenir 
des séances du Conseil à "huis clos". 

(92) 

Motifs : Il peut être nécessaire que le Conseil ait la 
possibilité d'agir notamment par correspon
dance entre les sessions. 
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KWT/37/28 MOD 234 4. (1) Le Conseil d'administration se 
réunit en session annuelle à Genève. 

Motifs : Remplacer, conformément aux dispositions 
du numéro 17, les mots "au siège de 
l'Union" par lo mot "Genève". 

KWT/37/29 MOD 236 (3) Dans l'intervalle des sessions 
ordinaires, il peut être convoqué, en principe 
à Genève, .... (le reste inchangé). 

Motifs : Remplacer, conformément aux dispositions 
du numéro 17, les mots "au siège de 
l'Union" par lo mot "Genève". 

KWT/37/30 MOD 257 k) procède à la désignation d'un 
intérimaire à l'emploi devenu vacant de vice-
secrétaire général; 

Motifs : Pour des raisons d'efficacité, il est 
souhaitable que l'emploi de vice-
secrétaire général soit toujours-occupé. 
Il convient également de tenir compte du 
cas où les deux emplois deviendraient 
vacants, sinon simultanément, au moins 
peu de temps l'un après l'autre. 

DNK/FNL/ ADD 233A 3A Le Conseil d'administration établit un 
ISL/NQR/S/lO Groupe de travail spécial financier, constitué de 

/*1\rtt u.\ 6 de ses membres au maximum qui doit, assisté, au 
\—^ ' besoin, du secrétaire général, du directeur du 

C.C.I.R., du directeur du CCI.T.T. et du président 
de l'I.F.R.B., exercer un contrôle financier et 
d'une manière générale assister le Conseil d'adminis
tration dans l'exécution des obligations qui lui 
incombent selon (MOD 246). 

Le Groupe de travail présente ses rapports 
au Conseil d'administration et fait des propositions 
relatives aux questions financières qu'il traite. 

Motifs Î Afin de permettre au Conseil d'adminis
tration de mieux contrôler les activités 
et les réalisations de l'Union et d'exercer 
un contrôle budgétaire, il ost proposé 
qu'un groupe de travail spécial financier 
soit constitué pour seconder le Conseil 
dans ces tâches. Ce groupe comporterait 
un maximum de 6 membres librement choisis 
par le Conseil d'administration parmi ses 
membres, La tâche du groupe serait de 
contrôler les activités de l'Union du 
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point de vue financier et de faire des 
propositions appropriées à ce sujet dans 
ses rapports au Conseil d'Administration. 
Ainsi, il devrait, entre autres choses, 
contrôler que les limites établies par le 
budget pour les différentes branches 
d'activité sent respectées, A cette fin 
le groupe devrait être assisté, autant que 
nécessaire, du Secrétaire général, des 
Directeurs des CCI et du Président do 
l'I.F.R.B. Le groupe devrait se charger, 
dans la mesure possible, du travail ayant 
à voir avec l'examen détaillé des questions 
financières, permettant ainsi au Conseil 
de consacrer plus de temps aux importantes 
questions de principe. Le groupe devrait 
fonctionner même quand le Conseil n'est 
pas en session et devra présenter ses 
rapports au Conseil. Etant donné que le 
groupe est prévu relever du Conseil 
d'administration, il ne doit pas devenir 
un nouvel organisme dispendieux de l'Union, 
mais simplement un groupe de travail du 
Conseil d'administration travaillant dans 
les mêmes conditions financières que le 
Conseil lui-même. 

DNK/FNL/ ADD 
ISL/NOR/S/11 

(l)oo. i*\) 

DNK/FNL/ MOD 
ISL/MCR/S/12 

239A 7A Le groupe do travail financier du Conseil 
d'administration peut se réunir en dehors des 
sessions officielles du Conseil. 

Motifs : Voir la proposition DHK/FNL/ISL/N0R/S/10 
ADD 233A. 

241 9. Seuls les frais de voyage et de subsis-
(94) tance engagés par le représentant de chacun des . 

Membres du Conseil d'administration pour exercer 
ses fonctions aux sessions du Conseil et aux 
sessions du groupe de travail financier du Conseil 
sont a la charge de l'Union. 

Motifs : Voir proposition DNIVFNL/ISL/NCR/S/10 
ADD 233A. 

DNK/FNI/ MOD 
ISL/NQR/S/13 

246 e) examine et arrête le budget annuel 
(102, de l'Union,compte tenu des limites fixées pour les 
211) dépenses par la Conférence de plénipotentiaires, 

en réalisant toutes les économies possibles; le 
Conseil tient également compte du plan de travail 
prévu au numéro 284A, l'analyse "cost-benefit" 
prévue au numéro 284B et des rapports-do son groupe 
de travail financier. 

Motifs : Voir les propositions ADD 2S4A et B ainsi 
que la proposition DNK/FNL/ISL/N0R/S/10 
ADD 233A. 
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E/43/66 SUP 255 
(111) , 

E/43/67 MOD 26l a) soumet à l'examen de la Conférence 
(117) de plénipotentiaires un rapport relatant les activités 

qu'il a déployées depuis la Conférence de plénipoten
tiaires précédente et contenant les suggestions qu'il 
juge pertinentes; 

Motifs : Mentionner, parmi les taches du Conseil 
d'administration, l'établissement du rapport 
visé au numéro MOD 36 (proposition E/43/64) 

(35) 
et la présentation de ce rapport à la Confé
rence de plénipotentiaires. 

AUS/44/5 MCD 246 Compléter le texte actuel par le membre de 
(102) phrase suivant : "en ayant toujours présent à 

l'esprit le fait que l'Union se doit d'obtenir des • 
résultats satisfaisants, de la manière la plus 
expeditive, par l'intermédiaire de ses conférences 
et des programmes de travail de ses organismes 
permanents;" 

Motifs ; L'établissement du budget annuel doit 
viser deux objectifs t que les buts de 
l'Union soient atteints et que ses 
dépenses soient réduites au minimum. 

AUS/44/6 MOD 256 J) coordonne les activités des organismes 
(112) permanents dans l'intérêt de l'ensemble de l'Union 

et, à cette fin, passe annuellement en revue les 
progrès accomplis et les difficultés rencontrées par 
chacun d'eux et prend les dispositions opportunes 
pour donner suite aux demandes ou recommandations 
soumises par ces organismes; 

Motifs : Rendre plus précise la relation qu'il y a 
entre les organismes permanents de l'Union 
et le Conseil d'administration. 

I/kl/B MdD 232 2. Dans la mesure du possible, la personne 
(82, désignée par un Membre du Conseil d'administration 

part»)pour siéger comme son représentant au Conseil .,,. 
(le reste sans changement). 

Motifs t Utiliser une terminologie plus précise et 
mettre le texte en accord avec le 
numéro 240 du Règlement général et avec le 
nouveau texte proposé pour le numéro 54 
de la Constitution (proposition 1/47/2). 
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CHAPITRE 4 

Secrétariat général 

SUI/8/1 MOD 277 2. Les statistiques générales et les documents 
(138) officiels de service ênumérés dans les Avis des 

C C I . pour la préparation desquels les Assemblées 
plénières recommandent aux Administrations de fournir 
les données nécessaires. 

Motifs : Par souci de simplification et d'allégement 
des Règlements, l'Assemblée plénière du 
CCI.T.T. a décidé de supprimer le 
numéro 248 du Règlement téléphonique, 
spécifiant la liste détaillée des documents 
dont le secrétariat général assure la 
publication et la diffusion. Afin d'assurer 
cependant que les statistiques générales et 
les documents de service ênumérés dans les 
Avis et les Recommandations du C C I . soient 
publiés par le Secrétariat général, il 
convient d'insérer une référence à ce sujet 
dans la Convention. 

URS/15/I7 ADD 283A ra) étudie des méthodes propres à 
améliorer le rendement du personnel de l'Union et à 
économiser les crédits budgétaires alloués, et 
soumet le résultat de ses études à l'examen du 
Comité de coordination et du Conseil d'administration; 

URS/15/18 MOD 284 s) après avoir réalisé les économies 
(145) possibles, prépare et soumet .... (le reste sans 

changement); 

Motifs : C'est une des tâches les plus importantes 
du Secrétariat général que d'organiser les 
travaux des secrétariats permanents et de 
veiller à ce que les crédits alloués soient 
dépensés dans un esprit d'économie. Etant 
donné la croissance du budget de l'Union, 
il s'agit là de fonctions primordiales, 
qui doivent être mentionnées dans le 
Règlement général. 
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D/21/8 MOD 263 1. Le secrétaire général : 
(Ï24") , 

a) dirige le Comité de coordination dont 
les fonctions sont décrites à l'article 12; 

Motifs : La direction du Comité de coordination au 
sein duquel sont discutées toutes les 
questions essentielles pour l'Union toute 
entière est une des tâches les plus impor
tantes du Secrétaire général. 

D/21/4 MOD 284 s) prépare, en coopération avec le Comité 
(Ï4*5) de coordination, le projet de budget annuel et le 

soumet au Conseil d'administration; après approbation 
par ce Conseil, le projet est transmis, à titre 
d'information, à tous les Membres et Membres associés; 

Motifs : Voir sous D/21/l 

USA/22/9 MOD 268 f) exerce une surveillance exclusivement 
(129) administrative sur le personnel des secrétariats 

spécialisés, lequel travaille directement sous les 
ordres des chefs des organismes permanents de 
l'Union; il peut en outre après avoir consulté leB 
chefs des organismes intéressés, affecter tempo
rairement ce personnel à d'autres travaux, pour 
donner suite aux dispositions du numéro 270; 

(131) 

USA/22/10 MOD 270 h) a s su re , s ' i l y a l i e u en coopération 
(131) avec l e gouvernement i n v i t a n t , l e s e c r é t a r i a t de 

t ou t e s l e s conférences de l 'Union e t , en co l l abo
r a t i o n avec l e chef de l 'organisme permanent i n t é 
r e s s é , fourni t l e s se rv ices nécessa i res à l a tenue 
des réunions de chaque organisme permanent de 
l 'Union , en ayant r e c o u r s , conformément aux d ispo
s i t i o n s du numéro 268, au personnel de l 'Union 
q u ' i l juge u t i l e d 'employer; i l peut a u s s i , sur 
demande e t sur l a base d'un c o n t r a t , assurer l e 
s e c r é t a r i a t de t o u t e au t re réunion r e l a t i v e aux 
télécommunications; 

(129) 

Motifs : Le Sec ré t a i r e général devra i t avoir l e s 
pouvoirs nécessa i res pour assurer l ' emploi 
l e plus ef f icace poss ib le du personnel 
en t r ans fé r an t des fonct ionnaires pour 
f a i r e face aux t ravaux occasionnés par 
l e s conférences e t réunions de l 'Union. 
La propos i t ion c i - d e s s u s , s i e l l e e s t 
acceptée , en t r a îne ra l a modif icat ion du 
t e x t e du numéro 391 (786) , afin d ' ind iquer 
que l e s e c r é t a i r e général e s t en d r o i t de 
met t re du personnel de l 'Union à l a d i s 
pos i t i on des réunions des assemblées 
p l é n i è r e s . 
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CA 

63 

M/24 

265 

CAN 

65 

124 

268 

AN/ 

?70 

270 

FANJ24 

68 

24 

70 

70 
bis 

277 

CA Hl 

283 

nou
veau 

77 

24 

83 

Le s e c r é t a i r e général : 

a) coordonne l e s a c t i v i t é s - doo ogganioooo po»aan«n*e - au siSge de 

l 'Union, avec l ' a i d e du Comité de coordinat ion, - dwfc-àl oot quaotion 

a - j ^ap t io l e 11 - dans l e but de ga ran t i r l ' u t i l i s a t i o n l a plus e f f i 

cace e t l a plus économique du personnel, des f inances e t au t res 

ressources de l 'Union; 

c) prend l e s mesures adminis t ra t ives r e l a t i v e s - o l a oonot i tu t io» doo 

Boogétariato opéoialioéo doa e»ganiemoo porwononto — au personnel de 

l 'Union e t nomme - l o - ce personnel - da oao ooorétapiato on oooord 

aveo-le - suivant l e s consei ls du chef de chaque organisme permanent, 

nomination ou de licenciement appartenant au s e c r é t a i r e général ; 

f ) exerce une surve i l lance - onoluoivoaont - adminis t ra t ive sur l e pe r 

sonnel - à»» •eooréfcni'iato opôoiolioéoi laquai fcgavaillo dipootomenfe 

oouo loo e»dpoo deo ohefe-éoo ofganiomoo poKna»«H»e de l 'Union, dans 

l e but d ' a s su re r l a mei l leure u t i l i s a t i o n du personnel e t l ' a p p l i c a 

t ion des condit ions h a b i t u e l l e s d'emploi au personnel de l 'Union; 

h) assure , s ' i l y a l i e u en coopération avec l e gouvernement i n v i t a n t , 

l e s e c r é t a r i a t de tou tes l e s conférences de l 'Union; 

h) assure l e s services nécessa i res - a l o tonuo - au bon fonctionnement 
b i s 

des réunions de chaque organisme permanent de l 'Union, s ' i l y a l i e u 

en col laborat ion avec - l o ahof-dc l'opgawiomo powaanont in téroooé -

l e d i rec teur du Comité consu l t a t i f i n t é r e s s é ou l e prés ident du Comité 

124 

international d'enregistrement des fréquences. Le secrétaire général 

peut aussi, sur demande, et sur la base d'un contrat, assurer le 

secrétariat de toute autre réunion relative aux télécommunications; 

2. les statistiques générales et les documents officiels de ser

vice de l'Union prescrits dans les Règlements - wrioMéfl-i»—*-*> 

6env«nk*#« - administratifs; 

— 1 r i i »•»•*• —•* 1»»- fm ~\ ~.~ J - —mm—m n—i- — — . W 1 A £ *m JJ, 

I 1 I ^ Œ U v S T B B U J.\MU U U U U I n U l l U U l l U U J - i l U L ' j i 

r) est responsable de la forme, de la présentation, de la reproduction et 

126 

12° 

131 

131 

de la distribution en temps utile de toutes les publications, en 

tenant compte de la nature du contenu ainsi que des moyens de publi

cation et de distribution les plus appropriés et les plus économiques; 

]38 

140 

nou
veau 



R/Ch 4 168 

285 85 

310 89 

CAM/2 4 

312 90 

313 91 

314 

315 92 

t ) é t a b l i t un rapport de gest ion f inancière soumis chaque année au Con

s e i l d 'adminis t ra t ion e t un compte r é c a p i t u l a t i f a l a v e i l l e de chaque 

Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s ; ces r appor t s , après v é r i f i c a t i o n e t 

approbation par l e Conseil d ' admin is t ra t ion , sont communiqués aux Mem

bres - e*-H«abPoo oogooiéo - et soumis à l a Conférence de p lénipoten

t i a i r e s - et»vaftte - aux f ins d'examen e t d 'approbation d é f i n i t i v e ; 

3 . (1) Pour a s s i s t e r l e s e c r é t a i r e généra l , conformément aux d i spos i t ions 

de l ' a r t i c l e 9 de la Cons t i tu t ion , l e Comité de coordinat ion; 

a) I,e-&8R&4é - examine l e s r é s u l t a t s des a c t i v i t é s de l 'Union dans 

l e domaine de l a coopération technique e t présente des recomman

dat ions au Conseil d ' adminis t ra t ion par l ' i n t e r m é d i a i r e du 

s e c r é t a i r e généra l . 

b) iàe-Gaaj^é - e s t chargé d ' a s su re r l a coordinat ion avec t ou t e s l e s 

organisa t ions i n t e rna t i ona l e s mentionnées aux a r t i c l e s - 39 ot 

?ô - 38 e t 39 de l a Const i tu t ion en ce qui concerne l a représen

t a t i o n des organismes permanents de l 'Union aux conférences de 

ces o rgan isa t ions . 

(2) Le Comité p rê te notamment son concours au s e c r é t a i r e général dans 

l 'accomplissement des tâches qui sont assignées a c e l u i - c i en ver tu 

des numéros - I M i 145T lfra ot llfl - 82, 84. 85 e t 86 e t en ce qui 

concerne l e s questions r e l a t i v e s au détachement temporaire du pe r 

sonnel des organismes permanents, conformément aux d i spos i t ions du 

numéro 200. 

Sr, jbo-Cenité doi t o ' of f OPOOP-do fersailop ooo oonoluoiono pap aouofd unanime. 

ho ooepétairo géwépal pott*-4x)uiofeio prondro doa déoioiono, nCae oane 

Ofcpo-appuyé'papdouit aufcpoa-ncaogoc o u p l u o du Garai t é ; o ' i l jugo quo loo 

qweafriene on oauoo ppéoontont» un oaraatbpo d'upgonoo»—Dano ooo oiroono 

•JjVOftoon-o*. o i - l e Geraité lo l u i dcaando; i l f a i t , rapport au 6onooil 

<*4ofciiniotPatl«ai OUP ooo quootienof on doo iornoo approuvée par touo 

loo-nanbpoo -du •Ccsâté»—SiT-dano—aoo-ot^oo oipocnobanoeeT loo quootione 

no oont poa •urgontioo, aaio néarenoino inpor tan too , o l loo oeitt ponvoyéoo 

a-la-ooooion oui vont o ^B-CaaooiiWl-d^aé.'ainiotpatien aux f ino d'oKanan. 

(3) Le Comité de coordination se r éun i t sur convocation de son p rés iden t , 

en général au moins une fo i s par mois. Le résumé de chaque réunion 

es t envoyé sans dé la i a tous l e s membres du Conseil d ' admin i s t r a t ion . 

u,6 

nou
veau 

155 

156 

154 

157 

159 
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Motifs; 

C A i* j /2 4 Au numéro 63, l e t ex t e a été modifié pour c l a r i f i e r l e r81e de coordination du 

s ec r é t a i r e général e t du Comité de coordinat ion. Au numéro 65, on estime 

nécessa i re de p réc i se r l e r81e du s e c r é t a i r e général en ce qui a t r a i t a l a 

nomination e t au licenciement du personnel de l 'Union. 

Au numéro 68, l e rOle du s e c r é t a i r e général relat ivement a l a surve i l lance du 

personnel de l 'Union a é té préc isé afin de soul igner que l e s e c r é t a i r e général 

es t responsable de tou tes l e s questions adminis t ra t ives e t f i nanc i è r e s . 

Aux numéros 70 et 7 0 ( b i s ) , l e s d i spos i t ions ex i s t an t e s sont modifiées e t p r é 

sentées sous l a forme de deux d i spos i t ions d i s t i n c t e s , a f in de souligner et 

mieux déf in i r l a r e sponsab i l i t é qu 'a l e s e c r é t a i r e général d ' a s su re r l e s 

serv ices de soutien nécessa i res pour tou tes l es conférences e t réunions de 

l 'Union. 

Les nouvelles d i spos i t ions du numéro 83 ont pour objet de donner au s e c r é t a i r e 

général le pouvoir d ' a s su re r l ' a p p l i c a t i o n de normes communes à l a publ ica t ion 

e t à l a d i s t r i b u t i o n de tou tes l e s publ ica t ions de l ' U . I . T . On estime q u ' i l 

n ' e s t par conséquent plus nécessa i re de garder l e numéro 140 de l a Conven

t i o n . 

Par su i t e de l a proposi t ion de t r a n s f e r t des p r inc ipa les d i spos i t ions t r a i t a n t 

du Comité de coordination de l ' a r t i c l e 11 de l a Convention à l ' a r t i c l e 9 de 

l a Cons t i tu t ion , r e l a t i f au s e c r é t a r i a t général , i l semble approprié que l e 

r e s t e de ces d i spos i t ions s o i t i nc lus dans l e présent c h a p i t r e . 

Au numéro 89, l ' a d d i t i o n de l a nouvelle d i spos i t ion e t l a nouvelle formulation 

des numéros 155 et 156 de la Convention qui s 'ensuivent sont des modifications 

r édac t ionne l l e s . 

Au numéro 9 1 , l e t e x t e e s t modifié pour soul igner l e rOle que joue l e Comité 

de coordination auprès du s e c r é t a i r e général en matière de détachement tem

pora i re de personnel, conformément à l a nouvelle d i spos i t i on ajoutée au 

chapi t re 21 du Règlement. 

On considère l a suppression du numéro 157 de l a Convention comme nécessa i re 

afin d ' é v i t e r tou te ambiguïté concernant l e rCle de c o n s e i l l e r du Comité. 

Au numéro 92, l a nouvelle d i spos i t ion qui a été ajoutée a idera l e s Membres du 

Conseil â se t e n i r au courant des a c t i v i t é s du Comité. 

La suppression de l a référence aux Membres associés découle des modifications 

proposées à l ' a r t i c l e 1. 
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KWT/37/31 ADD 288A 2A) Le Comité de coordination établi, 
aux termes de l'article 9, pour assister le 
' Secrétaire général : 

ADD 288B (1) examine les résultats des activités 
de l'Union dans le domaine de la coopération 
technique et présente dos recommandations au Conseil 
d'administration par l'intermédiaire du Secrétaire 
général; 

ADD 288C (2) est chargé d'assurer la coordi
nation avec toutes les organisations internationales 
mentionnées aux articles 39 et 40 en ce qui concerne 
la représentation des organismes permanents de 
l'Union aux conférences de ces organisations; 

ADD 288D (3) prête notamment son concours au 
Secrétaire général dans l'accomplissement des 
tâches qui sont dévolues à celui-ci en vertu des 
numéros 282, 284, 285 et 286; 

ADD 288E (4) s'efforce de formuler ses 
conclusions par accord unanime. Le Secrétaire 
général peut toutefois prendre des décisions, même 
sans être appuyé par deux autres membres ou plus du 
Comité, s'il juge que les questions en cause 
présentent un caractère d'urgence. Dans ces 
circonstances, et si le Comité le lui demande, il 
fait rapport au Conseil d'administration sur ces 
questions, en des termes approuvés par tous les 
membres du Comité. Si, dans ces mêmes circonstances, 
les questions no sont paB urgentes mais importantes, 
elles sont renvoyées à la session suivante du 
Conseil d'administration, aux fins d'examen; 

ADD 288F (5) se réunit sur convocation de son 
président, en général au moins une fois par mois. 

Motifs : Conséquences de la proposition KWT/37/15» 
relative à l'article 9 de la Constitution. 

DNK/FNL/ ADD 284A sA) prépare et soumet au Conseil 
ISL/NOR/S/14 d'administration un plan de travail à court terme 

v couvrant toutes les activités de l'Union pour les 
fi>o«--H\ j quatre années suivantes; ce plan de travail est 

revu chaque année; 

Motifs : Grâce au plan de travail proposé, il 
serait plus facile pour lo Conseil 
d'administration de contrôler les activités 
de l'Union et d'examiner le projet de 
budget annuel soumis par le Secrétaire 
général. Voir la proposition 
DNlVFNL/lSl/NOR/S/13 IlOD 246(102/211)'. 



- 171 - R/Ch 4 

DNK/FNL/ ADD 284B sB) prépare e t soumet au Conseil d 'admi-
ISL/NOR/S/15 n i s t r a t l o n des analyses "cos t -benef i t " annuel les -

6 w . \ des a c t i v i t é s p r i n c i p a l e s de l 'Union, ces analyses 

/ devant ê t r e inc luses dans l e rappor t de ges t ion 
f inancière de l 'Union. 
Motifs : Grâce aux analyses "cos t -benef i t " 

proposées, i l s e r a i t p lus f a c i l e pour l e 
Conseil d ' admin i s t ra t ion d ' exe rce r un 
cont rô le f inanc ie r des a c t i v i t é s de 
l 'Union. Voir l a propos i t ion 
DNK/ïm/lSl/NOR/S/13 MOD 246(102/211). 

E/43/68 ADD 284A BA. é t a b l i t e t soumet à l a Conférence de p l é n i 
p o t e n t i a i r e s un rapport sur l e s a c t i v i t é s déployées 
depuis l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s précédente 
par l e s i n s t i t u t i o n s spéc i a l i s ée s et d ' a u t r e s orga
n i sa t ions i n t e rna t i ona l e s dont l e s t ravaux sont en 
rapport avec l e s questions relevante de l a compétence 
de l 'Union, rapport dans lequel l e Sec ré t a i r e général 
formule l e s suggestions q u ' i l juge opportunes. 

Motifs : Mentionner, parmi l e s a t t r i b u t i o n s du 
Sec ré t a i r e généra l , l ' é t ab l i s semen t du 
rapport v i sé au numéro ADD 35C (propo
s i t i o n E/43/63) et l a p résen ta t ion de ce 
rapport à l a Conférence de p lén ipo ten
t i a i r e s . 

AUS/44/7 MOD 26J5 1. Le Sec ré t a i r e général 
(124) 

a) avec l ' a i d e du Comité de coordi 
na t ion dont i l e s t quest ion à l ' a r t i c l e 12 de la 
Cons t i tu t ion , coordonne l e s a c t i v i t é s des organismes 
permanents de l 'Union en ayant pour ob jec t i f 
d ' u t i l i s e r do l a manière la plus ef f icace e t la plus 
économique l e personnel , l e s f inances e t l e s au t res 
ressources de l 'Union; i l peut , dans l ' i n t é r ê t de 
l 'ensemble de l 'Union, e t après avoir consulté l e 
p rés iden t du Comité i n t e r n a t i o n a l d 'enregis t rement 
des fréquences ou le d i r e c t e u r du Comité c o n s u l t a t i f 
i n t e r n a t i o n a l i n t é r e s s é , changer selon l e s besoins 
l ' a f f e c t a t i o n d 'un fonct ionnai re de manière à 
adapter l e s e f f e c t i f s e t l a compétence du personnel 
du Siège aux f luc tua t ions des travaux exigés de ce 
personnel; i l d o i t f a i r e rappor t au Conseil d 'admi
n i s t r a t i o n en ce qui concerne de t e l s remaniements, 
e t notamment l e u r s conséquences f i n a n c i è r e s . 

Motifs : Rendre plus p r é c i s l e r 8 l e de coordinat ion 
Joué par l e Sec ré t a i r e général pour ce qui 
e s t de l ' u t i l i s a t i o n économique e t eff icace 
des ressources en personnel e t des 
ressources f i n a n c i è r e s . 
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AUS/44/8 MOD 268 f) a la responsabilité de faire 
(129) progresser et de surveiller la politique générale, 

les pratiques et les méthodes a suivre pour la 
gestion administrative financière et générale des 
organismes permanents de l'Union et, bien que tous 
los fonctionnaires du Siège s'acquittent normalement 
de leurs fonctions selon les ordres qu'ils reçoivent 
directement de leurs supérieurs, la politique 
générale, les pratiques et les méthodes suivies en 
matière administrative doivent être conformes à 
celles que le Secrétaire général a établies; 

Motifs : Rendre plus précises les relations qui 
régissent la direction administrative de 
l'Union. 

AUS/44/9 ADD 282A qA) fixe, après avoir consulté le chef 
de l'organisme permanent intéressé, la forme et le 
mode de présentation des publications de l'Union, 
on tenant compte de la nature et de l'importance de 
leur contenu, ainsi que du coût et de la convenance 
des divers moyens utilisables pour la publication; 

Motifs : L'accroissement considérable des publi
cations de l'Union ainsi que l'intro- -
duction de méthodes de traitement améliorées 
imposent, pour ce qui est de la forme et 
de la présentation de ces publications, 
•l'application de normes communes sous 
l'autorité du Secrétaire général. 
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CHAPITRE 5 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

G/9/5 MOD 2e*! 2. (l) La procédure d'élection est établie 
(173) par la conférence elle-même, de manière à assurer 

une représentation équitable des différentes régions 

du monde. 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l). Le mot "conférence" 
désigne désormais uniquement la Conférence 
de plénipotentiaires. 

G/9/6 MOD 293 (3) Les membres du Comité prennent leur 
(175) service à la date fixée par la Conférence de pléni

potentiaires. Ils restent normalement en fonctions 
jusqu'à la date fixée par la Conférence de pléni
potentiaires suivante. 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l). 

G/9/7 MOD 29_4 (4) Si, dans l'intervalle qui sépare 
(176) deux Conférences de plénipotentiaires 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l). 

G/9/8 MOD 2£6 (6) Si, dans l'intervalle qui sépare 
(178) deux Conférences de plénipotentiaires 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/l). 

G/9/9 MOD 29_8 (8) Pour garantir un fonctionnement 
(180) efficace du Comité, tout pays dont un ressortissant 

a été élu membre du Comité doit, dans toute la 
mesure du possible, s'abstenir de le rappeler entre 
deux Conférences de plénipotentiaires. 

Motifs : Conséquence de l'adoption de 4lA 
(proposition G/9/1). 
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TCH/lO/29 MOD 2__ 2. (1) La procédure d'élection est établie 
(173) « n vertu du numéro 67 de la Constitution, de manière 

à assurer une représentation équitable des différentes 
régions du monde. 

(169/172) 

TCH/10/30 MOD 293 2. (3) Les membres du Comité prennent leur 
(175) service à la date fixée par la Conférence de 

plénipotentiaires qui les a élus. 

TCH/10/31 MOD 2^4 2. (4) Si, dans l'intervalle qui sépare 
(176) deux Conférences de plénipotentiaires chargées etc. 

TCH/lO/32 MOD 296 2. (6) Si, dans ljintervalle qui sépare 
(178) deux Conférences de plénipotentiaires chargées etc. 

Motifs des propositions TCH/10/29 à 32 : Conséquence 
de l'approbation de la proposition 
TCH/10/12. 

^12/35 ADD 288A 1. Le Comité International d'enregistrement 
(ex- des fréquences est un organisme composé de cinq 
169/ membres élus a intervalles d'au moins cinq ans par 
172) une conférence administrative mondiale chargée de 

traiter de questions générales intéressant les 
radiocommunications. Chaque Membre de l'Union ne 
peut proposer qu'un seul candidat, ressortissant 
de son pays. 

Motifs : Il semble que le texte ci-dessus, qui 
fait partie du numéro 67 du projet de 
Constitution, soit mieux à sa place dans 
le Règlement général. 

J/19/20 MOD a » 3 (1) Les méthodes de travail du Comité 
1.101; sont les suivantes : 

(a) Le Comité se réunit aussi 
souvent qu'il lui est nécessaire pour remplir 
rapidement ses fonctions, et normalement au moins 
une fois par semaine. 

(b) (i) Les nombres du Comité 
élisent parmi eux un 
président et un vice-
président qui recupliisent 
leurs fonctions pendant 
une durée d'une année. 
Par la suite, le vice-
président succède chaque 
année au président, et 
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, . un nouveau vice-président 

(3 | \°i J Xô^ est élu. 

(ii) Dans le cas d'une absence 
inévitable du président 
et du vice-président, les 
membres du Comité élisent, 
pour la circonstance, un 
président temporaire 
choisi parmi eux. 

(c) (i) Chaque membre du Comité, 
y compris le président, 
dispose d'une voix. Le 
vote par procuration ou 
par correspondance est 
interdit. 

(ii) Les procès-verbaux 
indiquent si une décision 
a été prise à l'unanimité 
ou à la majorité. 

(iii) Le quorum requis pour 
que le Comité puisse 
délibérer valablement 
est égal à la moitié du 
nombre de ses membres. 
Si cependant, lors d'une 
séance dans laquelle le 
nombre des membres 
présents ne dépasse pas 
le quorum, l'unanimité 
ne peut pas être obtenue 
sur une question, celle-
ci est renvoyée pour 
décision à une réunion 
ultérieure où les deux 
tiers au moins des 
membres sont présents. 
Si le calcul de la moitié 
ou des deux tiers des 
membres donne un nombre 
fractionnaire, on 
l'arrondit au nombre 
entier immédiatement 
supérieur. 

(iv) Le Comité doit s'efforcer 
de prendre ses décisions 
par accord unanime. S'il 
n'y parvient pas, il doit 
prendre sa décision par 
un vote, à la majorité 
des deux tiers des 
membres présents et 
votant pour ou contre. 
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(3|iM*o) (d) Les documents du Comité, qui 
,comprennent des archives complètes de tous ses actes 
o f f i c i e l s e t l e s procès-verbaux de tou tes ses 
réunions , sont tenus à jour par l e Comité dans l e s 
langues de t r a v a i l de l 'Union, t e l l e s q u ' e l l e s sont 
déf in ies dans l a Convention; à c e t t e f i n , a in s i que 
l o r s des réunions du Comité, l e personnel l i n g u i s 
t ique e t tout autre moyen maté r i e l nécessa i re l u i 
sont fournis par le Sec ré ta i re généra l . Un 
exemplaire de tous l e s documents du Comité e s t tenu 
à l a d i spos i t ion du publ ic dans l e s bureaux du Comité 
aux f ins de consu l ta t ion . 

Motifs : Cette proposi t ion cons is te à t r a n s f é r e r 
l ' a r t i c l e 11 du Règlement des radiocom
munications dans l e Règlement généra l . 

Les méthodes de t r a v a i l de l ' I . F . R . B . 
doivent en e f fe t y f igurer au même t i t r e 
que ce l l e s des C C I . 

USA/22/14 MOD 293 (3) Les membres du Comité prennent leur 
(175) se rv ice à l a date fixée par l a eonférence-aàminiB-

•braiîive-aendiaie Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
qui l e s a é l u s . I l s r e s t en t normalement en fonc
t i o n s j u squ ' à l a date f ixée par l a Conférence qui 
é l i t l eurs successeurs . 

USA/22/15 MOD 294 (4) S i , dans l ' i n t e r v a l l e qui sépare deux 
(176) eeaférenees-adminèsfcrafcives-nenàiales- Conférences 

de p l é n i p o t e n t i a i r e s chargées d ' é l i r e l e s membres 
du Comité, un membre é lu du Comité démissionne . . . . 

USA/22/16 MOD 296 (6) S i , dans l ' i n t e r v a l l e qui sépare deux 
(178) een#ére»ees-aé»inie*ra^ive»-»eR4iaie8 Conférences 

de p l é n i p o t e n t i a i r e s chargées d ' é l i r e l e s membres 
du Comité, un remplaçant à son tour . . . . 

Motifs : Les modif icat ions proposées c i -dessus 
sont l a conséquence de l a p ropos i t ion 
USA/22/13 d 'après l aque l l e i l appar t i en t 
à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
d ' é l i r e l e s membres du Comité. 

290 

CA 

293 

94 

H/24 

95 

(2) En outre, pour permettre une meilleure compréhension des problèmes qui 

viennent devant le Comité en vertu du mmSro -166- TldeJa Con±tfa)tion, chaque 

membre doit être au courant des conditions géographiques, économiques 

et démographiques d'une région particulière du globe. 

2. (1) La procédure pour cette élection est établie par la Conférence de 

plénipotentiaires elle-même, de manière a assurer une représentation 

é mitabl'î des différentes régions du monde. 

171 

173 
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293 

CA 

?94 
ot 

297 

* / 

97 

24 

98 

295 

CANj 

296 

298 

"OO 100 

""01 

(3) Les membres du Comité prennent leur service a la date fixée par la 

Conférence - «rtmin^stpaiàva aen44ai«» - de plénipotentiaires qui les a 

éJus. Tls restent normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par 

la conférence qui élit leurs successeurs. 

(/*) "à, dans 1 'intervalle qui sépare deux Conférences - «d*ànie*#a*ivee 

mon4i»4e» - de plénipotentiaires - «ttaggégg-d-iélipe laa aembreo du 

Comité - un membre élu du Comité démissionne ou abandonne ses fonctions, 

— — m*.— - f t f î f t f 1 T n V>T tm\ _,**•—* *î rnw4- « « » r* —£. —£ *m,ri r%. ri £ mm.*\ *. — r\mm.i- m. mm,—.mm,À. f. 4 J . . 1 Ylfl fil 11 
u u i t~f^~it~f~f~z~^ w M X U u x u y v n w i n v uuiu I J U 1 x u u v U J J I J U U U U I I U V I v i i u u j u u t u 1 ^^1 

fliil_dôflJ^J4JO T a _ K i u i a M * ^ — V f a , , / i t t T -I t h w i « « .4 A «4. 4 1 A A 4 / Wfm fif iaH -* i non*"4- A I - .4 . W X T B T T W U U U f Iw™WTJJ™^ITfRVT^W U U ~ ' I v n s ï o i 1 u u u u X X *^J u 1 u u u u i V I U U ' J i m WOTJ 

•î «••» *JT4 4- J «» w M . T J I - n J n î JT! < f X J I I _£-&*_-. 4 r A _ _ b _ _ *̂  ^ — 4 J — —. »— ^.. . j» j» 4 4- tti- « t i f t »•<«»» «»4 V t l j-> u M 

J O â M X à l A — « — X *•<->.- J» — —X n W J U M A J4 JV —— — n u n / P i *Ti^ u n 1 .-tj» A f. rm » n j t , w i i i <i«» v 
TTT»TTIJJT^WÇi^nir^TVljDTTTTFXDWÏTIlf~TTO^^W~pWTB X ï V I ~~~r~T~WO X O O ' ^ W I j V ^ p r T T T W I T ^ ' ' w f ï 

nuwôpoo-^77 ** 178 - le président du Comité demande au secrétaire 

général d'inviter les - poyo - États Membres de l'Union qui font 

partie de la région concernée à proposer des candidats pour l ' é l e c t i o n 

d'un remnlaçant par le Conseil d'administration lors de sa session 

annuelle suivante. 

f E 1 ^ 4 I n. —. — i r n U n i n k i i i n *mmrm .—«. *. w i -% —tr, w Jfc ri X — 4 — — « m a l i w l i n i M I i l JO. — nmnmV /j O.-—,—. l l « 

J/ ' "J x * J 7*^«r" 1 l u t w M r u ^ u n i iuu~r~f~zun n u u u u i i j n w ^ p ^ w Q U I ~ w n i T ï a î U H U I I U u n n u ttrt 

f i a d i ' in ' i i m a r m a t t n f l i r n f t i n i i f l ne.**m i ^ f f A r n u fTn**''*'A;.a r^anrif.'n'é' l a îra-jn^-fl,-c.Pi..x.a u u u u u i f y i v i u i i u U U I U U I U I U u u u i ' u s u g ^ u x u u "Junii-UO u u ' i i u a n v X < J x u u u u u u x< i 

d ujgjâ «a_ *^«* _DD n r> f i n 4" Hi i P f^mj •** ** u n s ~fu" u u 111 ' J I I U U U u u u ^ m z T T W T 

I àm.\ P J i 4 « M W .. T * 4 f» I f l I I I U l l ^ * rmmmi M / t i n m m i J f t l H » « » l » f â «1 IM» a f t w *\ <4«J»«-1 M 4 w 4 W H 4- 4 mm — 

mrtifiH"i n 1 Q a _ i i k aj>£f<j£g>** -.tdx.& T *j iffo 1 a n ni f lMt ' iMi ln *^" f^».—4 4- .it U T I , XIOMBX*'! " —- <*» V«4J ^ _ A A n 

I I IUI1U4.UX'JCT ^ n U T o ™** *•* U X i T U XwX/^TlWrTFCT*'UU U U V O f f l l V U ^ M A, U I I IUXUUUJ 1 u u v~tn 

4- f y > i w . . d a H * ! tXAmi.J^**««je» -*«« n U « m i # i ^.mrtmm.-, « a a f Aw» j%4- 4 A W « n f l i r . g | 1 l * > t 4 iP ^Jft T raVtl Q _ _ —-mm\_,_,n__, 

o u w i u.*uirrx w u x u i m u W T i ^ w w i t n w w i i i u " w u u s wwii^nTŒ^iTu U ' X I I U I I H J U i r ^ T t i i s n n w T7^»n^ifT i l u 
» "»« ** n>.A «•»-» A riz* > * . i » « i n i n i P i i X «»>v .4 . n> 4 » « » — J» ». .« <• I - î 1 A X » K H .rt T l~k lUfl 11 I I M l ' H ï l l >¥ll~> tÀmm\ 
m3mWV' r' ~~TZ~f \X V TIHWTIÇT7 OI^*™^F^^^l l^n^FT^ ,J^^TT^^lW^!ip^lHiT^yw^T^p^~Œ"CT JUjiTOrTT O ^ ^ V m 'CT^^ '̂̂  ̂ Uf̂  

T I T.îia4 J*MI /4 rir.4- î X t,»iéi » m 11 \i m M\\ • it «an aiaié*. a l f t «**.*i 1 J^ J *pft4,i^.-'iJa «4^"4 r——. m—, U B 

^C^^^j^TTîn^.in^*T«WJT^^T^X3: ^^^n7^ r̂̂ yîU ]̂l̂ CT\rTr̂ c'J» l̂l̂ »jj\rXV I I " t l ^ U U U ~~^r— ~m± \JJ-V ^01^^*^^^p^yE^^tir^^Va*!^ 

r\*\ir ja—,_ . ^Mjtnn.,^.1 ft.«w4-

W T J ™ * ^̂  x i^Hiipjxm^ruiT-OTF 

• i ^ i n a n n i t n a f l a t i n <̂ -éi A AT n n f l a h n a H n f^rtM^ t A ^4*^4 4» < 1 I M » » 4- ^» i4 a , i n w a m i i i a x^wur^y^ r v x 15 i j ^ n v oi^^ w ^ ^ îî ^cu^TiT '̂wî ii» îî "iî ^ "flnoi^"^^^ifi!x^^ ̂ ^OT<.̂ îi!̂ ff̂ ^^^K "̂jj\T îy^^ '̂jDBww^ !̂!r'w^™iiT '̂̂ «iE^^^ 

/ i n rmciâiT h T a • • n . t n l a j n * ' Q w î » d f t I n . unr iMtJ i l f i n i i *ni ' i»f l d a i i v flaafftPflaflflB. ^ t i a i w i tii 
U U JJL'U CT -L U l <.J 1 O U B U V CFrlXI U U I W ^ T B p j ï ' J T U 1 U l l U mm~~mm'ma~tTXl~. W i~ ~? V 1 U l l ̂ »*W O J JJIIx n * o 

t*>afeivee-«««€liai»e-^apgé*)8-41éi»»-l«6-m*>»b*»e-4H-Csmité-r 

(2) Les membres du Comité élisent parmi eux un président et un vice-

président, lesquels remplissent leurs fonctions pendant une durée 

- d-tww-aHBé*» - de dix mois. Par la suite, le vice-président succède 

- ehaAtte-année - tous les dix mois au président, et un nouveau vies-

président est élu. 

101 O) Le Comité dispose- dSw aaanétamiUt apéoialioé. - du personnel autorisé 

175 

176 
ot 

179 

177 

17e* 

lftO 

182 

IS 
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CfttuAvL 
par le Conseil d'administration ou de celui que le secrétaire général 

peut lui affecter temporairement, conformément aux dispositions du 

numéro 200. 

Motifs: 

Les modifications des numéros 171, 173, 175 et 176 de la Convention sont une 

conséquence des changements proposés à l ' a r t i c l e 6, qui transféreraient la 

responsabilité de l 'é lect ion des membres de l ' I .F.R.B. a la Conférence de 

plénipotentiaires. 

Une partie des numéros 176 et 179, ainsi que des numéros 177 et 178 a été 

supprimée, car on estime que ce sont les membres du Comité qui ont été élus, 

et non l 'Éta t dont i l s sont ressortissants; par conséquent, l 'É ta t en question 

ne devrait pas avoir le droit de nommer un remplaçant. 

Le numéro 180 de la Convention est supprimé parce qu ' i l suppose l 'existence 

d'un droit de rappel. Si un État demande a son ressort issant, membre du 

Comité, de revenir dans son administration, ce serait à la personne elle-même 

de démissionner. 

Au numéro 101, les dispositions du numéro 183 de la Convention ont été modifiées 

par suite de la nouvelle disposition du chapitre 21 qui permettrait au secré

ta i re général de détacher temporairement' l e personnel qui t ravai l le sous les 

ordres des directeurs des Comités consultatifs auprès du président de 

l ' I .F .R.B. , suivant les exigences du t rava i l . De plus, en éliminant l ' ex 

pression "secrétariat spécialisé", i l est possible d 'éviter toute confusion 

quant aux responsabilités générales du secrétaire général et du Conseil en 

matière de surveillance administrative de tout le personnel de l'Union. 

La suppression des références aux Membres associés découle des modifications 

proposées a l ' a r t i c l e 1. 

Les autres changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent par la Conférence. 

ISE/30/4 ADD 302A M, Aucun membre du Comité ne doit avoir de 
participation ni d'intérêts financiers, de quelque 
nature que ce soit, dans une entreprise quelconque 
s1occupant de télécommunications. Toutefois, 
l'expression "intérêts financiers" ne doit pas être 
interprétée comme s1opposant à la continuation de 
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(lSV.(3t>l*) versements pour la retraite en raison d'un emploi 
ou de services antérieurs. 

Motifs : Prévenir tout conflit d'intérêts entre 
des activités financières privées et les 
travaux de l'I.F.R.B. d'après le numéro 88 
du projet de Constitution. 

KWT/37/32 MCD 291 

KWT/37/33 MCD 293 

2. (1) La procédure d'élection est 
établie par la Conférence de plénipotentiaires, de 
manière à assurer une représentation équitable des 
différentes régions du monde. 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 

(3) Les membres du Comité prennent 
leur service à la date fixée par la Conférence de 
plénipotentiaires. Ils restent normalement en 
fonctions Jusqu'à la date fixée par la Conférenoe 
de plénipotentiaires suivante, qui élit leurs 
successeurs, 

KWT/37/34 MCD 

KWT/37/35 MCD 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 

294 (4) Si, dans l'intervalle qui sépare 
deux Conférences de plénipotentiaires, un membre 
élu du Comité démissionne ou .... (le reste inchangé), 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 

296 (6) Si, dans l'intervalle qui sépare 
deux Conférences de plénipotentiaires, un 
remplaçant à son tour .... (le reste inchangé). 

Motifs : Conséquences du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 

KWT/37/36 MCD 298 (8) Pour garantir un fonctionnement 
efficace du Comité, tout pays dent un ressortissant 
a été élu membre du Comité doit, dans toute la 
mesure du possible, s'abstenir de le rappeler entre 
deux Conférences de plénipotentiaires. 

Motifs : Conséquence du numéro 4lA 
(proposition KWT/37/10). 
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E/43/69 ADD 301A 3A. Le Comité soumet à l'examen de la Confé
rence de plénipotentiaires un rapport sur les acti
vités qu'il a déployées depuis la Conférence de plé
nipotentiaires précédente, rapport dans lequel il 
formule les suggestions qu'il considère pertinentes. 

Motifs : Mentionner, parmi les tâches de l'I.F.R.B., 
l'établissement""du rapport visé au 
numéro ADD 35B (proposition E/43/62) et la 
présentation de ce rapport à la Conférence 
de plénipotentiaires. 

1/47/9 AED 288A Chapitre.,5 
(165, 
part.) 0. Conformément au numéro 69 de la Consti

tution, le Comité international d'enregistrement-des 
fréquences doit : 

a) effectuer une inscription méthodique 
des assignations de fréquence faites par les 
différents pays, de manière à fixer, conformément à 
la procédure spécifiée dans le Règlement des radio
communications et, le cas échéant, conformément aux 
décisions des conférences compétentes de l'Union, 
la date, le but et les caractéristiques techniques 
de chacune de ces assignations afin d'en assurer la 
reconnaissance internationale officielle; 

1/47/10 MCD 288B b) fournir des avis aux Membres et 
(166) Membres associés, en vue de l'exploitation d'un 

nombre aussi grand quo possible de voies radio
électriques dans les régions du spectre des fréquences 
où des brouillages nuisibles peuvent se produire; 

l/47/ll MOD 288C c) exécuter toutes les tâches addition-
(167) nelles relatives à l'assignation et à l'utilisation-

des fréquences, prescrites par une conférence 
compétente de l'Union, ou par le Conseil d'adminis
tration avec le consentement de la majorité des 
Membres de l'Union en vue de la préparation d'une 
telle Conférence ou en exécution de ses décisions; 

L/47/12 MOD 288D d) tenir à Jour les dossiers indis-
(168) pensables qui ont trait à l'exercice de ses fonctions. 

Motifs : Transférer les numéros 69 à 72 de la 
Constitution au Règlement général, comme 
il a été indiqué sous MOD 69 
(proposition 1/47/4). 
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1/'47/13 MOD 2__ (3) Les membres du Comité prennent leur 
(175) service à la date fixée par la Conférence de 

plénipotentiaires qui les a élus. (Le reste sans 
changement.) 

Motifs : Conséquence de la proposition I/47/l. 

1/47/14 MCD 2__ (4) Si, dans l'intervalle qui sépare 
(176) deux Conférences de plénipotentiaires, un membre 

élu,.... (Le reste sans changement.) 

Motifs : Conséquence de la proposition l/47/l. 

1/47/15 MOD 226 (6) Si, dans l'intervalle qui sépare 
(178) deux Conférences de plénipotentiaires, un remplaçant 

à son tour, .... (Le reste sans changement,) 

Motifs : Conséquence de la proposition l/47/l. 
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CHAPITRE 6 

Comités consultatifs internationaux 

G/9/10 MOD 303 1. Le fonctionnement de chaque Comité consul-
(194) t a t i f i n t e r n a t i o n a l es t assuré par : 

a) l 'assemblée p l é n i è r e , réunie norma
lement tous l e s t r o i s ans e t , en tou t é t a t de cause, 
à des i n t e r v a l l e s ne dépassant pas t r o i s ans et 
demi . . . . / . l e r e s t e sans changement_/ 

Motifs : On note actuellement une tendance ce r ta ine 
à p o r t e r à 4 ans , e t même p l u s , l e s i n t e r 
v a l l e s en t r e l e s assemblée p l én i è r e s : 
par exemple, l a XlIIe Assemblée p l én i è r e 
du C.C.I.R. e s t prévue pour 1974, 4 ans 
et demi après l a Xlle Assemblée p l én i è r e 
qui s ' e s t tenue en j anv i e r 1970. Vu l a 
r a p i d i t é du développement de l a technique 
moderne, i l importe que l ' o n év i t e de 
r e t a r d e r l ' adop t ion des Avis des C C I . 
I l faut donc prévoir quo l eu r s assemblées 
p l én iè re s se réunissent régulièrement et 
assez fréquemment. 

USA/22/17 MOD 303 1. Le fonctionnement de chaque Comité consul-
(194) t a t i f i n t e r n a t i o n a l e s t assuré par : 

a) l 'assemblée p l é n i è r e , réunie normale
ment tous l e s t r o i s ans. Lorsqu'une conférence 
admin is t ra t ive mondiale correspondante a é té 
esnvoqnée prévue, l a réunion de l 'assemblée p l én i è r e 
se t i e n t , s i p o s s i b l e , au-meins-huit-mess-avant dans 
l e s s ix mois qui précèdent c e t t e conférence. 

Motifs : I l e s t indispensable que l e s conférences 
adminis t ra t ives disposent des plus récents 
Avis de carac tè re technique qui ont é t é 
adoptés . 
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CAN/24 

307 

jyjj) MKJJ JJ1) i 'pHti H i t!f finwfïHtFm' HW U I H H I I M I ' I niiii iTiii l u i n i m i WII u i i iim*rprTi<MM*nnui un » i n i i n i r i i j m i i -L / *+ 

1. L'assemblée plénière - rôunio - se réunit normalement tous les - troio -

quatre ans. Lorsqu'une conférence administrative mondiale correspondante 

a été convoquée, la réunion de l'assemblée plénière se tient, si possible, 

au moins huit mois avant cette conférence. Les assemblées plénières des 

deux Comités consultatifs doivent se tenir a la même date et au même lieu. 

304 104 2. Les commissions d'études - «enetituôoo pag-Jr-J-oooomblôo plénieyo-pow-feyai— 195 

%e* - traitent les questions a examiner 

305 105 3. »» - Le directeur est élu par - i'aooewbléa-pléniere - la Conférence de 196 

plénipotentiaires conformément au numéro jb de la Constitution - initia-

i © RIO II & pOtir tlJio " PO ï^fcOflo--Ofttl.i.©—e* UwtLft™ xOj.6"*i.U' BuiPQo oOptJPQHw,~Hwtm—'36ooHitJx©W&" 

j9JréR4*»fee-«eH6é«ativoo, noraiaie»OBfe-j9ew oix-afls-r—îi - et es t r é é l j g i b l e . 

_ \i flbûfluBflii H a " "^gciftrnV>"l c^nn, "ni n u i fei*fin n i j*if*>yi 0111*00 ffr , c Là 1 &Jii.— mât*il 11—. "i ^ 
CT UI1UL UU1 IU U U U LlU m~"~fm~XTr~r\J U 1 U I 1 J . 0 1 XJ^—^SCJ. V U 1 1 U U 1 UU U U | U S . X ~"t3~l Ï U U I L U T 1 1 

ngifii* fl ftp., jf flaafciQiin l u n a i i î *l 1 f n nnnnupl -ârt—ii**"! i^rià feMQ. tmivfa'p't* <j,^i^_(utiii&^lâBiûiai. 
1 U U U U U l l ^ U J I U U ± U I 1 U J Q U U U ' U" ' J. U U U UI1IV-LU U f-*-1- ' J l l l U x, KJ UU-LTOm u U I i lUlT I raT ' Ï IT lWjmï 

penéaHt-%*,eèe-aHe'r Le directeur doit prendre ses fonctions a la date 

fixée par la Conférence de plénipotentiaires qui l'a élu et rester en 

fonctions jusqu'S la date déterminée par la conférence qui élit son suc

cesseur. Si le poste se trouve inopinément vacant, - 1 'aooemblé'a-B^éRàfefe 

ouivanie-éJ^-'le-ineweaw-dMW'afeettf - un intérimaire est désigné conformé

ment au numéro 58. 

j06 106 4. •Jw-eeefôtai'iati opéoàa^àgé-qttà-aoaioto. Ie-d3-.»»&feaw - Le directeur est 

assisté par le personnel autorisé par le Conseil d'administration ou par 

celui qui lui est affecté temporairement par le secrétaire général, con

formément aux dispositions du numéro 200. 

107 5- dee-^abeyotoiroo ou - Les installations techniques créées par l'Union 

sont placées sous la surveillance directe du directeur intéressé mais sont 

administrées conformément aux directives administratives et financières du 

Conseil d'administration et du secrétaire général. 

308 108 6. (1) Les questions étudiées par chaque Comité consultatif international, 

et sur lesquelles il est chargé d'émettre des avis, lui sont posées 

par la Conférence de plénipotentiaires, par une conférence adminis

trative, par le Conseil d'administration, par l'autre Comité consul

tatif ou par le Comité international d'enregistrement des fréquences. 

Ces questions viennent s'ajouter a celles que l'assemblée plénière du 

Comité consultatif intéressé lui-même a décidé de retenir, ou dans 

197 

197 

190 
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(cft *V:U) l'intervalle des assemblées plénières, a celles dont l'inscription 

a été demandée ou approuvée par correspondance par - ving* - un quart 

des Membres - ot Mombroo aooooiee - de l'Union au moins. 

Motifs: 

Au numéro 103, on estime souhaitable que les deux assemblées plénières se 

réunissent simultanément afin que chaque Comité consultatif puisse mieux 

tenir compte des points de vue de l'autre, lors de l'établissement du pro

gramme d'étude. 

Au numéro 105, les changements résultent de la modification proposée a l'ar

ticle 6 - Conférence de plénipotentiaires, numéro 36 bis. 

Au numéro 106, le texte existant a été modifié par suite de la nouvelle dis

position du chapitre 21 qui permettrait au secrétaire général d'affecter tem

porairement le personnel travaillant sous l'autorité des directeurs des 

Comités consultatifs a d'autres organismes permanents, selon les exigences du 

travail. De plus, en éliminant l'expression "secrétariat spécialisé", il 

est possible d'éviter toute confusion relativement aux responsabilités géné

rales du secrétaire général et du Conseil en matière de surveillance adminis

trative de tout le personnel de l'Union. 

Au numéro 107, la référence aux "laboratoires" a été supprimée parce qu'elle 

ne reflète pas exactement la nature des installations techniques créées par 

l'Union. De plus, la nouvelle rédaction de cette disposition exprime plus 

clairement la relation qui existe entre les responsabilités des directeurs et 

du secrétaire général en ce qui concerne ces installations techniques. 

Au numéro 108, on considère comme souhaitable que le nombre de Membres devant 

approuver l'étude d'une question soit exprimé comme une fraction du nombre 

total de Membres plutôt qu'en termes absolus. De plus, si l'on exige qu'au 

moins un quart des Membres approuve l'étude d'une question quelconque, on 

peut être sûr que cette question présentera un intérêt suffisant pour faire 

l'objet d'une étude. 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des changements 

proposés a l'article 1. 

Les autres changements aont de nature rédactionnelle et reflètent le désir 

d'éliminer toute redondance entre le chapitre 6 du Règlement et l'article 

11 de la Constitution. 
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DNK/FNL/ ADD 307A 1A Les Comités consultatifs travaillent 
ISL/iN0R/S/l6(MCD ) (199) également par l'intermédiaire de la Commission 
/V... U-v) mondiale du Plan et des Commissions régionales du 
>• I Plan établies conformément aux dispositions du 

numéro 81(199), Ces Commissions élaborent un Plan 
général pour le réseau International de télécommu
nications, afin de faciliter la planification des-
services internationaux de télécommunications. 
Elles soumettent aux Comités consultatifs inter
nationaux des questions dont l'étude présente un 
intérêt particulier pour les pays nouveaux ou en 
voie de développement et qui relèvent du mandat de 
ces Comités. 

Motifs : Il est logique d'indiquer dans la 
Constitution que les Commissions du Plan 
sont établies après l'approbation des 
assemblées plénières dos CCI, puisqu'il 
est indiqué sous numéro 79(195) que les 
CCI sont assistés des Commissions d'études, 
(Voir proposition DNI0OT/ISLAOÎi/S/5 
MCD 81 .) D'autre part, la plus grande 

(199) 
partie du numéro 81(199) contient des 
règles détaillées se rapportant au travail 
dos Commissions du Plan et doit donc être 
Insérée dans le Règlement général, précédée 
d'un avant-propos renvoyant aux dispo
sitions du-numéro 81(199). 

DNK/FNL/ MCD 3_08 Les questions à être étudiées par chaque 
ISL/NOR/S/17 (190) Comité consultatif international, et sur lesquelles 

il est chargé d'émettre des avis, seront : 

- celles qui lui sent posées par la Conférence de 
plénipotentiaires, par une conférence adminis
trative, par le Conseil d'administration, par-
l1autre Comité consultatif ou par le Comité 
International d'enregistrement des fréquences; 

- celles dont l'étude a été décidée par l'assemblée 
. plénière du Comité consultatif lui-même; et 

- celles dont l'étude, dans l'intervalle des 
- assemblées plénières, a été demandée ou approuvée 

par correspondance par trente Membres et Membres 
associés de l'Union au moins. 

Motifs : Le nombre d'approbations par correspondance 
requis pour l'adoption d'une nouvelle 
question d'étude dans l'intervalle de deux 
assemblées plénières a été élevé de douze 
à vingt en 1965. Depuis lors le nombre 
des Membres de l'Union a augmenté de 
manière considérable (d'environ 128 à 
environ 145), L'adoption par correspon
dance des questions d'étude des CCI doit 
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/ ÎMW /C^ l l /HL/K10Q /</•>) r G < î u d r i r approximativement la même 
(__ >MK/FK1L/ISL/ won /<>/.>; p r o p o r t l o n d e M e n b r e s q u » a u p a r a v a n t # 

/ ) ) O t ^ 0 ^ 4 . 
V. / m ou t re , une nouvelle rédact ion du t e x t e du N° 308(190) e s t proposée pour des 

r a i sons de c l a r t é , 

E/43/70 ADD 309A 2A. L'assemblée p l én i è r e de chaque Comité 
consu l t a t i f é t a b l i t un rapport q u ' e l l e soumet, par 
l ' en t remise de son d i r e c t e u r , à l'examen de l a Confé
rence de p l é n i p o t e n t i a i r e s su ivan te , ce rapport pou
vant contenir t ou te s suggestions que l 'assemblée 
p l én iè re juge opportunes quant aux questions qui 
re lèvent de sa compétence. 

Motifs : Comme d ' au t r e s propos i t ions analogues de 
l 'Espagne concernant l e s divers organismes 
de l 'Union, l ' o b j e t de c e t t e proposi t ion 
es t de permet t re à l a Conférence de p l é n i 
p o t e n t i a i r e s d ' avo i r connaissance directement 
des problèmes que l e s assemblées p lén iè res 
des C C I . jugera ien t u t i l e de soumettre à 
son examen, af in que l 'o rgane suprême de 
l 'Union p u i s s e , de son c ô t é , f ixer l e s 
pr inc ipes de p o l i t i q u e générale qui l u i 
p a r a î t r a i e n t appropr iés . 

Cette p ropos i t ion es t en r e l a t i o n avec l e 
numéro ADD 35B (proposi t ion E/43/62) . 
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CHAPITRE 7 

Comité de Coordination 

CAu/^oc Z^/^-^Z t ^ - t ^ CMfltNT^t L/. 

HNG/7/3 9 ADD 3l4A 2A. Le Comité agit en sessions officielles 
seulement. Sur chaque session un procès-verbal est 
dressé qui est présenté au Conseil d'administration. 

Motifs : Voir numéro 245A (proposition HNG/7/17). 

TCH/10/28 MOD 3_l4_ 2. Le Comité doit formuler ces conclusions 
(157) autant que possible par accord unanime. Le 

secrétaire général peut prendre des décisions, s'il 
est appuyé au minimum par deux autres membres du 
Comité, s'il juge que les questions en cause 
présentent un caractère d'urgence. Dans ces 
circonstances, il fait rapport sur ces questions, en 
des ternes approuvés por tous les membres du Comité, 
au Conseil d'administration oux fins d'examen. 

Motifs : Pour donner plus de pouvoir au Comité de 
coordination et pour assurer la plus grande 
responsabilité à ce Comité. 

URS/15/19 ADD 311A (2A) Le Comité examine les questions 
concernanc le remplacement de fonctionnaires titu
laires d'emplois de la catégorie professionnelle, 
de même que celles concernant l'utilisation la plus 
efficace du personnel de l'Union. 

Motifs : Pour que les candidatures aux emplois de 
Ja catégorie professionnelle soient 
examinées sous tous leurs aspects et que 
les candidats retenus soient les meilleurs, 
il importe que les questions dont il 
s'agit soient examinées par un groupe 
suffisamment nombreux de personnes compé
tentes; de l'avis de l'U.R.S.S., ce groupe 
doit être le Comité de coordination. 
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D/21/7 SUP 310 
(152_ 
partie) 

Motifs : La coopération entre le Secrétaire général 
et le Comité de coordination est stipulée 
par les dispositions des nur-éros 83 et 
84A (D/21/1 et 2). 

D/21/9 SUP 313 
(Î54") 

Motifs : Les tâches importantes du Comité de coordi
nation sont indiquées au numéro 83. 

D/21/10 MOD 314 2. Le Comité doit s'efforcer de prendre ses 
(157) décisions à l'unanimité. Toutefois, si le secrétaire 

général considère comme urgentes les questions dont 
il s'agit, il peut prendre des décisions même sans 
l'appui d'un ou de plusieurs membres du Comité. Si 
les questions ne sont, cependant, pas urgentes mais 
importantes, leur examen sera reculé jusqu'à la 
session suivante du Conseil d'administration. 

Motifs : Comme suite à la proposition D/21/ll. 

D/21/11 ADD 314A 2A. L'ordre du jour et un rapport détaillé sur 
les résultats de chaque séance du Comité sont 
envoyés aux membres du Conseil d'administration 
immédiatement après l'approbation du rapport par la 
séance suivante du Comité. 

Motifs : Ceci doit permettre une information perma
nente des membres du Conseil d'adminis
tration sur les travaux courants du Comité 
de coordination. 

USA/22/11 MOD 314 2. Le Comité doit s'efforcer de formuler ses 
(157) conclusions par accord unanime. Le secrétaire 

général peut toutefois prendre des décisions, même 
sans être appuyé par deux autres membres ou plus 
du Comité, s'il juge que-"kes-quesi>è©ns—en-eause 
pré»en*ent-tin-earae*ère-d1-ttrgenee que le règlement 
des questions en cause ne peut attendre la prochaine 
session du Conseil d'administration. Dans ces 
circonstances et-ai-le-Geaifcé-le-ïuè-èemanàe. il 
fait rapport, par écrit et en temps opportun, au aux 
membres du Conseil d'administration sur ces ques
tions , en-àes-termes'-approuvés-par-'lîous— les-membres 
du-6omi*é en indiquant les raisons qui l'ont amené 
à prendre ces décisions, ainsi que les vues exposées 
par écrit par les autres membres du Comité. Si-î-àans 
eeB-Mêmeo-cireois9*anee»T-les-q«es*iona-ne-s-on*-paa 
urgen*es^-Bai8-néaiœoin9-iiitport«n*es'7-e*fcles-sont 
renyeyéefl-à-la-oe»9t©n-Bwive«,ffe-àu-0«nseèi--4xadmîr-
nis*ra^ien-a«3e-fi»9-d1enaffle'Br 

Motifs : Le secrétaire général devrait être investi 
des pouvoirs voulus pour prendre les 
mesures qu'il estime nécessaires au bon 
fonctionnement de l'Union, même si ces 
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(lASft/XI / \ \ ) mesures^ne sont pas approuvées par la 
majorité des membres du Comité de coor
dination. Les membres du Conseil d'admi
nistration ont néanmoins intérêt à être 
informés, en temps opportun, des questions 
qui donnent lieu à des controverses au 
sujet de l'administration de l'Union. 

USA/22/12 MOD _1_ 3. Le Ccmité se-ré,»it-sui'~cenveca*s:en--<ie 
(159) son-président-,--en-général est convoqué au moins 

une 'fois par mois. 

Motifs : Le texte relatif à la fréquence des 
réunions du Comité a plutôt le caractère 
d'une permission que celui d'une obli
gation. Les Etats-Unis estiment que le 
Comité de coordination doit se réunir à 
intervalles réguliers pour pouvoir 
accomplir sa tache, qui est de coordonner 
les activités des organismss de l'Union. 

F/29/20 MOD 314 le Comité doit s'efforcer de formuler ses 
(157) conclusions par accord unanime. Le Secrétaire général 

peut toutefois prendre des décisions, même sans être 
appuyé par deux autres membres ou plus du Comité, s'il 
juge que les questions en cause présentent un caractère 
d'urgence. Dans ces circonstances efc-ai-le-8emi*é-ïe 
lui-desanèe, il fait rapport au Conseil d'administration 
sur ces questions.... 

Ilctifs : Il est désirable que le Conseil soit informé 
de toutes les décisions pour lesquelles le 
Secrétaire général n'a pas eu l'appui de la 
majorité des membres du Comité. 

F/29/21 MOD 315. Le Comité se réunit sur convocation de son 
(159) président en-général au moins une fois par mois. Un 

compte-rendu détaillé de chacune de ses réunions est 
transmis aux membres au Conseil d'administration. 

Motifs : Tenir les membres du Conseil d'administration 
informés de la vie de l'Union. 

k\*jT"(3>(3i , rvr*»*, £ffft?n-ee H 

AUS/44/10 MOD _ } _ 3. Le Comité se réunit au moins une fois par 
(159) mois, sur convocation de son président. L'ordre du 

jour comporte toutes les questions dont un membre 
du Comité a demandé l'inscription. 

Motifs : L'ampleur des activités des organismes 
permanents exige que le Comité de 
coordination se réunisse au moins une fois 
par mois. De plus, il est souhaitable que 
tout membre de ce Comité puisse présenter 
des points à inscrire à son ordre du jour. 
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G/E NOTE No 30 NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 8 

Ref Chapitres 8 (Règlement général de la Convention de Montreux, Chapitre 1) 
"Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 

Numéros 324 et lorsqu'il y a un gouvernement invitant" 
333 

(Montreux et le CHAPITRE 9 
609 et 618) 

(Règlement général de la Convention de Montreux, Chapitre 2) 
"Invitation et admission aux conférences administratives 

lorsqu'il y a un gouvernement invitant" 

1 Lors de la discussion relative aux chapitres 8 et 9 du projet 
de Règlement général, le Groupe d'étude a constate qu'un certain nombre 
d'administrations ont présenté des propositions visant a promouvoir le 
principe d'universalité dans le cadre de l'U I T II a été souligne dans ces 
propositions, que les représentants des administrations de télécommunications 
des Etats non contractants puissent avoir la possibilité de participer au travail 
effectué dans les conférences et réunions de l'Union en qualité d'observateurs 
Effectivement, une disposition en ce sens a figure dans les Conventions de 
l'Union jusqu'en 1959 

2 Certains membres du Groupe d'étude ont également observé 
que le principe d'universalité est d'une importance primordiale, en particulier 
pour les institutions spécialisées qui, comme l'U I T s'occupent des télécom
munications spatiales, de l'attribution de fréquences, de l'établissement de 
normes techniques et d'exploitation pour le fonctionnement régulier des 
télécommunications internationales, et cela, sans aucune discrimination 

3 Le Groupe d'étude a considère que les propositions de modi
fication en question soulevaient un problème d'ordre fondamental relevant de 
la compétence de la Conférence de plénipotentiaires et qu'il convenait d'attirer 
l'attention de cette dernière à leur sujet. 

conformément aux dispositions des articles 39 et 
32A de la Convention (29 et nouveau). 

Motifs : Application nouvel article 32A 
(proposition COG/20/2). 

COG/20/5 MOD 324 b) Les observateurs des Nations Unies 
(609) et des unions rescreintes. 

Motifs : Application nouvel article 32A. 

COG/20/6 MOD 331 
(618) b) Les observateurs des Nations Unies 

et des unions restreintes. 

Motifs : Application nouvel article 32A 
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CHAPITRE 12 

Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent 
sans gouvernement invitant 

CAfJ/24 

Dispositions - naytri-eulibreo - relatives aux conférences qui so 

réunissent sans gouvernement invitant 

J,U9 143 lorsou'une conférence doit être réunie sans gouvernement invitant, les dispa
r u »' 

sitions des chapitres - l-e*-2 - -4aH~rf sont applicables, la secrétairo 

général, après entente avec le Gouvernement de la Confédération suisse, prend 

los disposition." nécessaires pour convoquer et organiser la conférence au 

si'îRe de l'Union. 

62" 

Motifs: 

De nature rédactionnelle. 
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CHAPITRE 14 

Délais et modalités de présentation des propositions aux conférences 

356 3 50 k. I« s e c r é t a i r e général réun i t et coordonne l e s proposi t ions reçues des 

adminis t ra t ions et l e s rapports e t l e s avis reçus des assemblées n lén iè res 

^ N/2 4 ^es Comités consu l t a t i f s in ternat ionaux e t l e s f a i t parveni r aux Membres 

_ e%-H«mb»e»-»eeee4ée - t r o i s mois au moins avant la date d 'ouver ture de 

3n conférence. Ni l e Sec ré t a r i a t général n i l e s s e c r é t a r i a t s s p é c i a l i s é s 

ne sont h a b i l i t a s ft p résenter des p ropos i t ions . 

Motifs : 

La suppression de 3a référence aux Membres associes découle des changements 

proposés > l'article 1. 

En pratique, les Comités consultatifs internationaux ne présentent pas de 

propositions nux conférences et 3a modification proposée au numéro 3 50 

souliftno l'importance des rapports et avis qu'ils présentent. 

627 

F/29/22 MOD 356 ... de la conférence. Ni le Secrétaire général. 
(621) ni les Directeurs des Comités consultatifs internatio

naux, ni les membres de l'I.F.R.B. ne sont habilités à 
présenter des propositions. 

Motifs : Préciser et étendre la disposition actuelle. 
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CHAPITRE 15 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

361 155 

CAfJ/2 4 

(k) Une délégat ion représentant un t e r r i t o i r e sous t u t e l l e , -

duquol loo Nationo Unieo ont adhéré ft l a Convontion oonf oméwont 6 

l 'ny t io lo 31 - pour lequel l e s Nations Unies ont f a i t une déc l a ra t ion , 

conformément aux disposit ions de l ' a r t i c l e 46, do i t ê tre accrédi tée par 

un acte signé du Sec ré ta i r e général des Nations Unies. 

63P 

C|E NOTE No 31 

Réf. : Chapitre 15 

Numéro 360 

(Montreux : 
631) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 15 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

(Règlement général annexé à la Convention de Montreux, 
Chapitre 5) 

L'office européen des Nations Unies a changé d'appellation; 
il est devenu "'"Office des Nations Unies à Genève". Le Groupe d'étude a 
introduit cette modification rédactionnelle dans le texte du numéro 360 du 
projet de Règlement général et attire l'attention de la Conférence de pléni
potentiaires sur le fait. 
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CHAPITRE 16 

Conditions de participation 

373 

4 ) CAN/24 

374 
(pa r 
t i e l ) 

a) de •riFei*>; l ee adminiafepafciena do feeue l ea Membfee e t Menbi'ce 

osoooiôo do l 'Union; 

Mewbro ou Hombro ûooooié qui l ' a pooonnuo ot oouo réooyvo do 

________^__________, ________ 

Motifs; 

Les d i spos i t ions des numéros 768 e t 769 de l a Convention sont supprimées, afin 

d ' é v i t e r toute redondance. 

La suppression des références aux Membres associés découle des modifications 

proposées a l ' a r t i c l e 1 . 

Les au t res changements sont de nature r édac t ionne l l e . 

768 

769 
(par 
t i e l ) 

COG/20/7 ADD 76»fr c ) Les un ions r e s t r e i n t e s . 

Mot i f s : A p p l i c a t i o n n o u v e l a r t i c l e 32A. 
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CHAPITRE 17 

Rôles de l'assemblée plénière 

G/9/11 MOD 381 1. L'assemblée plénière : 
(776) 

... /.le reste sans changement_/ 

Motifs : Conséquence de l'introduction d'un para
graphe 2 (proposition G/9/14). 

G/9/12 MOD 3§2 b) arrête la liste des questions à 
(777) mettre à l'étude, conformément aux dispositions du 

numéro 308, et établit un programme de travail, en 
indiquant les priorités relatives des études qui y 
sont inscrites, d'après une évaluation de leur 
importance pour ce qui est d'atteindre l'objet de 
l'Union. 

(190) 

Motifs : Exiger clairement des assemblées plénières 
qu'elles établissent un programme de 
travail et qu'elles fixent l'ordre de 
priorité des divers sujets qui y figurent. 
Actuellement, lor,squ' on rédige un programme 
d'études, on se borne à indiquer les 
travaux à faire au titre de chaque ques
tion sans établir aucun ordre de priorité 
entre celles-ci. En indiquant des prio
rités, dans leurs grandes lignes, on 
fixerait le cadre dans lequel les Groupes 
de direction des C C I . (voir la propo
sition G/9/lU), assistés des directeurs, 
procéderaient à leur examen annuel. 

G/9/13 SUP 386 
(781) 

Motifs : Les assemblées plénières ne sont pas en 
mesure de parvenir à une estimation 
réaliste des besoins financiers puisque, 
avant la clôture de leur réunion, on 
ignore quels seront lea travaux à faire 
pendant la période d'études suivante, si 
bien qu'il est trop tard pour faire une 
évaluation précise des dépenses. L'examen 
annuel que feraient les groupes de direc
tion (proposition G/9/lU) rendrait superflu 
tout essai, de la part des assemblées plé
nières , de faire des prévisions à plus 
long terme. 
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G/9/lU - ADD 387A 2. (l) L'assemblée plénière nomme un Groupe 
dp direction composé de sept membres, qui reste en 
fonctions Jusqu'à l'assemblée plénière suivante, et 
dont les tâches sont les suivantes : 

a) surveiller l'établissement, par 
l'assemblée plénière, du programme de travail du 
Comité consultatif conformément aux dispositions 
du numéro 382; 

(777) 

387B b) l o r s d'une réunion annuelle : 

- examiner, de concort avec l e d i r e c t e u r , 
l e s progrès accomplis dans l ' exécu t ion 
du programme de t r a v a i l et f ixer l e s 
p r i o r i t é s pour l ' année su ivan te ; 

387C - approuver l e rapport sur l e s a c t i v i t é s 
du Comité au cours de l ' année précédente , 
rédigé par l e d i r ec t eu r à l ' i n t e n t i o n du 
Conseil d ' admin is t ra t ion conformément 
aux d i spos i t ions du numéro 1+10; 

(805) 

387D - approuver l e s prévis ions de dépenses du 
Comité pour l ' année su ivan te , é t a b l i e s 
par l e d i r ec t eu r aux termes du numéro Ul2 
aux f ins d ' i nc lus ion dans l e budget 
annuel de l 'Union e t adresser au Conseil 
d ' admin is t ra t ion t ou t e recommandation 
q u ' i l estime appropriée au su je t de ces 
p r é v i s i o n s ; 

(807) 

387E c) p résen te r à l 'assemblée p lén iè re 
suivante l es recommandations q u ' i l estime u t i l e s , 
notamment en vue de l'examen q u ' e l l e devra f a i r e 
du programme de t r a v a i l pour l a période d 'é tudes 
su ivan te . 

387F (2) Les membres du Groupe de d i r e c t i o n 
doivent avoir une grande expérience des t ravaux du 
Comité c o n s u l t a t i f e t une vas te connaissance des 
divers domaines sur l esque ls po r t en t ses é tudes . 
I l s sont cho is i s parmi des délégués à l 'assemblée 
p l én iè re désignés par l e s Membres de l 'Union. 
Chaque Membre ne peut désigner à ce t i t r e qu'un 
seu l délégué. 

387G (3) Aux réunions du Groupe de d i r e c t i o n , 
l a présence de 5 membres cons t i tue un quorum. 
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Ç0 M / K ) 3Q1H (k) Les f r a i s de voyage et de s u b s i s 
tance encourus par l e s membres du Groupe de d i r e c 
t i o n l o r s q u ' i l s p a r t i c i p e n t à une réunion de ce 
groupe se tenant à un au t re moment que l 'assemblée 
p lén iè re sont supportés par l 'Union. 

Motifs : Prévoir l a c o n s t i t u t i o n , par chaque C C I . , 
d'un "Groupe de d i r ec t ion" composé de 
sept personnes hautement q u a l i f i é e s , des
t i n é à aider l e Conseil d ' adminis t ra t ion 
à évaluer l e s sommes à i n s c r i r e dans l e 
budget annuel de l 'Union pour l e s Comités 
consu l t a t i f s in te rna t ionaux . Chaque 
groupe se r é u n i r a i t annuellement en vue 
d'examiner, en co l labora t ion avec l e 
d i r ec t eu r du Comité i n t é r e s s é , l e s progrès 
accomplis j u squ ' à sa réunion et d ' é t u d i e r , 
compte tenu des p r i o r i t é s f ixées par 
l 'assemblée p l é n i è r e (proposi t ion G/9/12) , 
l e s t ravaux à ef fec tuer l ' année suivante 
et l e s besoins en réunions et a u t r e s . Le 
d i r ec t eu r p r é p a r e r a i t a lo rs ses prévis ions 
en se fondant sur l e s r é s u l t a t s de c e t t e 
réunion et en s'appuyant sur l e s recomman
dat ions formulées par l e groupe au suje t 
de l a néces s i t é des d iverses rubriques 
des dépenses. Le Groupe de d i r e c t i o n 
commencerait ses t ravaux au cours de 
l 'assemblée p l én iè re elle-même par un 
examen d'ensemble de l a prépara t ion du 
programme de t r a v a i l . Grâce à l ' e x i s 
t e n c e , au se in de chaque C C I . , d'un 
groupe auquel l a r e sponsab i l i t é de ces 
quest ions s e r a i t confiée l o r s de l ' assem
blée p l é n i è r e e t au cours de l a période 
su ivan te , on a u r a i t l a c e r t i t u d e que l e 
Conseil d ' admin i s t r a t ion dispose de r e n s e i 
gnements auss i complets que poss ib le au 
moment où i l examine l e s besoins f i nanc i e r s . 

D/21/17 MOD 382 

(777) b) examine l e s quest ions ex i s t an t e s en 
vue de déterminer s i l ' é t u d e de c e l l e s - c i devra 
ê t r e poursuivie e t é t a b l i t l a l i s t e des nouvel les 
quest ions à examiner selon l e numéro 308. Lors de 
l a rédact ion de nouvelles quest ions i l faut prendre 
en considérat ion que l e u r t ra i t ement d o i t , en 
p r i n c i p e , ê t r e terminé dans 2 pér iodes d ' é tudes . 

(190) 

.M,°£ifs : Ceci servira à éviter que le programme de 
travail contient en permanence une série 
de questions dont le traitement ne donne 
pas de résultats utiles ou se poursuit 
pendant une période trop étendue. 
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D/21/18 

D/21/19 

D/21/20 

ADD 382A ba) approuve le programme de travail 
présenté par le Directeur, fixe l'ordre des 
questions à étudier d'après leur urgence et leur 
importance et approuve l'estimation, présentée par 
le Directeur conformément au numéro Ull, des besoins 
financiers du Comité jusqu'à la prochaine Assemblée 

plénière. 
(806) 

Motifs : Conséquence de la modification du numéro-1'll 
(proposition D/21/5). Ce classement 
permettra de déterminer des priorités pour 
le déroulement du travail dans les Comités 
consultatifs internationaux. 

MOD 383 c) vérifie, en vue des questions mises 
(778) à l'étude, s'il est nécessaire de maintenir ou de 

dissoudre les commissions d'études existantes ou de 
créer de nouvelles commissions d'études. 

Motifs : Par cette disposition, le droit ou 
l'obligation de l'Assemblée plénière de 
dissoudre des commissions d'études -
autant que le programme de travail ne 
contienne pas de questions importantes -
devra être exprimé de façon plus nette. 

SUP 386. 
(781) 

Motifs : Compris dans l e numéro 382A (D/21/18). 

386 

CAN/i 

179 

4 

387 180 

ape-du•Comité - é tab l i t un 781 

programme général des travaux à effectuer jusqu'à la prochaine assemblée 

pleniere, en indiquant l'ordre de priorité et en tenant compte des consé

quences financières, aatintafrion - programme qui sera soumise au Conseil 

d'administration; 

g) examine les autres queations jugées nécessaires dans le cadre des dis

positions de l'article - W» - 11 de la - GenveBtie* - Constitution et de 

la - deuxième - troisième partie du présent Règlement, génôyal» 

Motifs ; 

On estime nécessaire de modifier le numéro 781 de la Convention, car l'expé

rience a montré qu'il était difficile aux assemblées plénières d'évaluer de 

manière satisfaisante les ressources financières nécessaires. 

782 



- 207 R/Ch 18 

CA 

388 

389 

181 

182 

391 

CA <i/ 
184 

24 

CHAPITRE 18 

Réunions de l'assemblée plénière 

1. tiiasoomblôo pléni&fo oo réunit normalawont touo leo tpoio ono-fc La date 

et - au - le lieu des assemblées plénières sont fixés par un accord entre 

H - lea assemblées plénières précédentes. 

2. La date et le lieu d'une réunion des assemblées plénières, ou l'un des 

deux seulement, peuvent être modifiés avec l'approbation de la majorité 

des Membres de l'Union qui ont répondu a une demande du secrétaire géné-

4~ 

rai sollicitant leur avis. 
t- rl*\ T In — — * J » U 1 £ , 
^-——mVfy^~^~^~t&~r~WIWmm'J. ~t ' 

___________ + JC w ^ i a m i l i K i . ' î f* « - t ftamiwn 
1 UUIMK i^^r~~~w~fWtm~ U X I U V - H UU U L1ULIM1 U 

t ^ n» I f . a a » i « ^ t rm —*\ j\it- J I » | Î J > 4 A 1 j M ^ tt—, rm — &——m-\ 4- X . —*m rm rm.-i . —a~l r% w 4 tr\rt. —f\rm Q n i i | f l ^ 

^m~*rm~^ l^y^Ti]Ji^^i,^^^^^^^^^^(^^\\\^^ii!^^^^ii\^^^^^^j^î^ii!^C5Cw^^^«^^^^^i,^^^^^^Wfti^^^^&T^^orT^.^\^w^^^^CT^^^v^^iji^or^*^iii^y v ^ ^ n ^ ^ ^ r ^ s w^jW^ic^î^^i^r 

lo eowaoupe do l'adminint>ation du gawvoHtanieHt-invitant-ot du poroonnol 

du oocFétariat-géftéwAr - Le secrétaire général, en collaboration avec 

les directeurs des Comités consultatifs, e3t chargé d'assurer les services 

nécessaires a la tenue des réunions des assemblées plénières. 

Motifs: 

La rédaction du numéro 783 de la Convention a été revisée pour éliminer toute 

redondance entre les chapitres 17 et 6 du Règlement général. 

Les autres changements des numéros 783 et 784 de la Convention sont une con

séquence des modifications proposées au chapitre 6 du Règlement. 

Le texte du numéro 786 de la Convention a été modifié afin de définir plus 

clairement la responsabilité qui incombe au secrétaire général d'assurer les 

services de soutien pour les réunions des assemblées plénières. On estime 

que ces précisions s'imposent du fait de l'envergure des ressources en per

sonnel et en finances que le secrétaire général doit fournir pour ces assem

blées. 

783 

78<V 

7<> 
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C\£ NOTE No 32 

Réf. : Chapitre 19 

(Montreux : 
Chapitre 14) 

NOTES CONCERNANT LE CHAPITRE 19 

Langues et droit de vote aux assemblées plénières 

(Règlement général annexé à la Convention de Montreux, 
Chapitre 14) 

1. Dans les propositions qu'il a communiquées au Groupe d'étude, 
un Membre a indiqué qu'il semblait y avoir une certaine ambiguïté dans la 
Convention de Montreux en ce qui concerne le vote par procuration aux 
assemblées plénières des CCI. et il a suggéré de faire appliquer aux réunions 
des CCI. les dispositions concernant le vote par procuration aux conférences. 

2. Lors des récentes assemblées plénières du C.C.I.R. et du 
CCI.T.T., bien que le droit de vote par procuration ait été admis, le manque 
de clarté des textes a causé de sérieuses difficultés et suscité des débats 
prolongés. 

3. Un examen des textes actuels de la Convention (Montreux, 
1965) et du Règlement général appelle les remarques ci-après : 

— le numéro 13 précise que chaque Membre a droit à une voix 
à toutes "les conférences de l'Union, à toutes les réunions des 
Comités consultatifs internationaux auxquels il participe et... " 

- des différences d'interprétation se sont fait jour en ce qui 
concerne le sens des mots soulignés. On s'est demandé si 
"auxquels il participe" concernait seulement les réunions des 
CCI. ou s'il faut comprendre que ces trois mots s'appliquent 
à la fois aux conférences et aux réunions des CCI. 

4. Le numéro 789 du Chapitre 14 du Règlement général annexé 
à la Convention de Montreux stipule que, lorsqu'un pays de l'Union n'est pas 
représenté par une administration, les représentants des exploitations privées 
reconnues de ce pays ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit à une 
seule voix. 

tion. 

5. 
stipule : 

Ce paragraphe ne contient rien au sujet du vote par procura-

L'article 8 (numéro 77) de la Convention de Montreux 

"Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs 
débats, les conférences et assemblées appliquent le règlement 
intérieur compris dans le Règlement général annexé à la 
Convention. Toutefois, chaque conférence ou assemblée peut 
adopter les règles qu'elle juge indispensables en complément 
de celles du chapitre 9 du Règlement général, à condition que 
ces règles supplémentaires soient compatibles avec les dispo
sitions de la Convention et du Règlement général." 

Ainsi, la Convention a explicitement prévu l'application aux 
assemblées plénières du chapitre 9 mais ne donne aucune précision quant à 
l'application éventuelle à ces mêmes assemblées du chapitre 5 qui traite de la 
question du vote par procuration. 

6. Le chapitre 5, numéro 640, du Règlement général annexé à la 
Convention de Montreux, traite la question du vote par procuration donnée 
par les Membres qui n 'ont pas envoyé leur propre délégation aux conférences 
de l'Union à la délégation d'un autre Membre. Il est stipulé que ce transfert 
de pouvoirs doit faire l'objet d'un acte signé par l'une des autorités citées au 
numéro 629 ou 630, selon le cas. Ces deux numéros traitent des délégations 
aux conférences de plénipotentiaires ou aux conférences administratives et les 
assemblées plénières des CCI. ne sont pas mentionnées. Ceci peut s'expliquer 
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NOTE No 32 p a r ' e ^a '1 q u e ' e dépôt u e pouvoirs n'a jamais été prévu aux assemblées 
(su,te) plénières des CCI. 

7. La question des votes par procuration aux CCI. ne s'est donc 
présentée que récemment seulement. Il serait préférable, pour éviter la 
reprise de discussions de cet ordre, d'apporter aux textes de base les précisions 
nécessaires et la Conférence de plénipotentiaires voudra probablement agir 
dans ce sens. 

F/29/23 ADD 39kA 2A. Les dispositions des numéros 369 - 371 et 372 
(789) relatives aux procurations s'appliquent aux Assemblées 

niénières. 
(610 - 61+2, 643) 

Motifs : Précision estimée nécessaire. 

DNK/FNL/ ADD 394A 2A En règle générale, les Membres de l'Union 
ISL/NOR/S/18 doivent s'efforcer d'envoyer aux assemblées plénières 
, leurs propres délégations. Toutefois, si exception-
/ t> ôC M-1) nellement un Membre n'est pas à même d'envoyer sa . 

propre délégation, il peut donner à la délégation 
d'un autre Membre qui peut être représenté par une 
exploitation privée reconnue qui vote de sa part 
conformément au numéro 394(789) - le pouvoir de 
voter en son nom. Ce transfert de pouvoir doit 
faire l'objet d'un acte dûment signé par l'adminis
tration du Membre empêché de participer. Cet acte-
doît être adressé au Directeur du Comité consultatif 
dont il s'agit. 

Motifs : Vote par procuration doit être expressément 
autorisé non seulement lors dos Conférences 
de plénipotentiaires et dos conférences 
administratives (voir le numéro 369 du 
Règlement général (640)), mais aussi lors 
des Assemblées plénières du C.C.I.R. et du 
CCI.T.T. 

D'autre part, une telle procuration ne 
doit pas seulement pouvoir être donnée à 
un autre Membre, mais aussi, le cas 
échéant, à une exploitation privée reconnue 
ayant le droit de voter au nom d'un Membre 
conformément au numéro 394(789) du 
Règlement général. 
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CHAPITRE 20 

Commissions d'études 

D/21/21 MOD 321 _ 1 . Les Commissions d ' é t u d e s s o n t c r é é e s , 
(790) d i s s o u t e s ou ma in t enues p a r l ' A s s e m b l é e p l é n i è r e , 

(Le r e s t e du t e x t e i n c h a n g é ) . 

Mot i f s •" Comme s u i t e au numéro 383 ( D / 2 1 / 1 9 ) . 

CAN/ 

395 188 

397 

CAN/ 

190 

24 

L'aooombléo plôniaro oanotituo loo oowwiooiono d'étudoo néooooniroo 

pou> t r a i t e r loo quoofciona-qu'ollo o miooe •&-^«4ttd«. - Les adminis t ra

t i o n s , l e s exp lo i t a t ions pr ivées reconnues e t l e s organisa t ions 

i n t e rna t i ona l e s admises conformément aux d i spos i t ions des numéros - tpfk 

ot -??a - 169 e t 278, dési reuses de prendre pa r t aux travaux de commissions 

d ' é tudes , se font connaître so i t au cours de l 'assemblée p l én i è r e , s o i t , 

u l té r ieurement , au d i r ec t eu r du Comité consu l t a t i f i n t é r e s s é . 

préoidor ohaouno do 000 oowwiooiono d'étudoo a inoi quo loo vioo rnpportouF* 

790 

Pour chaque commission d ' é tudes , l 'assemblée p lén iè re nomme 

un rapporteur p r inc ipa l qui doi t p rés ider c e t t e commission d ' é tudes , e t 

un v ice-rappor teur p r i n c i p a l . Si dans l ' i n t e r v a l l e de deux réunions de 

l 'assemblée p l én i è r e , un rapporteur p r inc ipa l vient a S t re empSché 

d 'exercer ses fonct ions , l e v ice-rappor teur p r i n c i p a l prend sa p lace , et 

l a commission d 'é tudes é l i t , au cours de sa réunion suivante , parmi ses 

membres, un nouveau vice-rappor teur p r i n c i p a l . E l l e é l i t de mfime un 

nouveau vice-rappor teur p r inc ipa l s i , au cours de ce t t e infime pér iode, 

l e v ice-rappor teur p r inc ipa l n ' e s t plus en mesure d 'exercer ses fonct ions . 

Motifs; 

Une p a r t i e du t ex te du numéro 790 de l a Convention es t supprimée afin 

d 'é l iminer toute redondance ent re l e s chapi t res 6 e t 20 du Règlement général 

e t l ' a r t i c l e 11 de la Cons t i tu t ion . s , ^ 
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C^/ L H 
En ce qui concerne le numéro 792 de la Convention, il est évident que chaque 

commission d'études doit nommer un vice-rapporteur principal; toutefois, le 

texte français pourrait «tre interprété différemment; il est donc nécessaire 

d'y apporter une précision. 

F/29/24 

P0L/48/7 

MOD 397 3. Pour chaque Commission d'études, l'Assemblée 
(792) plénière nomme un rapporteur principalf charge d'en 

diriger les trcvaux, et un ou plusieurs vice-rapporteurs 
principaux qui l'assistent. Si dans l'intervalle âe deux 
réunions de l'Assemblée plénière un rapporteur principal 
vient à être empêché d'exercer ses fonctions, 1'un des 
vice-rapporteurs prend sa place- et la Commission d'études 
élit, au cours de sa réunion suivante, parmi ses membres, 
un nouveau vice-rapporteur principal. Elle élit do même 
un nouveau vice-rn.pporteur principal si, au cours de 
cette même période, un vico-rapporteur principal n'est 
plus en mesure d'exercer ses fonctions. 

Motifs : Permettre aux Commissions d'études des Comités 
consultatifs internationaux d'avoir plusieurs 
vice-rapporteurs principaux. 

MOD 397 3. P° u r présider chacune de ces commissions 
(792) d'études, l'assemblée plénière nomme un rapporteur 

principal ainsi qu'un ou plusieurs vice-rapporteurs 
principaux. Si, dans l'intervalle de deux réunions 
de l'assemblée plénière, un rapporteur principal 
vient à être empêché d'exercer ses fonctions, le 
vice-rapporteur principal prend sa place. S il 
s'agit d'une commission d'études pour laquelle 
l'assemblée plénière a nommé plusieurs vice-
rapporteurs principaux, cette commission d études 
élit parmi eux, au cours de sa réunion suivante, le 
nouveau rapporteur principal et, s il y a^lieu, un 
nouveau vice-rapporteur principal. Elle élit de 
même un nouveau vice-rapporteur principal si, au 
cours de cette même période, un des vice-rapporteurs 
principaux n'est plus en mesure d'exercer ses 
fonctions. 

Motifs : La modification proposée a pour but 
d'introduire dans le Règlement général 
le principe déjà adopté par la Ve Assemblée 
plénière du CCI.T.T. qui a nommé plus 
d'un vice-rapporteur principal pour les 
commissions d'études dont le programme de 
travail est particulièrement chargé, en 
prévoyant qu'ils présideraient les 
groupes de travail formés en cas de 
besoin par ces commissions, et appor
teraient ainsi une assistance réelle aux 
rapporteurs principaux intéressés. 
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De plus, cette modification donnerait aux 
représentants d'un plus grand nombre de 
pays la possibilité de participer à la 
direction des travaux des commissions 
d'études; les résultats des études 
bénéficieraient plus qu'actuellement de 
l'expérience acquise par ces pays dont 
ils refléteraient également mieux les 
intérêts. 
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CHAPITRE 21 

Traitement des affaires des commissions d'études 

URS/15/20 ADD 

URS/15/21 ADD 

399A (1A) En règle générale, entre deux sessions 
de l'Assemblée plénière, les commissions d'études ne 
tiennent pas plus de deux réunions - y compris les 
réunions finales tenues avant l'Assemblée plénière, 

399B (1B) En cas de besoin, l'Assemblée 
plénière d'un Comité consultatif peut créer des 
groupes de travail, ainsi que dos groupes de 
travail mixtes pour l'étude de questions qui exigent 
la participation de spécialistes de plusieurs 
commissions d'études. Ces groupes de travail se 
réunissent en même temps que les commissions d'études 
c orrespondantes. 

Motifs : Fixer, en conformité avec une décision du 
Conseil d'administration, uno pratique 
qui s'est établie dans les travaux des 
Comités consultatifs et assurer l'unifor
mité dans les activités do ceux-ci. 

401 

CANy 

402 

194 

24 

195 

(3) 1-—¥eutafoio - Pour éviter des voyages inutiles et des absences 

prolongées, le directeur d'un Comité consultatif, après consultation du 

secrétaire général et d'accord avec les rapporteurs principaux des di

verses commissions d'études intéressées, établit le plan général des 

réunions du groupe des commissions d'études qui doivent siéger en un même 

lieu pendant la même période. 

Le - direotouF onvoia - secrétaire général, apre3 avoir reçu du directeur 

les rapports finals des commissions d'études, les envoie aux administra

tions participantes, aux exploitations privées reconnues du Comité consul

tatif et, éventuellement, aux organisations internationales qui y ont 

participé. Ces rapporta sont envoyés aussitôt que possible et, en tout 

cas, assez t8t pour qu'ils parviennent a leurs destinataires au moins un 

796 

797 
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CflHl' 
mois avant la'date de la prochaine assemblée plénière. Il peut seulement 

être dérogé a cette clause lorsque des réunions des commissions d'études 

ont lieu immédiatement avant celle de l'assemblée plénière. Les ques

tions qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les conditions 

ci-dessus ne peuvent pas être inscrites a l'ordre du jour de l'assemblée 

plénière. 

Motifs: 

Au numéro 194, une disposition a été ajoutée afin de garantir que le secré

taire général aura été consulté avant l'établissement des programmes des 

réunions, dans le but d'assurer l'utilisation la plus efficace et la plus 

rationnelle des services communs. 

Au numéro 195, le texte de la disposition existante de la Convention a été 

modifié afin de tenir compte du fait que la distribution des rapports des 

commissions d'études incombe au secrétaire général. 
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CHAPITRE 22 

Fonctions du directeur. Secrétariat spécialisé 

G/9/15 MOD 410 5. Le d i r ec t eu r présente au Conseil d 'admi-
(805) n i s t r a t i o n , à se. session annue l l e , après approba

t i o n par l e Groupe de d i r ec t ion donnée conformément 
aux d i spos i t ions du numéro 387C, un rapport sur 
l e s a c t i v i t é s du Comité pendant l ' année précédente , 
aux f ins d ' information du Conseil a i n s i que des 
Membres e t Membres associés de l 'Union. 

Motifs : Conséquence de l ' adop t ion de 387C (propo
s i t i o n G/9/14). 

G/9/16 

G/9/17 

SUP 411 
(806) 

Motifs : Conséquence de l a suppression de 386 
(proposi t ion G/9/13) 

MOD 412 6. Le d i r e c t e u r é t a b l i t , de concert avec l e 
(807) Groupe de d i r ec t i on e t conformément aux d i s p o s i 

t i o n s du numéro 387D, une est imat ion des dépenses 
du Comité pour l ' année su ivan te , afin que l e 
Sec ré t a i r e général l ' i n c o r p o r e aux prév is ions budgé
t a i r e s annuelles de l 'Union; i l y j o i n t t o u t e 
recommandation que l e Groupe de d i r e c t i o n a pu 
émettre en vue d ' a i d e r l e Conseil d ' admin i s t r a t ion . 

Mot i f3 : Conséquence de l ' adop t ion de 387D (propo
s i t i o n G/9/14) e t de l a suppression 
de 4 l l (proposi t ion G/9/16). 

D/21/16 MOD 405 (3) Le d i r ec t eu r e s t a s s i s t é par un 
(800) s e c r é t a r i a t formé de personnel s p é c i a l i s é qui 

t r a v a i l l e sous son a u t o r i t é d i r e c t e . Parmi l e s 
taches du s e c r é t a r i a t f igurent l a prépara t ion e t 
l ' o r g a n i s a t i o n des réunions des commissions du 
point de vue technique a i n s i que l ' a n a l y s e et l e 
dépouillement de con t r ibu t ions en vue de f a c i l i t e r 
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(U/i'l>) 
et accélérer les décisions des organes respectifs. 

Motifs : Les experts travaillant dans les 
secrétariats spécialisés devraient employer 
leurs connaissances spécialisées plus que 
jusqu'à présent au dépouillement et â 
l'analyse des contributions et propositions 
pour les commissions. Ceci permettrait 
d'augmenter l'efficacité, de réduire, le 
cas échéant, la durée des réunions des 
commissions et d'accélérer les travaux 
dans les commissions. 

D/21/5 MOD 4ll 6. Le directeur soumet à l'approbation de 
(806) l'Assemblée plénière un programme de travail et une 

estimation, harmonisée avec le Comité de coordination, 
des besoins financiers du Comité consultatif jusqu'à 
la prochaine Assemblée plénière. Cette estimation 
est envoyée après approbation par l'Assemblée 
plénière au Secrétaire général pour être soumise au 
Conseil d'administration. 

Motifs : Le programme de travail et l'estimation 
portent sur plusieurs années et ont, de ce 
fait, des influences sur le budget annuel 
de l'Union. L'estimation doit, par consé
quent, être adaptée au cadre total des 
dépenses annuelles de l'Union qui sont 
arrêtées par le Conseil d'administration. 
Pour la coordination des dépenses de tous 
les organismes de l'Union, il est utile de 
faire appel au concours du secrétaire 
général et du Comité de coordination -
conformément aux dispositions des 
numéros 284 et 84A (voir les propo
sitions D/21/4 et D/21/2). 

D/21/6 MOD 412 7. Le directeur établit une estimation des 
(807) dépenses que son Comité fera au cours de l'année 

suivante, tout en prenant pour base l'estimation des 
besoins financiers du Comité qui a été approuvée par 
l'Assemblée plénière. Cette estimation est transmise 
par l'intermédiaire du secrétaire général au Comité 
de coordination qui le passe, selon les possibilités 
financières, dans le projet de budget de l'Union. 

Motifs : Voir sous D/21/2. 
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403 

CA N^ 

404 

405 

406 

407 

nou
veau 

• : A 

nou
veau 

196 

24 

197 

198 

199 

M/24 

200 

1. (1) Le directeur d'un Comité consultatif coordonne les travaux de l'as

semblée plénière et des commissions d'études en collaboration avec le 

secrétaire général; il est responsable de l'organisation des travaux du 

Comité. 

(2) Il a la responsabilité du contenu des documents du Comité qui doi

vent être produits ou publiés en tant que publications officielles, par 

le secrétaire général, dans les langues appropriées de l'Union, conformé

ment aux dispositions de l'article 1& de la Constitution et du chapitre 

25 du Règlement général. 

f^)—Lo dipooteu? oot aooioté poi» un ooorétayiat fowaé do poroonnol 

travaux du Comité. 

_,. _. t « « « K ir\A f n l 4 - -î s*—* ri £___ 

f4)—Lo poroonnol doo ooorétoriato epôoialioôo, laboratoiroo ofe-angfeat-

IttT nfclTflt î f _ _ d a "̂  t ri-«»4- «t-«»-î 4- X rimm. —f*i——£-L*.A —.r*. sm£.m*£ —.rs. 1 
1 1 X U U I U Q X 1 J U U !L K*mmTVV^rTSTV~f^m^tlm3t^^i'^Vm~V^ftMmK^^9~^nSTtffVt3CX.W 

2. Le directeur - ohoioit lo - conseille le secrétaire général quant au 

choix du personnel technique et administratif - de -oe ooorôtoriat - nom

mé pour l'assister à organiser les travaux du Comité consultatif, dans le 

cadre du budget approuvé par la Conférence de plénipotentiaires ou par 

le Conseil d'administration. *faa nomination da-«e poroonnol-feeeteàqtre-e^ 

dirooteur. La décision définitive de nomination ou de licenciement 

appartient au secrétaire général. 

3. (l) Le personnel nommé pour assister les directeurs des Comités consul

tatifs travaille sous l'autorité directe du directeur intéressé, 

conformément aux directives administratives et financières du Conseil 

d'administration et du secrétaire général. 

(2) Les membres du personnel peuvent être temporairement détachés des 

postes auxquels ils avaient été nommés, pour aider d'autres organis

mes permanents de l'Union dans leur3 travaux, afin de répondre aux 

fluctuations du travail, si le Conseil d'administration ou le secré

taire général l'estime nécessaire. 

798 

799 

800 

801 

802 

nou
veau 

nou
veau 
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U l 

CA M/ 
204 

24 

412 205 

U 3 206 

7. Le directeur, en collaboration avec le secrétaire général, soumet a 

- iJ-appi>efe#*ie« - l'examen de l'assemblée plénière une estimation des 

besoins financiers du Comité consultatif jusqu'à la prochaine assemblée 

plénière, en tenant compte du programme de travaux prévu. Ge%%e-eefeii»»-

^ftT-apyfre-a^efeafej^By-eefc-onvoyôo B«-6«ej-éfcaàge-géî ga~l--fte*HP-6fepe 

€^^iee-a«-GeH6^il-dJa4mà*àe%i>a*4es. Les dépenses prévues, cox-respondant 

au programme de travaux établi par l'assemblée plénière, sont présentées 

par le secrétaire général au Conseil d'administration. 

8. Le - dipaoteur - secrétaire général établit, en collaboration avec le 

directeur, - ajàn-yte-jr» oeopétaéro gânôrojr-^eo inoorporo aux pgévae4eRB 

bwdgé-feairoo auBHolleo da l'Union; - les prévisions de dépenses du Comité 

pour l'année suivante, en se fondant sur - ^loe^imation deo boooiBS—fànaa-

oioro du Comité approuvéo par l'aooomblôo p^énièro - le programme général 

des travaux. Le secrétaire général incorpore ces prévisions de dépenses 

dans les prévisions budgétaires annuelles de l'Union. 

9. Le directeur et son personnel participent dans toute la mesure nécessaire 

aux activités de coopération technique de l'Union dans le cadre des dis

positions de la - Convention - Constitution. 

Motifs: 

Au numéro 196, le texte existant est modifié pour indiquer que les responsa

bilités du directeur doivent être assumées en collaboration avec le secrétaire 

général, qui est responsable, en dernier ressort, des importantes ressources 

financières nécessaires aux Comités consultatifs pour l'établissement de leur 

programme de travaux. 

Au numéro 197, le texte existant est modifié afin de donner au secrétaire 

général le pouvoir de publier les documents des Comités consultatifs, bien 

que les directeurs conserveraient leurs pouvoirs quant au contenu de ces 

documents. La centralisation de tous les travaux de publication et de repro

duction au Secrétariat général devrait permettre de réaliser d'importantes 

économies. 

Les numéros 800 et 801 de la Convention sont supprimés parce qus leurs dispo

sitions sont incorporées dans une nouvelle disposition au numéro 199 et aux 

numéros 106 et 107 du chapitre 6 du Règlement général. 

806 

807 

808 
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Les changements proposés au numéro 802 de la Convention ont pour but de pré

ciser le rOle du directeur en matière de choix et de nomination du personnel, 

vis-a-vis de celui du secrétaire général. 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des modifications 

proposées a l'article 1. 

La nouvelle disposition du numéro 199 a été ajoutée afin de préciser les res

ponsabilités du secrétaire général et du Conseil relativement a toutes les 

questions administratives et financières concernant le personnel des Comités 

consultatifs. 

La nouvelle disposition du numéro 200 a pour but d'assurer un meilleur fonc

tionnement des organismes permanents et l'utilisation plus efficace du per

sonnel des Comités consultatifs en donnant au secrétaire général le pouvoir 

d'affecter temporairement le personnel a d'autres organismes permanents, afin 

de répondre aux fluctuations du travail. 

Aux numéros 204 et 205, le texte existant a été modifié pour garantir un 

rOle plus actif du secrétaire général en matière d'évaluation des besoins 

financiers des Comités consultatifs. Cela est souhaitable a plusieurs points 

de vue: importantes ressources financières nécessaires aux Comités, respon

sabilité générale du secrétaire général en ce qui concerne les affaires 

financières de l'Union et disponibilité de compétences en matière de finan

ces au sein du Secrétariat général. 
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CHAPITRE 23 

Propositions pour les conférences administratives 

414 

CAN/ 2 

415 

416 

207 1. Les assemblées p lén ières des Comités c o n s u l t a t i f s in terna t ionaux sont 191 

au tor i sées a soumettre aux conférences adminis t ra t ives des - propooitiono 

rapports e t /ou avis découlant directement - do IOUPO ovio ou - des conclu

sions de l eurs études en cours . 

•Sr, Confonwémont-au numéro 1911 loo aooowbléoo plénifepoo doo Oomitéo oonoul 809 

vioéo au numéro 303. 

208 2. Ces - ppopooitiono - rappor ts e t /ou avis sont adressés en temps u t i l e au 810 

s e c r é t a i r e général en vue d ' ê t r e rassemblés, coordonnés e t communiqués 

dans l e s condit ions prévues au numéro - 63? - 150. 

Motifs: 

n 
Les modifications au chapitreJ25 sont une conséquence des changements proposés 
au numéro 150. 

Le numéro 809 de la Convention est supprimé pour éviter toute redondance. 
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CHAPITRE 25 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

Ci t NOTE No 33 

Réf Chapitre 25 
(Montreux 
Chapitre 9) 

Numéro 485 
(Montreux 
722) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 25 (Article 15) 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

(Règlement général annexé à la Convention de Montreux, 

Chapitre 9, Art, 15) 

Le Groupe d'étude attire l'attention de la Conférence de 
plénipotentiaires sur le fait que le numéro 722 de la Convention de Montreux 
(No 485 du projet de Règlement général) serait a revoir si une majorité 
qualifiée était en définitive requise par la Constitution en ce qui concerne 
les amendements dont elle pourrait être l'objet 
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cV 
NOTE No 34 

Ref Chapitre 25 
(Montreux 

Chapitre 9) 

Numéros 522 et 
526 (Montreux 

759 et 763) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 25 (Article 21 et 23) 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

(Règlement général annexé à la Convention de Montreux, 

Chapitre 9, Arts 21 et 23) 

Le Groupe d'étude a estimé indiqué d'apporter au texte 
primitif de la Convention de Montreux (numéro 759), devenu numéro 522 
dans le projet de Règlement général) une modification, et au lieu de la 
maintenir tel quel (les textes de la Convention - Constitution - des Règle
ments et des autres Actes finals . ) il n'a retenu que la mention des "Actes 
finals". Une telle modification permet de couvrir toutes les possibilités, y 
compris la nouvelle procédure de revision de la Constitution par la voie 
d'amendements particuliers (voir Notes Nos 8 et 21 concernant le projet 
de Constitution), 

La même modification a été apportée au numéro 763 de la 
Convention de Montreux (numéro 526 du projet de Règlement général.) 

522 

CAN/ 
314 

124 

ARTICLE 21 

Commission de rédaction 

Les textes do la Convention; doo Roglomonto ot outrée des Actes finals di la 

conférence, établis autant que possible dans leur forme définitive par 

les diverses commissions en tenant compte des avis exprimés, sont sourrns 

S la commission de rédaction, laquelle est chargée d'en perfectionner la 

forme sans en altérer le sens et de les assembler avec les textes anté

rieurs non amendés. 

Motifs: 

Rédactionnels. 

r>i> 
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ARTICLE 23 

Approbation définitive 

Règlement général, Quatrième partie, article 23 

URS/28/30 ADD 526A Les décisions prises par la Conférence de 
plénipotentiaires en matière financière sont 
consignées dans un Protocole final qui est signé par 
les délégués dûment autorisés par les gouvernements 
des Membres de l'Union. 

Motifs : Nécessité d'un contrôle financier plus 
rigoureux, impossibilité de dépasser le 
budget fixé. 
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DNK/FNL/ ADD 529A 5eme PARTIE 
ISL/N0R/S/19(M0D) (273) AUTRES DISPOSITIONS 

CHAPITRE 25A 
(j)c**C ^ \ ) RELATIONS AVEC LES NATIONS UNIES 

Conformément aux dispositions de 
l'article XVI de l'Accord conclu entre les 
Nations Unies et l'Union internationale des télécom
munications, les services d'exploitation des 
télécommunications des Nations Unies jouissent des 
droits et sont soumis aux obligations prévues dano 
la Constitution et dans le présent Règlement. 
Ils ont, en conséquence, le droit d'assister, à 
titre consultatif, à toutes les conférences de 
l'Union, ainsi qu'aux réunions des Comités consul
tatifs internationaux. 

Motifs : Voir la proposition DNVFNI/ISL/NOR/S/9 
SUP 146(273) concernant la suppression 
du numéro 146 du projet de Constitution. 

1/47/16 ADD 555A Chapitre 28A 
(273) Relations avec les Nations Unies 

1. Conformément aux dispositions de 
l'article XVI de l'Accord mentionné au numéro 145 
de la Constitution, les services d'exploitation des 
télécommunications des Nations Unies jouissent des 
droits et sont soumis aux obligations prévues dans 
cette Constitution et dans les Règlements annexés. 
Ils ont, en conséquence, le droit d'assister, à 
titre consultatif, à toutes les conférences de 
l'Union, y compris des Comités consultatifs inter
nationaux. (272), 

Motifs : Conséquence de la proposition I/47/6j «SU,? | H © , 



233 - R/Ch 27 

G k NOTE No 35 

Réf. : Chapitre 27 

Numéros 536 et 
548 (Montreux : 
214 et 228) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 27 

Finances 

(Convention de Montreux, Article 16, 
numéros 214 a 217, 220 a 233) 

1. Sous le numéro 536, le Groupe d'étude a transféré, en 
l'appliquant au Règlement général, la disposition figurant sous le numéro 214 
de la Convention de Montreux (1965), traitant du délai dans lequel le 
choix de la classe de contribution doit être notifié au Secrétaire général. 
Il a procédé de la même manière en ce qui concerne la réduction du nombre 
d'unités de contribution évoqué sous le numéro 548 (228 de la Convention 
de Montreux, 1965). 

2. D'autres solutions ont été discutées, à savoir : 

a) le délai précité serait de six mois avant l'entrée en vigueur des 
Actes finals d'une Conférence de plénipotentiaires (l'inconvé
nient serait que la notion d'Actes finals est difficile à préciser, 
le nombre et le caractère de ces Actes pouvant varier selon la 
conférence); 

b) la Conférence de plénipotentiaires fixerait elle-même la date 
limite pour la notification. 

3. La matière du numéro 548 figure également sous le numéro 97 
du projet de Constitution. Toute modification du texte du numéro 548 
entraînerait une modification correspondante du numéro 97. 

HNG/7/20 ADD 553A 6A. Les limites supérieures des dépenses de 
l'Union prévues pour l'intervalle de deux Conférences 
de plénipotentiaires doivent être fixées dans un 
proces-verbal signé - au nom des gouvernements - par 
les.chef8 de délégation envoyés à la Conférence de 
plénipotentiaires. 

Motifs : Codification de la pratique suivie au cours 
des Conférences de plénipotentiaires. 

J/19/21 SUP 542 
(222) 

Motifs : Conséquence de la Proposition J/19/9. 

D/21/15 MOD 550 Supprimer la dernière phrase du texte actuel 
(230) du numéro 550 et le remplacer par le texte suivant : 

Les contributions sont payables confor
mément aux dispositions de l'article 15, numéro 99. 
Les contributions dues portent intérêt conformément 
aux dispositions du chapitre 27, numéro 542. 

(D/21/13) 
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0> 11 W Motifs : Les exploitations privées reconnues, les 
< organismes scientifiques ou industriels 

et les organisations internationales 
doivent être soumis aux même conditions 
de paiement que les Membres. 

F/29/25 MOD _53b 1. l) Chaque Membre ou Membre associé fait 
(214) connaître au Secrétaire général avant la fin de la 

Conférence de plénipotentiaires, la classe de contri
bution qu'il a choisie. 

Motifs : Pour que tous les Membres soient informés dès 
la fin de la Conférence de plénipotentiaires 
de la totalité des modifications intervenues 
dans les classes de contribution choisies par 
les pays. 

DNK/FNL/ SUP 
ISL/NOR/S/20 

(j>OL *0 

540, 541 2. 
(220, 221) 

Motifs Voir les motifs sous 
proposition DNKANL/ISL/N0R/S/8 ADD __, 

(220, 221} 
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CHAPITRE 28 

Etablissement et reddition des comptes 

,55 348 

CAN|/2 4 
2. Les comptes afférents aux débits et crédits visés ?u numéro - ï$}'4 - JUI 

sont établis conformément aux dispositions des Règlements administratifs 

3W»s*4e-à-;jVa-pî>é&eiS*e-6enventi«fi a moins d'arrangements particuliers 

entre les parties intéressées. 

Motifc: 

La suppression de la référence aux Membres associés découle des changements 

proposés a l'article 1. 

Les autres changements sont de nature rédactionnelle. 

?$k 
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CHAPITRE 29 

Arbitrage : procédure 

J / 1 9 / 2 2 SUP C h a p i t r e 29 

(jftnnexe 3) 

Mot i f s : Conséquence de l a P r o p o s i t i o n J / 1 9 / 1 6 , Î~l02> ' 5*-
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CHAPITRE 30 

Définition de certains termes employés dans la Constitution 
et dans les Règlements 

de l'Union internationale des télécommunications 

F/29/26 MOD 577 
(413) dans 

Télégraphie : Télécommunication qui intervient 

F/29/27 MOD 578 
(411) vue 

Téléphonie : Télécommunication établie en 

Motifs : Aligner la rédaction sur le texte du 
numéro 579 (4l2). 
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6 j £ NOTE No 36 

Réf. : Chapitre 31 

Numéro 591 
(nouveau) 

NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 31 

Liste des pays ou groupes de territoires 
devenant Membres de l'Union conformément au numéro 5 

de la Constitution 

1. Le Groupe d'étude a maintenu à l'Article 1 de la Consti
tution les dispositions actuelles de la Convention de Montreux (1965), 
d'après lesquelles les pays ênumérés à l'Annexe 1 sont Membres de l'Union 
après signature et ratification ou adhésion. Il a seulement transféré cette 
liste à l'Annexe du projet de Règlement général. 

2. Le Groupe d'étude a toutefois procédé à un échange de vues 
sur le caractère de cette liste. Celle-ci ne reflète pas la situation véritable 
des pays ou groupes de territoires qui y sont ênumérés au regard de l'Union 
- puisque la qualité de Membre est subordonnée à ratification ou à adhésion -
ni n'établit avec exactitude la liste des Membres à une date donnée puisque 
les nouvelles adhésions contribuent à faire augmenter le nombre des Membres. 

3. Si la Conférence de plénipotentiaires adoptait une rédaction 
différente pour l'Article 1, l'utilité du maintien en annexe à la Constitution 
ou au Règlement général d'une telle liste pourrait faire l'objet d'un examen. 

591 384 

cftWu 
La liste des États ou groupes de territoires devenant Membres de 

l'Union conformément au numéro 3 de la Constitution figure en Annexe 

1 au présent Règlement. 

nou-
veiu 

DNK/FNL/ MOD 
ISL/NOR/S/21 

(j>»c.m) 

JU\<|fMl/lH.| MCD 

Intitulé : Chapitre 31 

Liste des pays ou groupes do territoires 
qui sont Membres ou Membres associés de 
l'Union conformément aux numéros 5 - 1 0 
de la Constitution. 

591 La liste des pays ou groupes de territoires 
(nou- qui sont Membres ou Membres associés de l'Union 
veau)conformément aux numéros 5 - 10 de la Constitution, 

le .... (dernier jour do la.Conférence de plénipo
tentiaires) est donnée en Annexe 1 du Règlement actuel. 

Motifs : Voir proposition DNK/FNL/ISL/NOR/S/23 
MCD Annexe 1. 
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CAN/J24 

CHAPITRE 32 

Règlements administratifs 

592 385 Les dispositions de la - geavention - Constitution sont complétées 

par le présent Règlement et par les Règlements administratifs suivants 

qui régissent l'utilisation des télécommunications et lient tous les 

Membres : 

le Règlement télégraphique 

le Règlement téléphonique 

le Règlement des radiocommunications 

le Règlement additionnel des radiocommunications 

Motif: 

Les changements seraient une conséquence de l'adoption d'un instrument 

fondamental permanent par la Conférence. 

2'0, 
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CHAPITRE 33 

Mise en vigueur 

.1 CANl/24 

593 

Formule! 
f inalej 

386 

Formula; 
finale 

Le Règlement général annexé a la Constitution de l'Union internationale de: 

télécommunications entrera en vigueur le entre les États, 

territoires ou groupes de territoires qui auront notifié leur approbation 

avant cette date. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le Règlement 

général en un exemplaire dans chacune des langues anglaise, chinoise, 

espagnole, française et russe, le texte français faisant foi en cas de 

contestation; cet exemplaire restera déposé aux archives de l'Union inter

nationale des télécommunications, laquelle en remettra une copie a chacun 

des pays signataires. 

Fait a.,... , le. 

Motif: 

La formule finale précédente serait la conséquence de l'adoption d'un in: 

trument fondamental permanent par la Confcrence. 

nou
veau 

nou
veau 
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Annexe 1 du Règlement général 
(Annexe 1 de la Convention) 

DNK/FNL/ 
ISL/NOR/S/23 

(bec. m) 
MCD Annexe 1 

Membres et Membres associés de l'Union 
le (dernier jour de la Conférence 
do plénipotentiaires) octobre 1973. (Voir 
numéros 5 - 10 de la Constitution et numéro 591 du 
Règlement général.) 

Motifs : Afin de faciliter la compréhension de la 
liste de pays donnée en annexe 1, il est 
proposé que cette liste énonce les Membres 
et Membres associés qui étaient Membres 
de l'Union a une date donnée, soit le 
dernier jour de la Conférence de plénipo
tentiaires. Les membres associés 
pourraient être désignée dans la liste par 
un astérisque. 
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F/29/28 PROJET DE RESOLUTION 

Conférence administrative mondiale traitant de 

questions générales de radiocommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Malaga-Torremolinos 1973) 

considérant 

a) que quatre Conférences administratives mondiales ayant 
pour but la révision partielle du Règlement et du Règlement addi
tionnel des radiocommunications se sont tenues depuis la Conférence 
administrative mondiale traitant ds questions générales de radio
communications tenue à Genève en 1959» 

b) qu'une Conférence administrative mondiale doit se réunir 
en 1974 pour traiter des questions du service mobile maritime, 

c) que ces diverses Conférences ont modifié ou modifieront 
le Règlement et le Règlement additionnel des radiocommunications 
sur des points précis sans pouvoir, vu leur ordre du jour limité, 
entreprendre d'harmoniser les décisions prises par chacune d'elles; 

d) que par suite des progrès de la technique, certaines 
dispositions de ces Règlements sont à reconsidérer en particulier 
pour certains services en évolution rapide; 

e) qu'il y a lieu dans ces conditions d'entreprendre une 
révision générale du Règlement des radiocommunications notamment 
dans ses articles 1, 2, 5, 7» ainsi que du Règlement additionnel 
des radiocommunications ; 

décide 

qu'une Conférence administrative mondiale t r a i t an t de 
questions générales de radiocommunications devra être réunie au 
plus tard en 197Ô en vue de l a révision des Règlements des radio
communications ; 

charge le Conseil d'administration 

de prépaix-r la réunion do cette Conférence dès sa 
prochaine session aanuelle. 

Motifs : La France présente le projet de résolution 
ci-dessus pour les motifs explicités dans les 
considérants. 

Elle estimerait souhaitable qu'une t e l l e 
conférence soit réunie dès 1976, mais vu le 
programme chargé des prochaines années craint 
que cela ne soi t pas possible et dans ces 
conditions demande que le délai de convoca
tion ne soit pss report ' au-delp de 1978. 

Par a i l l eu r s , estiment que l ' i n t e rva l l e 
séparent des conférences administratives mon-
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d ia les chargées de l a rév i s ion complète d'un 
ou p lus ieu r s règlements devrai t ê t r e norma
lement de 12 à 15 années, e l l e propose que 
l a décision de l e s convoquer so i t l a i s s é e aux 
Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s . 

F/29/29 PROJET DE RESOLUTION 

Défini t ion du terme " té légraphie" 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e rna 
t i o n a l e des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

considérant 

a) qu 'au numéro 4l0 de l'Annexe 2 à l a Convention i n t e r 
na t iona le des télécommunications (Montreux, 1965) f igurent deux 
dé f in i t ions d i f fé ren tes du terme " t é l é g r a p h i e " , dont une aux f ins 
du Règlement des radiocommunications; 

b) que l ' é v o l u t i o n de l a t echnique , auss i b ien dans l e 
domaine de l a t é l ég raph ie par code de signaux que dans ce lu i de l a 
t é l écop ie de documents é c r i t s ou de l a t ransmiss ion d'images f i x e s , 
doi t permettre de r é v i s e r l a d é f i n i t i o n du terme " t é l é g r a p h i e " ; 

exprime l ' a v i s 

q u ' i l s e r a i t souhai table qu'une dé f in i t i on unique du 
t e rne " t é l ég raph ie" s o i t ut i i i s-'e par tous l e s orp.anis^.es de l 'Union; 

l e Comité c o n s u l t a t i f i n t e r n a t i o n a l des radiocommuni
cat ions et l e Comité c o n s u l t a t i f i n t e r n a t i o n a l té légraphique e t 
téléphonique d ' é l a b o r e r , au se in de l a Commission mixte du Voca
b u l a i r e , e t avec l a p a r t i c i p a t i o n des Commissions d 'é tudes i n t é 
r e s s é e s , une dé f in i t i on du terme " té légraph ie" qui puisse ê t r e 
u t i l i s é e par tous l e s organismes de l 'Union 

E/43/72 PROJET DE RESOLUTION 

Centre de documentation sur îes télécommunications, 

au siège de -'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant, 

les dispositions du numéro 25 de la Convention inter
nationale des télécommunications (Montreux, 1965) Qui stipule 
entre autres que l'Union "recueille et publie des informations 
concernant les télécommunications, au bénéfice de tous les 
Membres et Membres associés"; 
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des dispositions de la Résolution N 32 de la Confé
rence de plénipotentiaires de Montreux (19O5) et de la Réso
lution N° 36 du C.C.I.R. (1Q66); 

reconnaissant 

que les services de documentation scientifique et 
technique constituent un moyen fondamental pour se ten i r au 
courant des progrès les plus récents de l a technique des t é l é 
communications et des sciences connexes, notamment dans le cas 
des pays nouveaux ou en voie de développement; 

considérant 

a) que, vu l a masse des travaux, études et ouvrages 
spécialisés sur les télécommunications qui sont publiés chaque 
jour dans le monde ent ier , i l est indispensable de disposer d'un 
centre spécialisé qui recuei l lera i t des renseignements sur 
toutes ces publications, et que les techniciens et experts de 
l 'U.I .T. devraient avoir accès facilement à cette information; 

b) que la création, au siège de l'Union, d'un centre in ter 
national de références bibliographiques permettrait aux admi
nistrat ions et organisations ou sociétés intéressées des Etats 
Membres de l'Union d'avoir accès à peu de frais à cet te infor
mation, que peu de pays pourraient rassembler par leurs propres 
moyens; 

c) que l 'U.I .T. possède une abondante documentation technique 
- contributions présentées aux commissions d'études des C C I . , 
aux conférences administratives, réunions d 'experts , cycles 
d'études, e tc . - qui est susceptible d ' intéresser les adminis
t rat ions et que la plupart de ce l l e s -c i , notamment celles des 
pays nouveaux ou en voie de développement, ne disposent pas 
de ces documents; 

invite instamment les administrations 

à coopérer à l a centralisation des références et à 
fournir à l 'U.I .T, des renseignements de tout genre sur les 
télécommunications, en par t icul ier des renseignements à carac
tè re scientifique et technique; 

charge le Secrétaire général 

de prendre les dispositions u t i les en vue de l a 
création et du développement d'un centre de documentation sur 
les télécommunications, qui serai t chargé : 

1. de compiler et classer l a documentation qui existe 
actuellement dans les divers organismes permanents de l'Union, 
ainsi que la documentation qu ' i l s recevront dans l ' aveni r ; 
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, x 2 . de s ' a s s u r e r l a co l labora t ion d ' au t r e s cent res de 
( / ' j **t3 |"TÎ-) documentation in ternat ionaux ou nat ionaux, publ ics ou p r i v é s , 

pour des échanges de références bibl iographiques e t de s igna 
lements d'ouvrages sur l e s télécommunications, l e but é tant 
d ' é v i t e r des doubles emplois, de r édu i re l e s dépenses e t , en 
même temps, de c e n t r a l i s e r l ' i n fo rmat ion mondiale sur l e s t é l é 
communications, notamment l ' i n fo rmat ion à ca rac tè re s c i e n t i 
fique e t t echnique; 

3 . de sé lec t ionner et de c l a s se r t o u t e l ' i n fo rmat ion 
a i n s i r e c u e i l l i e , et de l a t r a i t e r pour l a mettre sous une forme 
appropriée à une u t i l i s a t i o n opt imale ; 

4. de met t re c e t t e information à l a d i spos i t i on des 
fonct ionnaires de l 'Union e t des E t a t s Membres, de façon que 
ceux-ci puissent t i r e r l e mei l leur p a r t i de ce c e n t r e , e t 
d 'o rgan i se r à cet e f fe t un se rv ice de références i n t e r n a t i o n a l e s 
pour tou te s l e s questions se rappor tant aux télécommunications; 

i n v i t e l e Conseil d ' admin i s t ra t ion 

à prendre l e s mesures nécessa i res pour i n s c r i r e dans 
l e s budgets annuels de l 'Union l e s c r éd i t s requis pour l a 
c réa t ion et l e développement du cent re de documentation p r é c i t é . 

Motifs : L ' accé l é r a t i on du progrès technique dans 
l e domaine des télécommunications, l a 
complexité des problèmes de réglementat ion 
et d ' e x p l o i t a t i o n des serv ices et l e s 
conséquences économiques qui en r é s u l t e n t , 
l a d i v e r s i t é et l 'ampleur des systèmes 
sont autant de fac teurs qui exigent que 
les adminis t ra t ions e t o rganisa t ions ou 
soc ié tés i n t é r e s sées se t iennent au courant 
des pub l ica t ions et documents t r a i t a n t des 
télécommunications, notamment en mat ière 
s c i e n t i f i q u e e t technique . 

C'est ce qui explique que l e s organismes 
e t l e s s p é c i a l i s t e s se voient obl igés de 
cons t i t ue r peur l eur usage propre des 
co l l ec t i ons p a r t i e l l e s et décen t r a l i s ées 
de renseignements. Pour l ' U . I . T . , cons i 
dérée dans son ensemble, ce la cons t i tue 
une d i spers ion i n u t i l e des e f fo r t s des 
adminis t ra t ions et organismes, o f f i c i e l s 
ou p r i v é s , d'un grand nombre d ' E t a t s 
Membres. 

D'un au t re c ô t é , lf-s pays nouveaux ou en 
voie de développement ne possèdent pas l e s 
moyens ma té r i e l s n i l e personnel nécessa i re 
pour c o n s t i t u e r dans des condi t ions s a t i s 
f a i s a n t e s une c o l l e c t i o n d é c e n t r a l i s é e de 
t o u t e s ca tégor ies de renseignements sur 
l e s télécommunications. 
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(
De ce f a i t , i l e s t devenu absolument 

Ê[M-3 /"?2- ) indispensable de créer un cent re mondial de 
-^ An^nTiKan-f.a+A nn rm-î oui"»-*-h -nniTr* +.nf»V»p r*p documentation qui au ra i t pour tâche de 

compiler t o u t e l ' in format ion e x i s t a n t e e t 
de l a mettre à l a d i spos i t ion des adminis
t r a t i o n s , organisa t ions et soc ié tés i n t é 
r e s s é e s . 

Cela é t a n t , i l semble n a t u r e l que ce cent re 
so i t créé au s iège de l 'Union , dont font 
p a r t i e presque tous l e s E t a t s du monde e t 
dont l es organismes permanents possèdent 
un personnel compétent - b i b l i o t h é c a i r e s , 
ingén ieurs , t r a d u c t e u r s , e t c . - capable de 
co l laborer aux t ravaux du c e n t r e , a i n s i 
que des moyens appropr iés , notamment 
l ' o r d i n a t e u r avec son personnel d ' a n a l y s t e s , 
de programmeurs et de mécanographes. Tous 
ces moyens permet t ront , avec une mise en 
oeuvre minimum de personnel et de moyens 
m a t é r i e l s , de développer progressivement 
e t harmonieusement un se rv ice de docu
mentation u t i l e et p r o f i t a b l e . 

Comme preuve de l ' importance que l e s E ta t s 
a t tachent aux quest ions de documentation 
à l ' é che lon mondial, nous indiquerons que 
d ' a u t r e s organii a t ions de l a fami l le des 
Nations Unies - O . I . T . , UNESCO, F.A.O. e t 
A.I.E.A. - ont créé des centres de docu
mentation qui fonctionnent déjà e t dont 
l ' u t i l i t é a é t é clairement démontrée. 

E/43/71 PROJET 

Etablissement 

de systèmes 

DE VOEU 

et utilisation 

à satellites 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r 
na t iona le des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

tenant compte 

des a r t i c l e s p e r t i n e n t s du T ra i t é sur l e s p r inc ipes 
qui doivent r é g i r l e s a c t i v i t é s des E t a t s dans l ' e x p l o r a t i o n 
et l ' u t i l i s a t i o n de l ' e space extra-atmosphérique, y compris l a 
Lune et d ' au t r e s corps c é l e s t e s , a i n s i que des r é so lu t ions 
adoptées par l 'Assemblée générale des Nations Unies au sujet 
de l a co l labora t ion i n t e r n a t i o n a l e dans l e s u t i l i s a t i o n s p a c i 
fiques de l ' e space extra-atmosphérique; 

rappelant 

les dispositions de la Résolution N 24 de la 
Conférence de plénipotentiaires de Montreux, 1965; 

*• 
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considérant 

que, au même t i t r e que le spectre des fréquences 
radioélectriques, les orbites et les positions orbitales des 
sa te l l i t e s constituent une ressource naturelle qui n 'es t pas 
limitée par une frontière nationale quelle qu 'el le soit et que, 
pour cette raison, i l est nécessaire d 'é tab l i r une procédure 
de coordination appropriée permettant une u t i l i sa t ion rat ion
nelle et efficace de cette ressource; 

considérant en outre 

la mission de l'Union internationale des télécommu
nications, s'expriment dans la Constitution de l'Union, pour 
ce qui a t r a i t à l 'étude et à la réglementation des aspects 
techniques et d'exploitation des télécommunications spat ia les ; 

reconnaissant 

que, en dépit des travaux considérables qui ont été 
effectués en cette matière par l'Union internationale des 
télécommunications, i l existe des problèmes de conception, 
de développement, d'établissement et d 'u t i l i sa t ion des systèmes 
à sa t e l l i t e s qui échappent à sa compétence; 

émet le voeu 

que, au sein de Inorganisation des Nations Unies, 
soit créé dans l t s délais les plus brefs un groupe d'experts 
des diverses ins t i tu t ions spécialisées intéressées, chargé 
d'étudier et de proposer des mesures appropriées afin de 
coordonner la mise en place et l ' u t i l i s a t i o n de systèmes à 
sa te l l i t e s pour les diverses applications; 

charge le secrétaire général 

de porter le présent voeu à la connaissance du 
Secrétaire général des Nations Unies et aux chefs des i n s t i 
tutions spécialisées. 

Motifs : En dépit du t rava i l énorme qui a été 
effectué par les conférences administra
t ives des télécommunications spatiales 
réunies sous les euspices de l ' U . I . T . , 
en dépit également du t ravai l considé
rable qui a été confié aux divers orga
nismes permanents de l'Union, l a prol i fé
ration des systèmes de télécommunication 
par s a t e l l i t e s pour un certain nombre 
d'applications exige que la Conférence de 
plénipotentiaires , en sa qualité d'organe 
suprême de l'Union, appelle l ' a t tent ion 
des Nations Uni^3 sur l e fai t q u ' i l 
convient de j e te r les bases d'une authen
tique coordination en matière spat ia le , 
compte tenu, fondamentalement, du carac
tère limité de l 'espace orbital et du 
droit inaliénable de tous les Eta ts , sur 
un pied d ' épa l i t é , d ' u t i l i s e r cet espace 
orbital à des fins pacifiques. 
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SEANCE PLENIERE 

PROJET 

PROCEDURE POUR L'ELECTION 

DU SECRETAIRE GENERAL OU DU 

VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

1. Les votes pour l'élection du Secrétaire général ou du 
Vice-Secrétaire général de l'Union auront lieu au scrutin secret. 

2. Tout candidat ayant obtenu la majorité des voix sera 
proclamé élu. 

.3. La majorité consiste en plus de la moitié des déléga
tions présentes et votant. Il ne sera pas tenu compte des 
délégations qui s'abstiendront. 

4. Chaque délégation recevra un bulletin de vote unique 
portant les noms de tous les candidats classés par ordre 
alphabétique.. 

5. Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote, 
le candidat auquel elle donne son suffrage, au moyen d'une croix 
portée en regard du nom de ce candidat. 

6. Les abstentions, les bulletins blancs ou nuls ainsi que 
les bulletins portant plus d'une croix ne seront pas comptés. 

7. . Si aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, un ou 
si nécessaire deux nouveaux tours de scrutin auront lieu, après 

• des intervalles successifs d'au moins six heures, afin de dégager 
une majorité. 

8. Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après le 
troisième tour il sera- procédé, après un intervalle d'au moins 
douze heures, à un quatrième tour de scrutin qui portera sur les 
deux candidats ayant obtenu les plus grands nombres de voix au 
troisième tour. 
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a) Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient 
un nombre égal de voix après le troisième tour, de telle sorte 
qu'il soit impossible de choisir les deux candidats restant 
en compétition pour le quatrième tour, il sera tout d'abord 
procédé à un tour de scrutin supplémentaire, ou à deux tours 
de scrutin supplémentaires si nécessaire, à des intervalles 
successifs d'au moins six heures, afin de départager les candi
dats dont il s'agit. 

b) S'il y a encore égalité de suffrages à chacun des deux 
tours de scrutin supplémentaires dont il est question au 
paragraphe a) ci-dessus, le Président tirera au sort afin de 
déterminer le ou les candidats qu'il conviendra de retenir parmi 
ceux ayant obtenu le même nombre de voix. 

9. S'il y a toujours égalité de suffrages à l'issue du 
quatrième et dernier tour de scrutin, le Président tirera au 
sort afin de déterminer le candidat qui sera déclaré élu. 
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SEANCE PLENIERE 

PROJET 

PROCEDURE POUR L'ELECTION DES MEMBRES DE L'UNION 

DEVANT SIEGER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1. Les pôys Membres de l'Union sont groupés en cinq 
Régions A, B, C, D et E, à savoir : 

Région A - Amérique (27 pays) 

Région B - Europe occidentale (26 pays) 

Belgique 
Danemark 
français 
Finlande 

Allemagne (République Fédérale d') - Autriche -
- Chypre (République de) - Cité du Vatican (Etat de la) 
- Ensemble des Territoires représentés par l'Office 
des postes et télécommunications d'Outre-Mer - Espagne 
- France - Grèce - Irlande - Islande - Italie -

Liechtenstein (Principauté de) -. Luxembourg - Malte - Monaco -
Norvège - Pays-Bas (Royaume des) - Portugal - Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - Suède -
Suisse (Confédération) - Territoires d'Outre-Mer dont les 
relations internationales sont assurées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - Turquie. 

Région C - Europe orientale et Asie septentrionale (12 pays) 

Albanie (République Populaire d') - Biélorussie 
(République Socialiste Soviétique de) - Bulgarie (République 
Populaire de) - Hongroise (République Populaire) - Mongolie 
(République Populaire de) - Pologne (République Populaire de) -

un. 
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République Démocratique Allemande - République Socialiste 
Soviétique de l'Ukraine - Roumanie (République Socialiste de) -
Tchécoslovaque (République Socialiste) - Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques - Yougoslavie (République Socialiste 
Féderative de). 

Région D - Afrique (44 pays) 

- Rhodesie -
du) - Sierra Leone -
République 

Swaziland 
Territoire 

Lque au/ - naroc 
[République Islamique de) -

ii-Lgcj.' vi\cpujjj.niue uu/ - lugei'id. vrépublique Fédérale de) -
Ouganda - Provinces portugaises d'Outre-Mer - Rh 
Rwandaise (République) - Sénégal (République du) 
Somalie (République Démocratique) - Soudan (Repu 
Démocratique du) - Sudafricaine (République) - S 
(Royaume du) - Tanzanie (République Unie de) - Territoi 
espagnol du Sahara - Tchad (République du) - Togolaise 
(Republique) - Tunisie - Zaïre (République du) - Zambie 
(République de). 

Région E - Asie et Australie (37 pays) 

Afghanistan (République d') - Arabie Saoudite 
(Royaume de 1') - Australie (Commonwealth de 1') - Bangladesh 
(République Populaire du) - Birmanie (Union de) - Chine 

. ..__,__ _ . ___^ ,..._ ^ . [Etat d') • 
Japon - Jordanie (Royaume Hachemite de) - Khmère (République) -
Koweït (Etat de) - Laos (Royaume du) - Liban - Malaisie -
Maldives (République des) - Nauru (République de) - Népal -
Nouvelle-Zélande - Oman (Sultanat d') - Pakistan -
Philippines (République des) - Qatar (Etat du) - République Arabe 
Syrienne - Singapour (République de) - Sri Lanka (Ceylan) 
(Republique de) - Thaïlande - Tonga (Royaume des) - Viet-Nam 
(République du) - Yémen (République Arabe du) - Yémen (République 
Démocratique Populaire du). 
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2. Les pays Membres de l'Union à élire dans chacune des 
Régions A, B, C, D et E sont au nombre de : 

Région A - 7 
Région B - 7 
Région C - 4 
Région D - 9 
Région E - 9 

3. L'élection a lieu au scrutin secret. 

4. Chaque délégation reçoit un seul bulletin de vote sur 
lequel figurent, par ordre alphabétique français, les noms des 
pays Membres de l'Union qui sont candidats, groupés selon les 
Régions A, B, C, D et E. 

5. Avant le vote, le Président désigne cinq scrutateurs, 
un par Région. 

6. Chaque délégation indique sur son bulletin de vote les 
pays dont elle appuie la candidature en traçant une croix en 
regard du nom : 

de 7 pays au maximum pour la Région A 
de 7 pays au maximum pour la Région B 
de n pays au maximum pour la Région C 
de 9 pays au maximum pour la Région D 
de 9 pays au maximum pour la Région E 

7. Tout bulletin de vote portant, pour une des Régions, 
plus de 7, 7, 4, 9 et 9 croix respectivement est considéré comme 
nul pour la ou les Régions considérées. 

8. Après le dépouillement, le Secrétariat dresse une liste 
des pays candidats, appartenant à chaque Région, par ordre 
décroissant du nombre de suffrages recueillis par chacun. 
Après vérification par les scrutateurs, la liste est remise au 
Président de la Conférence. 

9. Si, pour une Région quelconque, plusieurs pays 
obtiennent le même nombre de voix pour le ou les derniers siège 
à pourvoir, un scrutin spécial départage les candidats. 

10. Sont déclarés membres du Conseil d'administration : 

- les 7 pays de la Région A qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix 
les 7 pays de la Région B qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix 
les 4 pays de la Région C qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix 
les 9 pays de la Région D qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix 
les 9 pays de la Région E qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix. 
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SEANCE PLENIERE 

REPARTITION DES TEXTES ENTRE LES COMMISSIONS 7 ET 8 

COMMISSION 7 

Constitution 

Art. 
ti 

n 

II 

n 

u 

u 

tt 

ti 

5 
6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

Structure de l'Union 

Conférence de plénipotentiaires 

Conférences administratives 

Conseil d'administration 

Secrétariat général 

Comité international d'enregistrement des 
fréquences 

Comités consultatifs internationaux 

Comité de coordination 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union 

Règlement 
gênerai 

Ch. 1 Conférence de plénipotentiaires 

" 2 Conférences administratives 

" 3 Conseil d'administration 

" 4 Secrétariat général 

" 5 Comité international d'enregistrement des 
fréquences 

" 6 Comités consultatifs internationaux 

" 7 Comité de coordination 

" 16 Conditions de participation (aux travaux des 
C C I . ) 

" 17 Rôles de l'assemblée plénière 

" 18 Réunions de l'assemblée plénière 

" 20 Commissions d'études 

" 21 Traitement des affaires des commissions d'études 

" 22 Fonctions du directeur. Secrétariat spécialisé 

" 24 Relations des C C I . entre eux et avec d'autres 
organisations internationales. 
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COMMISSION 8 

Constitution 

Préambule 

Art. 
u 

n 

n 

tt 

II 

n 

n 

» 

u 

1 

2 

3 

4 

14 

16 

17 

18 - 32 

33 - 38 

40 

41 - 54 

55 

56 

Composition de l'Union 

Droits et obligations des Membres et des 
Membres associés 

Siège de l'Union 

Objet de l'Union 

Organisation des travaux et conduite des 
débats aux conférences 

Langues 

Capacité juridique de l'Union 

Dispositions générales relatives aux 
télécommunications 

Dispositions spéciales aux radiocommunications 

Relations avec les organisations internatio
nales 

Application de la Constitution et des 
Règlements 

Définitions 

Mise en vigueur de la Constitution 

Règlement 
gênerai 

Préambule 

Ch. 8-15 

" 19 

lî 

II 

II 

II 

It 

tt 

II 

II 

II 

23 

25 

26 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

Dispositions générales concernant les 
conférences 

Langues et droit de vote aux assemblées 
plénières 

Propositions pour les conférences adminis
tratives 

Règlement intérieur des conférences et autres 
réunions 

Langues 

Etablissement et reddition des comptes 

Arbitrage 

Définitions de certains termes employés dans... 

Liste des pays ou groupes de territoires ... 
Membres de l'Union 

Règlements administratifs 

Mise en vigueur 

Liste des pays ou territoires ... Membres de 
l'Union 
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COMMISSION 8 

Note d'information 

TEXTES FONDAMENTAUX ET DOCUMENTS 

1. 

2. 

Le mandat de la Commission est énoncé dans le 

3. 

Docunent N° 2(Rêv.>. Les textes fondamentaux sont contenus dans 
l'annexe au Document N° 3 (Rapport du Groupe d'étude chargé 
de rédiger un projet de Charte constitutionnelle) et dans 
le Rapport du Conseil d'administration à la Conférence. 

Le Document DT/2 énumère les documents ou parties 
de documents contenant des propositions à examiner parla 
Commission, parvenues au siège de l'Union jusqu'à la fin 
d'août 1973. 

L'annexe au présent document contient la liste 
détaillée de textes à examiner par la Commission, en donnant 
des références appropriées aux documents publiés jusqu'au 
5 octobre 197 3. 

GABRIEL TEDROS 

Président de la Commission 8 

Annexe 
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A N N E X E 

TEXTES A ETUDIER PAR LA COMMISSION 8 

PROJET DE CONVENTION 

Préambule N o s 1-3 Traité 

Art. 1 Composition de l'Union 4-12 Traité 

Art. 2 Droits et obligations 13-16 
des Membres et des 
Membres associés 

Art. 3 Siège de l'Union 

Art. 4 Objet de l'Union 

Art. 14 Organisation des 
travaux et conduits 
des débats aux 
conférences et autres 
réunions 

Art. 16 Langues 

Art. 17 Capacité juridique 
de l'Union 

17 

18-25 

91-92 

101-108 

109-110 

Doc. 7, 10, 11, 
12, 21, 22, 
23, 24, 29, 
37, 41, 48, 
67, 69, 72, 88 

Aucun à présent 

Doc. 10, 12, 15, 
24, 47, 49(Rév.) 
67, 68, 69 

Doc. 24, 7 2 

Doc. 22, 37, 44, 
56, 69, 72, 88 

Doc. 7, 24, 29, 
37, 47, 64 
69, 72, 88 
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Art. 18 Droit du public à 111 
utiliser le service 
international des 
télécommunications 

Art. 19 Arrêt des télécommuni
cations 

Art. 20 Suspension du service 

Art. 21 Responsabilité 

Art. 22 Secret des 
télécommunications 

Art. 23 Etablissement, 
exploitation et 
sauvegarde des 
voies de 
télécommunication 

Art. 24 Notifications des 122 
contraventions 

Art. 25 Priorité des télé- 123 
communications 
relatives a la vie 
humaine 

Art. 26 Priorité des télé- 124 
grammes d'Etat, 
des appels de 
coramunïcations 
téléphoniques 
d'Etat 

Art. 27 Langage secret 

Art. 28 Taxes et franchise 

Art. 29 Etablissement et 
reddition des 
comptes 

Art. 30 Unité monétaire 

Art. 31 Accords particuliers 

Art. 32 Conférences régio
nales, accords 
régionaux, orga
nisations régionales 132 

Doc. 69, 88 

112-113 

114 

115 

116-117 

118-121 

Doc. 72 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Doc. 24, 72 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Doc. 24, 30, 67, 
72, 88 

Aucun a présent 

125-127 

128 

129 

130 

131 

Doc. 64 

Doc. 64 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Doc. 24 

Doc. 20, 24, 25, 69 
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Art. 33 

Art. 34 

Art. 35 

Art. 36 

Art. 37 

Art. 38 

Art. 42 

Art. 43 

Art. 44 

Art. 45 

Art. 46 

Art. 47 

Utilisation rationnelle 133 
du spectre des fré
quences radioélectriques 

Intercommunication 

Brouillages nui
sibles 

Appels et messages 
de détresse 

Signaux de détresse, 
d'urgence, de 
sécurité ou d'iden
tification faux ou 
trompeurs 

Installations des 
services de défense 
nationale 

134-136 

137-139 

140 

141 

Art. 41 Règlements 148-150 

Validité des Règlements 151 
administratifs en vigueur 

Exécution de la 
Constitution et des 
Règlements 

Ratification de la 
Constitution 

Adhésion à la Con
stitution 

Application de la 
Constitution aux 
pays ou territoires 
dont les relations 
internationales 
sont assurées par 
des Membres de 
1'Union 

Application de la 
Constitution aux 
territoires sous 
tutelle des Nations 
Unies 

154-159 

160-162 

163-165 

166 

Doc. 29, 49(Rév.>, 
57, 69 

Doc. 29 

Doc. 6 9 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

v £. 142-144 Aucun a présent 

Doc. 19, 24, 25, 
29, 47, 67, 72 

Aucun à présent 

v _• 152-153 Aucun a présent 

Doc. 19, 21, 23, 
24, 44 

Doc. 19, 23, 24 

Doc. 23, 24, 69, 72 

Doc. 24, 72 
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Art. 48 Dénonciation de la 167-168 Doc. *24 
Constitution 

Art. 49 Dénonciation de la 169-170 Doc. 24, 72 
Constitution par des 
pays ou territoires 
dont les relations 
sont assurées par des 
Membres de l'Union 

Doc. 19, 24, 25, 
26, 37, 72, 88 

Doc. 24, 25, 26, 
29, 72 

Doc. 24 
Convention internatio
nale des télécommuni
cations de Montreux 
(1965) 

Art. 53 Relations avec des 180 Doc. 7, 15, 57 
Etats non contractants 

Art. 54 Règlement des 
différends 

Art. 55 Définitions 

Art. 56 Mise en vigueur de la 
Constitution 

Rapport du Groupe d'étude, - Aucun à présent 
Note 25,- "Enregistrement de la 
Constitution" 

Formule finale - Doc. 37 

Art. 

Art. 

Art. 

50 

51 

52 

Amendements à la 
Constitution 

Revision des Règlements 

Abrogation de la 

171-174 

175-178 

179 

181-182 

183-184 

185 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

15, 

12, 

72 

19, 

24 

24 
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II. PROJET DE REGLEMENT GENERAL 

Préambule 

Chap. 8 

201 

316-325 

Chap. 9 

Chap. 10 

326-337 

338-347 

Chap. 11 348 

Invitation et admission 
aux Conférences de 
plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouver
nement invitant 

Invitation et admission 
aux conférences adminis
tratives lorsqu'il y a 
un gouvernement invitant 

Procédure pour la convo
cation de conférences 
administratives mon
diales à la demande de 
Membres et Membres 
associés de l'Union ou 
sur proposition du 
Conseil d'administration 

Procédure pour la convo
cation de conférences 
administratives régio
nales à la demande de 
Membres et Membres 
associés de l'Union ou 
sur proposition du 
Conseil d'administration 

Chap. 12 Dispositions relatives 
* aux conférences qui se 
réunissent sans gouver
nement invitant 

Chap. 13 Dispositions communes 350-352 
à toutes les conférences. 
Changement de la date ou 
du lieu d'une conférence 

Chap. 14 Délais et.modalités de 353-356 
présentation des propo
sitions aux conférences 

Chap. 15 Pouvoirs des délégations 357-372 
aux conférences 

Doc. 24 

Doc. 20, 49(Rev.) 

Aucun à présent 

Aucun a présent 

Doc. 70 

349 Doc. 24 

Aucun a présent 

Doc. 22, 24, 70 

Doc. 24 
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Chap. 19 Langues et droit de vote 392-394 
aux assemblées plénières 

Chap. 23 Propositions pour les 414-416 
conférences administratives 

Chap. 24 Relations des Comités 417-420 
consultatifs entre eux 
et avec d'autres organi
sations internationales 

Chap. 25 Règlement intérieur des 
conférences et autres 

Art. 1 Ordre des places 

Art. 2 Inauguration de 
la conférence 

Art. 3 Prérogatives du 
président de la conférence 

Art. 4 Institution des 
commissions 

Art. 5 Commission de 
contrôle budgétaire 

Art. 6 Composition des 
commissions 

Art. 7 Présidents et 
vice-présidents des 
sous-commissions 

Art. 8 Convocation aux 
séances 

Art. 9 Propositions 

421 

422-

431-

435-

437-

441-

443 

444 

445 

•430 

-434 

-436 

-440 

-442 

présentées avant 
l'ouverture de la 
conférence 

Art. 10 Propositions ou 
amendements présentés 
au cours de la 
conférence 

Doc. 29, 41, 70 

Doc. 24, 70 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à prisent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

446-453 Aucun à présent 
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456 

Art. 11 Conditions requises 454-455 
pour l'examen et le vote 
d'une proposition ou d'un 
amendement 

Art. 12 Propositions ou 
amendements omis ou 
différés 

Art. 13 Conduite des débats 
en séance plénière 

Art. 14 Droit de vote 

Art. 15 Vote 

Art. 16 Commissions et sous-
commissions. Conduite des 
débats et procédure de vote 

Art. 17 Réserves 

Art. 18 Procès-verbaux des 
séances plénières 

V + . 
Aucun à présent 

Art. 19 Comptes rendus et 
rapports des commissions 
et sous-commissions 

Art. 20 Approbation des 
procès verbaux, comptes 
rendus et rapports 

Art. 21 Commission de 
•rédaction 

Art. 22 Numérotage 

Art. 23 Approbation 
définitive 

Art. 24 Signature 

Art. 25 Communiqués de 
presse 

Aucun à présent 

457-477 

478-479 

480-503 

504-506 

507-508 

509-513 

514-517 

518-521 

522-523 

524-525 

526 

527 

528 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Doc. 24 

Aucun à présent 

Doc. 28 

Aucun à présent 

Aucun à présent 

Art. 26 Franchise 529 Aucun à présent 
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592 

593 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

2 4 , 41 

24 

24 

41 
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Chap. 28. Etablissement et 554-555 Doc. 24 
reddition des comptes 

Chap. 29. Arbitrage : procédure 556-567 Doc. 22 

Chap. 30. Définitions 568-590 Doc. 29, projet de 
résolution présenté 
par la France : défi
nition de "Télé
graphie" 

Chap. 31. Liste des pays 

Chap. 32. Règlements admi
nistratifs 

Chap. 33. Mise en vigueur 

Annexe au Règlement général 
(Liste des Membres) 

III. PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA SUISSE 

1) Doc. 52/6 "Utilisation des radiocommunications en période de 
conflit armé pour la sécurité des navires et des 
aéronefs des Etats non parties au conflit" 

2) Doc. 53/7 "Utilisation des radiocommunications pour la signa
lisation et l'identification des navires et aéro
nefs sanitaires protégés par les Conventions de 
Genève de 1949". 

IV. SECTIONS DU RAPPORT DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Section 2.5.8.2 Mesures à prendre pour accélérer la publica
tion des Actes finals 

Section 2.5.9 Les télécommunications et l'utilisation paci
fique de l'espace extra-atmosphérique 

Section 2.5.10 Utilisation d'ordinateurs par l'Union 

Section 2.5.11St Statut juridique de l'U.I.T. en Suisse 

Section 2.5.13 (6.4.4) Statistiques des télécommunications 
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Annexe 12 Mesures prises ^ ^̂ .J.̂ ..,̂  „n exécution des résolutions, 
etc. de la Conférence de p?i.énipotentiaires de 

.„.,„ fmccs t, <_-,,. .,-,'„„ w° 143 "Demandes Montreux (196 5) - Résolution N 43 "Demandes 
msultatifs â la Cour internationale d'avis consul 

de Justice" 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES
MALAGA-TORREMOLINOS 1973

Document N° DT/7-F 
18 septembre 1973 
Original : anglais

COMMISSION 8

Note d * information

TEXTES FONDAMENTAUX ET DOCUMENTS
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A N N E X E

TEXTES A ETUDIER PAR LA COMMISSION 8

I. PROJET DE CHARTE CONSTITUTIONNELLE/CONVENTION

Préambule Nos 1-3 Doc. 23, 24,
37, 67 ■

Art. 1 Composition de l’Union 4-12 Doc. 7, 10, 11
15, 22, 23
24, 28, 37
48 , 57, 67

Art. 2 Droits et obligations 13-16 Doc. 7, 10, 11
des Membres et des 12, 21, 22
Membres associés. 23, 24, 29

37, 41, 48
67

Art. 3 Siège de l’Union
Art. 4 Objet de l’Union

Art. 14 Organisation des
travaux et conduits 
des débats aux 
conférences et autres 
réunions

17
18-2 5 

91-92

Art. 16 Langues

Art. 17 Capacité juridique 
de l’Union

101-108

109-110

Aucun à présent
Doc. 10, 12, 15, 

24, 47 , 49 , 
67

Doc. 24

Doc. 22, 37, 44, 
56

Doc. 7, 24, 29, 
37, 47, 64
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18 Droit du public à 
utiliser le service 
international des 
télécommunications

111 Aucun à présent

19 Arrêt des télécommuni
cations

112-113 Aucun à présent

20 Suspension du service 114 Aucun à présent
21 Responsabilité 115 Aucun à présent

22 Secret des 
télécommunications

116-117 Doc. 24

23 Etablissement, 
exploitation et 
sauvegarde des 
voies de
télécommunication

118-121 Aucun à présent

24 Notifications des 
contraventions

122 Aucun à présent

25 Priorité des télé
communications 
relatives à la vie 
humaine

123 Doc. 24 , 30, 67

26 Priorité des télé
grammes d ?Etat, 
des appels de 
communications 
téléphoniques 
d 'Etat

124 Aucun à présent

27 Langage secret 125-127 Doc. 64
28 Taxes et franchise 128 Doc. 64
29 Etablissement et 

reddition des 
comptes

129 Aucun à présent

30
\

Unité monétaire 130 Aucun à présent

31 Accords particuliers 131 Doc. 24

32 Conférences régio
nales-, accords 
régionaux, orga
nisations régionales 132 Doc. 20,, 24, 25
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Utilisation rationnelle 133 
du spectre des fré
quences radioélectriques

Intercommunication 134-136
Brouillages nui- 137-139
sibles

Appels et messages 140
de détresse
Signaux de détresse, 141 
d ’urgence, de 
sécurité ou d ’iden
tification faux ou 
trompeurs
Installations des 142-144
sërvices de défense 
nationale
Règlements 148-150

Validité des Règlements 151 
administratifs en vigueur
Exécution de la 152-153
Constitution et des 
Règlements
Ratification de la 154-159
Constitution
Adhésion à la Con- 160-162
stitution
Application de la 163-165
Constitution aux
pays ou territoires
dont les relations
internationales
sont assurées par
des Membres de
1’Union
Application de la 166
Constitution aux 
territoires sous 
tutelle des Nations 
Unies

Doc. 29, 49, 57 

Doc. 29
Aucun à présent 

Aucun à présent 

Aucun à présent

Aucun à présent

Doc. 19, 24, 25, 
29, 47, 67

Aucun à présent 

Aucun à présent

Doc. 19, 21, 23, 
24, 44

Doc. 19, 23, 24 

Doc. 23, 24

Doc. 24
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Art. 48 Dénonciation de la 167-168
' Constitution

Art. 49 Dénonciation de la 169-170
Constitution par des 
pays ou territoires 
dont les relations 
sont assurées par des 
Membres de l ’Union

Art. 50 Amendements à la 171-174
Constitution

Art. 51 Révision des Règlements 175-178

Art. 52 Abrogation de la 179
Convention internatio
nale des télécommuni
cations de Montreux 
(1965)

Art. 53 Relations avec des 180
Etats non contractants

Art. 54 Règlement des 181-182
différends

Art. 55 Définitions 183-184
Art. 56 Mise en vigueur de la 185

Constitution
Rapport du Groupe d ’étude ,
Note 25, "Enregistrement de la
Constitution”

Doc. 24 

Doc, 24

Doc. 19 
26

Doc. 24 
29

Doc. 24

Doc. 7, 

Doc. 15
*

Doc. 12 
Aucun à

Aucun à

Formule finale Doc. 37

° DT/7-F

24, 25, 
37
25, 26,

15, 57 

19, 24 

24
présent

présent
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Préambule 

Chap. 8

.Chap. 9 

Chap. 10

Chap. 11

Chap. 12

Chap. 13

Chap. 14 

Chap. 15

11• PROJET DE REGLEMENT GENERAL
201 Doc. 24

Invitation et admission 
aux Conférences de 
plénipotentiaires 
lorsqu’il y a un gouver- 
nement invitant

316-325 Doc. 20 3 49

Invitation et admission 
aux conférences adminis
tratives lorsqu’il y a 
un gouvernement invitant
Procédure pour la convo
cation de conférences 
administratives mon
diales à la demande de 
Membres et Membres 
associés de l’Union ou 
sur proposition du 
Conseil d ’administration

326-337 Aucun a présent

338-347 Aucun a présent

Procédure pour la convo
cation, de conférences 
administratives régio
nales à la demande de 
Membres et Membres 
associés de l’Union ou 
sur proposition du 
Conseil d ’administration

348 Aucun à présent

Dispositions relatives 349 Doc. 24
aux conférences qui se 
réunissent sans gouver
nement invitant
Dispositions communes 350-352 Aucun à présent
à toutes les conférences.
Changement de la date ou 
du lieu d ’une conférence
Délais et modalités de 353-356 Doc. 225 24
présentation des propo
sitions aux conférences
Pouvoirs des délégations 357-372 Doc. 24
aux conférences
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Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

19 Langues et droit de vote 392-394
aux assemblées plénières

23 Propositions pour les 414-416 
conférences administratives

24 Relations des Comités 417-420 
consultatifs entre eux
et avec d ’autres organi
sations internationales

25 Règlement intérieur des 
conférences et autres 
réunions
Art. 1 Ordre des places 421
Art. 2 Inauguration de 422-430
la conférence
Art. 3 Prérogatives du 431-434
président de la conférence
Art. 4 Institution des 435-436
commissions
Art. 5 Commission de 437-440
contrôle budgétaire
Art. 6 Composition des 441-442
commissions
Art. 7 Présidents et 443
vice-présidents des 
sous-commissions
Art. 8 Convocation aux 444
séances
Art. 9 Propositions 445
présentées avant 
1 ’ouverture de la 
conférence
Art. 10 Propositions ou 446-453
amendements présentés 
au cours de la 
conférence

Doc. 29, 41 

Doc. 24

Aucun à présent

Aucun a présent 
Aucun à présent

Aucun à présent

Aucun à présent

Aucun à présent

Aucun à présent

Aucun a présent

Aucun à présent

Aucun à présent

Aucun à présent
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Art. 11 Conditions requises 
pour l’examen et le vote 
d’une proposition ou d'un 
amendement

Art. 12 Propositions ou 
amendements omis ou 
différés
Art. 13 Conduite des débats 
en séance plénière
Art. 14 Droit de vote
Art. 15 Vote
Art. 16 Commissions et sous- 
commissions. Conduite des 
débats et procédure de vote
Art. 17 Réserves
Art. 18 Procès-verbaux des 
séances plénières
Art. 19 Comptes rendus et 
rapports des commissions 
et sous-commissions
Art. 20 Approbation des 
procès verbaux, comptes 
rendus et rapports
Art. 21 Commission de 
rédaction
Art. 22 Numérotage
Art. 23 Approbation 
définitive
Art. 24 Signature
Art. 25 Communiqués de 
presse

454-455 Aucun à présent

456 Aucun à présent

457-477 Aucun à présent

478-479 Aucun à présent
480-503 Aucun à présent
504-506 Aucun à présent

507-508 Aucun à présent
509-513 Aucun à présent

514-517 Aucun à présent

518-521 Aucun à présent

522-523 Doc. 24

524-525 Aucun à présent
526 Doc. 28

527 Aucun à présent
528 Aucun à présent

Art. 26 Franchise 529 Aucun à présent
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Chap. 28.

Chap. 29. 
Chap. 30.

Chap. 31. 
Chap. 32.

Etablissement et 554-555
reddition des comptes

Doc. 24

Arbitrage : procédure 556-567 Doc. 22 

Définitions 568-590

Liste des pays
Règlements admi
nistratifs

Chap. 33. Mise en vigueur
Annexe au Règlement général 
(Liste des Membres)

591

592

59 3

Doc. 29, projet de 
résolution présenté 
par la France : défi
nition de "Télé
graphie”
Doc. 24, 41

Doc. 24

Doc. 24 

Doc. 41

m . PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA SUISSE
1) Doc. 52/6 "Utilisation des radiocommunications en période de

conflit armé pour la sécurité des navires et des 
aéronefs des Etats non parties au conflit”

2) Doc. 53/7 "Utilisation des radiocommunications pour la signa
lisation et l ’identification des navires et aéro
nefs sanitaires protégés par les Conventions de 
Genève de 1949".

IV- SECTIONS DU RAPPORT DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES
Section 2.5.8. 2

Section 2.5.9

Mesures à prendre pour accélérer la publica
tion des Actes finals
Les télécommunications et l ’utilisation paci
fique de l ’espace extra-atmosphérique

Section 2.5.10 Utilisation d ’ordinateurs par l ’Union 

Section 2.5. U S t  Statut juridique de l ’U.I.T. en Suisse 
Section 2.5.13 (6.4.4) Statistiques des télécommunications
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Section 2. 

Annexe 12

.14 (6.4.5) Journée mondiale des télécommunica
tions
Mesures prises en exécution des résolutions, 
etc. de la Conférence de plénipotentiaires de 
Montreux (1965) - Résolution N° 43 "Demandes 
d ’avis consultatifs à la Cour internationale 
de Justice".
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RECAPITULATION DES DEPENSES RELATIVES A LA 

COOPERATION TECHNIQUE PAYEES AU COURS DES 

ANNEES 19 65 A 1972 A LA CHARGE DU BUDGET 

REGULIER DE L'UNION 

Cycles d'études Groupe des 
— l Ingénieurs 

en francs suisses (chiffres ronds) 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

33.300 

50.300 

57.700 

-

60.000 

201.300 

1. 

1, 

,279, 

.280, 

.700 

.000 

220.000 

193.000 

195.400 

226.000 

244.000 

1.078.400 
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COMMISSION 6 

DECLARATION PRELIMINAIRE DU SECRETAIRE GENERAL 

A LA PREMIERE SEANCE DE LA COMMISSION 6 

19 SEPTEMBRE 1973 

Monsieur le Président : 

Je voudrais vous présenter très brièvement les informations 
que vous trouvez au chapitre 5 du rapport du Conseil d'administration. 
C'est un rapport très complet sur les activités de l'U.I.T. dans le 
domaine de la coopération technique et principalement celles qui sont 
liées au Programme des Nations Unies pour le développement (P.N.U.D.) 
J'ajouterai que ces informations sont largement développées dans le 
numéro spécial du Journal des Télécommunications dont vous avez certai
nement reçu un exemplaire. Tout à l'heure quand vous discuterez point 
par point tout ce qui figure dans le chapitre 5 de ce rapport, je 
serai très heureux de vous donner toutes les informations complémen
taires que vous désirez. 

La présentation que je vais vous faire concerne d'une manière 
très générale le développement de la coopération technique depuis la 
dernière Conférence de plénipotentiaires de Montreux 1965. Je vous 
dirai tout d'abord qu'au cours de cette période le P.N.U.D. lui-même 
et la coopération technique internationale ont beaucoup évolué et que 
cette évolution a abouti à une réforme qui a été approuvée par le 
Conseil d'administration du P.N.U.D. à la suite du fameux rapport 
Jackson. 

J'ai déjà eu l'occasion, à plusieurs reprises, d'expliquer 
combien ces réformes sont bénéfiques pour les pays en voie de déve
loppement. Je commencerai par en dégager les lignes directrices. 

Tout d'abord, comme principe fondamental, il appartient 
essentiellement à chaque pays de définir ses priorités. Pour chaque 
pays le Conseil d'administration du P.N.U.D. fixe ce qu'on appelle le 
chiffre cible c'est-à-dire la somme globale qu'il ne peut en aucun cas 
dépasser. Et c'est à l'intérieur de ce chiffre cible que le pays 
concerné peut fixer ses priorités. Ceci est très important car c'est 
au niveau de l'organe national de coordination qu'il appartient à 
l'administration des P.T.T. d'essayer d'obtenir la priorité nécessaire 
pour les projets de télécommunications. 
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La deuxième caractéristique de cette réforme est le rôle 
fondamental dévolu au représentant résident des Nations Unies -
celui-ci est désormais un élément essentiel pour la mise en oeuvre de 
tous les projets. Le représentant résident des Nations Unies est en 
quelque sorte le conseiller du gouvernement et c'est en cette qualité 
qu'il aide les gouvernements pour l'établissement des priorités et 
pour l'exécution des programmes. Pour accomplir sa tâche le repré
sentant résident doit disposer d'informations précises dans les diffé
rents secteurs, tout spécialement dans le domaine des télécommuni
cations. Etant donné que le représentant résident ne peut être lui-
même un expert en cette matière, il doit avoir recours a des experts 
en télécommunications. Depuis quatre ans, ce rôle de conseiller 
auprès des représentants résidents a été parfaitement rempli par nos 
experts régionaux. 

Enfin, la troisième décision importante du Conseil d'admi
nistration du P.N.U.D. concerne les crédits affectés aux projets 
régionaux. Pour pouvoir affecter le maximum de crédits aux projets 
nationaux le Conseil d'administration du P.N.U.D. a été amené à 
réduire d'une manière draconnienne ceux qui sont normalement réservés 
aux projets régionaux et interrégionaux, de sorte que pour de tels 
projets l'U.I.T. s'est trouvée, depuis deux ans, dans une situation 
difficile. 

Je citerai comme exemple typique les cycles d'études dont 
vous connaissez toute l'importance. Intéressant plusieurs pays à la 
fois, ces cyc3.es d'études ne peuvent être financés que par des crédits 
alloués aux projets régionaux. Ces crédits ayant été réduits d'une 
manière substantielle, nous éprouvons depuis deux ans quelques diffi
cultés à continuer l'action que nous avions entreprise depuis quelques 
années dans ce domaine. 

En ce qui concerne les activités du département de la coopé
ration technique, notre action s'est développée d'une manière remar
quable comme le montrent les chiffres que vous trouvez à la page 5.1 
du Rapport du Conseil d'administration et comme le montrent les 
différents graphiques que vous pouvez voir dans la petite exposition 
qu'on a placée à votre intention dans le hall de ce beau Palais. 

Cette action s'est concrétisée principalement dans deux 
domaines. Tout d'abord celui des ressources humaines. Depuis quelques 
années déjà tous les pays, qu'ils soient des pays développés ou des 
pays en voie de développement, ont pris conscience que ce qui est le 
plus important pour les pays en voie de développement c'est la forma
tion de leur personnel national pour assurer l'exploitation rationnelle 
de leurs réseaux existants ou de leurs nouveaux réseaux. Pour nous 
ceci s'est traduit par un effort continu dans le sens de la création 
de centres de formation professionnelle. La politique de l'U.I.T. dans 
ce domaine,appuyée en cela par le P.N.U.D. et par les pays eux-mêmes, 
peut se définir de la manière suivante. 



Document NQ DT/9-F 
Page 3 

Pour la formation des techniciens du.premier niveau.il est 
souhaitable d'avoir dans chaque pays une école nationale. Pour la 
formation du personnel de niveau moyen, des centres nationaux ont été 
créés dans les pays dont les besoins justifient la création de tels 
centres. Mais si les besoins du pays ne justifient pas la création 
d'un centre national, nous avons essayé d'encourager la création de 
centres régionaux. Les deux exemples les plus remarquables concernent 
l'Afrique. C'est ainsi que le Centre de Rufisque, près de Dakar, 
permet actuellement la formation des agents de niveau moyen pour neuf 
pays africains de langue française. A l'est, le centre de Nairobi, 
permet la formation de techniciens de niveau moyen pour plusieurs pays 
de langue anglaise. En Asie, je citerai le centre remarquable de 
Kuala Lampur qui permet la formation de techniciens de tous les niveaux 
pour les pays qui ont bien voulu y envoyer leurs nationaux. En Amé
rique centrale, par exemple, nous avons également des centres qui 
permettent la formation de techniciens pour plusieurs pays à la fois. 

Dans tous les cas, le problème de la formation profession
nelle a requis de notre part la plus grande attention et nous pensons 
que pour très longtemps encore l'U.I.T. aura à apporter son aide dans 
ce domaine à de très nombreux pays. 

Dans le domaine de la formation .̂̂ lorr.ent, je parlais tout 
à-.l'heure des cycles d'études et je crois qu'il n;est pas nécessaire 
de souligner leur importance. Il y a 3 ou 4 ans l'U.I.T. était en 
mesure d'organiser, grâce aux crédits alloués par le. P.N.U.D. , un 
cycle d'études par région dans le domaine des télécommunications pures 
et un cycle d'études intéressant le personnel de la radiodiffusion, ce 
qui fait au total 4 cycles d'études par année. Je vous dirai que le 
P.N.U.D. apprécie beaucoup l'action de l'U.I.T. dans ce domaine et 
reconnaît que les cycles d'études organisés par l'U.I.T. constituent 
un élément fondamental pour la formation ou le recycle.gr. du personnel. 
Mais, comme je le disais tout à l'heux'e, nous éprouvons certaines 
difficultés à .poursuivre nos activités dans ce dcmainr., parce que, 
par suite des décisions du Conseil d'administration du P.N.U.D., les 
crédits alloués à de tels projets sont malheureusement insuffisants. 

Toujours dans le domaine de la fcv'.i-it-'.cn professionnelle,nous 
avons à placer de nombreux boursiers. Lorsque nous afcorderons ce pro
blème, j'aimerais bien qu'une., large discussion s'instaure au sein de 
cette commission parce que malheureusement il devient de plus en plus 
difficile de placer nos boursiers dans les pays qui peuvent les 
accueillir. Ces difficultés ont plusieurs causes. D'abord le nombre 
des boursiers est de plus en plus grand; ensuite leurs spécialisations 
sont de plus en plus diversifiées. Or, les pays qui peuvent les 
accueillir sont pratiquement toujours les mêmes. Pour remédier à .cette 
situation il faudra sans doute s'entendre sur une certaine coordination 
ou une certaine méthode d'information réciproque entre les pays qui 
peuvent recevoir les boursiers et l'U.I.T. de manière à ce que nous 
puissions .avoir plus de facilité à les placer. 
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Enfin, le développement de notre action dans le domaine de 
la coopération technique d'une part et les besoins sans cesse crois
sants des pays en voie de développement en experts dans différents 
domaines d'autre part, font que nous éprouvons beaucoup de difficultés 
pour trouver rapidement les experts dont nous avons besoin. Là, 
également, il faudrait qu'un échange de vues ait lieu de manière à ce 
que nous puissions à l'avenir trouver plus facilement ces experts et 
en recevoir plus que ceux qui nous sont offerts actuellement par les 
pays développés. Voilà pour le développement des ressources humaines. 

Deuxième activité fondamentale de l'Union, celle du dévelop
pement des réseaux régionaux ou interrégionaux. Dans ce domaine, 
notre action a pu se développez» grâce à la nouvelle politique du 
P.N.U.D. qui s'est dégagée il y a quatre ou cinq ans, c'est-à-dire 
durant cette période 65-7 2. Cette nouvelle directive autorise l'admi
nistrateur du P.N.U.D. à financer des projets de préinvestissements. 
Ceci est très important pour les télécommunications et l'U.I.T. a pu 
mener une action énergique dans ce domaine grâce à de tels crédits. 
Vous savez que nous avons entrepris une étude de préinvestassement 
pour la réalisation du réseau Panafricain de télécommunications. Nous 
avons également, en association avec la Banque américaine de dévelop
pement, et avec la CITEL, entrepris une action pour l'étude du réseau 
interamêricain de télécommunications, de même qu'en Asie nous avons 
entrepris une étude pour le développement du réseau interrégional 
asiatique. Les trois études de préinvestissements sont pratiquement 
achevées et certains des projets intéressant l'un ou l'autre des trois 
continents sont déjà en cours de réalisation. 

Je voudrais citer en exemple l'Afrique, où une action coor
donnée est actuellement entreprise avec l'Organisation de l'unité 
africaine, qui est l'organe politique. Cela est très important, car 
il faut une décision politique venant de haut dans chacun des pays 
concernés pour que les projets de télécommunications reçoivent la 
priorité voulue. Notre action est également coordonnée avec celle de 
la Commission économique pour l'Afrique, qui est un organe des Nations 
Unies et avec celle de la Banque africaine de développement. Nous 
tenons des réunions cycliques chaque fois qu'il est nécessaire et ces 
réunions groupent des représentants de l'oTu.A., de la CE.A., de la 
B.A.D et de l'U.I.T. Comme c'est un problème de financement, il 
appartient à la Banque africaine de développement de prendre les ini
tiatives voulues pour la recherche des crédits nécessaires afin que les 
pays puissent réaliser leurs projets, l'U.I.T. jouant le rôle de 
Conseiller technique dans ce domaine. Nous espérons que notre action 
permettra la réalisation rapide de ce grand réseau panafricain de télé
communications . 

En Amérique latine, c'est la Banque interaméricaine de déve
loppement qui a en main l'ensemble du projet et comme elle est une 
banque elle détient également les ressources de financement. Nous 
avons bon espoir que le réseau interamêricain de télécommunications 
sera rapidement réalisé. 
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En Asie, nous sommes en contact étroit avec la Banque asia
tique de développement et avec la Commission économique pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient. Cette Commission est extrêmement active et en 
collaboration avec la Banque asiatique de développement elle prend 
toutes les initiatives voulues pour que ce réseau puisse être réalisé 
dans, les meilleurs délais. 

A la demande des différents pays, des études sur les tarifs 
ont été entreprises. Tout à l'heure Monsieur le Directeur du CCI.T.T. 
vous en parlera lui-même. 

Enfin, nous constatons avec satisfaction que beaucoup de 
pays se rendent compte qu'il ne suffit pas d'installer de nouveaux 
équipements, mais qu'il est nécessaire que l'exploitation requière 
1]importance qu'elle mérite. C'est ainsi qu'il nous a été demandé 
d'organiser dans plusieurs centres des cours d'exploitation. Ceci 
est assez nouveau et je crois que dans l'avenir nous allons renforcer 
cette action parce que l'on se rend compte de plus en plus qu'après 
avoir développé un réseau, et installé de nouveaux équipements, il 
convient de former le personnel nécessaire pour exploiter d'une 
manière rationnelle ces équipements. 

Enfin, Monsieur le Président, je voudrais vous dire combien 
au sein de l'U.I.T. la coordination entre les différents organismes 
permanents de l'Union a rendu de grands services. Le Comité de Coordi
nation, d'après les termes de la Convention, se..'rêunit au moins une 
fois par mois. A chacune de ses réunions, il étudie les problèmes de 
la coopération technique tout en suivant d'une manière assidue les 
activités de l'U.I.T. dans ce domaine. 

Je vous dirai également que pour faciliter sa tâche le Comité 
de Coordination a constitué un comité de sélection des experts où les 
quatre organismes permanents sont représentes. Enfin, pour l'achat de 
matériel le Comité de Coordination a constitué un comité d'achats où 
sont représentés, les quatre organismes permanents. La présence des 
représentants du CCI.T.T., du C.C.I.R., de l'I.F.R.B. notamment 
nous permet d'avoir toute garantie quant au choix de l'expert ou de 
l'équipement. Lorsqu'un équipement intéresse la commutation ou les 
transmissions par exemple, l'avis du représentant du CCI.T.T. est 
fondamental. Quand il s'agit des questions intéressant les fréquences, 
le représentant de l'I.F.R.B. a également un avis pertinent à donner. 
Il en est de même pour le représentant du C.C.I.R. 

Monsieur le Président, voilà une présentation très succincte, 
de nos activités dans le domaine de la coopération technique et, 
comme je le disais tout à l'heure, je pense qu'au cours des débats 
nous aurons à répondre à de très nombreuses questions. 

Merci Monsieur le Président. 
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Monsieur le Président,
Messieurs,
Répondant à 1*appel de M. le Président, je pourrais 

dire brièvement que 1*ensemble de l ’activité du CCITT constitue 
l’un des éléments, à mon avis important, de la coopération tech
nique dans le domaine des télécommunications.

En effet les Commissions d ’études fixent des procédures 
normalisées pour l ’établissement et l’exploitation des réseaux, 
et recommandent des spécifications pour les équipements, qui per
mettent à toutes les administrations de travailler sur des bases 
communes dans le développement et l ’exploitation de leurs réseaux.

Mais des actions plus directement liées à la Coopération 
technique sont exercées par les Commissions du Plan, par les 
Groupes de tarification et par les Groupes autonomes spécialisés.

Les Commissions du Plan, la Commission mondiale et les 
quatre Commissions régionales, qui sont des commissions mixtes 
CCITT-CCIR, gérées par le^CCITT, traitent des problèmes de plani
fication intéressant le développement des réseaux entre les 
diverses régions du monde et à l ’intérieur de chaque région, les 
études de trafic auxquelles elles procèdent devraient pouvoir 
servir de base à la préparation des études de' pré-investissement. 
Mais la documentation établie par ces commissions concernant les 
prévisions de trafic et les artères, n ’a une valeur certaine que 
dans la mesure où tous les pays répondent aux questionnaires, 
mondial ou régionaux; et les Commissions régionales ne feront un 
travail utile et efficace que dans la mesure où la quasi totalité 
des pays de chaque région sont représentés aux réunions de la 
Commission qui les concerne : j’attire instamment l’attention de 
MM. les Plénipotentiaires sur ce point.

La création par chacune des Commissions régionales d ’un 
Comité de coordination ou d ’un Groupe de travail, se réunissant 
tous les deux ans et, préparant le travail des Commissions qui se 
réunissent elles tous les quatre ans, permettra d ’ailleurs 

■ certainement d ’augmenter l’efficacité des Commissions et la 
qualité de leur travail. J ’espère que nous constaterons rapi 
dement de ce fait une amélioration des résultats.
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Les Commissions' du Plan ont à plusieurs reprises déjà 
soumis aux Commissions d ’études du CCITT ou du CCIR des questions 
à étudier par elles, intéressant plus spécialement les pays en 
voie de développement.

Les Groupes de tarification régionaux, quant à eux, 
ont pour tâche d ’établir les bases de la tarification téléphonique 
et telex, suivant les pricipes généraux fixés par la Commission 
d ’études III du CCITT, mais en les adaptant aux circonstances 
particulières à chaque région et à ses besoins. Ils ont déjà 
effectué un travail important.

Les Groupes autonomes spécialisés (GAS) ont été créés 
par la Ille Assemblée pleniere du CCITT pour élaborer, avec l’aide 
du CCIR dans certains cas, des manuels d ’intérêt général et 
d ’utilité directe pour tous les pays, mais plus particulièrement 
pour les pays en voie de développement, dans des domaines ne 
rentrant pas dans les attributions des Commissions d ’études.

C ’est ainsi que trois GAS, N° 1, N° 2 et N° 4, ont déjà 
terminé leur tâche et publié des manuels concernant respectivement 
les "réseaux téléphoniques nationaux pour le service automatique”, 
les "réseaux téléphoniques locaux” et les "sources primaires 
d ’énergie”.

Le GAS/3 a publié en 1968 et amélioré et complété en 
1972 un manuel sur les "aspects économiques et techniques du 
choix des systèmes de transmission”, et les GAS/5 a fait de même 
pour le manuel sur les "études économiques à l’échelle nationale 
dans le domaine des télécommunications”. Ces deux GAS continuent 
leurs travaux pendant la période 1973-1976, jusqu’à là Vie Assemblée 
plêniere du CCITT.

Je crois pouvoir dire que ces divers manuels se sont 
révélés très utiles et ont été déjà largement utilisés.

Je reconnais bien volontiers que dans les trois 
domaines examinés (plan, tarification, manuels) il y a encore 
beaucoup à faire et nous nous attacherons à le faire.

Poùr terminer, je dirai que le CCITT a apporté, chaque 
fois que cela lui était demandé, toute l’aide possible au Secréta
riat général, pour l’étude des rapports des experts, pour l’éta
blissement des projets de réseaux, pour la préparation des sémi
naires et le choix des conférenciers et la discussion des 
programmes de formation. Je souhaite que le Secrétariat du 
CCITT dispose des moyens lui permettant d ’accroître sensiblement 
cette aide et cette participation à la Coopération technique de 
l’U.I.T., car je suis convaincu que les CCI peuvent en ce domaine 
jouer un rôle extrêmement, utile. ■
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On croit quelquefois que le Comité international 
d'enregistrement des fréquences exécute uniquement des tâches 
d'enregistrement des fréquences qui n'ont rien à voir avec la 
coopération technique. En réalité l'enregistrement des 
fréquences défini au numéro 165 de la Convention a pour effet 
de donner aux administrations une assistance technique puisque 
lorsqu'il enregistre une fréquence l'I.F.R.B. formule une 
conclusion qui contient les éléments voulus pour que les 
administrations puissent résoudre les questions de brouillages 
nuisibles. Les conclusions de l'I.F.R.B. ont en effet pour 
objet de déterminer sur des bases purement techniques les 
droits et obligations des diverses administrations lorsque 
l'une d'elles utilise telle ou telle fréquence dans un dessein 
bien déterminé. 

En plus de l'enregistrement des fréquences, d'autres 
tâches confiées au Comité (numéro 166 de la Convention) ont 
pour objet d'aider les administrations individuellement selon 
le besoin qu'elles ont de ce qui est appelé dans le Règlement 
des radiocommunications "assistance spéciale". 

Au nombre de ces tâches on peut citer : 

1. l'étude de demandes de recherche de fréquences 
nécessaires à une administration pour établir telle 
ou telle liaison, notamment lorsqu'il s'agit d'ondes 
decametriques; il s'agit d'une tâche extrêmement 
laborieuse fondée essentiellement sur le Fichier de 
référence des fréquences et sur les renseignements 
provenant du contrôle des émissions; elle intéresse 
au plus haut point les administrations et elle 
occupe à plein temps plusieurs personnes à l'I.F.R.B.; 
nombreux sont les pays qui ont reçu une telle aide 
du Comité, certains pour des services tels que la 
radiodiffusion à ondes decametriques, la météorologie, 
le service mobile maritime, le service mobile 
aéronautique etc.; 

U.U. 
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2. l'étude de demandes de coordination concernant la 
mise en oeuvre des systèmes ou des stations de 
télécommunications spatiales; l'assistance donnée 
par l'I F.R.B. dans ce domaine peut aller jusqu'à 
faire les calculs concernant les diverses coordi
nations et à servir de truchement pour les discus
sions entre pays; cette tâche qui a été prévue de 
façon explicite par la Conférence spatiale de 1971, 
est extrêmement ardue et bien des pays ne disposent 
pas des moyens requis pour la mener à chef; 

3. l'étude et la solution des cas de brouillages 
nuisibles qui n'ont pas pu être résolus par des 
entretiens bilatéraux entre les administrations 
intéressées; cette étude est quelquefois fort diffi
cile et la solution ne peut venir que lentement, 
notamment lorsqu'il s'agit de stations de radiodif
fusion; 

4. la réponse à des questions générales posées par les 
administrations au Comité sur la coordination natio
nale ou internationale de l'utilisation des 
fréquences et sur les méthodes de gestion. 

Toutes ces tâche* sont conformes au texte^de la 
Convention et décrites en termes généraux dans le Règlemenx 
de radiocommunications. 

De plus, conformément à la Résolution N° 528 du 
Conseil d'administration, l'I.F.R.B. organise tous les deux ans 
depuis 1963 un cycle d'études sur l'utilisation et la gestion 
des fréquences. Le dernier, celui de 197 2, a compté une centaine 
de participants dont un certain nombre avaient reçu des bourses 
du PNUD. Dans chacun de ses cycles d'études l'I.F.R.B. met 
l'accent sur les matières qui seront traitées dans les pro
chaines conférences de radiocommunications. 

Le Comité reçoit plus au moins en permanence des 
stagiaires venant des administrations et qui viennent, les uns 
pendant quelques jours, d'autres pendant plusieurs semaines, 
se renseigner sur les méthodes utilisées par l'I.F.R.B. pour 
s'acquitter de ses fonctions. 

Des membres de l'I.F.R.B. et des fonctionnaires de 
son Secrétariat spécial participent également à des cycles 
d'études de la Coopération technique : il faut citer notamment 
les cycles d'études qui sont actuellement organisés en Afrique 
et en Asie en vue de la Conférence de radiodiffusion de 1974. 

Le Comité a rédigé et publié un Manuel sur l'utili
sation des ondes decametriques et la réduction de leur encom
brement. Ce manuel vient de sortir de presse et un exemplaire 
est disponible à Torremolinos. 
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Comme les autres organismes permanents de l'Union, 
l'I.F.R.B. étudie les rapports d'experts de la Coopération 
technique, notamment lorsqu'il s'agit d'experts en gestion des 
fréquences, et le cas échéant il formule des commentaires à 
leur égard. Il collabore à la préparation des cycles d'études 
organisés par le Département de la Coopération technique. 

Ce qui précède n'a pour objet que de donner un aperçu 
de celles des tâches du Comité qui ont les rapports les plus 
étroits avec la coopération technique, au sens le plus large du 
mot. 
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LA COOPERATION TECHNIQUE AU C.C.I.R. 

Dans ses activités touchant à la coopération technique, 
le C.C.I.R. suit les directives d'ordre général contenues dans 
la Résolution 33-1 de ce Comité. Cette Résolution, qui avait 
été adoptée par la Xle Assemblée plénière à Oslo en 1966, a été 
révisée par l'Assemblée plénière suivante à New Delhi en 1970. 
Chacune des ces Assemblées plénières avait, auparavant, soigneu
sement étudié les textes proposés par sa Commission de la 
coopération technique. 

Le résultat des activités de coopération technique 
du C.C.I.R. s'est concrétisé dans la publication d'un certain 
nombre de manuels particulièrement intéressants pour les pays 
nouveaux et en voie de développement. Il s'agit d'un manuel de 
diagrammes d'antennes (particulièrement important pour le service 
fixe et pour la radiodiffusion), d'un manuel de radiodiffusion 
tropicale, enfin d'un manuel relatif au service de contrôle des 
émissions dans lequel on trouve tous les renseignements dont on 
a besoin pour établir une station de contrôle, qu'il s'agisse de 
son organisation, de son équipement ou de son exploitation. 
Le C.C.I.R. a également participé à la rédaction de manuels 
préparés par des GAS (Groupes autonomes spécialisés) sous la 
supervision du CCI.T.T. 

Le C.C.I.R. a en outre participé aux réunions des 
Commissions du Plan (commission mondiale et commissions régiona
les), qui sont des organes mixtes des deux C C I . , au cours 
desquelles des questions de coopération technique d'un intérêt 
commun pour les deux Comités ont été discutées. 

Le C.C.I.R. a organisé certains cycles d'études et a 
participé à des cycles d'études organisés par d'autres Départe
ments de l'Union, le but étant que les pays nouveaux ou en voie 
de développement soient tenus au courant des derniers perfection
nements de la technique dans les diverses branches des radio
communications. Le cycle d'études sur la radiodiffusion à ondes 
kilométriques et hectometriques, qui se tiendra en prévision de 
la prochaine conférence sur ce sujet, présente une importance 
toute spéciale pour les pays nouveaux et en voie de développe
ment. 

U.LT. 
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Le secrétariat du C.C.I.R. prête son concours au 
Secrétariat général lorsqu'il s'agit d'examiner les rapports 
d'experts qui accomplissent des missions dont le but est d'aider 
des pays nouveaux et en voie de développement à améliorer leurs 
services de télécommunication. L'examen porte plus spécialement 
sur la partie radioélectrique des nouveaux réseaux de télé
communication proposés, qu'il s'agisse de liaisons par faisceaux 
hertziens ou de systèmes à satellite destinés à fonctionner dans 
telle ou telle partie du monde. 

L'Assemblée plénière que le C.C.I.R. a tenue à New Delhi 
en 1970 a créé un Groupe de travail intérimaire qu'elle a 
chargé d'étudier les systèmes possibles de radiodiffusion par 
satellite ainsi que leur acceptabilité relative, compte tenu 
des aspects techniques et économiques de la question, tout 
spécialement dans la mesure où celle-ci intéresse les pays nou
veaux et en voie de développement. Un rapport préliminaire sur 
ce sujet a été rédigé au cours de la Réunion spéciale mixte de 
Commissions d'études du C.C.I.R., à l'intention de la Conférence 
spatiale de 1971. Le rapport final devrait être prêt au moment 
où se tiendra la XlIIe Assemblée plénière, prévue pour 1974. 

Ce qui précède n'est qu'une brève et incomplète 
enumeration des activités du C.C.I.R. qui présentent une impor
tance particulière pour les pays nouveaux et en voie de déve
loppement. On peut estimer que les arrangements de travail 
prévus par la Conférence de Montreux et par les Assemblées 
plénières du C.C.I.R., et notamment la bonne collaboration entre 
les organismes assurée par le Comité de coordination, se sont 
révélés fort satisfaisants et efficaces. Le numéro d'août 1973 
du Journal des télécommunications contient, aux pages 408 à 414, 
un exposé plus complet des activités dont je viens de parler. 
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GROUPE DE TRAVAIL 
COMMISSION 2 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 2 

Le vendredi 21 septembre, le Groupe de travail a 
examiné les pouvoirs déposés au Secrétariat. 

Sous réserve de 1'approbation de la Commission, il a 
été décidé de faire preuve d'une certaine souplesse en ce qui 
concerne la signature des pouvoirs. En effet, dans certains 
pays par exemple, en cas d'absence du ministre des affaires 
étrangères, aucune nomination de ministre par intérim n'est 
prévue, si bien que les pièces officielles sont signées par le 
vice-ministre chargé de ce département à titre temporaire. 

La validité des pouvoirs des délégués ênumérés dans 
l'Annexe 1 a ensuite été constatée. Des instructions ont été 
données au Secrétaire aux fins d'élucider un certain nombre de 
points relatifs aux pouvoirs d'autres délégations et d'inviter 
les délégations qui n'ont pas encore déposé leurs pouvoirs à le 
faire dès que la chose leur sera possible. 

C. STEAD 

Secrétaire 

Annexe 
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A N N E X E 1 

Afghanistan (République d') 

Allemagne (République Fédérale d') 

Argentine (République) 

Autriche 

Bangladesh (République Populaire du) 

Barbade 

Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) 

Birmanie 

^olivie 

Botswana (République de) 

Brésil (République Féderative du) 

Bulgarie (République Populaire de) 

Cameroun (République Unie du) 

Canada 

Chili (provisoirement accrédité conformément au numéro 631 de la 
Convention) 

Chine (République Populaire de) 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Congo (République Populaire du) 

Corée (République de) 

-^Côte d'Ivoire (République de) 

Cuba 

Danemark 

Egypte (République Arabe d') 

Emirats Arabes Unis 

Ensemble des Territoires représentés par l'Office français des 
postes et télécommunications d'Outre-Mer 

Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Ethiopie 

Finlande 

France 

Gabonaise (République) 

Ghana 

Guinée equatoriale (République de la) 

Guyane (pouvoirs délégués en matière de vote à Trinidad et Tobago) 

Haute-Volta (République de) 
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Inde (République de 1') 

Iraq (République d') 

Irlande 

Islande 

Israël (Etat d') 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Kenya 

Khmère (République) 

Koweït (Etat de) 

Laos (Royaume du) 

Lesotho (Royaume de) 

Liban 

Libéria (République du) 

Liechtenstein (Principauté de) 

Luxembourg 

Malaisie 

Malawi 

Malgache (République) 

Mali (République du) 

Maroc (Royaume du) 

Maurice 

Mauritanie (République Islamique de) 

Monaco 

Mongolie (République Populaire de) 

Népal 

Nicaragua 

Niger (République du) 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Oman (Sultanat d') 

Ouganda 

Panama 

Paraguay 

Pays-Bas (Royaume des) 

Pérou 

Philippines (République des) 
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Pologne (République Populaire de) 

Portugal 

Provinces portugaises d|Outre-Mer 

République Arabe Syrienne 

République Démocratique Allemande 

République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Iles 
Anglo-Normandes et l'Ile de Man 

Sénégal (République du) 

Singapour (République de) 

Somalie (République Démocratique) 

Soudan (République Démocratique du) 

Sri Lanka (Ceylan) (République de) 

Suède 

Suisse (Confédération) 

Swaziland (Royaume du) 

Tanzanie (République Unie de) 

Tchad (République du) 

Tchécoslovaque (République Socialiste) 

Territoires des Etats-Unis d'Amérique 

Territoires d'Outre-Mer dont les relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Thaïlande 

Togolaise (République) 

Trinité et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

Viet-Nam (République du) 

Yêmen (République Arabe du) 

Yémen (République Démocratique Populaire du) 

Yougoslavie (République Socialiste Féderative de) 

Zaïre (République du) 

Zambie (République de) 
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COMMISSION 5 

PROJET DE RESOLUTION 

(établi par le Secrétariat comme suite à la 
décision prise à la première séance de la Commission 5) 

STATUT ET REGLEMENT DU PERSONNEL APPLICABLES 

AUX FONCTIONNAIRES ELUS DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) que le Conseil d'administration, pour donner effet à 
la Résolution N° 1 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Genève (1959) et à la Résolution N° 4 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Montreux (1965), a établi, puis amendé, des 
Statut et Règlement du personnel applicables à titre provisoire 
aux fonctionnaires élus de l'Union; 

b) que certaines décisions de la présente Conférence 
obligent à apporter des amendements à ces Statut et Règlement 
du personnel; 

c) qu'il convient de donner effet à titre permanent 
auxdits Statut et Règlement du personnel; 

charge le Conseil d'administration 

de passer en revue et d'amender selon les besoins les 
Statut et Règlement du personnel applicables aux fonctionnaires 
élus, compte tenu des décisions de la présente Conférence. 
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E t a t s - U n i s d 'Amér ique e t Royaume-Uni 

PROPOSITION RELATIVE AU NUMERO 67 DU PROJET DE CHARTE 

(ARTICLE 10 : I . F . R . B . ) 

Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences est composé de cinq membres indépendants, qualifiés 
par leur compétence technique, élus à des intervalles d'au 
moins cinq ans par une conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente ou, à titre exceptionnel et dans 
les conditions indiquées ci-dessous, par la Conférence de 
plénipotentiaires. Le Conseil d'administration désigne comme 
conférence chargée d'élire les membres du Comité la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications dont la réunion 
doit avoir lieu plus de cinq ans après la dernière élection, 
qu'il considère comme la mieux qualifiée â cet effet, compte 
tenu notamment du nombre de Membres de l'Union dont il y a lieu 
d'espérer la participation. Si le Conseil d'administration 
estime qu'aucune conférence administrative mondiale des 
radiocommunications devant se réunir avant la prochaine 
conférence de plénipotentiaires n'est convenablement qualifiée 
pour élire les membres du Comité, il désigne cette conférence 
de plénipotentiaires comme étant l'organe qui sera chargé de 
l'élection. Après que le Conseil d'administration a désigné 
la conférence chargée de la prochaine élection des membres du 
Comité, cette élection est aussitôt inscrite à l'ordre du jour 
de ladite conférence. Les membres du Comité sont choisis parmi 
les candidats présentés par des pays Membres de l'Union. Chaque 
Membre de l'Union ne peut proposer qu'un candidat, qui doit être 
un de ses ressortissants. 
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COMMISSION 7 

Proposition du Canada, de la Nigeria et du Venezuela 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) que ladite Conférence a examiné la question de 
l'élection des membres du Comité international d'enregistrement 
des fréquences (I.F.R.B.); 

b) qu'il est stipulé, au numéro 172 de la Convention de 
Montreux, que les membres de l'I.F.R.B. sont élus à intervalles 
d'au moins cinq ans; 

c) qu'il importe de confier à la Conférence de plénipo
tentiaires, organe suprême de l'Union, la responsabilité de 
l'élection des membres de l'I.F.R.B.; 

tenant compte 

des difficultés d'ordre pratique que susciterait 
cependant une telle élection pendant la Conférence de plénipo
tentiaires de 1973; 

décide 

que l'élection des membres de l'I.F.R.B. sera confiée 
à la Conférence de plénipotentiaires et que ce principe sera 
introduit dans le nouvel instrument juridique qui découlera 
des travaux pertinents de la Conférence de plénipotentiaires 
de 1973; 

décide en outre 

que la prochaine élection des membres de l'I.F.R.B. 
aura lieu au cours de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications maritimes prévue pour 1974. 
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COMMISSION 3 

Note du Secrétaire général 

BUDGET DE LA CONFERENCE 

On trouvera en annexe au présent document le budget de 
la Conférence de plénipotentiaires mis à jour pour tenir compte 
de la modification de l'indemnité journalière versée aux 
fonctionnaires détachés à Malaga-Torremolinos. Cette modification 
est consécutive aux fluctuations monétaires intervenues récemment. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 
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A N N E X E 

Chapitre 7.1 - Conférence de plénipotentiaires, Torremolinos 1973 

1. Dépenses de personnel 

Per diem 
Traitements et dépenses connexes 
Frais de déplacement 
Assurances 

2. Dépenses de locaux et de matériel 

Locaux, mobilier, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais généraux 
Affranchissements, téléphone, 

télégraphe 
Inst. techniques 
Divers et imprévu 

3. Autres dépenses 

Actes finals de la conférence 
Rapport du Conseil d'adminis

tration 
Centenaire U.I.T. 

Total du Chapitre 7.1 

Dépenses prises en charge par 
l'administration invitante 
(estimation) 

Budget 
1973 

Budget 1973 
y compris 
crêd.add. 

- Francs suisses 

600.000 600.000 
1.697.000 1.763.600 
154.000 154.000 
39.000 39.000 

2.490.000 

20.000 
130.000 
9 3.000 

40.000 
8.000 

19.000 

310.000 

160.000 

40.000 

200.000 

3.000.000 

275.000 

2.725.000 

2.556.600 

20.000 
130.000 
93.000 

40.00 
8.000 

19.000 

310.000 

160.000 

40.000 

200.000 

3.066.600 

275.000 

2.791.600 

Budget 197 3 
modifié 

500.000 
1.763.600 
154.000 
3 9.000 

2.456.600 

20.000 
130.000 
93.000 

40.000 
8.000 

19.000 

310.000 

160.000 

40.000 

200.000 

2.966.600 

275.000 

2.691.600 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/18-F 
25 septembre 1973 
Original : français 

COMMISSION 3 

Note du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE 

AU 24 SEPTEMBRE 197 3 

Conformément aux dispositions de l'Article 5 du 
Chapitre 9 du Règlement général annexé à la Convention inter
nationale des télécommunications, Montreux, 1965, il est soumis 
en annexe à l'examen de la Commission de contrôle budgétaire la 
situation des comptes de la Conférence arrêtée au 24 septembre 1973 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 

U.I.T. 
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A N N E X E 

Situation des comptes de la Conférence arrêtés au 24 septembre 1975 

en francs suisses 

Objet 

1 

ARTICLE I - Dépenses de per : 

Rubr. 7101 Indemnité .iourns 

- Per diem personnel 
- Pe r diem c o n t r . e n t r e p r , 

Rubr. 7102 Tra i tements e t c 

- Tra i tements 
- Heures supplément . , e t c . 
- Con t r a t s d ' e n t r e p r i s e 
- Heures supp l . c o n t r a t s d'ç 

Rubr. 7103 F r a i s de voyage 

- F r a i s de voyage 

Rubr. 7104 Assurances 

- Assurance a c c i d e n t s 
- Assurance maladie 
- Assurance bagages 

TOTAL ARTICLE I 

Budget 
approuvé 

2 

jonnel 

i l i è r e 

"""WÔTÔOÔ" 

Virements de c r é d i t 

r u b r . à 
r u b r . 

3 

dépenses connexes 

m t r e p r i s e 
I.763.6OO 

154.000 

39.000 

2,456.600 

-

a r t . à a r t . 

4 

_ 

-

C r é d i t s 
d i spon ib l e ; 

5 

500.000 

r I . 7 6 3 . 6 0 0 

154.000 

39.000 

2.456.600 

Dépenses au 24 septembre 1973 

3 e f f e c t i v e s engagées 

6 

. 

_ 

269.135 
1.810 
9.661 

282.105 

107.254 

8,847 

8.847 

7 

498.182 
40.000 

546. i s 2" 

936.651 

126.339 

L062.990 

54.050 

398.2061.663.222 
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Objet 

1 

Budget 
approuvé 

2 

Virements de crédit 

rubr,'à 
rubr. 
3 

ARTICLE II - Dépenses de locaux et de matériel 
. | 

Rubr. 7201 Locaux, mobilier, machine. 

- Locaux 
- Location de mobilier 
- Location de machines 

Rubr. 7202 Production de doc 

- Production de documents 

Rubr. 7203 Fournitures et fr 

- Fournitures et matériel 
- Transp. locaux 
- Transp. matériel Genève 
- Divers 

Rubr. 7204 Affranchissements 

- Frais d'affranchissement 
- Taxes téléphone 
- Taxes télégraphe 
- Divers 

Rubr. 7205 Matériel techniau 

fetériel technique 

20.000 

uments 

L30.000 

3 

— 

ais généraux 

93.000 _ 

art. à 
art. 
4 

— 

_ 

, téléphone, télégraphe 

40.000 

e 

8.000 

-

— 

-

^ 

Crédits 
disponibles 

5 

20.000 

130.000 

93.000 

40.000 

8.000 

Dépenses au 

effectives 

• • 6 

11.218 
11.218 

_5i..5JL5_ 

32.058 
'341 

I.O69 
6.715 

40.183 

29.620 

110 

22*230 

29 

24 septembre 1973 

engagées 

7 

36.920 
36.920 

110.245 

39.931 
L_ 6.23_5_ 
46.216 

3.000 

3.000 

. J 
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Objet 

1 

Rubr. 7206 Divers e t impré 

- Divers e t imprévu 

TOTAL ARTICLE I I 

Budget 
approuvé 

2 

vu 

19.0C0 

310.OC0 
= = = J = = = = = = 

ARTICLE I I I - Autres dépenses 

Virements 

r u b r . à 
r u b r . 

I 

-

========= 

Rubr. 7501 Actes f i n a l s de lr> Conférence 

- F r a i s d ' impress ion 
- Traduc t ion langue russe 
- Traduct ion langue ch ino i s 

. 

Rubr, 7302 Rapport du Cons 

e 
160.OC 0 

3 de crédi t 

a r t . à 
a r t . 

. - _ - _ 4 . . „ 

— 

========== 

_ 

e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 

- F r a i s d ' impress ion 

TOTAL ARTICLE I I I 

TOTAL GENERAL a) 

Dépenses à l a charge de 
1 'Admin is t ra t ion 
i n v i t a n t e 

TOTAL GENERAL b) 

4Jj000_ 

200.000 
========== 
2.9S6.600 

_ 

= = = = = = = === 

275.000*) 

2.691.600 
======= === 

_ 

=== = = = = ==; 

_ 

=========== 

— 

=========== 

Crédits 
disponible: 
. . . . 5.. 

19_.000 

310.000 
============ 

160.000 

40.000 

200.000 
= = = = = == = ===: 

l.691.600 
=========== 

Dépenses au 24 septembre 1973 

1 e f f e c t i v e s ! engagées 

6 

2.718 

135.423 
: = *=== = = = = = = 

-
r 

1 ' 

, 6.000 

6.000 
==(===.====== 

7 

900 

197.281 
========== 

120.000 
-
-

120.000 

120.000 
========== 

539.629 L.980.503 

ztsz,z = = = = = = = =) 

1 

=========== 

*) Sur la base d'une estimation établie à la date du 24 septembre 1973» la différence du coût d'une conférence tenue 
à Genève et Ilalaga-Torremolincs est de 420.000 fr.s. 
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C0MMISSI01Î 3 

•PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION 3 

(Contrôle budgétaire) 

La Commission de contrôle budgétaire avait comme mandat d'appré
cier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des délégués 
et d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant toute 
la durée de la Conférence. Elle a tenu sa séance, le 19 septembre 1973/ 

A. Accord entre le Gp|uyernemen_t espagnol et le? .-jecrétaira général de l'U.I.T» 
au su,jet des dispositions concernant l'organisation d'une Conférence de 
plérdpotfcntiaircs [de l'U.I.T. 

Là Corajsijssioxi de contrôle budgétaire a étudié on détail l'accord 
conclu conformément à la Résolution H° 83 (modifiée) du Conseil d'adminis
tration entre le Gouvernement espagnol et le Secrétaire général au sujet 
des dispositions concernant l'org-anisation d'une Conférence de plénipo
tentiaires. Elle a constaté que tous les services prévu» -dans l'accord 
ont été mis en place et fonctionnent à la satisfaction gérsJrale. 

La Commission de contrôle budgétaire a pris note que l'accord 
prévoit que la différence entre les dépenses résultant de la tenue de la 
Conférence de plénipotentiaires à Malaga-Torrereolinos au lieu de Gencve 
sera supportée par le Gouvernement espagnol, étant entendu que cette 
différence sera de l'ordre de 275*000 francs suisses. 

La Commission recommande que l'accord conc3ti soit; approuvé. 
Un projet de résolution fait l'objet de l'annexe 1 au prenant document. 

B. Budget de 3a conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a également oxarainé le 
"budget de la Conférence de plénipotentiaires approuvé par le Conr-eil 
d'administration au cours de sa 27e session, 1972, et comprenant les 
crédits additionnels alloués par le Conseil d'administration au cours 
de sa 28e session, 1973* (Voir à ce- sujet le Document K° 58.) 
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La Commission a été informée que le budget avait été établi 
en tenant compte d'un taux de conversion de 3,84 francs suisses pour 
un dollar U.S. ; ce cours a été modifié entre temps et de ce fait le 
crédit prévu au titre des indemnités journalières à payer aux fonction
naires détachés à la conférence, soit 600.000 francs suisses, est à 
réduire de 100.000 francs suisses et ainsi ramené à 500.000 francs 
suisses. 

C. Frais d'impression des Actes finals 

La Résolution N* 83 (modifiée) prévoit au sujet de la publi
cation des Actes finals des conférences ou réunions : 

Si une conférence fait imprimer pour son propre usage 
des documents dont ïa composition typographique peut être 
utilisée, en totalité ou en partie, pour l'impression ultérieure 
des Actes finals, elle doit supporter une part des frais de 
composition et la totalité des frais de tirage desdits documents. 

La part des frais de composition mentionnée à l'alinéa 
ci-dessus est fixée par la séance plénière de la conférence. 

'Il appartient donc à la séonce plénière de décider quelle part 
des frais de composition des Actes finals de la Convention de Malaga-
Torremolinos devrait 8tre mise à la charge du budget de la Conférence de 
plénipotentiaires. Ces frais peuvent être estimés comme suit : 

Frais de composition et de correction 
d'auteurs 81.000 fr.s. 

Fra i s d *impres s ion, d'as semblage, 
de brochage et de papier, y compris 
les heures supplémentaires du personnel 
des imprimeries 93-000 fr.s. 

Soit, au total 174.000 fr.s. 

La Commission 3 propose à la séance plénière de fixer la quote-
part des frais de composition à imputer au budget de la conférence à l/3 
des frais de composition et de correction d'autours, soit 27.000 francs 
suisses, plus los frais d'impression, d'assemblage, de brochage et de 
papier y compris les heures supplémentaires au personnel des imprimeries, 
soit 93-000 francs suisse: i i i . 
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*•• Situation des comptes de la conférence 
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A N H E X E 1 

PROJET DE RESOLUTION 

Approbation de l'accord entre le Gouvernement espagnol et le 
Secrétaire général au sujet de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torresiolinos, 1973 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) qu'un accord au sxtjet des dispositions concernant l'organisation 
d'une conférence de plénipotentiaires a été conclu entre le Gouvernement 
espagnol et le Secrétaire général, en vertu des dispositions de la 
Résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'administration ; 

b) que la Commission de contrôle budgétaire de la conférence a 
examiné cet accord ; 

décide 

que l'accord conclu entre le Gouvernement espagnol et le 
Secrétaire général est approuvé. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/2 0-F 
26 septembre 1973 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

PROJETS DE RESOLUTIONS 

Afin d'accélérer les travaux et de faciliter les débats, 
je me suis fondé sur le rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires - dont la Commission 5 a pris 
acte sans formuler d'objections - pour préparer les projets de 
résolutions annexés au présent document. Les nouveaux textes, 
destinés à mettre à jour des résolutions adoptées par la 
Conférence de Montreux, remplaceraient lesdites résolutions. 

F. GERARD PERRIN 

Président 

Annexes : 3 
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A N N E X E 1 

PROJET DE RESOLUTION 

NORMES DE CLASSEMENT -

CLASSEMENT DES EMPLOIS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga - Torremolinos, 1973), 

ayant noté et approuvé 

les mesures, décrites dans le rapport du Conseil 
d'administration, que celui-ci a prises pour donner suite à la 
Résolution N° 6 de la Conférence de Dlénipotentiaires (Montreux, 
1965); 

considérant 

qu'il convient, compte tenu des besoins de l'Union, 
d'établir un classement approprié des emplois fondé sur un 
système efficace d'organisation et d'inspection, d'adapter en 
permanence les normes de classement aux directives approuvées 
pour l'ensemble du régime commun des Nations Unies, de tenir à 
jour les descriptions d'emploi, de revoir périodiquement le 
plan de classement des emplois et de se procurer des avis indé
pendants pour dêterminet* le classement des emplois individuels; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, sans encourir des dépenses déraisonnables, 
toute mesure qu'il jugera nécessaire pour atteindre les objectifs 
ci-dessus indiqués. 
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A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DU PERSONNEL DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) les dispositions pertinentes de la Constitution 
(Convention) de l'Union internationale des télécommunications; 

b) les dispositions de la Résolution N 7 adoptée 
par la Conférence de plénipotentiaires (Montreux, 1965); 

c) la répartition géographique actuelle du 
personnel de l'Union; 

d) la nécessité d'améliorer encore cette répartition 
géographique, tant sur le plan général qu'en ce qui concerne 
certaines régions du monde; 

décide 

de confirmer les directives qui suivent, données dans 
la Résolution N° 7 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Montreux : 

I. afin d'améliorer la répartition géographique des 
fonctionnaires nommés des grades PI et au-dessus : 

1. en règle générale, les vacances se produisant 
dans les emplois de ces grades seront portées à la connaissance 
des administrations de tous les Membres et Membres associés de 
l'Union. Cependant, il faut faire en sorte que le personnel en 
service continue à bénéficier de possibilités d'avancement 
raisonnables ; 

2. tout en pourvoyant ces emplois par voie de 
recrutement international, la préférence devrait être donnée, à 
aptitudes égales, aux candidats originaires des régions du monde 
dont la représentation actuelle est nulle ou insuffisante. Il 
importe notamment de veiller à assurer une représentation géo
graphique équitable de cinq Régions de l'Union, lorsqu'il s'agit 
de pourvoir des emplois des grades P5 et au-dessus; 
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II. en ce qui concerne les grades Gl à G7 : 

1. les fonctionnaires seront autant que possible 
recrutés parmi des personnes résidant en Suisse ou sur le 
territoire de la France dans un rayon de 25 km autour de 
Genève; 

2. a titre d'exception, lorsque des emplois des 
grades G5 à G7 de caractère technique deviendront vacants, il 
devra être tenu compte en premier lieu de 1'importance du 
recrutement sur une base internationale; 

3. lorsqu'il ne sera pas possible de recruter, en 
observant les dispositions du paragraphe II.1. ci-dessus, des 
personnes possédant les compétences requises, il conviendra 
que le Secrétaire général recrute des personnes résidant aussi 
près que possible de Genève. Si cela n'est pas possible, le 
Secrétaire général notifiera la vacance de l'emploi à toutes 
les administrations mais, en fixant son choix, il devra tenir 
compte des conséquences financières ; 

k. les fonctionnaires des grades Gl à G7 seront 
considérés comme recrutés sur la base internationale et auront 
droit aux avantages du recrutement international, tels qu'ils 
sont prévus dans le Règlement du personnel, à condition qu'ils 
ne soient pas de nationalité suisse et qu'ils soient recrutés 
hors de la zone définie au paragraphe II.1. ci-dessus; 

charge le Conseil d'administration 

de suivre l'évolution de cette question, dans le 
dessein de réaliser une répartition géographique plus large et 
plus représentative. 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

EMPLOIS DES CADRES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

ayant noté et approuvé 

a) les mesures, décrites dans le rapport du Conseil 
d'administration, que celui-ci a prises pour donner suite à la 
Résolution N 8 de la Conférence de plénipotentiaires (Montreux, 
1965); 

b) la répartition actuelle des emplois permanents et 
des emplois de durée déterminée dans le tableau des cadres, ainsi 
que la répartition des contrats permanents et des contrats de 
durée déterminée; 

c) le nombre important des contrats de courte durée 
octroyés chaque année; 

décide 

de confirmer les principes de politique que concrétise 
la Résolution N° 8 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Montreux : 

a) les tâches de caractère permanent doivent être 
confiées à des fonctionnaires titulaires de contrats permanents; 

b) le tableau des cadres doit satisfaire à la fois 
aux conditions de stabilité maximale et d'économie dans les 
effectifs; 

charge le Conseil d'administration 

de donner suite aux décisions prises par la présente 
Conférence en matière d'effectifs, de passer en revue le tableau 
des cadres et de créer des emplois permanents pour l'exécution 
des tâches dont il se sera assuré qu'elles sont de caractère 
permanent. 
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COMMISSION k 

Note du Secrétaire général 

COMPTES ARRIERES 

Au cours de sa deuxième séance, la Commission 4 a examiné_ 
les propositions qui ont été présentées en vue de trouver une solution 
au problème des comptes arriérés. Afin de disposer de bases chiffrées 
susceptibles de l'aider dans sa tâche, la Commission k a demandé que 
le Secrétaire général lui soumette, lors de sa prochaine séance, une 
série de variantes de l'Annexe 10 au Document N° 33 (Rev.) + 
Corrigendum N° 1. 

On trouvera, en Annexe, 3 variantes de cette Annexe^10 
couvrant les propositions de solution soumises^par diverses déléga
tions pour le règlement des contributions arriérées ainsi qu'un 
tableau se rapportant aux arriérés relatifs à la livraison de 
publications. 

Les calculs fournis dans les Annexes 2 et 3 sont provisoires 
et sont uniquement destinés à faciliter l'examen du problème des 
arriérés par la Commission. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexes : k 
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A N N E X E 1 

BASE : Les chiffres mentionnés dans ce tableau ne se rapportent qu'aux contributions, à l'exclusion des 
publications 

Pays 

Bolivie 

Chili 

Costa Rica 

Rép. Dominicaine 

El Salvador 

Haïti 

Pérou 

Uruguay 

Yémen 

(3) 

(3) 

(i) 
(3) 

(3) 

(D 
(2) 

(D 
(D 

Nombre de 
contr. 
impayées 

1 

23 ans 

10 ans 

12 ans 

10 ans 

12 ans 

16 ans 

7 ans 

11 ans 

10 ans 

Période 

2 

1950-72 

1963-72 

1960-72 

1963-72 

1961-72 

1957-72 

1966-72 

1962-72 

1963-72 

Montant 
total des 
arriérés 

3 (= 4 + 5) 

2.501.504,95 

1.065.24S,60 

243.035,60 

1.692.597,70 

1.870.281,75 

736.148,30 

283.217,20 

406.617,51 

494.149,80 

9.292.801,41 

Montant des 
contributions 
impayées 

1.452.934,22 
ric\y "1 "l T —r 

foo.lll,75 
111.794,25 

1.274.878,45 

1.336.123,90 

JsJO. OUO, 02 

197.832,20 

264.484,51 
"i_Q QKQ 1Q 

6.302.918,23 j 
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A N N E X E 2 

CONTRIBUTIONS ET INTERETS MORATOIRES REDUITS 

BASE : La colonne 4 es"t calculée sur la base des contributions réduites annoncées par les Membres respectifs 

Bolivie, République Dominicaine, El Salvador, Yémen = 1950 - 1953 
dès 1954 

Chili 

Les Membres n'ayant pas présenté de demande sont inscrits selon le choix fait précédemment, soit 

Costa Rica 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 

1 unité 
i tt 
2 
1 " 

-è- unité 

i n 2 

2 
1 

La colonne 

Pays 

Bolivie 
Chili 
Costa Rica 
Dominicaine 
El Salvador 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 
Yémen 

W 
(D 

i 
(*) 

(i) 
(2) 
(D 
(D 

5 correspond aux intérêts moratoires calculés sur cett 

Années 

1 

23 
10 
11 
10 
12 
16 
7 
11 
10 

Période 

2 

1950-72 
1962-72 
1961-72 
1963-72 
1961-72 
1957-72 
1966-72 
1962-72 
1963-72 

Montant 
total des 
arriérés*) 

3 

2.501.504,95 
1.065.248,60 
243.035,60 

1.692.597,70 
1.870.281,75 
736.148,30 
283.217,20 
406.617,51 
494.149,80 

9.292.801,41 

Montant des 
contributions 

réduites 
4 

323.272.-
448.776.-
243.006.-
250.649.-
236.036.-
260.606.-
670.000.-
448.776.-
212.990.-

3.094.IH.-

Montant des 
intérêts mor, 
réduits 

=; 

180.000.-
90.000.-
30.000.-
80.000.-
90.000.-
110.000.-
85.385.-
142.133.-
70.000.-

877.518.-

e contribution réduite. 

Total des 
sommes 
réduites 
6 (4+ 5) 

503.272.-
538.776.-
273.006.-
330.649.-
326.036.-
370.606.-
755.385.-
590.909.-
282.990.-

3.971.629.-

V(=.rqpTTip-nt q 

3I6.379.-
'ÏÔO 216 -
606.2/42.-
*C(C y • U J-P • ™" 

472.168.-
184.291.-

2.516.835.-

*) Déduction faite des versements reçus (col. 7) 

•K*-) Le total des versements effectués est supérieur aux sommes qui seraient dues selon cette variante. 
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A N N E X E 3 

CONTRIBUTIONS REDUITES - SANS INTERETS MORATOIRES 

BASE : La colonne 4 es t calculée sur l a base des contributions réduites annoncées par l e s Membres respect i fs 

Bolivie, République Dominicaine, El Salvador, Yémen = 1950 - 1953 1 uni té 
dès 1954 i " 

Chil i 1 » 

Les Membres n'ayant pas présenté de demande sont i n s c r i t s selon l e choix f a i t précédemment, so i t 

-£• un i té 

i 
2 

" (s) 

Costa Rica 
Haï t i 
Pérou 
Uruguay 1 

La présente var iante est fondée sur l 'hypothèse de l a suppression t o t a l e des i n t é r ê t s moratoires. 
La colonne 5 res te donc inchangée. 

Pays 

Bolivie {_) 
Chil i (1) 
Costa Rica (-§•) 
Dominicaine (_r) 
El Salvador (-|) 
Ha ï t i ( i ) 
Pérou (2) 
Uruguay (̂ -) 
Yémen (^) 

*) Déduction fa 

**) Le t o t a l des 

Années 

1 

23 
10 
11 
10 
12 
16 

7 
11 
10 

i t e des 

verseï 

Période 

2 

1950-72 
1962-72 
1961-72 
1963-72 
1961-72 
1957-72 
1966-72 
1962-72 
1963-72 

Montant 
t o t a l desv 
a r r ié rés 

3 

2,501,504.95 
1.065.248,60 

243.035,60 
1.692.597,70 
1.870.281,75 

736.148,30 
283.217,20 
406.617,51 
494.149,80 

9.292.801,41 

Montant des 
contributions 

réduites 

4 

323.272.-
448.776,-
243.006.-
250.649.-
236.036.-
260,606.-
670.000.-
448.776.-
212,990.-

3.094.111.-

MontantAdes 
i n t é r ê t s 

mor. 

5 

-

Total des 
sommes 

rédui tes 

6 ( 4 + 5) 

323.272.-
448.776.-
243.006.-
250.649.-
236,036.-
260.606.-
670.000.-
448.776.-
212.990.-

3.094.111.-

Versements 

K_Ç) PT6 — 
606!242!-
229•015•— 

472.168.-
184.291.-

2.516.835.-

3 versements reçus ( c o l . 7) 

aents effectués es t supérieur aux sommes qui sera ient dues selon ce t te va r i an te . 
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A N N E X E 4 

BASE : Les chiffres mentitnnés dans ce tableau ne se rapportent qu'aux publications, à l'exclusion 
des contributions 

Pays 

Bolivie 

Chili 

Costa Rica 

République Dominicaine 

El Salvador 

Haïti 

Pérou 

Uruguay 

Yémen 

Période 

1 
1950-72 

1963-72 

1961-72 

1960-72 

1962-71 

1956-72 

1971-72 

1962-72 

1961-72 

Montant total 
des arriérés 

pour publications 

2 

27.207,40 

145.072,10 

10.178,55 

24.913,55 

18.875,60 

27.595,90 

1.700,50 

73.274,05 

15.401,50 

344.219,15 

Montant des 
publications 
impayées 

3 
10.922,15 

116.092,65 

7.678,40 

19.737,80 

14.483,60 

19.515,50 

1.700,50 

56.735,30 

12.837,80 

259.703,70 ! 
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MALAGA-TORREMOLINOS 1973 2 8 septembre 19 7 3 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

C anacia 

ACCORD DE SIEGE 

RESOLUTION N° kl - STATUT JURIDIQUE 

Projet de Résolution 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

ayant pris note avec satisfaction 

x) 
de la partie du Rapport du Conseil d'administration 

relative aux mesures prises en exécution des dispositions de la 
Résolution N° 41 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Montreux (196 5) au suj?.t det la négociation et de la signature 
d'un /j^ipej&^-ê-j Accord avec l»?s autorités suisses sur les 
privilèges et immunités de l'U.I.T. suivant les grandes lignes 
de l'accord entre ces mêmes auto-rites e~ les Nations Unies; 

charge le Secrétaire g _______ 

de rester attentif aux dispositions de l'Accord et 
des modalités de son application, en veillant à ce que les 
privilèges et immunitas accordés à l'U.I.T. soient équivalents 
a ceux obtenus par les autres institutions de la famille des 
Nations Unies qui ont leur siège en Suisse, et de faire rapport 
au Conseil d'administration en tant que de besoin; 

charge le Conseil d'administration 

j de faire rapport à ce sujet à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, si nécessaire. 

ïï5 
Sections 2.5.11.2 et 3, page 2/58. 

1/ Cette revision ne concerne que le texte français 
iv* 

s" 
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MALAGA-TORREMOLINOS 1973 O r i g i n a l : f r a n ç a i s 

COMMISSION 5 

Note du Secrétariat 

POUVOIR D'ACHAT DES PENSIONS 

1. Par ses Résolutions NS 7 et Ne 8, la Conférence de 

Plénipotentiaires de Genève, 19 59, décidait d'assimiler les 

conditions de service du personnel de l'Union à celles du 

Régime commun des Nations Unies. Elle décidait également 

d'affilier l'Union à la Caisse Commune des Pensions du Personnel 

des Nations Unies. Par ailleurs, elle confiait à la Commission 

de gestion de la caisse d'assurance du personnel de l'Union la 

tâche : 

1. "de mettre en oeuvre le plan de transfert en 

ce qui concerne l'assurance rétroactive des membres 

à la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies. 

2. d'assurer la gestion du reliquat d'actif de la 

Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne de 

l'Union afin d'atteindre les objectifs de ces 

caisses dans le cadre du plan de transfert." 

Enfin, en ce qui concernait l'attribution d'une indemnité 

de cherté de vie au personnel retraité de l'Union, la Conférence 

de Plénipotentiaires (Genève 1959), par sa Résolution Ne 10, 

chargeait le Conseil d'Administration "de suivre l'évolution de 

cette question et, en ce qui concerne les ajustements futurs de 

ces indemnités de cherté de vie, de s'inspirer de la pratique 

générale suivie par les Nations Unies." 

2. Lors de sa seizième session tenue en 1961, le Conseil 

d'Administration arrêtait les nouveaux statuts de la Caisse 

d'assurance du personnel de l'U.I.T., statuts accordant certaines 

garanties aux fonctionnaires affiliés avant le 1er janvier 1960. 

Puis, en 1965, lors de sa vingtième session, le Conseil, se 

fondant sur les termes de la Résolution Ns 10 de la Conférence 

précitée, décidait de mettre les retraités de la Caisse d'ass 

de l'U.I.T. au bénéfice des dispositions prises par l'Assemb 
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générale des Nations Unies en faveur des bénéficiaires de pres

tations pour la Caisse Commune des Pensions du Personnel des 

Nations Unies. 

3. Dans les années qui ont suivi l'affiliation de l'Union 

à la Caisse Commune des Pensions du Personnel des Nations Unies, 

les pensionnés de l'U.I.T. étaient soit d'anciens fonctionnaires 

retraités avant 1960, soit d'anciens fonctionnaires bénéficiant 

des garanties déjà citées. Précisons que ces garanties consistent 

à verser au membre assuré la plus forte des prestations à laquelle 

il peut prétendre, soit du fait de son appartenance à la Caisse 

d'assurance de l'Union, soit du fait de son affiliation à la 

Caisse Commune des Pensions du Personnel des Nations Unies. 

Cependant, de plus en plus, les prestations attribuées à d'anciens 

fonctionnaires (ou à leurs survivants) ne proviennent que de la 

Caisse Commune des Pensions du Personnel des Nations Unies. 

4-. Aucun problème n'est apparu pour cette dernière caté

gorie de pensionnés jusqu'en mai 1971, époque à laquelle d'impor

tantes fluctuations monétaires sont intervenues, fluctuations qui 

ont été en s'amplifiant rapidement. Les prestations de la Caisse 

Commune étant calculées et versées en dollars des Etats-Unis, il 

en est résulté pour les pensionnés domiciliés dans des pays dont 

la monnaie avait réévalué par rapport au dollar, une importante 

baisse de leur pouvoir d'achat. 

Dès 1972, le Comité mixte des pensions, Organisme inter

organisations qui groupe des représentants des organes directeurs, 

des représentants des chefs de Secrétariat et des représentants 

des participants, décidait de prendre des mesures ad hoc pour 

compenser les pertes subies par les pensionnés. 

5. En effet, le système actuel d'indexation des pensions 

en fonction du coût de la vie employé par la Caisse commune ne 

reflète que très lentement la tendance inflationiste ainsi que 

les fluctuations monétaires. Les mesures ad hoc, sans porter 

atteinte à la conception du système, consistaient à lui adjoindre 

Uli "accélérateur" pour rattraper plus rapidement la situation 

réelle. Ces mesures adoptées par l'Assemblée générale des Nations 

Unies sont entrées en vigueur le 1er janvier 1973. Elles se sont 

révélées très insuffisantes. 
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1/ 

6. Entre-temps, de nombreuses réévaluations— étaient 

intervenues et"la situation des pensionnés, notamment ceux qui 

ne bénéficient que de petites pensions, avait empiré et était 
2/ devenue parfois critique— . Se réunissant à nouveau au mois 

de juillet 1973, le Comité mixte, au terme d'une importante 

étude et après des discussions approfondies, décidait de sou

mettre à l'approbation de l'Assemblée générale des Nations 

Unies des propositions tendant à améliorer le système d'indexation 

des pensions, pour qu'il reflète plus rapidement les fluctuations 

du coût de la vie, et à amplifier les mesures de rattrapage. En 

dépit d'une amélioration substantielle, ces mesures ne compen

seront pas complètement, sauf peut-être à très long terme, la 

déperdition du pouvoir d'achat des pensions, notamment pour les 

retraités qui reçoivent leurs prestations en Francs suisses. 

Aussi, le Comité mixte a-t-il décidé de créer un Fonds d'urgence 

pour venir en aide aux cas les plus difficiles. Ce Fonds pourra 

être alimenté par des versements volontaires des Organisations, 

des Associations de personnel ou de leurs Organes subsidiaires, 

ainsi que des particuliers. Parallèlement, le Conseil d'Admi

nistration du B.I.T. décidait d'affecter à son propre Fonds des 

versements spéciaux un premier montant de $ 55,000.- pour 

assister ceux de ses anciens fonctionnaires particulièrement 

touchés par les mesures monétaires. 

7. Le problème de la diminution du pouvoir d'achat des 

prestations n'a pas échappé aux Instances responsables de l'Union. 

C'est ainsi que, dès le mois de décembre 1971, la Commission de 

gestion de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. a étudié la situation 

de ceux de ses anciens fonctionnaires qui étaient affectés par 

1/ 

~ A titre d'exemple, et en ne se référant qu'au taux officiel 

des Nations Unies, le dollar est descendu de 4.3 2 francs 

suisses à 2,80 francs suisses. 
2/ 

— Au plus fort de la crise monétaire, il aurait fallu majorer 

de 54 % la prestation de base pour rétablir le pouvoir 

d'achat des pensionnés installés en Suisse. 
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les fluctuations monétaires. La Commission de gestion après 

avoir défini des critères sociaux est ainsi venue en aide à une 

douzaine de personnes en accordant une allocation spéciale pré

levée sur le Fonds de secours de la Caisse d'assurance. On aura 

une idée de la modicité de l'aide ainsi octroyée en précisant 

que le piafonddes ressources pris en considération est égal au 

plus bas niveau de l'échelle des fonctionnaires en activité de 

service, soit Gl échelon 1. Ce critère est sensiblement le même 

que celui adopté par la Caisse commune des pensions qui n'applique 

les mesures "d'accélération" qu'aux pensions inférieures à 

$ 3.000.- ou à la première tranche de $ 3.000.- si elles sont 

supérieures. (Les nouvelles propositions soumises'à l'Assemblée 

générale portent ce chiffre à $.4.0 00.-.) 

La Commission de gestion a bien précisé aux bénéficiaires 

que si des augmentations rétroactives étaient accordées ulté

rieurement, le montant correspondant de l'allocation serait 

considéré comme une avance. Ces mesures, adoptées à l'unanimité 

des membres de la Commission de gestion, ont été portées à la 

connaissance du Conseil d'administration qui n'a formulé aucune 

observation. Elles sont revues de temps à autre pour tenir 

compte de l'évolution de la situation. 

8. Certains membres de la Commission de gestion ont 

cependant fait remarquer que le Fonds de secours n'avait pas été 

prévu a cette fin et surtout qu'il n'était pas alimenté. En 

effet, depuis sa constitution initiale, ce Fonds n'a d'autres 

ressources que les intérêts de ses placements et, parfois, 

quelques dons. 

9. Ce qui précède montre qu'en dépit des mesures prises 

ou à venir, la situation des pensionnés résidant dans les pays 

où les monnaies ont été réévaluées officiellement ou de facto 

par rapport au dollar n'est pas susceptible d'un redressement 

intégral dans un proche avenir. Du fait de l'existence paral

lèle de son ancienne Caisse d'assurance, l'U.I.T. a relativement 

peu de pensionnés affectés par la crise monétaire. Il semble 

indispensable de continuer à apporter une certaine aide ne 

serait-ce qu'aux plus défavorisés. 
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Pour ce faire, des ressources devraient être trouvées pour 

alimenter le Fonds de Secours. En effet, depuis juin 1971, 

Fr.s. 14.2 50.- ont été prélevés, de sorte que la fortune actuelle 

du Fonds n'est plus que de Fr.s. 25.000.- en chiffres ronds. 

10. Bien que l'analogie ne s'impose pas, on peut rappeler 

que la Conférence de plénipotentiaires de Montreux, 196 5, avait 

donné au Conseil d'administration le mandat de suivre l'évolution 

de la situation actuarielle de l'ancien Fonds de pensions et 

l'avait autorisé à effectuer des versements annuels de l'ordre 

de Fr.s. 60.000.- pour l'assainissement de ce dernier. Une 

récente évaluation actuarielle montre que l'équilibre de ce 

Fonds peut être actuellement considéré comme satisfaisant et 

que ces versements ne sont plus nécessaires. Les montants.qu'il 

paraît souhaitable de verser au Fonds de secours sont beaucoup 

plus modestes. 
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LISTE DES DOCUMENTS 

(71 - 130) 

Nô Origine Titre Destination 

71 

78 

79 

80 

81 

82 

83(Rêv.) 

84 

85 

86 

87 

Mexique 

72 

73 

74(Rév.5) 

75 

76 

77 

Argentine 

Argentine 

S.G. 

S.G. 

Yémen 

Rép. 
Dominicaine 

Nicaragua 

S.G. 

S.G. 

Koweït 

UNESCO 

Venezuela 

Venezuela 

Mexique 

Venezuela 

Venezuela 

Parts contributives aux 
dépenses de l'U.I.T. 

Propositions 

Propositions 

Structure des Commissions 

Frais d'impression des 
Actes finals 

Comptes arriérés 

Comptes arriérés 

Contributions 1973 
et 1974 

Bâtiment de l'Union 

Mandat 

Propositions 

Coopération entre 
l'UNESCO et l'U.I.T. 
en matière de planifi
cation des télécom
munications 

Création de bureaux 
régionaux 

Propositions 

Comité international 
d'enregistrement des 
fréquences - Considé
rations préliminaires 

Propositions 

Charte constitution
nelle de l'U.I.T. 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.3 

C.4 

C.4 

C.4 

C.4 

PL 

PL 

PL 

C.6 et 7 

C.4 

C.7 

C.4 

PL 
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Ne 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

9S(Rév.Ç} 

96 

Origine 

Indonésie 

Népal, Sri Lanka 
(Ceylan) 

PL 

France 

S.G. 

Mexique 

PL 

S.G. 

Argentine 

Titre 

Propositions 

Résolution - Fonds 
d'urgence à des fins de 
coopération technique 

Procès verbal de la 
cérémonie d'ouverture 

Commentaires sur la 
Recommandation du 
Conseil d'administration 
à la Conférence de 
plénipotentiaires 
relative à la convo
cation d'une conférence 
administrative mondiale 
des radiocommunications 
en 1978-1980 

Transfert de Pouvoir 
(Guyane) 

Remarques au sujet 
des Documents 
Nos 83(Rév.), 84 et 86, 
présentés par le 
Venezuela 

Procès-verbal de la 
1ère Séance plénière 

Candidatures proposées 
pour la composition du 
Conseil d'administration 

Création du Comité inter
national de coopération 
technique des télécom
munications (CCI.T.T.) 

Destination 

C.7 et 8 

C.6 

PL 

PL 

PL 

C 4 , 
6 ef 7 

PL 

PL 

C.6 et 7 
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NQ 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

Origine 

S.G. 

C.7 

PL 

C.7 

Algérie, 
Ouganda, 
Tanzanie, Kenya, 
Dahomey, Soudan, 
Centrafricaine 
(Rép.) Guinée, 
Somalie, 
Sénégal, Guinée 
Equatoriale, 
Libéria, Zambie, 
Côte d'Ivoire, 
Mauritanie, 
Gabon, 
Madagascar, 
Tunisie, Egypte, 
Mali, Ha\ite-
Volta, Ghana, 
Niger, Sierra 
Leone, Nigeria, 
Maroc, Cameroun, 
Libye, Zaïre,, 
Ethiopie, Togo, 
Tchad 

Algérie, Ouganda 
Tanzanie, Kenya, 
Dahomey, Soudan, 
Centrafricaine 
(Rép.), Guinée, 
Somalie, Sénégal, 
Guinée Equatoria! 
Libéria, Zambie, 
Côte d'Ivoire, 

Titre 

Note du Secrétaire 
général concernant deux 
Résolutions de l'Asso
ciation du personnel 

Premier rapport de la 
Commission 7 

Procès-verbal de la 
2ème Séance plénière 

Deuxième rapport de la 
Commission 7 

Projet de résolution 
concernant l'Afrique 
du Sud 

Projet de résolution 
sur le Portugal 

e, 

Mauritanie, Gabon, 
Madagascar, 
Tunisie, Egypte, 

Destination 

C.5 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N2 Origine Titre Destination 

102 
(suite) 

103(Rév.) 

104 

105 

106 

107 

108 

109 + 
Corr. 

110(Rev.) 

111 

Mali, Haute-Volta, 
Ghana, Niger, Sierra 
Leone, Nigeria, Maroc, 
Cameroun, Libye, 
Zaïre, Ethiopie, Togo, 
Tchad 

Oman 

S.G. 

Roumanie 

S.G, 

S.G, 

S.G, 

PL 

Biélorussie, Bulgarie, 
Rép. Pop. Hongroise, 
Rép. Démocratique 
Allemande, Cuba, 
Mongolie, Rép. Pop. de 
Pologne, Roumanie, 
U.R.S.S., Ukraine, 
Tchécoslovaquie 

C.2 

Proposition 

Transfert de pouvoir 
(Monaco) 

Déclaration 

Procédure pour 
l'élection du 
Secrétaire général ou 
du Vice-Secrétaire 
général de l'Union 

Procédure pour 
l'élection des 
Membres de l'Union 
devant siéger au 
Conseil d'adminis
tration 

Résolution de 
l'Assemblée générale 
des Nations Unies 

Procès-verbal de la 
troisième séance 
plénière 

Déclaration concernant 
le Viet-Nam du Sud 
et la Corée du Sud 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 2 

C.6 

PL 

C.2 

PL 

PL 

C.8 

PL 

C.2 

C.2 
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NQ 

112 

113-$3trt>lct 

ll«fc$XK, 

115 

116(Rev.) 

117 

118 

119 

12C-Ov<bû 

121-v£oH-ù 

122 

123 

124A&>H*Ù> 

125-&tîti 

1264&HAQ 

Origine 

Commission 2 

PL 

Commission 8 

PL 

Rép. Khmère 

Commission 2 

Viet-Nam 

Corée 

Albanie 

Commission 5 

Chine 

Commission 7 

Commission 7 

Commission 8 

Commission 4 

Titre 

Premier rapport du Groupe 
de travail de la 
Commission 2 

Procès-verbal de la 
4ème séance plénière 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 8 

Procès-verbal de la 
5ème séance plénière 

Déclaration 

Premier rapport de la 
Commission 2 

Déclaration 

Déclaration 

Déclaration concernant 
le Cambodge, la Corée du 
Sud et le Viet-Nam du Sud 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 5 

Déclaration 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 7 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 7 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 4 

Destination 

C.2 

PL 

C.8 

PL 

C.2 

PL 

PL 

C.2 

C.2 

C.5 

C.2 

C.7 

C.7 

C.8 

C 4 
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NQ 

127 

128 

129 

130 

Origine 

S.G. 

Commission 3 

Yémen (Aden) 

Commission 6 

Titre 

Transfert des pouvoirs 
(Rép. Dominicaine) 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 3 

Proposition 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 6 

Destination 

PL 

C.3 

C.6 

C.6 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

' CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
= MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N® DT/25-F 
28 septembre 19 73 
Original : français 

COMMISSION 4 

Hôte du Secrétaire général 

COMPTES ARRIERES 

Le présent document constitue une révision du document de 
travail N° DT/21 examiné par la Commission des finances au cours de 
sa troisième séance. 

Cette révision tient compte, dans les Annexes HT* 2 et S*3 : 

1* du calcul des contributions réduites de l'Uruguay sur la base 
de -̂  unité j 

2* de la déclaration de la délégation du Pérou qui demande a être 
rangé dans la classe d'une unité. 

Un tableau supplémentaire donnant la situation des contri
butions de 1973 est joint en Annexe JT° 5. 

M. MILI 
Secrétaire général 

Annexes t 5 
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A N N E X E 1 

BASE : Les chiffres mentionnés dans ce tableau ne se rapportent qu'aux contributions, à l'exclusion des 
publications 

Pays 

Bolivie 

Chili 

Costa Rica 

Rép. Dominicaine 

El Salvador 

Haïti 

Pérou 

Uruguay 

Yémen 

(3) 

(3) 

(i) 
(3) 

(3) 

(D 
(2) 

(D 
(D 

Nombre de 
contr. 
impayées 

1 

23 ans 

10 ans 

12 ans 

10 ans 

12 ans 

16 ans 

7 ans 

11 ans 

10 ans 

Période 

2 

1950-72 

1963-72 

1960-72 

1963-72 

1961-72 

1957-72 

1966-72 

1962-72 

1963-72 

Montant 
total des 
arriérés 

3 (= 4 + 5) 

2.501.504,95 

1.065.248,60 

243.035,60 

1.692.597,70 

1.870.281,75 

736.148,30 

283.217,20 

406.617,51 

494.149,80 

9.292.801,41 

Montant des 
contributions 
impayées 

4 

1.452.934,22 

786.111,75 

111.794,25 

1.274.878,45 

1.336.123,90 

50B.SOB.B5 

197.832,20 

264.484,51 

369.950,10 

6.302.918,23 
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A N N E X E 2 

CONTRIBUTIONS ET INTERETS MORATOIRES REDUITS 

BASE : La colonne 4 es^ calculée sur la base des contributions réduites annoncées par les Membres respectifs 

Bolivie, République Donanicaine, El Salvador, Yémen = 1950 - 1953 1 unité 
dès 1954 i " 

Chili, Pérou 1 » 

Les Membres n'ayant pa3 présenté de demande sont inscrits selon le choix fait précédemment, soit 

Costa Rica 
Haïti 
Uruguay 

La colonne 5 correspond aux intérêts moratoires calculés sur cette contribution réduite. 

— — — — — — — 

Pays 

Bolivie 
Chili 
Costa Rica 
Dominicaine 
El Salvador 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 
Yémen 

(*) 
(1) 

i 
(i) 
*) 

(1) 
(*) 
(1) 

tarées 

1 

23 
10 
11 
10 
12 
16 
7 

n 10 

Période 

2 

1950-72 
1962-72 
1961-72 
1963-72 
1961-72 
1957-72 
1966-72 
1962-72 
1963-72 

Montant 
total des 
arriérés*-) 

3 

2.501.504,95 
1.065.248,60 
243.035,60 

1.692,597,70 
1.870.281,75 
736.148,30 
283.217,20 
406.617,51 
494.149,80 

9.292.801,41 

Montant des 
contributions 

réduites 
4 

323.272.-
448.776.-
243.OO6.-
250.649.-
236.036.-
260.606.-
335-000.-
224.388.-
212.990.-

2.534.723.-

Montant des 
intérêts mar. 
réduits 

5 

180.000.-
90.000.-
30.000.-
80.000.-
90.000.-
110.000.-
28.000.-
70.000.-
70.000.-

748.000.-

Total des 
sommes 
réduites 
6 (4+ 5) 

503.272.-
538.776.-
273.006.-
330.649.-
326,036.-
370.606.-
363.OOO. 
294.388.i 
282.990.-

3.282.723. 

Versements 
reç us 

7 

316.379.-
56O.216.-
606.242,-
229.015.-
80.092.-
12.403.-

. 472.168.-
1- 184.291.-

56.029.-

2.516.835.-

*) Déduction faite des versements reçus (col. 7) 

***) Le total des versements effectués est supérieur aux sommes qui seraient dues selon cette variante. 
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Page k A N N E X E 3 

CONTRIBUTIONS REDUITES - SANS INTERETS MORATOIRES 

BASE : La colonne 4 est calculée sur la base des contributions réduites annoncées par les Membres respectifs : 

Bolivie, République Dominicaine, El Salvador, Yémen = 1950 - 1953 1 unité 

dès 1954 i " 

Chili, Pérou 1 " 

Les Membres n'ayant pas présenté de demande sont inscrits selon le choix fait précédemment, soit 
Costa Rica 
Haïti 
Uruguay 

-g- unité 

i n 

La présente variante est fondée sur l'hypothèse de la suppression totale des intérêts moratoires. 
La colonne 5 reste donc inchangée. 

Pays Années Période 
Montant 
total desv 
arriérés 

Montant des 

contributions 
réduites 

Montant^ des 
intérêts 
mor. 

Total des 
sommes 
réduites 

Versements 
reçus 

1 4 6 (4+ 5) 

Bolivie 
Chili 
Costa Rica 
Dominicaine 
El Salvador 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 
Yémen 

(D 

(i) 
(i) 
(i) 

(i) 
(i) 

23 
10 
11 
10 
12 
16 
7 
XL 
13 

1950-72 
1962-72 
1961-72 
1963-72 
1961-72 
1957-72 
1966-72 
1962-72 
1963-72 

2.501.504,95 
1.065.248,60 

243.035,60 
1.692.597,70 
1.870.281,75 

736.148,30 
283.217,20 
4p6,6l7,51 
494.149,80 

323.272.-
448.776.-
243.006*-
250,649,-
236.036.-
260,606.-
335.000. 
224.388. 
212.990.-

323.272.-
448.776.-
243.006.-
250.649.-
236,036.-
260,606.-
335.000. 
224.388. 
212.990.-

316.379.-
560.216. • 
606.242.-
229.015.-
80.092.-
12.403.-
472.168.-
184,291,-
56.029.-

9.292.801,41 2.534.723.- fe.534.723. 2.516.835.-

*) Déduction faite des versements reçus (col. 7) 

**) Le total des versements effectués est supérieur aux sommes qui seraient dues selon cette variante. 
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A N-N E X E 4 

BASE : Les chiffres mentionnés dans ce tableau ne se rapportent qu'aux publications, à l'exclusion 
des contributions 

Pays 

Bolivie 

Chili 

Costa Rica 

République Dominicaine 

El Salvador 

Haïti 

Pérou 

Uruguay 

Yémen 

Période 

1 
1950-72 

1963-72 

1961-72 

1960-72 

1962-71 

1956-72 

1971-72 

1962-72 

1961-72 

Montant total 
des arriérés 

pour publications 

2 

27.207,40 

145.072,10 

10.178,55 

24.913,55 

18.875,60 

27.595,90 

1.700,50 

73.274,05 

15.401,50 

344.219,15 

- -

Montant des 
publications 
impayées 

3 
10.922,15 

116.092,65 

7.678,40 

19.737,80 

14.483,60 

19.515,50 

1.700,50 

56.735,30 

12.837,80 

259.703,70 
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CONTRIBUTIONS 1973 REDUITES 

BASE : La colonne 1 est calculée sur la base des contributions réduites annoncées par les Membres respectifs : 

Bolivie, République Dominicaine, El Salvador, Yémen _• unité 
Chili, Pérou - 1 " 
Les Membres n'ayant pas présenté de demande sont inscrits selon le choix fait précédemment, soit : 

Costa Rica i unité 
Haïti i 
Uruguay 

Aucun intérêt n'a encore été mis en compte. 

x s. 

Pays 

Bolivie 
Chili 
Costa Rica 
République 
Dominicaine 

El Salvador 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 
Yémen 

(i) 
(D 
Ci) 

(£) 
("&) 

(D (i) 
i) 

Montant de la 
contribution 
impayée 

1 

169.000.— 
202.300.— 
33.800.— 

202.800.— 
169.000.— 
21.243,95 
135.200.— 
67.600.— 
67.600.— 

1.069.043,95 

Montant des 
contributions 
réduites 

2 

33.800.— 
67.600.— 
33.800.— 

33.800.— 
33.800.— 
33.800.— 
67.600.— 
33.800.— 
33.800.— 

371.800.— 

Versements 

reçus 
3 

33.800.--
m— 

-

-
33.800.--
46.356,05 

_ 
_ 

-

113.956,05 ! 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° DT/26-F(Rev.) 
1er octobre 19 73 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Or ig ina l : a n S l a i s 

COMMISSION 7 

Projet de Résolution 

ELECTION DES MEMBRES DU COMITE 

INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

que ladite Conférence a décidé que l'élection des 
membres de l'I.F.R.B. aura lieu lors des conférences de 
plénipotentiaires /."et que les dispositions pertinentes ont été 
incorporées dans le nouvel instrument juridique, (voir 
numéros ..._7 \ 

tenant compte 

des dispositions pertinentes de la Convention de 
Montreux et des difficultés d'ordre pratique que susciterait 
une telle élection pendant la Conférence de plénipotentiaires 
de 1973; 

décide 

1. que conformément aux numéros 57 et 58 de la Convention 
de Montreux, la Conférence administrative mondiale des radio
communications maritimes prévue pour 19 74 est une Conférence 
administrative mondiale chargée de traiter de questions générales 
intéressant les radiocommunications aux fins des numéros 172 et 
17 5 de la Convention de Montreux en ce qui concerne l'élection 
des membres de l'I.F.R.B. 

2. que la prochaine élection des membres de l'I.F.R.B. 
sera inscrite à l'ordre du jour de cette Conférence, confor
mément à l'article 57 de la Convention de Montreux. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
  - , Document N° DT/26-F
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 28 septembre 1373Original : anglais
MALAGA-TORREMOLINOS 1973

COMMISSION 7

PROJET DE RESOLUTION
ELECTION DES MEMBRES DU COMITE 

INTERNATIONAL D fENREGISTREMENT DES FREQUENCES

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union r 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973),

considérant
a) que ladite Conférence a examiné la question de
l 1élection des membres du Comité international d Enregistrement 
des fréquences (I.F.R.B.);
b) qu'il est stipulé, au numéro 172 de^la Convention de
Montreux, que les membres de l'I.F.R.B. sont élus à intervalles 
d * au moins cinq ans ;
c) qu'il importe de confier à la Conférence de 
plénipotentiaires, organe suprême de l'Union, la responsabilité 
de l'élection des membres de l'I.F.R.B.;

t
tenant compte
des difficultés d'ordre pratique que susciterait 

cependant une telle élection pendant la Conférence de 
plénipotentiaires de 1973;

décide
que l'élection des membres de l'I.F.R.B. sera confiée 

à la Conférence de plénipotentiaires et que ce principe sera 
introduit dans le nouvel instrument juridique qui découlera des 
travaux pertinents de la Conférence de plénipotentiaires de 1973;



Document N° DT/26-F
Page 2

décide en outre
1. que conformément aux numéros 57 et 58 de la Convention 
de Montreux, la Conférence administrative mondiale des radio
communications maritimes prévue pour 1974 est une Conférence 
administrative mondiale chargée de traiter de questions générales 
intéressant les radiocommunications aux fins des numéros 172 et 
175 de la Convention de Montreux en ce qui concerne l’élection
de l ’I.F.R.B.
2, que l’élection des membres de l’I.F.R.B. sera inscrite 
à l ’ordre du jour de cette Conférence, conformément à 
l ’article 57 de la Convention de Montreux.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document NQ DT/27-F 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 l e r octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION 6 

PROJET 

1er RAPPORT A LA SEANCE PLENIERE 

OBJET : Rapports sur les missions des experts 

Le paragraphe 5.2.7. du Rapport du Conseil d'administration 
à la Conférence des Plénipotentiaires a fait l'objet d'un examen 
approfondi de la part de la Commission 6 qui, en conformité avec 
les règles établies par le P.N.U.D. propose à la Conférence l'adop
tion de la Décision suivante : 

Pour permettre aux Administrations intéressées de suivre 
les travaux des experts et exprimer leurs points de vue, les 
rapports des experts chargés de l'exécution de projets dans les 
pays en voie de développement feront l'objet de la procédure 
suivante : 

Il s'agit de : 

Rapports sur l'état d'avancement des travaux 
Rapports techniques 
Rapports de fin de mission. 

Les rapports sur l'état d'avancement des travaux sont à 
préparer sur place; avant d'être transmis au siège de l'U.I.T. et 
au P.N.U.D., ils doivent faire l'objet de discussions entre les 
experts de l'U.I.T., l'Administration du Pays bénéficiaire et le 
représentant résident du P.N.U.D. 

Les rapports techniques et les rapports de fin de mission 
seront envoyés en même temps à l'Administration du pays bénéficiaire 
et au siège de l'U.I.T. L'Administration pourrait ainsi adresser 
au siège de l'U.I.T. tout commentaire jugé nécessaire. Après examen 
et approbation par le siège de l'U.I.T., ces rapports seront publiés 
sous leur forme définitive. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

o Document Nu DT/28-F. 
2 octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION k 

Note du Secrétaire général 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 

Pour répondre à une demande formulée lors de la 
4ème séance de la Commission 4, on trouvera en annexe la 
reproduction d'un tableau émanant des Nations Unies et donnant 
le barème des quotes-parts de contribution des pays aux 
diverses organisations de la famille des Nations Unies 
(Document A/8874 du 14 novembre 1972). 

On remarquera que, pour chaque pays, ces quotes-
parts sont différentes pour nombre d'organisations, certaines 
de celles-ci faisant par ailleurs intervenir des facteurs de 
pondération qui leur sont propres dans l'élaboration de leur 
barème. En outre, il convient de relever que l'U.I.T. et 
l'U.P.U. laissent à leurs membres le libre choix de leur 
classe de contribution alors que, pour toutes les autres 
organisations, le barème des contributions est établi par 
l'organe suprême. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : 1 
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Notes 

a/ Un tiret (-) en regard du nom d'un Membre indique que ce dernier n'est pas membre de l'Organisation 
en question ou que sa quote-part n'a pas été déterminée. 

_/ Le barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies a été adopté par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 2654 (XXV) et dans sa résolution 2762 (XXVI). 

_j Représente le taux de base des contributions: le barème effectif à appliquer au titre du budget 
ordinaire est ajusté en ce qui concerne les dépenses relatives aux garanties. 

à/ Les quotes-parts applicables à Bahreïn, Oman, Qatar et les Emirats arabes unis ont été recommandées 
par le Comité des contributions dans son rapport à la vingt-septième session de l'Assemblée générale __ 
/Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session» Supplément J"TO 11 (A/G711 et Corr.lV. 

_/ Le pourcentage de 0,67 p. 100 est celui qui apparaît dans la résolution A 18-26 adoptée le 
7 juillet 1971. 

_/ Comprend l'archipel des Comores, la Polynésie française, le Territoire français des Afars et des 
Issas, la Houvelle-Calédonie et Saint~Pierre-et-;:'iquelon, la contribution de chacun de ces territoires 
s'établissant à 0,09 p. 100. 

_/ Deux membres distincts, versant chacun 0,09 p. 100. 

_/ Membre associé. 

_] Comprend les Bahamas, les territoires britanniques des Caraïbes et Hong-kong, la contribution de 
chacun de ces territoires s'établissant à 0,09 P« 100. 

_/ La quote-part de Hong-kong, Membre associé, est fixée à 0,l6 p. 100. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Document N° DT/29-F 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S 2 octobre 1973 
Original : anglais/français 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

COMMISSION 5 

Note du Secrétariat 

FIXATION ET AJUSTEMENT DES TFNAITEMENTS 

DES FONCTIONNAIRES ELUS 

A la demande de plusieurs délégations, des explications 
complémentaires aux renseignements contenus dans le Document N° 46 
sont données ci-après : 

1. Les traitements des fonctionnaires élus sont établis 
et modifiés par deux moyens : 

i) la Conférence de plénipotentiaires fixe les 
traitements de basa (cf. Résolution N 1 de 
la Conférence de Montreux, 1965); 

ii) le Conseil d'administration modifie ces traitements en 
fonction de l'évolution du Régime commun des Nations 
Unies conformément aux termes de la Résolution 
précitée qui charge le Conseil d'administration 
"au cas où les échelles des traitements du Régime 
commun feraient l'objet d'un ajustement pertinent, de 
proposer à l'approbation de la majorité des Membres de 
l'Union des ajustements appropriés des traitements". 

2. En fait, la Conférence de plénipotentiaires fixe les 
traitements de base des fonctionnaires élus en tenant compte 
des traitements en vigueur dans les autres organisations du 
Régime commun, pour les fonctionnaires élus comme pour les 
fonctionnaires nommés. 

Entre deux Conférences de plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration applique à ces traitements, s'il y a lieu, 
le pourcentage d'augmentation moyenne dont ont bénéficié les 
traitements des fonctionnaires de la catégorie professionnelle 
et des catégories supérieures du Régime commun. 

U.I.T. 
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3. En plus du traitement de base, la rémunération des 
fonctionnaires élus ou nommés comporte, dans le Régime commun 
des Nations Unies, un ajustement, à chaque pays d'affectation, 
appelé "indemnité de poste" destinée a compenser les variations 
du coût de la vie. Le montant de cette indemnité change pour 
chaque pays, chaque fois que le coût de la vie varie de 5 % par 
rapport au niveau de base. Chaque variation de 5 % correspond 
a une "classe" d'indemnité de poste. En raison des fluctuations 
monétaires considérables intervenues depuis 19 71, le nombre de 
classes d'indemnités de poste est devenu très important en de 
nombreux lieux d'affectation, notamment à Genève. 

4. L'Assemblée générale des Nations Unies incorpore de 
temps à autre au traitement de base un certain nombre de classes 
d'indemnité de poste et, parfois, majore les traitements de 
base pour tenir compte de l'augmentation des salaires réels de 
référence. Depuis 1965, les traitements ont ainsi été ajustés à 
trois reprises. Pour les motifs exposés à la dernière phrase 
du point 3, l'Assemblée générale des Nations Unies examine 
actuellement l'incorporation de 5 classes d'indemnité de poste 
dans le salaire de base. 

5. Le but du Document N 46 est de reconnaître une 
situation de fait à laquelle il paraît souhaitable que le Conseil 
d'administration ne soit plus fréquemment confronté. Ainsi que 
l'indique le document, les traitements de base des fonctionnaires 
élus ont été ajustés depuis 1965 selon les termes de la 
Résolution N 1 pour tenir compte des trois ajustements précités. 
Ces traitements qui se situent à des niveaux différents au-dessus 
du Grade D.2, sans toutefois correspondre exactement à aucun des 
montants en vigueur dans les autres organisations, ont été 
ajustés proportionnellement selon les critères exposés ci-dessus. 

Si l'Assemblée générale des Nations Unies donne suite 
à la demande d'incorporation de 5 classes d'indemnité de poste 
dans le salaire de base, ce qui paraît indispensable, les 
traitements de base des fonctionnaires élus de l'U.I.T. devront 
être remaniés avec effet au 1er janvier 19 74, sans pour autant 
que leur rémunération nette soit changée. 

6. Deux solutions peuvent être envisagées pour qu'à l'instar 
des traitements des fonctionnaires nommés, les traitements des 
fonctionnaires élus soient ajustés selon le voeu de la Conférence 
de plénipotentiaires : 
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1) soit les aligner sur ceux d'emplois correspondant des 
Nations Unies et/ou d'un groupe d'institutions 
spécialisées, 

2) soit les fixer en pourcentage par rapport à un grade 
de référence, par exemple le maximum du grade D.2. 

L'une ou l'autre de ces solutions permettrait au 
Conseil d'administration d'ajuster les traitements des fonction
naires élus ainsi qu'il est prévu dans la Résolution N 1 de 
la Conférence de plénipotentiaires de Montreux, 1965, sans toute
fois être tenu d'obtenir des Membres de l'Union la ratification 
de mesures qui s'imposent pour l'ensemble du Régime commun et 
sont en fait appliquées mutatis mutandis par toutes les 
organisations. 

A noter en outre que les taux des classes d'indemnité 
de poste pour les fonctionnaires élus est d'ores et déjà commun 
à toutes les organisations et qu'ils subissent des modifications 
simultanées. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/30-F 
3 octobre 197 3 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

Texte rédigé par le Groupe de travail 

PROJET DE REVISION DES DISPOSITIONS RELATIVES 

A LA FREQUENCE DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MOD 44. La Conférence de plénipotentiaires se réunit 
normalement à intervalles de 4 ans/5 ans/6 ans, au lieu 
et à la date fixés par la Conférence de plénipotentiaires 
précédente. 

NOC 45. (1) La date et le lieu de la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, ou l'un des deux seulement, peuvent 
être chargés : 

NOC 46. a) à la demande d'au moins un quart des Membres 
et Membres associés de l'Union, adressée individuellement 
au secrétaire général; 

NOC 47. b) ou sur proposition du Conseil d'administration. 

NOC 48. (2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un 
nouveau lieu, ou l'un des deux' seulement, sont fixés avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 

Notes : 

1. Dans le texte ci-dessus, on a conservé, pour des raisons 
de commodité pratique, la numérotation des dispositions pertinentes 
de la Convention de Montreux. 

2. N'ayant pas pu se mettre d'accord sur la périodicité, le 
Groupe de travail a indiqué au numéro 44 trois intervalles au choix : 
4 ans, 5 ans et 6 ans. Le Groupe estime que c'est à la Commission 7 
qu'il appartient de prendre la décision en la matière. 

3. Le Groupe de travail considère que le mot "normalement", 
au numéro 44, constitue un élément de souplesse dans la disposition. 

U.I.T. 
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4. Le Groupe de travail a discuté de la possibilité de 
remplacer, au numéro 46, le mot "individuellement" par une 
rédaction selon laquelle il pourrait y avoir des demandes 
communes ou groupées. Ayant toutefois noté qu'une clause 
analogue figure dans d'autres passages de la Convention de 
Montreux, par exemple au numéro 62, le Groupe de travail a 
estimé que la Commission 7 tiendrait peut-être à discuter de 
cette question sous son aspect plus large. 

5. Certains membres du Groupe ont émis ! * avis que la 
souplesse du texte proposé est telle qu'il est superflu 
d'inclure des dispositions spéciales prévoyant des sessions 
extraordinaires de la Conférence de plénipotentiaires. 
D'autres ont été au contraire d'avis que la faculté de déplacer 
la date de la conférence n'a rien à voir avec la qualification 
d''• extraordinaire" envisagée dans certaines propositions, 
laquelle est liée à un ordre du jour restreint. Le Groupe 
de travail s'est estimé insuffisamment renseigné pour pouvoir 
prendre une décision. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/31-F(Rev.) 
5 octobre 197 3 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

PROJET 

DE RAPPORT N° 2 DE LA COMMISSION 6 A LA SEANCE PLENIERE 

Examen d'une proposition tendant à créer un Comité 
permanent de coopération technique 

Lors de sa cinquième séance tenue le 2 octobre 1973, 
la Commission 6 a examiné la proposition de la délégation de 
l'Argentine tendant à créer au sein de l'Union un Comité perma
nent de coopération technique (cf. Documents Nos 67 et 96), 
ainsi qu'une proposition analogue de la délégation du Koweït 
(cf. Document N° 81) traitant également de planification et de 
statistiques. 

Après discussion, les propositions ont été rejetêes 
à la suite d'un vote. 

M. BENABDELLAH 

Président de la Commission 6 

U.I.T. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES Document N° DT/31-F3 octobre 1973
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 9 Z Ê & M & 7 - . : français/anglais

COMMISSION 6

PROJET
DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 6 A LA 

CONFERENCE REUNIE EN SEANCE PLENIERE

Question du Comité international de coopération 
technique des télécommunications

Lors de sa séance, le 2 octobre 1973, la Commission 6 
a examiné la proposition présentée par la délégation de 
1*Argentine, et qui vise à établir au sein de l’Union un nouvel 
organisme permanent : le Comité international de coopération
technique des télécommunications dont traitent les 
documents N° 67 et No 96; elle a également examiné une 
proposition similaire, émanant de la délégation du Koweït 
et publiée dans le document N° 81.

Après discussion, ces propositions, mises aux voix, 
ont été rejetées.

M. BENABDELLAH 
Président de la Commission 6
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES pochent N° DT/32-F(Rév.) 
4 octobre 1973 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : anglais 

COMMISSION 8 

• 

PROJET DE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

(DROITS ET OBLIGATIONS) 

1. La Commission 8 a tenu six séances entre le 19 septembre 
et le 2 octobre 19 73. 

2. Le bureau de cette Commission se compose de : 

M. GABRIEL TEDROS (Ethiopie), Président, 
M. José J. HERNANDEZ G. (Mexique), Vice-président, 
MM. A. DAVID et R. MACHERET, Secrétaires. 

3. Le mandat de la Commission figure dans le corrigendum 
au Document N° 2. 

4. La Commission 8 a décidé de fonder ses travaux sur les 
textes contenus dans le Rapport du Groupe d'étude institué en 
vertu de la Résolution N° 35 de Montreux pour rédiger un projet 
de Charte constitutionnelle et de Règlement général. Elle a 
décidé de conserver le mot "Constitution" en attendant que la 
conférence, réunie en séance plénière, se prononce pour ou contre 
l'adoption d'une Constitution. Elle a de plus décidé de ne pas 
examiner de propositions relatives à l'ordre des textes ou 
traitant de leur présence dans la Constitution ou dans le 
Règlement général, cela en attendant les directives de la séance 
plénière. 

5. La Commission 8 transmet ci-joint à la séance plénière 
les textes du Préambule et de l'article premier. Elle en 
recommande l'adoption, sous réserve des remarques 1) à 8) 
ci-après, les chiffres entre parenthèses se rapportant aux 
parties des textes où ils se trouvent. 
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(1) Plusieurs délégations ont proposé que le mot "pays" soit 
remplacé par "Etat", car elles estimaient que "pays" est 
un terme trop vague. On a fait observer que "Etat" est 
le terme employé dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités (1969). Une délégation a fait savoir que, si 
l'on utilisait le mot "Etat", la Constitution deviendrait, 
d'après la loi constitutionnelle de son pays, une 
convention solennelle sujette à une procédure de ratifi
cation longue et complexe, impliquant un débat et un vote 
au Parlement. Diverses délégations ont fait observer que 
le mot "pays" est celui qui figure dans les Conventions 
de l'Union depuis 19 32 sans que cela ait jamais causé de 
difficultés. La Commission a décide de laisser le texte 
tel quel, mais certaines délégations se sont réservé le 
droit de revenir sur cette question au cas où il serait 
décidé de supprimer de la Constitution l'expression 
"groupes de territoires". 

(2) La remarque (2) concerne uniquement la rédaction du texte 
anglais. 

(3) La question de savoir si les numéros 1 et 2 sont â combiner 
en un paragraphe unique ainsi que la proposition de l'Inde 
IND/64/1 relative à une modification de rédaction d'ordre 
juridique ont été renvoyées à la Commission 9. 

(4) Après un long débat, la Commission s'est prononcée en 
faveur de la suppression de la catégorie de Membre associé. 
On a fait observer que les Membres associés n'avaient 
guère manifesté d'activité à l'Union, qu'ils n'étaient 
généralement pas représentés par* des fonctionnaires des 
administrations des pays intéressés et qu'ils avaient 
rarement participé aux travaux des conférences. Certaines 
délégations se sont déclarées pour le maintien de cette 
catégorie de membre, faisant observer qu'il y avait là 
une manière très utile de permettre à des pays tout 
récents de prendre part aux activités de l'Union en 
attendant d'en devenir Membre à part entière. Un vote 
secret a décidé, par 5 5 voix contre 2 6 et 11 abstentions, 
de la suppression de la catégorie de Membre associé. 

Il a été convenu qu'un protocole spécial protégerait les 
droits du seul Membre associé actuel (Papua-Nouvelle-
Guinée) en attendant qu'il soit admis en qualité de 
Membre. 
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(5) Un certain nombre de délégations ont proposé que l'on 
supprime l'expression "groupe de territoires" pour la 
raison qu'elle n'est pas à sa place dans un instrument 
international destiné à rester longtemps en vigueur. 
D'autres délégations ont fait observer qu'il est difficile 
de trouver un terme qui puisse s'appliquer à un certain 
nombre d'entités dont la responsabilité des relations 
internationales incombe à des Membres de l'Union, mais qui 
n'en sont pas moins totalement indépendants pour ce qui 
est de leurs télécommunications. Finalement, par un vote 
secret (58 voix contre 41 et 12 abstentions), la suppres
sion du terme "groupe de territoires" a été décidée. 
Plusieurs délégations se sont réservé le droit de revenir 
sur cette* question au moment où l'on examinerait l'Annexe I, 

(6) La Commission a été saisie de quelques propositions 
tendant e co que l'Annexe I soit incorporée dans la 
Constitution, mais il a été finalement décidé de laisser 
cette Annexe dans le Règlement général. 

(7) Après un long débat sur le principe de l'universalité, il 
a été décidé d'insérer au numéro 2 une mention de ce 
principe. A la suite d'un vote secret, il a été décidé, 
par 69 voix centre 49 et 5 abstentions, de remplacer, au 
numéro 7, "les deux tiers" par "la majorité". 

(8) La décision de supprimer la catégorie de Membre associé 
entraîne la Suppression des numéros 8 à 11. Toutefois, 
certaines délégations ont manifesté une certaine appréhen
sion de la suppression du numéro 9, car il pourrait en 
résulter que des Etats non souverains ne pourraient aucune
ment être représentés à l'Union à moins de devenir Membres 
a part entière. Ces délégations se sont réservé le 
droit de revenir sur ce point à la lumière des décisions 
qui seront prises au sujet des pays ênumérés à l'Annexe 1. 
Il a été décidé que la décision de supprimer le numéro 10 
serait portée à l'attention du Secrétaire général des 
Nations Unies. 

Le Président 
GABRIEL TEDROS 
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PROJET DE CONSTITUTION 

DE 

L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

PREAMBULE 

1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit 
souverain de réglementer ses télécommunications ', les plénipo
tentiaires des gouvernements contractants, ayant en vue de 
faciliter les relations et la coopération entre les peuples par 
le bon fonctionnement des télécommunications, ont, d'un commun 
accord, arrêté la présente Constitution. 

3) 
2 Cette Constitution est l'instrument fondamental de 

l'Union internationale des télécommunications. 
3 îaes-payB-et-greupes-ëe-teFFïtei-iees-qidi-ëevieHHeH* 

pa3?%ïe8-à-la-pFé8eH-fee-GeH9%±-feHtieH-fermeH*v=-l-UHieR-±H-feeï*Ha-feieRale 
ëe&-%êleeemmHHéea-feiene. 

CHAPITRE PREMIER 

Composition, objet et structure de l'Union 

ARTICLE PREMIER 

Composition de l'Union 

4 1. L'Union internationale des télécommunications eemp-penê 
• ées-Memfe"Pee-e%-ée9-MeH*.B*f?es-as8eeiêsl+ ) se compose de ses Membres 
qui, eu égard au principe d'universalité et a l'intérêt qu'il y 
a à ce que la participation à l'Union soit universelle'-', sont : 

5 ) * ' 
5 a) •feeH^-pays-eH-gï'eHpe-ëe-terpiteïï'es ceux ênumérés 

dans le Règlement général"), après signature et 
ratification de la Constitution, ou adhésion à cet 
Acte, par eux-mêmes eu-greHpe-ëe-'ëeï'ri'feeires ou pour 
leur compte ; 

6 b) tout pays non énuméré dans le Règlement général, qui 
devient Membre des Nations Unies et adhère à la 
Constitution conformément aux dispositions de 
l'Article 45: 
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7 c) tout pays souverain non énuméré dans le Règlement 
général et non Membre des Nations Unies, qui adhère à 
la Constitution conformément aux dispositions de 
l'Article 45, après que sa demande d'admission en 
qualité de Membre de l'Union a été agréée par lee-ëeHK 
tiers la majorité des Membres de l'Union. 

8 ) 
8 3 . Est-Memfepe-asseeié-de-l-î-UHieH : 

a } - sent -pays-ReR-Memkpe-ée- l -UBïeR-a t tx~termes - d e s 
R H B s é p e s - i - à - y - y - ë e R t - l a - é e a à R d e - d i a d î s i e s ï e R - à - l - y R i e R 
eR-quali-feé-de-Memfepe-aBeeeié-ee-fe-aeeep-feée-pap-ia 
m a - j e P ï t ë - ë e e - M e ï a b p e s - d e - l - i - U R i e R - e t - q u i - a ë h è p e - à - l a 
GeR6-fei-feutieR-eeR§epmêffleRt-aux-ëisf*-es±t£eRe-ée 
l -2-Apt ie le-4ë ; 

9 fe} t e H t - É e r p i t e i p e - e u - g F e H B e - é e - t e p p i t e i p e s - R ^ a y a R - f e - B a s 
l^eRtièpe-pespeReafeilité-ée-ses-Fela-feieRS-iRtepRa-
£ïeRales-5-eeHF-le-eemB-fce-éttq«el-ttn-MefflfeFe-ëe-l-yRïeR 
a-9±gRé-e%-patif±ê-la-€©RS-t-i"t«*i©"a-^u-y-a-âdfe«"v?e 
e e R # e F f f i é m e R t - a u K - é ï S B e s i t i e R 5 - é e s - A p % i e l e s - 4 ë - e t t - 4 ê } 

l e p s q u e - s a - ë e f f l a R é e - ë - a ë m i s s ï e n - e R - q H a l i t é - ê e - M e f f l b p e 
a e s e e i ê - j - p r ê s e R t é e - B a F - l e - M e m f e p e - ë e - l - ^ - U R i e R - p e s p e R s a B l e 
a - é " f e é - a p p p e H v ê e - p a p - l a - m a * j e p i % é - ë e 6 - M e m b r e s - ë e - 1 - U R ï e R ; 

1© e-} • f e e a t - t e p p i t e i p e - s e H e - t H t e l l e - é e R t - l a - ë e m a R ë e - ë - î - a ë m i e -
e i e R - e R - q H a i i t e ~ d e - î 4 e m b p e - a s s © e i é - a - é * f e ê - p p é s e R " f e é e - p a * p 
l e s - N a t i e f i s - U R i e s - e t - a u - R e f f l - ë H q u e l - l e G - M a t i e R S - U R i e s 
eR"fe-aëképé-à-la-G©Rsti"feuti©R-e©R"iÇ©pméH*.eRt-auK-ëïS©e-
B i - f e i © R e - ë e - l i A p t i e l e - 4 ï . 

11 4 T Si-HR-=feeppit©ipeij-eH-gpeHpe-ëe-teppi :feeiFe8-7-faieaR :fe 
Baptïe-ë-HR-gpeHpe-ëe-teppïteipes-eeRS-fei-feHaRt-HR-Meffl.fepe-ëe 
i-URi©R-ëevïeRt?-©H-est-ëeveRH-Meffifepe-a68©eiê-ëe-i-URï©R-eel©R 
les-ëisB©BÎ*feï©Rs-ëH-RHfiaépe-9-5'-se8-ëp©ïts-et~eB±igati©RS-sel©R 
la-G©Re"feàtuti©R-Re-6©Rt-Blus-q*:ie-eeux-ë-i-UR-MeH*.fepe-ass©eié. 

12 5. En _application des dispositions ëes-RumeFes-?-î-8-e%-9 
du numéro 7 si une demande d'admission en qualité de Membre ©H 
ëe-Memfepe-asseeïé est présentée dans l'intervalle de deux 
Conférences de plénipotentiaires, par la voie diplomatique et 
par l'entremise du pays où est fixé le siège de l'Union, le 
Secrétaire général consulte les Membres de l'Union % un Membre 
sera^consideré comme s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans 
le délai de quatre mois à compter du jour où il a été consulté. 
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COMMISSION 8

PROJET DE

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

(DROITS ET OBLIGATIONS)

1. La Commission 8 a tenu six séances entre le 19 septembre 
et le 2 octobre 1973.

2. Le bureau de cette Commission se compose de :
M. GABRIEL TEDROS (Ethiopie), Président,
M. José J. HERNANDEZ G. (Mexique), Vice-président, 
MM. A. DAVID et R. MACHERET, Secrétaires.

3. Le mandat de la Commission figure dans le corrigendum
au Document N° 2.

4. La Commission 8 a décidé de fonder ses travaux sur les
textes contenus dans le Rapport du Groupe d ’étude institué en
vertu de la Résolution N° 35 de Montreux pour rédiger un projet 
de Charte constitutionnelle et de Règlement général. Elle a 
décidé de conserver le mot "Constitution” en attendant que la 
conférence, réunie en séance plénière, se prononce pour ou contre 
l’adoption d ’une Constitution. Elle a de plus décidé de ne pas 
examiner de - propositions relatives à l’ordre des textes ou 
traitant de leur présence dans la Constitution ou .dans le 
Règlement général, cela en attendant les directives de la séance 
plénière.

5. La Commission 8 transmet ci-joint à la séance plénière
les textes du Préambule et de l’article premier. Elle en 
recommande l ’adoption, sous réserve des remarques 1) à 8) 
ci-dessus, les chiffres entre parenthèses se rapportant aux 
parties des textes où ils se trouvent.
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(1) Plusieurs délégations ont proposé que le mot "pays” soit 
remplacé par "Etat”, car elles estimaient que "pays” est 
un terme trop vague. On a fait observer que "Etat” est
le terme employé dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traités (1969). Une délégation a fait savoir que, si 
l ’on utilisait le mot "Etat”, la Constitution deviendrait, 
d ’après la loi constitutionnelle de son pays, une 
convention solennelle sujette à une procédure de ratifi
cation longue et complexe, impliquant un débat et un vote 
au Parlement. Diverses délégations ont fait observer que 
le mot "pays" est celui qui figure dans les Conventions 
de l'Union depuis 1932 sans que cela ait jamais causé de 
difficultés. La Commission a décidé de laisser le texte 
tel quel, mais certaines délégations se sont réservé le 
droit de revenir sur cette question au cas où il serait 
décidé de supprimer de la Constitution l'expression 
"groupes- de territoires”.

(2) La remarque (2) concerne uniquement la rédaction du texte 
anglais.

(3) La question de savoir si les numéros 1 et 2 sont à 
combiner en un paragraphe unique a été renvoyée à la 
Commission 9.

(4) Après un long débat, la Commission s ’est prononcée en 
faveur de la suppression de la catégorie de Membre associé. 
On a fait observer que les Membres associés n ’avaient 
guère manifesté d ’activité à l ’Union, qu'ils n ’étaient 
généralement pas représentés par des fonctionnaires des 
administrations des pays intéressés et qu’ils avaient 
rarement participé aux travaux des conférences. Certaines 
délégations se sont déclarées pour le maintien de cette 
catégorie de membre, faisant observer qu’il y avait là
une manière très utile de permettre à des pays tout 
récents de prendre part aux activités de l ’Union en 
attendant d ’en devenir Membre à part entière. Un vote 
secret a décidé, par 55 voix contre 26 et 11 abstentions, 
de la suppression de la catégorie de Membre associé.
Il a été convenu qu’un protocole spécial protégerait les 
droits du seul Membre associé actuel (Papua-Nouvelle- 
Guinée) en attendant qu'il soit admis en qualité de 
Membre.
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(5) Un certain nombre de délégations ont proposé que l’on 
supprime l’expression "groupe de territoires" pour la 
raison qu'elle n ’est pas à sa place dans un instrument 
international destiné à rester longtemps en vigueur.
D'autres délégations ont fait observer qu’il est difficile 
de trouver un terme qui puisse s ’appliquer à un certain 
nombre d'entités dont la responsabilité des relations 
internationales incombe à des Membres de l’Union, mais qui 
n ’en sont pas moins totalement indépendants pour ce qui 
est de leurs télécommunications. Finalement, par un vote 
secret (58 voix contre 41 et 12 abstentions), la suppres
sion du terme "groupe de territoires" a été décidée. 
Plusieurs délégations se sont réservé le droit de revenir 
sur cette question au moment où l’on examinerait 1 'Annexe I.

(6) La Commission a été saisie de quelques propositions 
tendant à ce que 1’Annexe I soit incorporée dans la 
Constitution, mais il a été finalement décidé de laisser 
cette Annexe dans le Règlement général.

(7) Après un long débat sur le principe de l’universalité, il 
a été décidé d ’insérer au numéro 2 une mention de ce 
principe. A la suite d'un vote secret, il a été décidé, 
par 59 voix contre 45 et 5 abstentions, de remplacer, au 
numéro 7, "les deux tiers" par "la majorité".

(8) La décision de supprimer la catégorie de Membre associé 
entraîne la suppression des numéros 8 a 12. Toutefois, 
certaines délégations ont manifesté une certaine appréhen
sion de la suppression du numéro 9, car il pourrait en 
résulter que des Etats non souverains ne pourraient aucune
ment être représentés à l’Union à moins de devenir Membres 
à part entière. Ces délégations se sont réservé le
droit de revenir sur ce point à la lumière des décisions 
qui seront prises au sujet des pays énumérés à 1*Annexe I.
Il a été décidé que la décision de supprimer le numéro 10 
serait portée à l ’attention du Secrétaire général des 
Nations Unies.

Le Président 
GABRIEL TEDROS
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PROJET DE CONSTITUTION 
DE

L ’UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

PREAMBULE

1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit
souverain de réglementer ses télécommunications*), les plénipo
tentiaires des gouvernements contractants, ayant en vue de 
faciliter les relations et la coopération entre les peuples par 
le bon fonctionnement des télécommunications, ont, d ’un commun 
accord, arrêté la présente Constitution.

2; * Cette Constitution est lfinstrument fondamental de
l’Union internationale des télécommunications.

3 Lee-pays-et-gFeHpes-ëe-teFFïteipee-qHi-éevieRHeRt
partàee-à-la-pFéseRte-CefcetïtutieR-feFHieRt-l^yRâen-ïRtepRatieftale 
âee-téléeemmuRieatieRs.

CHAPITRE PREMIER 
Composition, objet et structure de l’Union

ARTICLE PREMIER 
Composition de l ’Union

4 1* L’Union internationale des .télécommunications eemprené
éee-Memfepee-et-dee-Memferee-aeseeiée se compose de ses Membres

5 2. qui, eu égard au principe d ’universalité et à l’intérêt qu’il y
a a ce que la participation à l’Union soit universelle?), sont :
a) tout pays eu-greuBe-ée-territeires^^ énumérée dahs le

Règlement général®), après signature et ratification de 
la Constitution, ou adhésion à cet Acte, par le pays 
ou groupe de territoires ou pour son compte;

6 b) tout pays non énuméré dans le Règlement général, qui
devient Membre des Nations Unies et adhère à la 
Constitution conformément aux dispositions de 
l ’Article 45;
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)

c) tout pays souverain non énuméré dans le'Règlement
général et non Membre des Nations Unies.9 qui adhère à 
la Constitution conformément aux dispositions de 
1 ’Article 45, après que sa demande d ’admission en 
qualité de Membre de l ’Union a été agréée par les-ëeux 
tiers la majorité des Membres de l ’Union.
Est-Meafepe-ass©eié-ée-ltyRi©H :

a-) teut-pays-Ren-Membre-ëe-l-URieR-aux-termes-ées
HumêF©6“ë“à”?-5'-ë©Ht“la“ëemaHée-é1aëmisei©H-à-*l~UnieH 
eR-qualité-ëe-Membre-aeseeiê-est-aeeeptée-pap-la 
ma^eritê-ëes-Membres~ée~l~Unien-et-qui-adhère-à-la 
G©RstitutieR-e©R£ermémeRt-auM~ëisp©sihi©RS-ëe

bl teut-territeire-eu-greupe-ëe-terrât© ires-R-S-ayant-pas
1tentiere-respeRsafeilitê-ée-ses-relati©R9-iRterRa- 
tieRales^-peuF-le-eempte-duquei-uR-Membre-ëe-ltyRieR 
a-sigRe-et-ratif îê-la-CeRS-titutieR-eu- y-a-adhéré 
e©Ri©rmêmeRt“aux-éisp©siti©RS-ëes-Artieles-145“©H-Lfê,
1ersque-sa-éemaRëe-ëtaëmissi©R-eR-qualité-ëe-Membre 
as seeié-?-prés entée-par-le-Membre-ëe-l^URieR-respeRsable, 
a-été-appreuvêe-par-la-majerité-ëes-Membres-ëe-l-URieR;

el t©ut~ terri t©ire-seus-tu telle-ëeRt-la-ëemaRëe-ë-^aëmâs-
si©R-eR-qualité-ëe-Membr@-ass©Qié-â-étê-préseRtée-par 
lee-NatiôRs-URies-et-au-R©m-ëuquel-les-Nâti©Rs-Unies 
©Rt-aëhêré-à-la--G©Rstituti©R“e©Rf©rméffleRt-aux-disp©- 
siti©Rs-ëe-ltArtiele-4?.
Si-uR-territ©ire-s--©H-greupe“ëe-territeires-j-faisaRt 

partie-ë^-uR-greupe-ëe-territeires-eeRStituaRt-uR-Membre-ëe 
l-URieR-ëevieRt^-Gu-est-ëeveRu-Membre-asseeié-ée-ityHieR-seleR 
le6-ëisp©siti@RS“ëu-Rumér©-9T-ses-ër©its-et-©bligati©Rs-sei©R 
la-G©RStituti©R-Re-s©Rt-plus-que-eeuH-ëtHH-Membre-ass©eié.

ER-applieati©R-ëes-ëisp©siti0RS-ëes-Rumér©s-?T-8-et-9, 
si-URe-ëefflaRëe-ë-aëmissi©R-eR-qualité-ëe-Membre-©u-ëe-Membre 
as6©eié-est“préseRtêe-ëaRS“l™iRtervalle-ëe-ëeux-G©R#ér©Rees-ëe 
pléRâpeteRtiaipes^-par-la-veie-ëiplematique-et-pap-lteRtpemise 
ëu-pays-eù-est-fiHé-le-siège-ëe-l^URieR-â-le-geerétaire-géRéral 
e©Rsulte-±es-Membres-ëe-4tÛHi©Rf“”UR-Membre-sera-e©R8iëérê 
e©mme—ststant—abstenu-s—il—r —a—pas—repeRdu-dans-ls—ëelai—ëe 
quatre-meis-à-eempter-ëu-geur-eù-il-a-été-eeRsulté.
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SEANCE PLENIERE 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

La Résolution N 35 adoptée par la Conférence de 
plénipotentiaires de Montreux (19 65); 

prenant note 

avec satisfaction du rapport du Groupe d'étude 
institué par le Conseil d'administration en application de la 
résolution susmentionnée; 

constatant 

la difficulté de rédiger à la présente conférence une 
constitution satisfaisante qui tienne compte du rapport du 
Groupe d'étude et des propositions y afférentes; 

décide 

1. de conserver, jusqu'à la prochaine conférence de 
plénipotentiaires, une "Convention" comme instrument de base 
de 1 'U.I.T., 

2. que cette Convention de Torremolinos comprendra deux 
parties : 

a) la première, "Dispositions fondamentales" regroupant 
les articles ayant un caractère de permanence, 

b) la deuxième, "Dispositions générales'1 regroupant les 
règles relatives aux modalités de fonctionnement des 
différents organes de l'Union, 
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3. que la répartition des dispositions entre les deux 
parties de la Convention sera, en principe, celle qui est proposée 
par le Groupe d'étude, 

4. que la Convention pourra être révisée par la Conférence 
à la majorité des délégations présentes et votantes - étant entendu 
que la première partie ne devra faire l'objet d'une révision 
(par voie d'amendement) que dans les cas jugés indispensables. 

charge le Conseil d'administration 

a) d'examiner la question de la procédure requise à 
l'avenir pour réviser les deux parties de la Convention, 

b) d'étudier la répartition des dispositions entre les deux 
parties de la Convention de Torremolinos et les améliorations 
qui pourraient y être apportées, 

c) et de présenter des recommandations précises à ce 
sujet à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES F^^fi™*™ 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

PROJET DE DECISION DE LA CONFERENCE DE 

PLENIPOTENTIAIRES DE L'U.I.T. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga - Torremolinos, 1973), 

considérant la Résolution N° 35 adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires de Montreux (1965); 

prenant note avec satisfaction du Rapport du groupe 
d'étude institue par le Conseil d'administration en application 
des instructions données par la Conférence de plénipotentiaires 
de Montreux; 

ne disposant pas du temps nécessaire pour terminer 
l'examen du Rapport du groupe d'étude et des propositions 
y afférentes; 

décide : 

/ a) de conserver, jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, une "Convention" comme instrument de base 
de l'U.I.T.; 

Q b) que cette Convention comprendra deux parties : 

- la première, intitulée "Dispositions fondamentales", 
regroupant les articles ayant un caractère de 
permanence; 

- la deuxième, intitulée "Dispositions générales" 
regroupant les règles relatives aux modalités de 
fonctionnement des différents organes de l'Union; 
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'3 c^ lue la Convention pourra être revisée à la majorité 
des délégations présentes et votant - étant entendu que la 
première partie ne devra faire l'objet d'une revision que dans 
les cas jugés indispensables; 

L d) que la Conférence adopte la répartition des articles, 
entre les deux parties de la Convention de Torremolinos, telle 
qu'elle a été proposée par le groupe d'étude; 

charge le Conseil d'administration d'examiner la 
question de la majorité requise pour la revision des deux 
parties de la Convention, et de présenter des propositions 
précises à ce sujet à la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/34-F 
4 octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

Recrutement des Experts pour les Projets 

de Coopération technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) l'importance que présente le recrutement d'experts 
hautement qualifiés pour mener à bien les activités de 
coopération technique de l'Union, 

b) les difficultés rencontrées dans ces recrutements en 
raison des avantages peu attrayants des traitements, indemnités, 
et autres prestations proposés dans le cadre du régime des 
Nations Unies ; 

ayant constaté 

a) que, dans bon nombre de pays qui sont les principales 
sources de candidatures aux emplois d'expert, l'âge de la 
retraite s'abaisse progressivement, en même temps que s'améliore 
l'état de santé de la population, 

b) que les besoins de l'Union en experts très qualifiés 
ainsi que les conditions de recrutement sont peu connus dans 
les pays développés ; 

tient à exprimer 

sa gratitude aux administrations ayant fourni des 
experts pour les projets ci-dessus mentionnés; 

U.I.T. 
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invite les pays Membres de l'Union 

a) à faire le maximum d'efforts pour prospecter toutes 
les sources de candidatures aux emplois d'experts, aussi bien 
parmi les cadres de l'administration que de l'industrie et des 
instituts de formation professionnelle, en diffusant aussi 
largement que possible les renseignements relatifs aux emplois 
vacants, 

b) à faciliter au maximum le détachement des candidats 
choisis et à prendre les mesures nécessaires pour faciliter 
leur réintégration à l'issue de la mission sans que la période 
d'absence représente un obstacle pour leur carrière, 

c) à continuer à offrir gracieusement les conférenciers 
et les services nécessaires aux cycles d'études organisés par 
l'Union; 

charge le Secrétariat général 

a) de prêter la plus grande attention aux qualifications 
et aptitudes des candidats aux emplois à pourvoir à l'occasion 
de l'établissement des listes d'experts à soumettre aux pays 
bénéficiaires, 

b) de ne pas imposer des limites d'âge aux candidats 
aux postes d'experts mais de s'assurer que les candidats ayant 
dépassé l'âge de la retraite fixée dans le cadre du régime 
commun des Nations Unies soient aptes_à remplir les tâches 
prévues dans l'avis de vacance d'emploi; 

c) d'établir, de tenir à jour et de diffuser une liste 
des postes d'experts qui, d'après les prévisions, devront 
être pourvus pendant les quelques années à venir dans les 
différentes spécialités ainsi que des renseignements sur les 
conditions de service; 

d) d'établir un registre des candidats en puissance aux 
emplois d'experts; 

e) de présenter chaque année au Conseil d'administration 
un rapport sur les mesures adoptées pour donner suite à la 
présente Résolution sur l'évolution du problème de recrutement 
d'experts en général; 
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demande au Conseil d'administration 

de suivre, avec la plus grande attention, la question 
du recrutement des experts et de prendre les mesures qu'il 
estimera nécessaires afin d'obtenir le plus de candidats 
possibles aux postes d'experts mis au concours par l'Union 
pour les projets de coopération technique en faveur des pays 
nouveaux et en voie de développement. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/35-F 
11 octobre 197 3 
Original : français 

COMMISSION 3 

Note du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE 

AU 9 OCTOBRE 19 7 3 

Faisant suite à la demande présentée au cours de la 
2ème séance de la Commission de contrôle budgétaire, il est soumis, 
en annexe, à l'examen de la Commission 3 la situation des comptes 
d€L la conférence arrêtés au 9 octobre 1973. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe ; 1 
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A N N E X E 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE ARRETES AU 9 OCTOBRE 1973 

Objet 

1 

ARTICLE 1 - Dépenses de t 

Rubr. 7101 Indemnité joi 

- Per diem personne] 
- Per diem contr. entpr. 

Rubr. 7102 Traitements e 

- Traitements 
- Heures supplément» etc, 
- Contrats d'entreprise 
- Heures suppl. contrats 

d'entreprise 

Rubr. 7103 Frais de voyî 

- Frais de voyage 

Rubr, 7104 Assurances 

- Assurance accidents 
- Assurance maladie 
- Assurance bagages 

TOTAL ARTICLE 1 

Budget 
approuvé 

2 

)ersonnel 
1 
Vnalièro 

_ 500.000 
• 

t dépenses 

LMJP 
ç_ 

154.000 

39.000 

2.456.600 

Virements 

rubr. à 
rot". 

3 

1+ fQ,000 
1 
connexes 

- !?A.oog_, 

+ 50.000 

+ 9.000 

de c é d i t 

ar t . à 
?r t . 

L-iJ-

_ 

- 100.000 

-

- 100.000 

Crédits 
dispcri ble^ 

5 

' 569,000 

1.535.600 

204.000 

48.000 

Dépenses i 

effectives 

6 

1.850 
3.269 

5.119 

279.082 
1.810 

41.779 
11,995 

334,666 

121.522 

11.531 

11.531 

472,838 

iu 9 octobre 1973 

erg âgées 

7 

510,418 
27,407 

j jF825 1 

920.846 
35.190 
78.451 

1934.487 

45.153 

5.753 

5.753 

.623.218 

3" ci mées 

8 

15,732 
10.324 

26.056 

20.072 
70.000 
9.770 

34.005 

133.847 

37.325 

19.000 
7.469 
4.247 

30.716 

Total des 
dépenses 

r:-jq H'in 

569.000 

1.220.000 
107.000 
130.000 

1.503,000 

204.000 

19.000 
19.000 
10.000 

48.000 

227.944 2.324.000 
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Objet 

1 

Budget 
approuvé 

2 

ARTICLE I I - Dépenses de locaux et de 

Virements de crédit 

rubr. à 
rubr. 

3 

matériel 

I 1 
Rubr, 7201 Locaux, mobilier, machines 

- Locaux 
- Location de mobilier 
- Location de machines 

Rubr. 7202 Production de d 

- Production de 
documents 

l 20.000 

ocuments 

130.000 

! 
Rubr. 7203 Fournitures et frais généraux 

- Fournitures et matériel 
- Transp. locaux 
- Transp. matériel 

Genève 
- Divers 

Rubr. 7204 Affranchissemen 

- Frais d'affranchissement 
- Taxes téléphone 
- Taxes télégraphe 
- Divers 

Rubr. 7205 Matériel technic 

- Matériel technique 

93.000 

ar t . à 
a r t . 

4 

+ 32.000 

+ 70.000 

+ 10.000 

:s, téléphone, télégraphe 

40.000 

*ue 

8.000 

+ 2.000 

- 2.000 

+ 20.000 

Crédits 
disponibles 

5 

52.000 

200.000 

103.000 

62.000 

6.000 

Dépenses 

effectives 

6 

-
-

21.902 

21.902 

59.177 

40.834 
782 

1.070 
7.508 

50.194 

32.084 
-
291 

-
32.375 

1.138 

au 9 octob 

engagées 

7 

-
-

23.565 

23.565 

123.043 

2.500 

39.930 
5.492 

47.922 

8.448 
-
-
-

8.448 

4.862 

re 1973 

estimées 

8 

-
-

6.533 

6.533 

17.780 

3.666 
1.218 

-
-

4.884 

20.468 
-
709 

-
21.177 

• 

Total des 
dépenses 

9 

-
-

52.000 

52.000 

200.000 

47.000 

2.000 

41.000 
13.000 

103.000 

61.000 
-

1.000 

-
62.000 . 

6.000 
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Objet 
Budget 

approuvé 

1 1 2 

Rubr» 7206 Divers et imprévu 

- Divers et Imprévu 

TOTAL ARTICLE II 

ARTICLE I I I - Autres dépense 

Rubr. 7301 Actes finals de 

- F ra i s d ' impress ion 
- Traduc t ion langue russe 
- Traduction langue 

chinoise 

Rubr, 7302 Rapport du Conse 
à la Conférence 

- Frais d'Impression 

TOTAL ARTICLE III 

TOTAL GENERAL a) 

Dépenses à la charge de 
l'Administration 
i nvltante 

TOTAL GENERAL b) 

19.000 

310.000 

s 

la Confère 

160.000 

Virements de crédit 

rubr. à 
rubr. 

3 

nce 

i l d'administration 
de plénipotentiaires 

40.000 

200.000 

2.966.600 

275.000 

2.691.600 
___ _ Mtmmmmma t 

art. à 
art. 

4 

+ 132.000 
i f i i M as ~a-t e » s 

- 32.000 

- 32.000 

W B B a a s r r g B B 

Crédits 
disponibles 

5 

Dépenses au 9 octobre 1973 

effectives 

8 

6.906 

engagées 

7 

2.150 

442.000 171.692 209.990 

25.041 

160.000 

8.000 

168.000 

2.691.600 

6.050 

6.050 

650.580 

25.041 

25.041 

i.858.249 

icu*.a*:ssilRuHs 

estimées 

8 

9.944 

60.318 

34.959 
20,000 

20.000 • 
74,959 

74.959 

3_63_._2_2]__ 

m_—mfr.m,—9--!-rm. 

Tota l des 
dépenses 

9 

19,000 

442.000 

60.000 
20.000 

20.000 
100.000 

6.050 

106.050 

2.872.050 

324.000 

2.548.050 143.550 j 
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COMMISSION 6 

Projet de Résolution 

(Rédigé par le Secrétariat) 

PARTICIPATION DE L'UNION AU PROGRAMME DES 

NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Torremolinos, 1973), 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration (cinquième 
partie et Annexe 13); 

ayant approuvé 

les mesures prises par le Conseil d'administration en 
application des Résolutions Nos 27 et 30 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Montreux (1965) au sujet de la participation 
de l'Union au Programme des Nations Uiiies pour le développement; 

décide 

1. que l'Union continuera de participer pleinement au 
Programme des Nations Unies pour le développement, dans le cadre 
de la Convention; 

2. que les dépenses des services d'administration et 
d'exécution résultant de la participation de l'Union au Programme 
des Nations Unies pour le développement seront :-•:.Vj'*es dans le 
budget de l'Union, étant entendu que les versements compensa
toires du Programme des Nations Unies poux* le développement 
figureront en recette dans le budget; 

U.I.T. 
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3. que dans la mesure où ces dépenses sont remboursées 
par le Programme des Nations Unies pour le développement, elles 
ne seront pas prises en considération pour fixer le plafond des 
dépenses de l'Union; 

k. que les vérificateurs des comptes de l'Union vérifieront 
également toutes les dépenses et recettes relatives à la partici
pation de l'Union au Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 

5. que le Conseil d'administration procédera également à 
l'examen de ces dépenses et prendra toutes mesures qu'il jugera 
appropriées pour garantir que les fonds ainsi attribués par le 
Programme des Nations Unies pour le développement soient employés 
exclusivement pour couvrir les dépenses des services d'adminis
tration et d'exécution; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 
le maximum d'efficacité à la participation de l'Union au 
Programme des Nations Unies pour le développement; 

charge le secrétaire général 

1. de présenter chaque année au Conseil d'administration 
un rapport détaillé sur ces activités; 

2. de soumettre au Conseil d'administration les 
recommandations qu'il juge nécessaires pour améliorer l'efficacité 
de la participation de l'Union au Programme des Nations Unies pour 
le développement. 
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C O N F É R E N C E D E P L É N I P O T E N T I A I R E S Document N° D T / 3 7 - F 

- 5 oc tobre 1973 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Or ig ina l : f r a n ç a i s 

COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

Journée mondiale des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Torremolinos, 1973), 

au vu 

du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence 
de plénipotentiaires (section 2.5.14); 

considérant 

l'intérêt porté par les pays Membres de l'Union à la 
célébration de la journée mondiale; 

décide 

le 17 mai date anniversaire de la création de l'Union 
et désormais "Journée mondiale des télécommunications"; 

invite les Administrations des pays Membres 

- à célébrer annuellement cette journée, 

- de mettre à profit cette journée pour répandre auprès 
du public la connaissance des buts et des activités de 
l'Union et de l'influence des télécommunications sur 
le développement économique, social et culturel et pour 
promouvoir l'intérêt porte aux télécommunications dans 
les universités et autres institutions d'enseignement 
en vue d'attirer de nouveaux et jeunes talents vers la 
profession; 

charge le Secrétaire général 

de fournir aux administrations des télécommunications 
les renseignements et l'assistance qui pourraient leur être 
nécessaires pour coordonner les préparatifs de célébration de la 
Journée mondiale des télécommunications dans les pays Membres de 
l'Union; 

IUT. 
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charge le Conseil d'administration 

1. de proposer aux Membres de l'Union un thème parti
culier pour la célébration de chaque journée mondiale des 
télécommunications, 

2. de veiller à l'affectation des fonds nécessaires à 
cet effet dans le budget annuel de l'Union. 
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o Document N DT/38-F 
5 octobre 1973 
Original : anglais 

COMMISSION 8 

PROJET DE TEXTE POUR L'ARTICLE 2 

ADD 

ADD 

12A 

12B 

13 

14 

SUP 

15 

16 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

01. Les Membres de l'Union ont les droits et sont 

soumis aux obligations prévus dans la Convention. 

1. Les droits des Membres en ce qui concerne leur 

participation aux conférences, réunions et consultations 

de l'Union sont : 

a) tous les Membres ont le droit de participer 

aux conférences de l'Union et sont eligibles à tous ses 

organismes ; 

b) chaque Membre a droit à une voix à toutes les 

conférences de l'Union, à toutes les réunions des Comités 

consultatifs internationaux auxquelles il participe et, 

s'il fait partie du Conseil d'administration, à toutes 

les sessions de ce Conseil; 

c) chaque Membre a également droit à une voix dans 

toute consultation effectuée par correspondance. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 
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Original : anglais 

COMMISSION 5 

LES DELEGATIONS SONT INVITEES A COMMUNIQUER i 
LES AMENDEMENTS AU SECRETARIAT 
LE 12 OCTOBRE AU PLUS TARD 

DEUXIEME PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION 5 

Traitements et frais de représentation des fonctionnaires élus 

1. La Commission a examine cette question sur la base de la 
section 2.5.4.10 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires et à la lumière des Documents Ne 45 
et No DT/29. 

2. Des explications ont été fournies à la Commission au sujet 
de la procédure actuellement suivie conformément à la Résolution NQ 1 
de la Conférence de Montreux, pour la détermination et l'ajustement 
des traitements de base des fonctionnaires élus. Les traitements de 
base fixés à Montreux ont depuis lors été ajustés à trois reprises, 
les pourcentages adoptés par le régime commun des Nations Unies dans 
son ensemble ayant été chaque fois retenus. Les Membres de l'Union 
ont donc été appelés à se prononcer sur des mesures qui, en fait, 
découlaient de décisions prises par l'Assemblée générale des Nations 
Unies. On s'attend à ce que cette Assemblée majore les traitements 
de base et réduise dans la même proportion les montants payables en 
vertu du système des ajustements'de poste (les traitements nets se 
trouvant ainsi inchangés) avec effet au 1er janvier 1974; il s'ensuit 
que si la présente Conférence de plénipotentiaires détermine le montant 
des traitements des fonctionnaires élus, ces taux ne pourront jamais 
être appliqués puisqu'ils devraient être modifiés le. jour de leur 
entrée en vigueur. 

La Commission a placé au centre de ses débats la question 
du traitement de base du secrétaire général; aucune suggestion n'a 
été d'autre part foï*mulêe quant à une modification des rapports 
existant entre les traitements des différents fonctionnaires élus. 
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3. Une proposition tendant à porter le traitement du Secré
taire gênerai a $ 31,000.- a été appuyée. 

4. Certaines délégations ont estimé que le traitement du 
Secrétaire général devrait être aligné sur celui des chefs d'orga
nisations comparables à l'U.I.T. du point de vue de leur taille et 
de leur budget et, qu'en adoptant une décision en la matière, on doit 
rechercher si les responsabilités du Secrétaire général se sont 
accrues depuis 1965. Se fondant sur ces eritëreo, elles ont penché 
pour le statu quo, suivies en cela par les autres délégations qui ont 
exprimé leurs vues en la matière. 

5. La discussion a ensuite porté sur leo moyens propres â 
épargner aux Membres une consultation superflue et, d'un accord 
unanime, il a été décidé que la solution la meilleure consistait à 
établir un rapport avec le traitement maximum d'un fonctionnaire 
nommé (soit le plafond du grade D.2), à la condition quelle Conseil 
d'administration demeure habilité à modifier, le cas échéant, les 
traitements à la suite d'ajustements appliques dans le cadre du 
régime commun des Nations Unies. 

6» La Commission a estimé â 1-unanimité que, pour tenir compte 
des fluctuations du coût de la vie, les frais de représentation 
devraient être respectivement portés de 10.OUO à Ib.DOQ francs suisses 
et de 5.000 à 7.500 francs suisses. 

7. Un projet de résolution figure en annexe. 

Annexe 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

Traitements et frais de représentation des 

fonctionnaires élus 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

notant 

que, en application des dispositions de la Réso
lution NQ 1 de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux 
(19S5), les Membres de l'Union ont approuvé des ajustements aux 
traitements des fonctionnaires élus selon des propositions 
faites par le Conseil d'administration sur la base de modifi~ 
cations intervenues dans le régime commun des Nations Unies, 
cela au terme d'une procédure de consultation longue et onéreuse; 

reconnaissant 

que les traitements des fonctionnaires élus devraient 
être fixés à un niveau adéquat au-dessus de ceux des fonction
naires nommés du régime commun des Nations Unies; 

décide 

que, sous réserve des mesures dont le Conseil d'admi
nistration pourrait proposer l'adoption aux Membres de l'Union 
conformément aux instructions ci-dessous, le secrétaire général, 
le vice-secrétaire général; les directeurs des Comités consul
tatifs internationaux et les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences recevront, à partir du 
1er janvier 1974, des traitements calculés en appliquant au 
traitement maximum d'un fonctionnaire nomme les pourcentages 
suivants : 

pour le secrétaire général . . . . . . . . . . 124 % 

pour le vice-secrétaire général et les 
directeurs des Comités consultatifs 
internationaux . . . . . . . . » 111 % 

pour les membres de l'I.F.R.B. . . . « . . . . 106 % 
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charge . le Conseil d'administration 

1. au cas où les échelles de traitement du régime commun 
feraient l'objet d'un ajustement pertinent, d'approuver la modi
fication- des traitements des fonctionnaires élus qui résulterait 
de l'application des pourcentages ci-dessus; 

2. au cas OCJ il lui apparaîtrait que des facteurs impé
ratifs justifient une modification des pourcentages ci-dessus, 
de proposer a l'approbation de la majorité des Membres de l'Union 
des pourcentages révisés, avec les justifications appropriées. 

décide en outre 

que les frais de représentation seront remboursés sur 
facture à concurrence de : 

francs suisses par an 

secrétaire général . . 15.0 00 
vice-secrétaire général, directeurs 
des Comités consultatifs . . . . . . . . 7,500 

I.F.R.B. (pour le Comité dans son 
ensemble, à la discrétion du 
président-) . . . . . . . . . . . . . . 7.500 

charge en outre le Conseil d'administration, 

en cas d'augmentation marquée du coût de la vie en 
Suisse, de proposer à l'approbation de la majorité des Membres 
de l'Union des ajustements appropriés des limites Indiquées 
ci-dessus. 
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COMMISSION 5

LES DELEGATIONS SONT INVITEES A COMMUNIQUER 
LES AMENDEMENTS AU SECRETARIAT 

LE 12 OCTOBRE AU PLUS TARD

DEUXIEME PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION 5

Traitements et frais de représentation des fonctionnaires élus
1. La Commission a examiné cette question sur la base de la 
section 2.5.4.10 du Rapport du Conseil d ’administration à la 
Conférence de plénipotentiaires et à la lumière des Documents N° 46 
et N° DT/29.
2. Des explications ont été fournies à la Commission au sujet 
de la procédure actuellement suivie conformément à la Résolution N° 1 
de la Conférence de Montreux, pour la détermination et l ’ajustement 
des traitements de base des^ fonctionnaires élus. Les traitements de 
base fixés à Montreux ont depuis lors été ajustés à trois reprises, 
les pourcentages adoptés par le régime commun des Nations Unies dans 
son ensemble ayant été chaque fois retenus. Les Membres de l ’Union 
ont donc été appelés à se prononcer sur des mesures qui, en fait, 
découlaient de décisions prises par l ’Assemblée générale des 
Nations Unies. Ladite Assemblée s'est refusée à majorer les traite
ments de base et à réduire dans la même proportion les montants 
payables en vertu du système des ajustements de poste (les traitements 
nets se trouvant ainsi inchangés) avec effet au 1er janvier 1974; il 
s'ensuit que si la présente Conférence de plénipotentiaires détermine 
le montant des traitements des fonctionnaires élus, ces taux ne 
pourront jamais être appliqués puisqu’ils devraient être modifiés le 
jour de leur entrée en vigueur.

La Commission a placé au centre de ses débats la question 
du traitement de base du secrétaire général; aucune suggestion n'a 
été d'autre part formulée quant à une modification des rapports 
existant entre les traitements des différents fonctionnaires élus.



Document M° DT./39-F
Page 2

3. Une proposition tendant à porter le traitement du Secré
taire général à $ 31.000.- a été appuyée.

H. Certaines délégations ont estimé que le traitement du
Secrétaire général devrait être aligné sur celui des chefs d'orga
nisations comparables à l'U.I.T. du point de vue de leur taille et 
de leur budget et, qu'en adoptant une décision en la matière, on doit 
rechercher si les responsabilités du Secrétaire général se sont 
accrues depuis 1965. Se fondant sur ces critères, elles ont penché 
pour le statu quo, suivies en cela par les autres délégations qui ont 
exprimé leurs vues en la matière.
5. La discussion a ensuite porté sur les moyens propres à
épargner aux Membres une consultation superflue et, d'un accord
unanime, il a été décidé que la solution la meilleure consistait à 
établir un rapport avec le traitement maximum d'un fonctionnaire 
nommé (soit le plafond du grade D.2), à la condition que le Conseil 
d’administration demeure habilité à modifier, le cas échéant, les 
traitements à la suite d'ajustements appliqués dans le cadre du 
régime commun des Nations Unies.
6. La Commission a estimé a l'unanimité que, pour tenir compte
des fluctuations du coût de la vie, les frais de représentation 
devraient être respectivement portés de 10.000 à 15.000 francs suisses 
et de 5.000 à 7.500 francs suisses.
7. Un projet de résolution figure en annexe.

Annexe : 1
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A N N E X E

PROJET DE RESOLUTION

Traitements et frais de représentation des 
fonctionnaires élus

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973),

notant
que, en application des dispositions de la Réso

lution NQ 1 de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux 
(1965), les Membres de l'Union ont approuvé des ajustements aux 
traitements des fonctionnaires élus selon des propositions 
faites par le Conseil d'administration sur la base de modifi
cations intervenues dans le régime commun des Nations Unies, 
cela au terme d'une procédure de consultation longue et onéreuse

reconnaissant
que les traitements des fonctionnaires élus devraient 

être fixés à un niveau adéquat au-dessus de ceüx des fonction
naires nommés du régime commun des Nations Unies;

décide
que, sous réserve des mesurés dont le Conseil d'admi

nistration pourrait proposer l'adoption aux Membres de l'Union 
conformément aux instructions ci-dessous, le secrétaire général, 
le vice-secrétaire général, les directeurs des Comités consul
tatifs internationaux et les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences recevront, à partir du 
1er janvier 1974, des traitements calculés en appliquant au 
traitement maximum d ’un fonctionnaire nommé les pourcentages 
suivants :

pour le secrétaire général.......... 124 %
pour le vice-secrétaire général et les
directeurs des Comités consultatifs
internationaux...........  111 %
pour les membres de l'I.F.R.B............   . . 106 %
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charge le Conseil d'administration
1, au cas où les échelles de traitement du régime commun
feraient l ’objet d ’un ajustement pertinent, d'approuver la 
modification des traitements des fonctionnaires élus qui 
résulterait de l'application des pourcentages ci-dessus;

2. au cas où il lui apparaîtrait que des facteurs
impératifs justifient une modification des pourcentages ci-dessus 
de proposer à l'approbation de la majorité des Membres de l'Union 
des pourcentages révisés, avec les justifications appropriées.
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COMMISSION 8 

Note du Président 

MANDAT POUR LES GROUPES DE TRAVAIL 1 ET 2 

1. Le Document DT/1 et les propositions ultérieures, 
ainsi que le Document DT/7(Rév.) seront les documents fondamentaux. 

2. Chaque Groupe de travail étudiera les propositions 
portant respectivement sur la Convention et le Règlement 
général. Leur tâche sera la suivante : 

a) éliminer les propositions déjà traitées; 

b) éliminer les propositions faisant double emploi comme 
suite à des décisions prises en séance plénière ou 
en Commission; 

c) grouper le reste des propositions, disposition par 
disposition, 

i) en propositions portant uniquement sur la 
rédaction, 

ii) en propositions de fond. 

d) selon le cas, transmettre les propositions portant sur 
la rédaction à la Commission aux fins d'examen, ou les 
renvoyer à la Commission de rédaction; 

e) en ce qui concerne les propositions de fond, 
s'efforcer de les grouper selon leur intention. Cela 
fait, les traiter groupe après groupe avec les 
délégations intéressées, en s'efforçant de rédiger 
des textes unifiés à soumettre à l'examen de la 
Commission, ou d'éliminer les propositions sur les
quelles les délégations intéressées n'insistent pas. 

Le Président 

GABRIEL TEDROS 

( U.I.T. J 
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COMMISSION 8 
GROUPE DE TRAVAIL 8/1 
(CONVENTION) 

Note du Président 

CLASSIFICATION DES PROPOSITIONS 

1. Le mandat du Groupe de travail 8/1 (Convention) figure 
dans le Document N° DT/4 0. 

2. Les tâches du Groupe de travail tombent sous les deux 
grandes rubriques suivantes : 

2.1 classer en quatre catégories les propositions de modi
fication de la Convention dont la Commission 8 est 
saisie, afin de distinguer en particulier celles que 
cette Commission doit examiner soit pour prendre une 
décision de fond à leur sujet soit pour les transmettre 
à la Commission de rédaction; 

2.2 i avec la collaboration des délégations qui les ont 
présentées, voir si des propositions sur lesquelles 
il y a lieu de prendre une décision de fond peuvent, 
dans certains cas d'espèce, être fondues en une seule, 
cela afin de faciliter les travaux de la Commission 8. 

3. L'annexe au présent document contient, comme base pour 
les travaux incombant au Groupe de travail 8/1 au titre de 
l'alinéa 2.1 ci-dessus, la liste des propositions dont la 
Commission 8 est saisie et qui concernent la Convention. On y 
trouvera également un projet de classification. 

U.I.T-
J>EUè_. ̂  
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4. Les délégations qui ont présenté des propositions à la 
Conférence sont priées d'examiner l'annexe précitée afin de voir 
si elles acceptent la classification suggérée, à titre d'essai, 
pour ces propositions. L'intention est que cette annexe soit 
examinée lors de la première séance que tiendra le Groupe de 
travail 8/1 le mardi 9 octobre à 11 h 15. 

5. Les délégations voudront bien faire connaître au 
secrétaire du Groupe 8/1, pour le 9 octobre à 11 heures, si 
elles ont constaté que l'on a, par inadvertance, oublié de faire 
figurer dans l'annexe certaines de leurs propositions portant 
sur des articles de la Convention qui sont du ressort de la 
Commission 8, et dire en pareil cas dans laquelle des quatre 
catégories elles pensent que ces propositions auraient dû 
figurer. 

6. La Commission 8 ayant décidé qu'il n'y aurait plus de 
"Membres associés", les propositions dont le seul objet était 
la suppression de cette expression d'un article quelconque de la 
Convention sont indiquées dans l'annexe comme superflues, ou 
comme découlant d'une autre proposition. Il suffirait, 
semble-t-il, de charger la Commission de rédaction de supprimer 
ladite expression chaque fois qu'elle apparaît, sans qu'il 
faille pour cela se référer à une proposition soumise à la 
Conférence. 

7. Il sera publié un ordre du jour de la réunion du 
Groupe de travail 8/1, indiquant quelles seront les propositions 
qui y seront traitées. 

Le Président du 
Groupe du travail 8/1 

H.C. GREENWOOD 

Annexe : 1 
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A N N E X E - A N N E X - A N E X O 

CLASSIFICATION PROVISOIRE DES PROPOSITIONS 

DONT EST SAISIE LA COMMISSION 8 

PROVISIONAL CLASSIFICATION OF PROPOSALS 

BEFORE COMMITTEE 8 

CLASIFICACION PROVISIONAL DE LAS PROPOSICIONES 

SOMEÏIDAS A LA COMISION 8 

traitée 

Already 
treated 

La tratada 

Superflue, 
ou découle 
d'une autre 
proposition 

Redundant or 
Conséquential 

Redundante 
Consecuencia 

Porte sur Porte sur 
une question une question 
de rédaction de fond 

Drafting 
Proposai 

Substantive 
Proposai 

Proposici6n Proposicion 
de forma de fondo 

Préambule 
Preamble 
Preambulo 

1) 
2) 
3) 

CAN/24 
KWT/37/1 
PRG/17 
IND/64/1 
ARG/67/1 
MEX/69/1 
E/23/36 
KWT/37/2 
ARG/67/2 
INS/88/1 

Art. 1 
HNG/7/1 
TCH/10/1 
BUL/11/1 
USA/22/1 
E/23/34 
ARG/67/3 
CAN/24 
KWT/37/3 
DDR/57/1 
P0L/48/1 
MEX/69/2 
ARG/72 
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Art. 1 
5 

6 

7 

8) 
9) 
10) 
11) 

12 

BUL/11/2 
URS/15/1 
E/23/38 
CAN/24 
DDR/57/2 
PRG/17 
ARG/67/4 
INS/88/2 

HNG/7/2 
TCH/10/3 
BUL/11/3 
E/23/39 
CAN/24 
DDR/57/3 

HNG/7/3 
TCH/10/4 
BUL/11/3 
E/23/40 
E/23/41 
E/23/42 
E/23/43 
CAN/24 
DDR/57/3 
IND/64/2 

HNG/7/4 USA/22/3 
TCH/10/2 KWT/37/5 
BUL/11/3 P0L/48/5 
USA/22/2 
E/23/44 
CAN/24 
KWT/37/4 
P0L/48/1 
DDR/57/4 
ARG/67/5 

HNG/7/5 
TCH/10/4 
BUL/11/3 
ARG/67/5 
CAN/24 
KWT/37/6 
P0L/48/2 
DDR/57/5 
E/23/48 
E/23/58 
MEX/69/2 
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Art. 2 
13 

INS/88/3 

14 

15 

16 

Art. 4 
Ï5T 
19) 
20) 

21 

21A-21E 

22 

CAN/24 

MEX/69/3 
CAN/24 

ARG/67/5 
P0L/48/4 
TCH/10/7 
BUL/11/4 
USA/22/2 
CAN/24 
KWT/37/7 

F/29/1 

E/12/7 

E/12/5 
E/12/6 
IND/64/4 
ARG/67/6 

ARG/67/7 

23 

24 

TCH/10/8 
ARG/67/7 

26 

ARG/67/7 

TCH/10/8 E/12/9 

TCH/10/6 
P0L/48/3 
KWT/37/7 
CAN/24 
IND/64/3 
MEX/69/3 

P0L/48/6 

D/21/24 
E/12/4 
D/21/25 
USA/22/4 
USA/22/5 
DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/41/1 

CAN/24 
MEX/69/4 
BEL/26/1 

ISR/49/5 

BEL/26/2 

E/12/8 
URS/15/2 
ISR/49/6 
MEX/69/17 

SGC Note 6 
paras. 2-4 

CAN/24 
NIG/68/1 
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Art. 14 
91 
92 

Art. 16 
101 
103 

104) 
105) 

105A 

108 

Art. 17 
109) 
110) 

Art. 18 
111 

111A 

Art. 19 
112 

113 

Art. 22 
116 

117 

Art. 2 5 
123 

ARG/72/26 
ARG/72/26 

ARG/72/27 

SGC Note 17 
USA/22/18 
AUS/44/2 
IND/64/21 
INS/88/10 

MEX/69/10 

INS/88/12 

ARG/72/29 

ARG/72/29 

CAN/24 

CAN/24 
ARG/72/30 

ARG/72/31 

KWT/37/19 

CHN/56/1 

SGC Note 
HNG/7/14 
KWT/37/20 
1/47/5 
ARG/72/28 
HNG/7/15 
CAN/24 
F/29/9 
IND/64/22 
MEX/69/11 
INS/88/11 
KWT/37/21 

MEX/69/12 

18 

Corr, 

CAN/24 
ISR/30/2 
ARG/72/31 
INS/88/13 
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Art. 
127 

Art. 
128 

Art. 
131 

Art. 
132 

27 

28 

31 

32 

132A 

Art. 

Art. 

32A 

33 

IND/64/23 

133 

Art. 34 
134) 
135) 
136) 

Art. 35 
139 

Art. 41 
148 

149A 

149 

Art. 43A 
153A 

Art. 44 
154 

155 

156 

157 

159 

IND/64/24 

CAN/24 

CAN/24 

MEX/69/15 

CAN/24 

E/23/51 

E/23/52 

E/23/53 

D/21/26 

HOL/25/2 
MEX/6 9/13 

HOL/25/3 

COG/20/2 

F/29/10 
ISR/49/10(Rev.) 
ISR/49/11 
F/29/11 
DDR/57/7 
MEX/69/14 

F/29/12 

J/19/10 
1/47/7 
ARG/72/33 

F/29/13 

F/29/14 

HOL/25/4 

E/23/50 
AUS/44/3 
AUS/44/4 

J/19/11 
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Art. 45 
160 

162 

Art. 46 
163 

. 165 

Art. 47 
166 

Art. 48 
167 

168 

Art. 49 
169 

170 

Art. 5 0 
171) 
172) 
173) 
174) 

Art. 51 
175 

177 

Art. 52 
179 

Art. 53 
18 OA 

Art. 54 
182 

E/23/54 

E/23/55 

J/19/12 

CAN/24 

HOL/ 
HOL/ 
ARG/ 
INS/ 
KWT/ 
CAN/ 
J/19 
J/19 
J/19 
BEL/ 

25/5 
25/6 
72/3 7 
88/15 
37/22 
24 
/13 
/14 
/15 
26/18 

ARG/72/38 

CAN/24 

CAN/24 

MEX/69/16 

CAN/24 

CAN/24 

E/23/56 
ARG/72/34 

E/23/57 

CAN/24 
ARG/72/35 

CAN/24 
ARG/72/36 

ARG/72/36 

CAN/24 

BEL/26/19 

F/29/16 

HNG/7/16 
URS/15/11 
DDR/57/6 

URS/15/12 
J/19/16 
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Art. 55 
18 3 

184 

Chapter VII 
Final 
Provisions 

18 4A 

Art. 56 
18 5 

Final 
Formula 

SGC Note 17 
+ proposais 
concerning 
Article 16 

E/12/2 

E/12/3 

SGC Note 25 

ARG/72/39 

KWT/37/23 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES Document N ° D T / 4 2 - F 

9 octobre 1973 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : fonçais 

GROUPE DE TRAVAIL 8/2 
(REGLEMENT GENERAL) 

Note du Président 

CLASSIFICATION DES PROPOSITIONS 

1. Le mandat du Groupe de travail 8/2 (Règlement général) 
figure dans le Document N° DT/40. 

2. Les tâches du Groupe de travail tombent sous les deux 
grandes rubriques suivantes : 

2.1 classer en quatre catégories les propositions de 
modification du Règlement général dont la Commission 8 
est saisie, afin de distinguer en particulier celles 
que cette Commission doit examiner soit pour prendre 
une décision de fond à leur sujet soit pour les 
transmettre à la Commission de rédaction; 

2.2 avec la collaboration des délégations qui les ont 
présentées, voir si des propositions sur lesquelles 
il y a lieu de prendre une décision de fond peuvent, 
dans certains cas d'espèce, être fondues en une seule, 
cela afin de faciliter les travaux de la Commission 8. 

3. L'Annexe au présent document contient, comme base pour 
les travaux incombant au Groupe de travail 8/2 au titre de 
l'alinéa 2.1 ci-dessus, la liste des propositions dont la 
Commission 8 est saisie et qui concernent le Règlement général. 
On y trouvera également un projet de classification. 

4. Les délégations qui ont présenté des propositions à 
la Conférence sont priées d'examiner l'Annexe précitée afin de 
voir si elles acceptent 3a classification suggérée, à titre 
d'essai, pour ces propositions. L'intention est que cette 
Annexe soit examinée lors de la première séance que tiendra le 
Groupe de travail 8/2 le mardi 9 octobre à 11 h 15. 

U.I.T. 
-sslEN^_> 
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5. Les délégations voudront bien faire connaître au 
secrétaire du Groupe 8/2, M. MACHERET, pièce 215 A pour 
le 9 octobre à 11 heures, si elles ont constaté que l'on a, 
par inadvertance, oublié de faire figurer dans l'Annexe certaines 
de leurs propositions portant sur des articles du Règlement 
général qui sont du ressort de la Commission 8, et dire en 
pareil cas dans laquelle des quatre catégories elles pensent 
que ces propositions auraient dû figurer. 

6. La Commission 8 ayant décidé qu'il n'y aurait plus 
de "Membres associés", les propositions dont le seul objet 
était la suppression de cette expression d'un article quelconque 
du Règlement général sont indiquées dans l'Annexe comme super
flues, ou comme découlant d'une autre proposition. Il suffirait, 
semble-t-il, de charger la Commission de rédaction de supprimer 
ladite expression chaque fois qu'elle apparaît, sans qu'il 
faille pour cela se référer â une proposition soumise à la 
Conférence. 

7. Il sera publié un ordre du jour des réunions du 
Groupe de travail 8/2, indiquant quelles seront les propositions 
qui y seront traitées. 

Le Président du Groupe 
de travail 8/2 

Paul BASSOLE 

Annexe 
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A N N E X E 

CLASSIFICATION PROVISOIRE DES PROPOSITIONS DONT EST SAISIE LA COMMISSION 8 

Article Déjà traitée 

Superflue 
ou découle 
d'une autre 
proposition 

Porte sur 
une question 
de rédaction 

Porte sur 
une question 

de fond 

Préambule 

Chapitre 8 

NO 319 

N° 320 

N° 324 

N° 325 

Chapitre 9 

N° 333 

N° 334 

CAN/24 

COG/20/4 

ISR/49/12 

COG/20/5 

ISR/49/13 

COG/20/6 

ISR/49/14 
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Chapitre 11 

N° 348 ) 
N° 348A ) 
N° 348B ) 

Chapitre 12 

N° 349 

Chapitre 14 

N° 353 

N° 356 

NO 356 

N° 356 

Chapitre 15 

N© 361 

Chapitre 19 

N° 393 

N° 394A 

N© 394A 

N° 394A 

CAN/24 

F/29/22 

MEX/70/25 

MEX/70/24 

MEX/70/25 

CAN/24 

CAN/24 

MEX/70/26 

F/29/23 

DNK/.../18 

POL/48/6 
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Chapitre 2 3 
Nos 4 : u. 

416 

N° 414 

N° 415 

N° 416 

Chapitre 25 

N° 385A 

N© 522 

NO 526A 

Chapitre 28 

N° 555 

Chapitre 29 

Nos556-
567 

N° 560 

BEL/26/27 

CAN/24 

CAN/24 

CAN/24 

MEX/70/28 

CAN/24 

CAN/24 

URS/28/30 

J/19/22 

HOL/25/10 
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1 

Chapitre 30 

N° 577 

N° 578 

Chapitre 31 

Titre 

NO 591 

N° 591 

Chapitre 32 

N° 592 

Chapitre 3 3 

N° 593 

Formule 
finale 

Annexe 1 

2 3 4 

F/29/26 

F/29/27 

CAN/24 

DNK/.../21 

CAN/2H 

DNK/.../22 

CAN/2 4 

CAN/2 4 

DNK/.../23 
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COMMISSION 4. 

PROJET 

1er RAPPORT DE LA COMMISSION L A LA SEANCE PLENIERE 

Au cour3 de ses s ix premières séances, l a Conaaission des finances 
a p r i s note des sections du rapport du Conseil d 'administration à l a Confé
rence de plénipotent ia i res r e l a t i f aux questions budgétaires et f inancières 
et a examiné d'une façon approfondie l e problème des comptes a r r i é r é s . Les 
conclusions de l a Commission des finances sont l e s suivantes : 

1 . Approbation des comptes de l 'Union pour l a pér iode 1965-1972 

Conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 6 de l a Convention 
de Montreux (1965)» i l a p p a r t i e n t à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
d 'approuver déf in i t ivement l e s comptes de l 'Union . 

Après un examen des résumés des comptes des années 19^5 à. 1972 
soumis par l e Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , l a Commission des f inances propose 
d 'approuver déf in i t ivement l e s comptes des années I965-I972. Un. p r o j e t 
de r é s o l u t i o n f a i t l ' o b j e t de l 'Annexe 1. 

2 . T r é s o r e r i e 

La Commission des finances fait sienne la proposition du Conseil 
d'administration de faire part au Gouvernement de la Confédération helvé
tique de sa satisfaction pour l'aide généreuse apportée dans le domaine 
des finances de l'Union. Un projet de résolution fait l'objet de 
l'Annexe 2. 

3. Vérification externe des comptes 

La Commission des finances est d'accord avec la proposition du 
Conseil d'administration visant à exprimer ses remerciements au Gouver
nement de la Confédération helvétique pour le soin avec lequel le Contrôle 
Fédéral des Finances a accompli son mandat de vérificateur externe des 
comptes de l'Union. Un projet de résolution fai* l'objet de l'Annexe 5» 
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4. Demande présentée par le Nicaragua • 

La Commission des finances a procédé à un examen approfondi 
de la demande de renonciation par l'Union aux contributions de 1975 
et 1974 présentée par le Nicaragua. Elle a constaté qu'aucune dispo
sition de la Convention ne permettait une décision en la matière, mais 
que, vu la gravité et l'étendue du désastre consécutif au séisme qui 
a dévasté la ville de Managua, une mesure exceptionnelle devait être 
prise. 

La Commission des finances, à sa très grande majorité, propose 
d'accepter la requête du Gouvernement du Nicaragua, à savoir î 

- exonération de sa contribution de une unité aux dépenses de 
l'Union pour 1973» 

- réduction de sa contribution pour 1974 de une unité à une 
demi-unité, 

- rétablissement, dès 1975» de sa contribution en classe de 
une unité. 

Certaines délégations, tout en admettant le bien-fondé d'une 
action de solidarité en faveur du Nicaragua, ont relevé qu'aucune dispo
sition de la Convention ne permettait une telle action. Toutefois, 
ces délégations se sont ralliées à l'avis de la majorité de la Commission, 
de sorte que la décision a pu être prise à l'unanimité. 

Un projet de résolution fait l'objet de l'Annexe 4. 
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5. Comptes arriérés 

La question des comptes arriérés a été largement étudiée par 
la Commission des finances au cours de cinq séances. Les débats ont 
fait ressortir qu'il était de l'intérêt de tous leo Membres de l'Union 
de trouver une solution au problème des comptes a rivières, mais que cette 
solution, tout en étant aussi généreuse que possible, devrait x*especter 
les dispositions du numéro 218 de la Convention en vigueur et ne pas 
affecter les Membres qui payent régulièrement leurs contributions. En 
conséquence, la Commission des finances est arrivée aux conclusions 
suivantes : 

1. Les comptes arriérés des neuf pays ênumérés dans le 
Document K* 33 (révisé) » corrigendum N" 3 ne devraient plus être grevés 
d'intérêts moratoires à compter du 1er janvier 1975* 

2. Les intérêts moratoires duo par ces neuf pays à la date du 
51 décembre 1972 devraient être annulés et transférés sur un compte 
spécial. Ce compte devinait être amorti, d'ici la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, ps,r des crédits hors plafond que le Conseil d'admi
nistration serait chargé d'inscrire au budget ordinaire de l'Union. 

3. Lea sommes arriérées, diminuées des intérêts moratoires selon 
le point 2 ci-dessus, devraient &tre transférées du compte des débiteurs 
sur un compte spécial. 

4. Le Secrétaire général serait chargé de négocier avec la» neuf 
pays en question des modalités à'xm remboursement échelonné du solde de 
leur dette. 

5. Sn ce qui concerne les contributions des années 1973 et 1974, 
elles devraient être exceptionnellement calculées sur la base des nouvelles 
classes de contribution annoncées par les neuf pays, à moins que la 
Conférence de plénipotentiaires n'adopte une échelle de contribution diffé
rente de celle figurant dans la Comrsntion de Montreux (1965). Il convient 
de relever qtie certaines délégations ont soulevé à ce propos des objections 
de principe qu'elles se réservent de développer, 2e cas échéant, en séance 
plénière 

6. La Commission est d'avis que les dinpositions relatives à la 
liquidation des arriérés portant sur les contributions devraient être 
appliquées pour liquider les arriéx'és ayant trait à la fotirniture de 
publications. 

On trouvera en annexe 5 un projet de résolution se rapportant 
aux propositions que la Commission 4 soumet à ce propos à la Séance 
plénière. 

L'analyse effectuée par la Coanaission 4 l'a en outre conduite 
à constater qu'un assainissement durable des finances de l'Union ne peut 
être réalisé que par le changement de système comptable, c'est-à-dire 
qu'il y aurait lieu, à l'avenir, de ne considérer comme recettes (contri
butions et intérêts moratoires) que les sommes effectivement payées, 
comme le propose M. Bertrand, du Corps Commun d'Inspection dans son étude 
qui fait l'objet de l'annexe au rapport du Conseil d'administration sur 
les finances de l'Union (Document Ne 32). 

Cette proposition fait l'objet du projet de résolution consti
tuant l'annexe 6 au présent rapport. 

Annexes : 6 

Le Président, 
H. RUTSCHI 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

APPROBATION DES COMPTES DE L'UNION POUE LES ANNEES 1965 
A 1972 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos* 1973), 

considérant 

a) les dispositions du numéro 38 de la Convention inter
nationale des télécommunications (Montreux, 1965); 

b) le Rapport du Conseil d'administration à la Conférence 
de plénipotentiairest le Document N 31 relatif à la gestion financière 
de l'Union au coure des annês 1965 à 1972 et le ravport de la Commission 
des finances de la présente Conférence (Document NJ ) ; 

décide 

d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour 
les années 1965 à 1972. 
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A N N EXE 2 

PROJET DE RESOLUTION 

AIDE APPORTEE PAR LE GOUVERNEMENT DE LA 

CONFEDERATION SUISSE DANS LE DOMAINE 

DES FINANCES DE L ' UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

considérant 

qu'au cours des années 1966} 1971,1972 et 1973 le 
Gouvernement de la Confédération suisse a mis des fonds à la disposi
tion de 1,y.Union : 

exprime 

1, au Gouvernement de la Confédération suisse sa satis
faction pour l'aide généreuse apportée dans le domaine des finance st 

2. l'espoir que les accords en la matière puissent être 
reconduits t 

charge le Secrétaire gê?iêral 

de porter cette résolution à la connaissance du 
Gouvernement de la Confédération suisse. 
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A N N E X E 3 

PHOJET DE EESOLÏÏTION 

VERIFICATION DES COMPTES DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Kalaga-Torremolinoa, 1973) 

considérant 

que le Contrôle fédéral des finances de la Confédération 
tion suisee a vérifié avec beaucoup de soin, de compétence et de précision 
les comptes de l'Union pour les années 19^5 à 1972$ 

exprime 

1. ses vifs remerciements au Gouvernement de la Confédération 
suisse et lui demande de bien vouloir consentir à la reconduction des 
arrangements actuels dans le domaine de la vérification des comptes de 
l'Union; 

charge le Secrétaire général 

de porter cette résolution à la connaissance du Gouverne
ment suisse. 
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A N N E X E 4 

PROJET DE RESOLUTION 

CONTRIBUTIONS 1973 ET 1974 DUES PAR LE NICARAGUA 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973)» 

ayant examiné 

la demande présentée par le Gouvernement du Nicaragua à propos 
de ses contributions pour les années 1973 et 1974 l 

tenant compte 

a) que le Nicaragua a été très durement touohé par le séisme qui, 
le 23 décembre 1972, a détruit une grande partie de la ville de Managua $ 

b) que le Nicaragua a jusque là payé régulièrement ses contri
butions à l'Union f 

c) qu'il s'agit en l'occurence d'un cas particulier en faveur 
duquel la solidarité des Membres de l'Union doit intervenir $ 

décide, à titre exceptionnel, 

a) d'exonérer le Nicaragua de sa contribution d'une unité pour 
l'année 1973 ; 

b) d'autoriser le Nicaragua à réduire d'une unité à une demi-
unité sa contribution pour l'année 1974 5 

prend note 

que dès 1975 le Nicaragua participera à nouveau aux dépenses 
de l'Union dans la classe d'une unité. 
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A N N E X E 5 

PROJET DE RESOLUTION 

Liquidation des comptes arriérés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

vu 

1. le rapport du Conseil d'administration de l'Union à la Confé
rence de plénipotentiaires ainsi que la documentation et les informations 
fournies par le Secrétaire général de l'Union ; 

2. les demandes présentées par les Membres de l'Union ayant des 
comptes arriérés importants ; 

considérant 

1. t'a'il est de l'intérêt de l'ensemble des pays membres d'assainir 
lee finances de l'Union \ 

2. que l'assainissement des finances de l'Union doit être obtenu 
en respectant les dispositions en vigueur du numéxo 218 de la Convention 
de Montreux (1965) 1 

décide 

1. que les comptes arriérés 
de la Bolivie, du Chili, de Costa Rica, de la République 

Dominicaine, d'El Salvador, d'Haïti, du Pérou, de l'Uruguay et du Yémen 
ne seront plus grevés d'intérêts moratoires à compter du 1er janvier 1973 f 

2. que les intérêts moratoires dus par ces pays à la date du 
31 décembre 1972 sont annulés, soit pour 

la Bolivie 1.048»570»73 fr.s. au titre des contributions et 
16.285,25 fr.s. au titre des publications, 

le Chili 279.136,85 fr.s. au titre des contributions et 
28.979,45 fr.s. au titre des publications, 

Costa Rica 131.241»35 fr.s. au titre des contributions et 
2.500,15 fr.s. au titre des publications, 

la République 
Dominicaine 417.719,25 fr.s. au titre des contributions et 

5.175,75 fr.s. au titre des publications, 
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El Salvador 

Haïti 

le Pérou 

1'Uruguay 

La Yémen 

534.157»85 fr.s. au tit_*e des contributions et 
4.392.— fr.s. au titre des publications, 

227-339»45 fr.s. au titre des contributions et 

8.080,40 fr.s. au titre des publications, 

65.385.— fr.s. au titre des contributions, 

142.133»— fr.s. au titre des contributions et 

16.538,75 fr.s. au titre des publications, 
124.199>70 fr.s. au titre des contributions et 
• 2.563,70 fr.s. au titre des publications, 

et que la somme de ces intérêts moratoires, soit 3.074.398,63 francs suisses, 
est transférée sur un compte spécial qui sera amorti par l'inscription de 
crédits hors plafond aux budgets ordinaires des années 1974 à 1978 $ 

3. que le solde des comptes arriérés dû par ces pays et représentant 
6.302.918,23 francs suisses en ce qui concerne les contributions arriérées, 
et 259.703,70 francs suisses en ce qui concerne la fourniture de publications, 
soit 6.562.621,93 francs suisses, est annulé du compte des débiteura et trans
féré sur un compte spécial} 

4. que, afin de soulager dans toute la mesure du possible le poids 
des dettes de ces pays, leurs contributions pour les années 1973 et 1974 
seront calculées sur la base des nouvelles classes do contribution choisies, 
à savoir : 

Bolivie 
Chili 
Costa Rica 
République 

Dominicaine 
El Salvador 
Haïti 
Pérou 
Uruguay 
Yémen 

\\ unité 
1 unité 
_- unité 

^ unité 
•_ unité 
jï unité 
1 unité 
•£• unité 
1̂  unité 

5« que les dispositions prises à l'égard des neuf pays en question 
le sont à titre exceptionnel et qu'elles ne sauraient en aucun cas 
constituer un précédent ; 

charge le Secrétaire général 

1. de négocier avec les autorités compétentes des pays considérés 
les modalités d'un remboursement échelonné du solde de leur dette 
en tenant compte de leurs possibilités économiques et des circonstances 
particulières^ 

2. de faire rapport chaque année au Conseil d'administration sur 
les progrès réalisés par ces pays dans le remboursement de leur dette } 

invite le Conseil à'administration 
,m wwiwmr • •i[<i|imi»wi'inwmi.^i«iljjn.nti**n>i il/M'. " l i i imw LP> -IW m w m i m » W n w i w <— 

1. à prendre les dispositions utiles*en vu*'de l'application de 
la présente résolution $ 

2. de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
sur les résultats obtenus par les présentes dispositions. 
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A N N E X E 6 

PROJET DE RESOLUTION 

Mise en compte des contributions des Membres de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications de Malaga-Torremolinos (1973)» 

vu 

le rapport sur les finances de l'Union présenté par le Conseil 
d'administration de l'Union à la Conférence de plénipotentiaires 5 

considérant 

la nécessité de garantir à l'Union une base financière saine ; 

décide 

1. que les contributions des Membres de l'Union ne seront prises 
en compte comme recettes qu'au moment de leur versement ; 

2. que cette décision s'applique également aux contributions des 
exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels 
et aux organisations internationales aux dépenses des conférences et 
réunions auxquelles ils participent j 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions administratives nécessaires en 
vue de la mise en vigueur de la présente résolution. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N DT/t^-F 
8 octobre 1973 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'ARTICLE 8 -

CONSEIL D'ADMINISTRATION, NUMERO 53 

Membres : Australie, Brésil, Nigeria, Espagne, 
Pérou, Royaume-Uni, Etats-Unis, 
Venezuela. 

Nouveau libellé 

53 1. (1) Le Conseil d'adminis
tration est composé de trente-six Membres 
de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant dûment compte 
de la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde. 
Sauf s'il se produit des vacances dans 
les conditions prévues par le Règlement 
général, les Membres de l'Union élus au 
Conseil d'administration remplissent leur 
mandat jusqu'à la date à laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires procède 
à l'élection d'un nouveau Conseil d'admi
nistration. Ils sont rééligibles. 

ĈH/i/é 
U.I.T. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES Document NQ DTMS-F(R6V. ) 
12 oc tobre 1973 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Or ig ina l : f r a n ç a i s 

COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

Rédigé par le Groupe de travail spécial 

créé par la Commission 6 le 11 octobre 197 3 

CYCLES D'ETUDES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

r e co nnai s s an t 

a) que les cycles d'études constituent pour le personnel des 
administrations des télécommunications, et notamment pour celui des 
Pays nouveaux ou en voie de développement, un excellent moyen 
d'acquérir des connaissances sur les derniers perfectionnements de 
la technique des télécommunications, l_ et de confronter les 
expériences_7, 

b) qu'il s'agit là d'une activité de l'Union qu'il convient 
de poursuivre et d'étendre, 

remercie les administrations 

qui ont déjà organisé ou qui se proposent d'organiser des 
cycles d'études, et qui ont fourni gratuitement à cet effet des 
Conférenciers ou animateurs qualifies, 

invite instamment les administrations 

à poursuivre et intensifier leurs efforts dans ce sens 
de concert avec le Secrétaire général 

charge le Secrétaire général 

1. de coordonner les efforts des Membres de l'Union qui se 
proposent d'organiser des cycles d'études en vue d'éviter les 
doubles emplois et les chevauchements, en veillant particulièrement 
aux langues utilisées; 
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2. de rechercher et de faire connaître les sujets des cycles 
d'études qu'il serait souhaitable de traiter; 

3. de promouvoir ou d'organiser lui-même, dans la limite des 
fonds disponibles, des cycles d'études; 

f. d'améliorer de façon permanente, à la lumière des 
expériences, l'efficacité de ces cycles d'études; 

5. de prendre entre autres les dispositions suivantes : 

a) publier les documents préliminaires et finaux des cycles 
d'études et les faire parvenir, en temps opportun, aux 
administrations et participants intéressés, par les 
moyens les plus appropriés, 

b) donner, par les mesures qui peuvent paraître souhaitables, 
la suite qui convient à ces cycles d'études; 

6. de présenter un rapport annuel au Conseil d'administration 
et de lui adresser, en vue d'assurer une exécution efficace des 
objectifs visés, des recommandations tenant compte des opinions 
exprimées à la Conférence et des crédits disponibles; 

prie le Conseil d'administration 

de tenir compte des recommandations du Secrétaire général 
et de faire en sorte que soient inscrits dans les budgets annuels de 
l'Union, les crédits permettant l'accomplissement des tâches 
envisagées dans la présente Résolution. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES
MALAGA -TORREMOLINOS 1973

Document N° DTAS-F
9 octobre 1973 
Original : espagnol

COMMISSION 6

PROJET DE RESOLUTION

Rédige par le Groupe de travail spécial crée 
par la Commission 6 le 2 octobre 1973

CYCLES D ' ETUDES

La Conférence de plénipotentiaires de 1 ?Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973),

consciente
1* du fait que les cycles d'études constituent, pour le
personnel des administrations des télécommunications des pays 
nouveaux ou en voie de développement, un excellent moyen 
d'acquérir des connaissances sur les perfectionnements les plus 
récents et les plus utiles de la technique d'exploitation des 
télécommunications, en vue de les appliquer dans leurs pays dans la 
mesure du possible,

2. du fait que la coordination des cycles d'études organisés
par les administrations des pays Membres et des cycles d'études 
organisés par le Secrétariat de l'Union doit aboutir à une 
meilleure utilisation de ces moyens par les pays bénéficiaires;

charge le Secrétaire général
a) de rassembler, d'analyser, de mettre au point et de
diffuser des renseignements sur les matières dont il serait
souhaitable de faire le sujet de cycles d'études,
b) d'organiser des cycles d ’études, des expositions, des
visites, etc., dans les limites des fonds disponibles, en 
coordination étroite et en coopération avec les pays développés;
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invite les administrations des pays Membres
1. à organiser, en collaboration avec le siège de l'Union, 
des cycles d'études portant sur des sujets qui présentent de 
l'intérêt pour le personnel des administrations des pays nouveaux 
et en voie de développement,
2. à mettre gratuitement à la disposition des cycles d'études 
organisés par l'Union des conférenciers et des animateurs qualifiés;

charge en outre le Secrétaire général
a) de faciliter dans toute la mesure possible et par tous 
les moyens dont il dispose, la participation des pays nouveaux 
et en voie de développement, aux cycles d ’études organisés tant 
par l'Union que par les pays Membres,
b) de prendre les mesures nécessaires pour que la documen- 
tation servant de base pour les cycles d'études soit adressée en 
temps utile aux participants des pays bénéficiaires, afin qu'elle 
puisse être étudiée au préalable.et soit réduite au minimum le 
volume de la documentation distribuée au cours des cycles d ’études,
c) d'établir un règlement qui serve de base de travail pour 
améliorer la programmation et le déroulement des activités des 
cycles d'études, de manière qu'on puisse en tirer le meilleur 
parti possible sous l'angle de l’application, tant du point de 
vue théorique que du point de vue pratique,
d) de présenter au Conseil d'administration des propositions 
concernant les mesures à prendre en vue de la réalisation efficace 
des objectifs visés par la présente Résolution,
c) de présenter au Conseil d'administration des propositions
tendant à mettre sur pied une organisation propre à assurer la 
meilleure exécution possible des tâches visées par la présente 
Résolution;

charge le Conseil d'administration
1. d'examiner les propositions présentées par le Secrétaire 
général tant en ce qui concerne les crédits à inscrire dans le 
budget annuel de l'Union que les mesures à prendre en matière de 
personnel en vue de l'exécution efficace des objectifs visés par 
la présente Résolution et de prendre une décision sur ces 
propositions,
2. de passer en revue chaque année les progrès accomplis 
touchant l'organisation et les résultats des cycles d ’études
et de veiller à ce que le règlement visé sous C. canalise de façon 
adéquate les activités dont il est question dans la présente 
Résolution.
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES ^ | | J ^ ^ 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : espagnol 

COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

élaboré par le Groupe de travail ad hoc institué le 2 octobre 1973 

par la Commission 6 

NORMES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internatio
nale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

constatant 

a) le rapide accroissement du nombre des circuits internatio
naux de télécommunication et leur interconnexion incessante, résultant 
des progrès extraordinaires de la technique et de l'augmentation de 
la demande de services au cours des dernières années; 

b) la nécessité d'assurer une exploitation et une maintenance 
méthodiques de ces circuits, afin de garantir une meilleure utili
sation des installations et un service plus efficace aux usagers; 

c) la prolifération, dans les pays nouveaux ou en voie de 
développement, des centres de formation en matière de télécommuni
cation, tant au niveau national que sur le plan régional; 

d) les grandes différences qui existent entre Etats Membres en 
ce qui concerne la formation professionnelle du personnel de télécom
munication et le manque relatif d'uniformité des programmes d'études 
pour les diverses spécialités; 

considérant 

que le rapide et efficace établissement d'une communication 
et l'entretien du circuit exige : 

i) que l'équipement aux deux extrémités, et, le cas échéant, 
aux bureaux transitaires ont des caractéristiques techniques 
similaires, et, 

ii) que les opérateurs possèdent toujours une formation 
technique équivalente, et une facilité linguistique appro
priée 

U.I.T. 
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reconnaissant 

que les objectifs énoncés dans la Résolution N° 31, adoptée 
par la Conférence de plénipotentiaires de Montreux en 1965, n'ont pas 
été atteints et qu'il est urgent que la préparation technique corres
ponde au rythme de croissance des circuits internationaux et de leur 
interconnexion, 

charge le Secrétaire général 

de fournir à tous les pays Membres, les moyens nécessaires 
pour atteindre l'objectif d'une préparation adéquate aux différents 
niveaux comme c'est indiqué dans les considerata i) et ii), et à cette 
fin, 

1. de rassembler, d'une façon méthodique et précise, des 
renseignements sur les besoins des pays nouveaux ou en voie de 
développement quant à la formation professionnelle appropriée du 
personnel technique et du personnel d'exploitation; 

2. de faire, aux pays nouveaux ou en voie de développement, 
des recommandations appropriées pour la solution de leurs problèmes 
de formation professionnelle, en profitant de l'expérience acquise 
par les Etats Membres dans ce domaine, notamment pour ce qui a trait 
aux installations, au matériel, aux programmes d'études, aux méthodes 
et aux services d'enseignement. A cet effet, elle le prie : 

a) d'élaborer, de concert avec les Membres de l'Union, des 
modèles de textes pour la formation du personnel technique et du 
personnel d'exploitation des télécommunications; 

b) d'encourager l'échange d'informations grâce à la réunion, 
à intervalles raisonnables, de groupes de spécialistes de la forma
tion professionnelle, en vue d'établir éventuellement dec normes en 
la matière; 

c) d'organiser des cycles d'études sur les normes techniques 
d'exploitation et de maintenance, les programmes d'études, les 
méthodes pédagogiques, etc.; 

d) de favoriser l'envoi d'experts, en missions de courte durée, 
dans les pays nouveaux ou en voie de développement, afin de leur 
dispenser des conseils en vue d'une meilleure planification et d'une 
expansion de leurs activités éducatives en la matière; 
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e) d'organiser un centre d'information pour la formation 
professionnelle qui permette de connaître ce qui se fait dans les 
pays avancés en matière de programmes d'études, de méthodes d'ensei
gnement, de matière didactique, d'installations et d'équipements, etc., 
afin de pouvoir fournir des renseignements précis sur les questions 
faisant l'objet de consultations entre les différents pays Membres; 

f) de diffuser cet ensemble de connaissances au moyen d'un 
manuel, complété et maintenu à jour grâce à des addenda et des 
suppléments, ou par le truchement d'une publication paraissant à 
intervalles appropriés; 

3. de proposer au Conseil d * administration toutes mesures 
utiles en matière d'organisation et de personnel pour faciliter 
l'accomplissement des tâches envisagées dans la présente Résolution; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier les recommandations que lui présentera le 
Secrétaire général, en vue de lui procurer les ressources et les 
crédits minima qui seront nécessaires pour donner une impulsion 
adéquate aux efforts visant à réunir, a diffuser et à fournir les 
informations mentionnées plus haut et pour faciliter l'exécution des 
tâches envisagées dans la présente Résolution; 

2. d'évaluer, lors de ses sessions annuelles, l'organisation 
mise en place, son développement et les progrès réalisés, puis 
d'adopter toutes mesures utiles pour faire en sorte que les objectifs 
énoncés dans la présente Résolution soient atteints. 
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GROUPE DE TRAVAIL 8/2 
(REGLEMENT GENERAL) 

Note du Président 

CLASSIFICATION DES PROPOSITIONS 

L'Annexe au présent document contient la liste des 
propositions dont la Commission 8 est saisie et qui concernent 
le Règlement général. 

La classification des propositions a été faite confor
mément aux décisions prises lors de la première réunion du 
Groupe de travail. 

Le Président du 
Groupe de travail 8/2 

Paul BASSOLE 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

CLASSIFICATION DES PROPOSITIONS DONT EST SAISI LE GROUPE DE TRAVAIL 8/2 DE LA COMMISSION 8 

Article 

i 

Préambule 

Chapitre 8 
Ns 319 

NQ 020 
NQ 324 

NQ 325 

Chapitre 9 
NQ 333 

NQ 33i+ 

Retirée 

2 

Superflue 
ou découle 
d'une autre 
proposition 

3 

CAN/24 

Porte sur 
une question 
de rédaction 

4 

Porte sur 
une question 

de fond 

5 

C0G/20/4 

ISR/49/12(Rév.) 
C0G/20/5 

ISR/U9/13(Rêv:) 

COG/20/6 

ISR/49/14(Rév.) 

Conséquence prop. C0G/20/2 

Conséquence prop. COG/20/2 
concernant nouv. art. 3 2A 

Conséquence prop. ISR/49/12 
concernant NQ 320 

Conséquence prop. COG/20/2 
concernant nouv. art. 32A 

Conséquence prop. ISR/49/12 
concernant NQ 320 
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Chapitre 11 

NQ 348 ) 
NQ 348A ) 
NQ 348B ) 

Chapitre 12 

NQ 349 

Chapitre 14 

NQ 353 

NQ 356 

NQ 356 

NQ 356 

Chapitre 15 

NQ 361 

Chapitre 19 

NQ 393 

NQ 394A 

NQ 394A 

NQ 394A 

CAN/24 

MEX/70/24 

MEX/70f25 

CAN/24 

F/29/22 

MEX/70/25 

CAN/24 

MEX/70/26 

F/29/23 

DNK/.../18 

POL/48/6 

Conséquence Prop. MEX/69/13 
concernant Nos 132 et 219A 

A étudier en connexion avec 
la prop. MEX/70/28 

Conséquence prop. CAN/24 
concernant NQ 166 

Conséquence prop. MEX/69/10 
concernant NQ 105A 
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Chapitre 2 3 

N O S 414-
416 

NQ 414 

NQ 415 

NQ 416 

Chapitre 25 

NQ 4 8 5A 

NQ 522 

NQ 526A 

Chapitre 2 8 

NQ 555 

Chapitre 29 

N O S 556-
567 

NQ 560 

J/19/22 

BEL/26/27 

CAN/24 

CAN/24 

MEX/70/2! 

CAN/24 

CAN/24 

CAN/24 

URS/28/30 

Conséquence 
prop. CAN/24 
concernant 
NQ 356 

Conséquence 
prop. 356 

Conséquence 
prop. d'amend. 
à l'article 50 
(NQ 171) 

Concerne la 
Commission 4 

HOL/25/10 
(Add.au Doc.25) 
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Chapitre 30 

NQ 577 

NQ 578 

Chapitre 31 

Titre 

NQ 591 

NQ 591 

Chapitre 32 

NQ 592 

Chapitre 3 3 

NQ 593 

Formule 
finale 

Annexe 1 

F/29/26 

F/29/27 

DNK/.../21 

CAN/24 

DNK/.../22 

CAN/24 

CAN/24 

CAN/24 

DNK/.../2 3 

1) Le Groupe de travail estime que l'examen de cette question dépasse ses compétences 
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COMMISSION 7 

TEXTE REVISE DES NUMEROS 202 A 206 DU REGLEMENT GENERAL 

202 La Conférence de plénipotentiaires est convoquée à 
intervalles réguliers, normalement tous les cinq ans. 

NOUVEAU Si cela est possible, la date et le lieu de la Conférence 
de plénipotentiaires sont fixés par la Conférence de 
plénipotentiaires précédente; si cela n'est pas possible, 
ils sont fixés par le Conseil d'administration, avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 

(1) La date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires, ou l'un des deux seulement, peuvent être 
changés : 

203 

204 

205 

206 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, 
adressée individuellement au Secrétaire général; 

b) ou sur proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, 
ou l'un des deux seulement, sont fixés avec l'accord de la 
majorité des Membres de l'Union. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

To 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES Document ^ DT/49-F 

9 octobre 1973 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : anglais 

COMMISSION 6 

République Fédérale d'Allemagne, Argentine, Iraq, 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

PROJET DE RESOLUTION 

PROJETS MULTINATIONAUX FINANCES PAR LE P.N.U.D. 
DANS LE DOMAINE DES TELECOMMUNICATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973) 

soulignant 

que les services de télécommunications sont devenus, dans une 
large mesure, de caractère multinational, ce qui exige, pour une 
large part, des niveaux identiques de perfectionnement, pour tous 
les pays, en ce qui concerne les moyens techniques et la forma
tion du personnel, afin d'assurer un fonctionnement efficace des 
circuits internationaux et une saine gestion du spectre radio
électrique; 

reconnaissant 

que, dans beaucoup de pays nouveaux et en voie de développement, 
les ressources nationales en matière d'équipements, de services 
d'exploitation et de personnel local, ne sont pas encore d'un 
niveau suffisamment élevé pour assurer des services de télécom
munications d'une qualité acceptable et d'un prix raisonnable; 

estimant 

qu'une certaine quantité d'installations de télécommunications 
fonctionnant normalement, tant pour le service intérieur que 
pour le service international, répond à une exigence fondamentale 
pour chaque pays, quel que soit le degré de son développement 
technique et économique, et que le P.N.U.D., et plus particuliè
rement son programme multinational, constitue un précieux moyen 
d'aider les pays nouveaux et en voie de développement à améliorer 
leurs services de télécommunications; 

U.I.T. 
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appréciant 

à sa juste valeur l'aide fournie par le P.N.U.D. à cet égard 
dans certaines régions, où il a ouvert â l'U.I.T. des crédits 
pour des projets multinationaux d'assistance technique aux pays 
nouveaux et en voie de développement. 

décide d'inviter le P.N.U.D. 

à envisager favorablement une augmentation des crédits pour les 
projets multinationaux d'assistance dans le secteur des télé
communications, surtout dans les régions où les crédits actuels 
sont relativement faibles, afin d'accroître l'assistance 
technique dans le secteur en question et, par là, de contribuer 
efficacement à l'accélération du processus d'intégration et de 
développement, en prévoyant à cet effet, au besoin, de porter 
au-delà du niveau actuel, de 18 %, la proportion des crédits 
globaux du P.N.U.D. qui est consacrée au programme multinational; 

invite les administrations des pays Membres 

à faire part du contenu de la présente résolution, en insistant 
sur l'importance que la Conférence lui attribue, aux autorités 
gouvernementales chargées de coordonner l'aide apportée de 
l'extérieur à leurs pays; 

invite les pays Membres qui font également partie du 
Conseil d'administration du P.N.U.D. 

à appuyer la présente résolution au sein du Conseil. 
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COMMISSION 8 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

CHARGE DE REDIGER UN PROJET DE TEXTE QU'IL Y AURAIT 

EVENTUELLEMENT LIEU D'AJOUTER A L'ARTICLE 4 

1' L e Groupe de travail propose à la Commission 8, en 
tant que nouveau numéro 2 2A, l'un des deux textes suivants : 

Alternative A 

22A b bis) Coordonne également les efforts en vue de 
permettre le développement harmonieux des 
moyens de télécommunications, notamment ceux 
faisant appel aux techniques spatiales, de 
manière à utiliser au mieux les possibilités 
qu'ils offrent. 

Alternative B 

22A b bis) Coordonne également les efforts en vue de per
mettre le développement harmonieux des moyens de 
télécommunications, notamment ceux faisant appel 
aux techniques spatiales, de manière à utiliser 
au mieux les possibilités qu'ils offrent et, 
à cet effet, collabore dans la limite de ses 
attributions avec l'Organisation des Nations 
Unies et les autres organisations internationales 
dans les questions relatives aux télécommuni
cations spatiales. 

2. D'autre part, le Groupe de travail estime que la 
Conférence devrait envisager une Résolution établissant la 
nécessite de collaborer avec les autres organisations inter
nationales intéressées aux questions se rapportant aux 
télécommunications par satellite. 

un.w ) 
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C O N F É R E N C E D E P L É N I P O T E N T I A I R E S l ^ l T : f r i p a i s , angla is , 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 
espagnol 

COMMISSION 7 

REVISION DES NUMEROS 3 7 ET 38 

Le Groupe de travail, composé de délégués de 
l'Australie, du Brésil, de la Bulgarie, du Canada, de la 
Tchécoslovaquie, de la République Populaire Hongroise, de la 
République Démocratique Allemande, des Etats-Unis et de 
1 U,R.S.S,, 

- a examiné les amendements qu'il est envisagé 
d'apporter à la Convention, en ce qui concerne la 
tâche de la Conférence de plénipotentiaires : 

a) élaboration du programme des réunions, 

b) directives générales à suivre par l'Union en 
matière d'effectifs de personnel. 

Le Groupe de travail recommande d'apporter à la 
Convention les amendements ci-après : 

a) Amendement au N° 37 

... après avoir examiné le programme des conférences 
administratives et des réunions que l'Union tiendra 
probablement d'ici à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires ; 

b) Amendement au N 3 8 

... et formule toutes directives générales concernant 
les effectifs de l'Union; 

c) recommandation à la Commission 4 au sujet du Protocole 
financier. 
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COMMISSION 7 

REVISION DES NUMEROS 8 3 ET 8 5 

Le Groupe de travail a examiné l'ordre des numéros 
de l'article 12. L'impression générale a été qu'il valait 
mieux ne pas commencer par la composition du Comité de coordi
nation, mais garder le statu quo par rapport à la Convention. 

Le Groupe de travail a décidé de ne pas faire de 
référence au Comité de coordination dans l'article 9. 

Le texte de l'article 12 amendé est alors le suivant 

Article 12 : Comité de coordination 

83. 

14 

55 

Le Comité de coordination assiste le secrétaire 
général et lui donne des avis sur les questions 
d'administration, de finances et de coopération 
technique intéressant plusieurs organismes permanents, 
tenant pleinement compte en cela des décisions du 
Conseil d'administration et des intérêts de l'Union 
tout entière, ainsi que dans les domaines des relations 
extérieures et de l'information publique. 

Sans changement. 

Le Comité de coordination est composé du vice-
secrétaire général, des directeurs des Comités 
consultatifs internationaux et du président du 
Comité international d'enregistrement des fré
quences; il est présidé par le secrétaire général. 

> A 
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COMMISSION 7 

TEXTE REVISE DU NUMERO 67 

Le Groupe de travail présidé par le délégué de l'Inde 
recommande l'adoption du texte ci-dessous. 

MOD 67 Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont 
élus parmi les candidats proposés par les pays, Membres de 
l'Union, de manière à assurer une répartition équitable 
entre les diverses régions du monde. Chaque Membre de 
l'Union ne peut proposer qu'un seul candidat ressortissant 
de son pays. 
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COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

(élaboré par le secrétariat) 

BUREAUX REGIONAUX 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

reconnais sant 

l'intérêt pour l'Union de créer des bureaux régionaux de 
coopération technique, 

considérant 

les problèmes financiers, administratifs et techniques que 
pose la création de ces bureaux 

charge le Secrétaire général 

d'étudier en détail tous les aspects pour la mise en place 
de ces bureaux régionaux, y compris leurs attributions et leur rapport 
avec le Département de la Coopération technique de l'U.I.T., 

charge le Conseil d'administration 

d'examiner le rapport du Secrétaire général, d'étudier les 
possibilités de créer des bureaux pilotes qui permettront d'acquérir 
une expérience suffisante et de faire rapport à la prochaine Confé
rence de plénipotentiaires sur l'efficacité de ces bureaux et l'intérêt 
d'une généralisation de la mesure. 
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COMMISSION 7 

PREMIERE SERIE D'ARTICLES 

DE LA CONVENTION EXAMINES PAR LA COMMISSION 7 

ARTICLE 5 

Structure de l'Union 

NOC 27 L'organisation de l'Union repose sur : 

1. la Conférence de plénipotentiaires, organe 
suprême de l'Union; 

2. les Conférences administratives; 

3. le Conseil d'administration; 

4. les organismes permanents désignés ci-après : 

a) le Secrétariat général; 

b) le Comité international d'enregistrement 
des fréquences (I.F.R.B.); 

c) le Comité consultatif international des 
radiocommunications (C.C.I.R.); 

d) le Comité consultatif international 
télégraphique et téléphonique 
(CCI.T.T.). 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

28 

29 

30 

31 

32 

33 
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ARTICLE 6 

Conférence de plénipotentiaires 

MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée 
de délégations représentant les Membres. Elle est 
convoquée à intervalles réguliers, tous les cinq ans 
normalement. 

NOC 35 2. La Conférence de plénipotentiaires : 

a) détermine les principes généraux que doit 
suivre l'Union pour atteindre les objectifs 
énoncés à l'article 4 de la Constitution; 

MOD 36 b) examine le rapport du Conseil d'administration 
relatant l'activité de tous les organismes de 
l'Union depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires ; 

MOD 37 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que 
le plafond de ses dépenses pour la période allant 
jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires après avoir examiné le 
programme des Conférences et des réunions que 
l'Union tiendra probablement d'ici à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

MOD 38 d) fixe les traitements de base, les échelles de 
traitements et le régime des indemnités et 
pensions de tous les fonctionnaires de l'Union 
et formule, au besoin, toutes directives générales 
concernant les effectifs de l'Union; 

MOD 39 e) examine et, le cas échéant, approuve définitive
ment les comptes de l'Union; 

NOC 40 f) élit les Membres de l'Union appelés à composer 
le Conseil d'administration; 
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NOC 41 g) élit le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire 
général et fixe la date à laquelle ils prennent 
leurs fonctions ; 

ADD — h) élit les membres de l'I.F.R.B. et fixe la date 

de leur entrée en fonctions; 

ADD — i) revise la Convention si elle le juge nécessaire; 

SUP 42 

SUP 43 

NOC 44 j) conclut ou révise, le cas échéant, les accords 
entre l'Union et les autres organisations inter
nationales , examine tout accord provisoire conclu 
par le Conseil d'administration, au nom de 
l'Union, avec ces mêmes organisations et lui 
donne la suite qu'elle juge convenable; 

NOC 45 k) traite toutes les autres questions de télécom
munications jugées nécessaires. 

ARTICLE 7 

Conférences administratives 

NOC 46 1. Les Conférences administratives de l'Union 
comprennent : 

a) les conférences administratives mondiales; 

NOC 47 b) les conférences administratives régionales. 

MOD 48 2. Les conférences administratives sont normalement 
convoquées pour traiter de questions de télécommunications 
particulières. Seules les questions inscrites à leur ordre 
du jour peuvent y être débattues. Les décisions de ces 
conférences doivent être, dans tous les cas, conformes aux 
dispositions de la Convention. 
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NOC 49 3. _ 1) L'ordre du jour d'une conférence administrative 
mondiale peut comporter : 

a) la revision partielle des Règlements adminis
tratifs ênumérés au numéro 149; 

NOC 50 b) exceptionnellement, la revision complète d'un 
ou plusieurs de ces Règlements; 

NOC 51 c) toute autre question de caractère mondial 
relevant de la compétence de la conférence. 

NOC 52 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative 
régionale ne peut porter que sur des questions de télécom
munications particulières de caractère régional, y compris 
des directives destinées au Comité international d'enregis
trement des fréquences en ce qui concerne ses activités 
intéressant la région dont il s'agit, à condition que ces 
directives ne soient pas contraires aux intérêts d'autres 
régions. En outre, les décisions d'une telle conférence 
doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions 
des Règlements administratifs. 

ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

MOD 53 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 
trente-six Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes 
les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se 
produisant dans les conditions spécifiées par le Règlement 
général, les Membres de l'Union élus au Conseil d'adminis
tration remplissent leur mandat jusqu'à la date à laquelle 
la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection 
d'un nouveau Conseil d'administration. Ils sont rééligibles 

MOD 54 (2) Chaque Membre du Conseil désigne son repré
sentant au Conseil; ce représentant peut être assisté par 
un ou plusieurs conseillers. 
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SUP 55 

NOC 56 -3. Le Conseil d'administration établit son propre 
règlement intérieur. 

NOC 57 4. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences 
de plénipotentiaires, le Conseil d'administration agit 
en tant que mandataire de la Conférence de plénipoten
tiaires dans les limites des pouvoirs délégués par 
celle-ci. 

MOD 58 5. (1) Le Conseil d'administration est chargé de 
prendre toutes mesures pour faciliter la mise à exécution, 
par les Membres et les Membres associés, des dispo
sitions de la Convention, des Règlements, des décisions 
de la Conférence de plénipotentiaires et, le cas 
échéant, des décisions des autres conférences et réunions 
de l'Union ainsi que d'accomplir toutes les autres 
tâches qui lui sont assignées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

MOD 59 (2) Il assure une coordination efficace des 
activités de l'Union et exerce un contrôle financier 
effectif sur les organismes permanents. 

NOC 60 (3) Il favorise la coopération internationale en 
vue d'assurer par tous les moyens à sa disposition et, 
notamment par la participation de l'Union aux programmes 
appropriés des Nations Unies, la coopération technique 
avec les pays*ynouveaux ÇovS en voie de développement, 
conformément aT^objet ae l'Union, qui est de favoriser 
par tous les moyens possibles le développement des 
télécommunications. 
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COMMISSION 4 

Rapport du Groupe de travail 

(Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Liban, U.R.S.S.) 

Le Groupe de travail formé lors de la 9ème séance de la 
Commission 4 s'est réuni le 11 octobre 1973 pour l'harmonisation des 
points de vue se rapportant au paragraphe 5 et aux Annexes 5 et 6 du 
projet de 1er rapport de la Commission à la séance plénière. 

Le Groupe de travail propose à la Commission 4 les textes 
faisant l'objet des trois annexes ci-jointes. 

Le Président 

M. GHAZAL 

Annexes : 3 
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5. Comptes arriérés 

La question des comptes arriérés a été largement étudiée 
par la Commission des finances au cours de cinq séances. Les débats 
ont fait ressortir qu'il était de l'intérêt de tous les Membres de 
l'Union de trouver une solution au problème des comptes arriérés. 
Plusieurs délégations ont attiré l'attention de la Commission sur le 
fait que les demandes de réduction de la classe de contribution pour 
les années 1973 et 1974 vont à l'encontre des dispositions du 
numéro 218 de la Convention en vigueur et que les solutions à trouver 
ne devraient pas affecter les Membres qui payent régulièrement leurs 
contributions. 

La Commission des finances est arrivée aux conclusions 
suivantes : 

1. Les comptes arriérés des neuf pays ênumérés dans le 
Document N 33(Rev.) + corrigendum N 1 ne devraient plus être grevés 
d'intérêts moratoires à compter du 1er janvier 1973. 

2. Les intérêts moratoires dus par ces neuf pays à la date du 
31 décembre 19 72 devraient être transférés sur un compte spécial 
d'intérêts moratoires. Ce compte devrait être amorti, d'ici la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, par des crédits que le 
Conseil d'administration serait chargé d'inscrire au budget ordinaire 
de l'Union. 

3. Les sommes arriérées, diminuées des intérêts moratoires 
selon le point 2 ci-dessus, devraient être transférées du compte des 
débiteurs sur un compte spécial d'arriérés. 

4. Le Secrétaire général serait chargé de négocier avec les 
neuf pays en question des modalités d'un remboursement échelonné du 
solde de leur dette. 

) 5. En ce qui concerne les contributions des années 1973 et 
1974, elles devraient être exceptionnellement calculées sur la base 
des nouvelles classes de contribution déjà annoncées par les neuf 
pays, à moins que la Conférence de plénipotentiaires n'adopte une 
échelle de contribution différente de celle figurant dans la Conven
tion de Montreux (1965). Il convient de relever que certaines délé
gations ont soulevé à ce propos des objections de principe qu'elles 
se réservent de développer, le cas échéant, en séance plénière. 

6. La Commission est d'avis que les dispositions relatives à 
la liquidation des arriérés portant sur les contributions devraient 
être appliquées pour liquider les arriérés ayant trait à la fourni
ture de publications. 

On trouvera en Annexe 5 un projet de résolution se rappor
tant aux propositions que la Commission 4 soumet à ce propos à la 
séance plénière. 
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L'analyse effectuée par la Commission 4 l'a en outre 
conduite à constater qu'un assainissement durable des finances de 
l'Union ne peut être réalisé que par l'application d'une stricte 
discipline financière, tant de la part des Membres dans le paiement 
de leurs contributions que par les divers organes de l'Union dans 
l'utilisation des crédits inscrits au budget. 

Un projet de résolution relatif à cette question fait 
l'objet de l'Annexe 6 au présent rapport. 

Le Président 

R. RUTSCHI 

Annexes 
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A N N E X E 5 

PROJET DE RESOLUTION 

Liquidation des comptes arriérés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internatio
nale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

vu 

1. le rapport du Conseil d'administration de l'Union à la 
Conférence de plénipotentiaires ainsi que la documentation et les 
informations fournies par le Secrétaire général de l'Union; 

2. les demandes présentées par les Membres de l'Union ayant 
des comptes arriérés importants; 

considérant 

qu'il est de l'intérêt de l'ensemble des pays membres 
d'assainir les finances de l'Union; 

décide 

1. que les comptes arriérés de la Bolivie, du Chili, de Costa 
Rica, de la République Dominicaine, d'El Salvador, d'Haïti, du Pérou, 
de l'Uruguay et du Yémen ne seront plus grevés d'intérêts moratoires 
à compter du 1er janvier 197 3; • 

2. que les intérêts moratoires dus par ces pays à la date du 
31 décembre 1972, soit 3.074.398,63 francs suisses, sont annulés et 
transférés sur un compte spécial d'intérêts moratoires; 

3. que le solde des comptes arriérés dû par ces pays et 
représentant 6.302.918,23 francs suisses en ce qui concerne les 
contributions arriérées, et 259.703,70 francs suisses en ce qui 
concerne la fourniture de publications, soit 6.562.621,93 francs 
suisses, est annulé du compte des débiteurs et transféré sur un 
compte spécial d'arriérés qui ne portera pas d'intérêt; 
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4. que, afin de soulager dans toute la mesure du possible le 
poids des dettes de ces pays, leurs contributions pour les années 1973 
et 1974 seront calculées, en dérogation exceptionnelle du numéro 218 
de la Convention de Montreux (1965), sur la base des nouvelles classes 
de contribution qu'ils ont choisies, à savoir : 

Bolivie 1/2 unité 

Chili 1 unité 

Costa Rica 1/2 unité 

République Dominicaine 1/2 unité 

El Salvador 1/2 unité 

Haïti 1/2 unité 

Pérou 1 unité 

Uruguay 1/2 unité 

Yémen 1/2 unité 

ce qui entraînera pour les années 197 3 et 1974 un manque de recettes 
de 12 unités contributives, soit 811.200.- francs suisses pour 
l'année 1973, et 906.000.- francs suisses pour l'année 1974, fondé 
sur le budget provisoire arrêté par le Conseil d'administration lors 
de sa 28e session, 1973. 

Pour 1973, ce manque de recettes sera partiellement compensé 
par des économies réalisées sur les crédits alloués par le budget, le 
solde étant couvert par un prélèvement du compte de provision de 
l'Union. 

Pour 1974, le manque de recettes sera compensé par une 
augmentation de l'unité contributive définitive qui sera fixée par le 
Conseil d'administration. 

5. que le compte spécial d'intérêts moratoires sera amorti par 
l'inscription de crédits au budget ordinaire des années 19 74 à 19 7 8 à 
savoir pour : 

l'année 1974 674.398,63 francs suisses et pour 

Chacune des années 1975 à 1978 600.000.-- francs suisses; 

6. que les dispositions prises à titre exceptionnel à l'égard 
des neuf pays en question ne sauraient en aucun cas constituer un 
précédent ; 
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charge le Secrétaire général 

1. de négocier immédiatement avec les autorités compétentes 
des pays considérés les modalités d'un remboursement échelonné du 
solde de leur dette en tenant compte de leurs possibilités économiques 
et des circonstances particulières ainsi que des intérêts de l'Union; 

2. de faire rapport chaque année au Conseil d'administration 
sur les progrès réalisés par ces pays dans le remboursement de leur 
dette; 

invite le Conseil d'administration 

1. à prendre les dispositions utiles en vue de l'application 
de la présente résolution; 

2. de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires sur les résultats obtenus par les présentes dispositions. 
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A N N E X E 6 

PROJET DE RESOLUTION 

FINANCES DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications de Malaga-Torremolinos (1973), 

vu 

le rapport sur les finances de l'Union présenté par le 
Conseil d'administration de l'Union à la Conférence de plénipoten
tiaires; 

considérant 

1. la nécessité de garantir à l'Union une base financière 
saine; 

2. qu'il est indispensable que les Membres et les organes de 
l'Union appliquent une stricte discipline financière; 

décide 

que, afin de maintenir une liquidité suffisante et d'éviter 
le recours à l'emprunt, le niveau du compte de provision de l'Union 
sera ajusté chaque année; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions administratives nécessaires 
en vue de la mise en vigueur de la présente résolution. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES^^ umentjf DT/ 5 -F 
11 o c t o b r e 19 7 3 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Çll^M^ : l a n ç a i s 

COMMISSION 4 

PRGJET 

2ème RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A M SEANCE PLENIERE 

'__) 1 * Dispositions administratives relatives aux comptes arriérés 

1.1 Au cours do ses 6ème et 7èiae séances, la Commission des finances 
a étudie les propositions présentées par certains Membres de l'Union visant 
à introduire dans la Convention de nouvelles dispositions susceptibles 
d'encourager le paiement- des contributions dans les délais prescrits. 

1.2 A cette occasion, la Commission a pris note de la troisième 
partie du rapport sur 1RS finances de l'Union que le Conseil d'adminis
tration a établi en exécution de la .Résolution H6 11 de la Conférence 
de plénipotentiaires de Montreux (1965)» 

1.3 Elle a en outra entendu un exposé du Secrétaire général portant 
sur les constatations qu'il a faites lors de ses noabreusos démarches en 
vue d'obtenir le règlement des comptes arriérés et desquelles il ressort 
que, dans nombre de pays? ie paiement des contributions n'est pao effectué 
par l'organe charge des télécommunications, mais qu'il est du ressort 
d'autres autorités financières oti politiques q\i± payent en priorité les 
contributions dues aux organisations dont les statuts prévoyent la euspensio: 

ij^É du droit de vote en cas de retard dans les paiements. 

1.4 Certaines délégations sont d'avis qu'il n'est pas opportun 
d'introduire de nouvelles dispositions de cet ordre axi moment où les pays 
ayant d'importants arriérés ont fait un gros effort pour rétablir leur 
situation financière à l'égard de l'Union. Elles pensent que la question 
devrait être transmise au Conseil d'administration pour une étude complé
mentaire à l'intention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

1.5 D'autres délégations ont émis l'opinion que le moment est parti
culièrement favorable pour le renforcement des mesures devant préserver 
l'équilibre des finances de l'Union en évitant le retour des difficultés 
qui viennent d'être surmontées. La situation ayant été assainie, on se 
trouve sur une base nouvelle puisqu'aucun Membre de l'Union n'est 
actuellement susceptible de se voir appliquer des mesures administratives 
pour des contributions en retard. Au demeurant, ces nouvelles dispositions 
ne pourront être appliquées qu'après l'entrée en videur de la nouvelle 
convention. 
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1.6 En conclusion des débats, la majorité de la Commission des 
finances propose à la séance plénière d'introduire dans l'article 15 de 
la Convention la nouvelle disposition suivante : 

Si un Membre est en retard dans ses paiements à effectuer à 
l'Union, il perd son droit de vote défini aux numéros 14 et 
15 (article 2), lorsque ce retard est égal ou supérieur au 
montant des contributions à payer par ce Membre pour les deux 
années précédentes. 

étant entendu que cette nouvelle disposition ne sera pas applicable à 
propos des arriérés qui ont été annulés et transférés sur un compte 
spécial. 

2. Financement des dépenses de l'Union 

2.1 La Sème séance de la Commission des finances a été consacrée à 
l'examen des questions relatives au financement des dépenses de l'Union 
faisant l'objet, d'une part, de la première partie du rapport sur le3 
finances de l'Union établi par le Conseil d'administration et, d'autre 
part, de propositions émanant de Membres de l'Union. 

2.2 La Commission a pris note des conclusions du Conseil d'adminis
tration qui se résument comme suit Î 

1. Les Membres devraient annoncer le choix de la classe de contri
bution pendant la Conférence de plénipotentiaires. 

2. Le maintien du libre choix de la classe de contribution. 

3. Le maintien du rapport de 1 à 60 entre la classe de contribution 
la plus basse et la classe de contribution la plus haute. 

4. L'introduction d'une nouvelle classe de contribution de 1 jç unité, 

2.J Certaines délégations ont proposé de remplacer le système du 
libre choix de la classe de contribution par l'introduction d'un barème 
fondé sur des paramètres objectifs analogue à celui utilisé par les Nations 
Unies et par les autres organisations internationales, à l'exception de 
l'U.I.T. et de l'Union postale universelle. 

2.4 D'autres délégations proposent le maintien du libre choix, soit 
par principe, soit parce que les définitions et les répercussions d'un 
barème fondé sur des paramètres objectifs n'ont pas pu être suffisamment 
explorées. 

2.5 A une très large majorité, la Commission des finances propose 
à la séance plénière le maintien du libre choix de la classe de contri
bution. 
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2.6 En ce qui concerne l'échelle des classes de contribution,la 
majorité de la Commission s'est opposée à l'introduction d'une nouvelle 
classe d'un quart d'unité demandée par certaines délégations et elle 
propose à la séance plénière l'adoption des propositions du Conseil 
d'administration portant sur le maintien de l'échelle actuellement en 
vigueur, complétée par l'introduction d'une nouvelle classe de contribution 
de 1 -j"? unité. 

2.7 A propos de la date à laquelle le choix de la nouvelle classe 
de contribution doit être annoncé , la Commission propose à la séance 
plénière 

(sera complété en séance) 

3. En ce qui concerne les contributions des exploitations privées 
reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des organisations 
internationales, la Commission des finances propose à l'unanimité à la 
séance plénière l'adoption des conclusions auxquelles le Conseil d'admi
nistration est parvenu après l'étude faisant l'objet de la deuxième partie 
de son rapport sur les finances de l'Union, soit : 

1. maintien du libre choix de la classe de contribution; 

2. maintien du rapport de 1 à 60 entre la classe de contribution 
la plus basse et la classe d.e contribution la plus haute; 

3. maintien des dispositions actuelles en ce qui concerne la 
fixation du montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels 
et des organisations internationales pour leur participation 
aux travaux des Comités consultatifs internationaux, dispo
sitions en vertu desquelles il appartient au Conseil d'adminis
tration de fixer le montant de cette unité contributive en 
tenant compte du montant global du budget annuel de l'Union? 

4. maintien des dispositions actuelles en ce qui concerne la 
fixation du montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues et des organisations internationales pour 
leur participation aux conférences administratives. 
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4• Finances de l'Union 

Projet d'un nouvel article 15 remplaçant l'article 16 de la 
Convention de Montreux (1965). 

4.1 Les propositions onumérées ci-dessus ont été introduites dans 
le projet d'article 15 "Finances de l'Union" et dans le projet de 
chapitre 27 "Finances" qui sont transmis, en annexes, à la séance 
plénière. 

Le Président, 

R. RUTSCHI 

Annexe : 2 
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ARTICLE 15 

FINANCES DE L'UNION 

93 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents t 

a) au Conseil d'adrainistration et aux organismes permanents de l'Union 5 

F/29/7 MOD _l La Franc© donne son appui à la proposition 
(207/ formulée par le groupe d'experts (voir projet de 
209) constitution, page 49, Fats N° 16) qui porte aur une 

modification rédactionnelle combinant en un aeul numéro 
les numéros 207 et 209 de la Convention. 

F/29/8 SUP %_ 
(209) 

Motifs : Meilleurs rédaction. Proposition formulée 
par le groupe- d'experts-

94 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administratives ïacnftiales. 

94A MEX/69/9 ADD __k a) aux Assemblées plénières et à toutes les 
(209) réunions des Comités consultatifa internationaux. 

Motifs : Le numéro 93 du projet de Constitution 
ne comprend pas explicitement le numéro 209 
de la Convention, et le texte d**, paragraphe 
a) peut laisseï* supposer qu'il g'agit des 
frais afférents aux organismes permanents 
au siège. Le numéro 94 ne comprend pas 
non plus le contenu du numéro 209 puisque 
les réunions des divers organes 6.HB 
Comités ne sont pas considérées comms des 
conférences administratives mondiales attx 
fins de l'article 7 de la Constitution ni 
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du chapitre 2 du projet de Règlement général 
(plus précisément, des numéros 211 à 214 de 
ce projet). 

95 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions ùa ses Membres et Membres associés, 
déterminées en fonction du ncKbre d'unités correspondant à la classe de contribution choisie par 
chaqu® Membre et îfferaebr'e aesccié selon le tableau suivant » 

classe de 30 unités 
25 
20 
16 
15 
13 
10 

» 
» 
n 
ft 

n 
t« 

classa 
M 

n 
•t 

tt 

tt 

il 

de 8 
5 
4 
3 
2 
1 

i 

unités 
tt 

n 
ti 

n 

unité 
n 

Proposition au Conseil d'administration 
approuvée par la Commission 4 * 

Adjonction d'une classe de ijç unité. 

Propositions caduques s BNK/FNL/ISL/NOR/S/7 

MËX/69/9 MOD $_ 2. Les dépensas ae l'Union sont couvertes par 
(212) les contributions de sea Membres, selon la procédure 

décrite au chapitre 27 (Finances) du Bèglement général. 

Motifs î La Constitution doit contenir les dispositions 
pertinentes de caractère général; les détails 
de la procédure ou du syst&iae à appliquer 
sont à inclura dans le Règlement général. 

96 3. les Membres et Membres associés choisissent librement la classe de contribution selon laquelle 
ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

«EX/69/9 SUP 56 
(23-3) Motifs Î La Constitution doit contenir les dispositions 

pertinentes de caractère général? les détails 
de la procédure ou du système à appliquer sont 
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97 4» Aucune réduction du nosbre d'unités de contribution, établi conformément au Règlement général, 
ne peut prendre effet pendant la durées de validité de ce Règlement. 

MSX/69/9 SUP _i 
(213) Motifs % La Constitution doit contenir les dispositions 

pertinentes de caractère général? les détails 
de la procédure ou du s-jyateme à appliquer 
sont à inclure dans le Règlement général. 

98 ' 5» ^ e s dépenses des conférences administratives régionales visées au numéro 47 sont supportées par 
tous les Meabrca et Membres ^associés de la région concfarné?, selon la classe de contribution de ces 
derniers et, sur la m^se base, par ceux des Membres et Mesure8 associés d'autres régions qui ont 
éventuellement participé à de telle» conférences. 

UBS/15/iO ¥013 9j3 5. Les dépensas des conférences administratives 
50 régionales visées a.-j numéro 47 &>ont supportées par tous 

ifee Membres de l'Union qui ont participé à ces confé-
re&cws, selon leur classe de contribution aux dépenses 
de l'Union. 

Motifs s L'application pratique du texte actuel du 
numéro 93 peut se heurter à des difficultés, 
faute d'une définition nette de la notion de 
région. Be plus, il peut se faire que des 
conférences régionales? examinent des questions 
qai ne présentent de l'intérêt que pour une 
partie dos pava d'une ou plusieurs régions. 
Bn pareil cas, la texte du nuiaéro 98 que nous 
proposons permet une répartition plus équi
table des dépenses. 
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MEX/69/9 

98A D/2l/i: 

MOD 9_§. 3« Les dépenses des conférences administratives 
(210) régionales visées au numéro 47 sont supportées par tous 

les Membres de la région concernée, proportionnellement 
à leur classe de contribution et, sur la même base, 
par ceux des Membres d'autres régions qui ont éven
tuellement participé à de telles conférences. 

Motifs ; Découle de la "modification proposée pour le 
numéro 95* 

ADD 98A 5A. L'exercice budgétaire de l'Union est 
l'année civile. 

Motifs î Dans la Convention actuellement en vigueur, 
l'exercice budgétaire de l'Union n'est pas 
défini. Afin d'éviter des difficultés qui 
pourraient se produira lors du paiement des 
contributions annuelles, il est proposé de 
fixer nettement l'exercice budgétaire et la 
date du paiement des contributions. 

99 6. Les Membres et Membres associés payent à l'avance leur part contributive annuelle calculée d'après 
la budget arrêté par le Conseil d'administration. 

D/21/13 MOD __ 6. Les Membres et Membres associés payent à 
(219) l'avance, à savoir le premier jour ouvrable de 

l'exercice budgétaire au plus tard, leur part contri
butive annuelle calculée d'après le budget arrêté par 
le Conseil d'administration. 

Motifs : Voir sous D/2l/l2 
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M.ïïÂ/09/9 MOD 21 4* L e s Membres paient à l'avance leur part 
(219) contributive annuelle calculée d'après le budget 

arrlté par le Conseil d'administration. 

Motif3 s Découle de la suppression de la catégorie 
de Membx'e associé. 

99A mm./¥¥L/ ADD 2§A 1. Tout nouveau Membre ou Membre associé 
ISL/KOR/s/8 (220, acquitte, au titre de l'année de son adhésion, une 

22l) contribution calculée à partir du premier jour du 
mois de l'adhésion. 

En cas ds dénonciation de la Constitution 
par un Membre ou un Meœbre associé, la contribution 
doit être acquittée jusqu'au dernier jour du mois 
où la dénonciation prend effet. 

Mot; ifs s JTuméros 540 (220) et 541 (221) contiennent 
dey règles fondamentales relatives aux 
obligations financières à l'égard de l'Union, 
des nouveaux Membres ou des Membres dénon
çant la Constitution. Ces règles ne doivent 
pas pouvoir être facilement modifiées et 
elles ne doivent par conséquent pas faire 
partie du Règlement général. 

99B D/21/14 ADD 99A SA. Si un Membre est en retard de ses paiements 
à effectuer à l'Union, il perd son droit de vote 
défini aux numéros 14 et 15 (article 2), lorsque ce 
retard est égal ou supérieur au montant des contri
butions à payer par ce Membre pour les deux années 
précédentes. 

Proposition D/21/14 » approuvée par la Cos-mission 4 

Proposition caduque : CAN/24 



Annexe 1 au Document N° DT/57-F 
Page 10 

100 7» ies dispositions régissant les contributions financières des exploitations privées reconnues, 
des organismes scientifiques ou industriels et des organisations internationales sont arrêtées dans 
le Règlement général. 

INS/38/9 La délégation indonésienne est d'avis 
qu'il convient î 

a) de faire figurer dans le Règlement général 
toutes les questions de détail contenues dans 
cet article (numéros 95 à 100) et de ne 
mentionner dans la Constitution que l'autorité 
générale de la Conférence de plénipotentiaires 
en matière de financemenb de l'Union; 

b) d'insister sur l'application du numéro 99* 

ffoti.ts s 1) 11 est plus facile d'amender des 
dispositions du Règlement général que 
des dispositions de la Constitution. 

2) Le fait qu'un pays néglige de payer 
sa part contributive à l'avance oblige 
l'Union à emprunter de l'argent avec 
intérêt. Les dépenses supplémentaires 
qui en- résultent sont supportées par 
les autres pays. 
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CHAPITRE 27 

FINANCES 

556 1. (l) Chaque Membre oa Memb-re aeoocié fait connaître aa secrétaire général, six mois au moins 
uv&nt l'outrée en vigneJU du Règlement général, la cloase de contribution qu'il a choisie. 

F/29/25 100 %1§. n~* 1) Chaque Vtmbre on Membre associé fait 
(214) connaître au Secrétaire général avant la fin de la 

Conférence de plénipotentiaires, lo claoae de contri
bution qu'il a choisie. 

¥s2}.AÎ,h '• P°ur' <V*e tous l«o Mf->ab̂ es soient informés 
dès la fin de la Conférence de plénipo
tentiaires de la totalité des modifications 
intervenues dans "Les cliasea de contribution 
choisies par les pars. 

Proposition du Conseil 
d'.'i,îl;<:ir.i3irtolion J LOO Membres devraient annoncer le chois: de la classe 

re contribution pendant la, Conférence de plénipoten-
iiaires. 

537 (2) Ci'tfce décision ss* notifiée- par le Secrétaire génézal aux Membres et Membres associés. 

538 (j) Les Membres et Membres associés qui n'ont pas fait connaître leur décision avant la date 
spécifiée au numéro 536 conservent la clause de contribution qu'ils ont notifiée antérieurement 
au secrétaire général. 

539 (4) Les Membres st Kembros associés peuvent à tout moment choisir une classe de contribution 
supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

540 2. (l) Tout nouveau Membre ou Membre associé acquitte, au titre de l'année de son adhésion, une 
contribution calculée à partir du premier jour du mois de l'adhésion* 

EHIC/FHL/ SUP 540, 5.41 2. 
" l ' a i r *"™ ni Hm m ni n rmm.iv • *•!»» . 

ISL/KOS/s/20 (220, 221) 
Motifs s Voir lee motifs sous 

proposition »HK/FNL/ISL/1ÏOR/S/8 ADD %_\ 
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541 (2) En cas de dénonciation &« la Constitution par un Membre ou un Membre associé, la contribution 
doit être acquittés jusqu'au demie-r jour du mois où la dénonciation prend effet. 

DHK/Flfl/ SÏÏP 540,541 2. 
ISL/NOR/S/20 (220. 221) 

Mojjifs t Voir les motifs sous 
proposition DNK/FKL/ISL/NOR/S/8 ADD 9_9_A 

542 5. Les sommes dues poiSent intérêt â partir du début d«t chaque annéa financière de l'Union. 
Cet inhirZx <?a'; fixé au taux de j" $ ( fcjtoia peuz .*!enb) par an pendant lo& six premiers mois et au 
taux as,- C "fo (six pour osai) par an à partir du septième mois. 

543 4* Les dispositions saivantes s'appliquent aux contributions des exploitations privées reconnues, 
org'„-„nJ e£*€ô aciontif Jqvjss ou industriels et organisations internationales : 

544 a) les «^pioitations privées reconnues et les organismes scientifiques on industriels contribuent 
aux dépenses des Comités coneulbatifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus 
d« p&rtif-ipcr. De même, Isa exploitations privées reconnues contribuent aux dépenses des 
conférences*-- administratives auxquelles elles aont convenues de participer ou ont participa 
aux l crise s du numéro 33& 5 

545 b) lac organisations internationales contribuent également aux dépenses des conférences ou 
réunions auxquelles fclles ont été admises à participer à moins que, sous réserve de récipro
cité, elles n'aient été exonérées par le Conseil d'administration $ 

546 c) les exploitations privées reconnues, les organisées scientifiques ou industriels et les 
organijsations internationales qui contribuent aux dépenses des conférences ou réunions 
selon les dispositions des numéros 544 et 545 choisissent librement dans le tableau qui 
figure au numéro 95 **e la Constitution la classe de contribution selon laquelle ils 
entendant participer aux dépenses, et ils informent le secrétaire général de la classe 
choisie 5 
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547 d) lt*s exploitations privées reconnues, les crgsunisAes scientifiques eu industriels et les 
organisations internationales qui oontribuont aux dépenses des conCérwu-cs: on réunions 
peuvent à tout moment choisir une classe do c ÏÎI tribut ion supérieure %. «elle qu'ils avaient 
adoptée auparavant j 

548 e) aucune réduction du nombre d'unités de contribuli'ju n-o p*ut piendre eff**t pendant la durée 
de validité du REGLEMENT GEFEHAL j 

549 . f) en cas de dénonciation 2e !•'* participation sv.x travaux d'un Conito consultatif international, 
la contribution doit Ifcre acquittée jusqu'où S-'n-ui <ai jeur in mois oh la dénonciation prend 
effet ; 

550 g) le icoxjtant de l'unité contributive des exploitations privées reconnues, d«?d organismes 
scientifiques ou industriels et des organisations iate^n^tioneles uv.\ dépanses des Comités 
ccKFalt it*.ie Iritfrrrsaticr'.auA aux tteveu.-- desquels ii^ bont convenus d*: i''-;r'*i ciper est fixé 
chaque année par le Cou3eil a'adBiini3t.ratio*o. Los oonnributions sont coA^idérées coasse 
un& recette de l'Union. Elle? portent intérêt conf c cméf,hvA auv dispositions du nuaséro 542 ? 

D/21/15 HOU __Q s^MZLillÈL la âc-rnlèx-fe phrase du texte 
(250) actuel du numéro* 55C et le £e»*3lâo§r par le texte 

suivant : 

Les contricatienti eout payables confor
mé eus nt aux disposit ions de l ' a r t i c l e 15, naméro 99» 
Les contributions àiurs portent in térê t oonfonnéiaent 
aux disposit ions du chapitre 27» numéro 542. 

: Les exploitation,'.- privées reconnues, les 
organismes (scientifiques ou industriels 
et los organisations internationales 
doivent être soaaia aux mêmes conditions 
de paiement que los Membres* 
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551 h) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence administrative des exploi
tations privées reconnues qui y participent aux termes du numéro 536 et des organisations 
internationales qui y participent, est fixé en divisant le montant total du budget de la 
conférence en question par le norcbre total d'unités versées par les Membres et Membres 
associas au titre de leur contribution aux dépeneep de l'Union» Las contributions sont 
oonsiaérées cc«uae une recette de l'Union. Elles portent intérêt à partir du soixantième 
jour qui s'ait l'envol des facturas, aux taux fixés au numéro 542. 

552 5* I*8** dépenses occasionnées au» laboratoires et installations techniques de l'Union par des 
mesures, des essais eu des recherches spéciales pour lo compte de certains Membres ou Membres associés, 
£-i'c-up«e dfi MeïeVres ou Membres associés, organisations régionales ou autres, sont supportées par ces 
Membres ou îîembréa associés, groupes, organisations ou autres. 

553 

553A SKG/7/20 ÀBB 553A 6A. Les liaitee supérieures des dépenses de 
l'Union prévues pour l'intervalle ds deux Conférences 
de plénipotentiaires doivent être fixées dans un 
procès-verbal signé - au nom des gouvernassent s - par 
les chefs de délégation envoyés à la Conférence de 
plénipotentiaires. 

Motifs 1 Codification de la pratique suivie au cours 
des Conférences de plénipotentiaires. 
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COMMISSION 3 

A, 

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION 3 

(Contrôle budgétaire) 

La Commission de contrôle budgétaire avait comme 
mandat d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis 
à la disposition des délégués et d'examiner et d'approuver 
les comptes des dépenses encourues pendant toute la durée de 
la Conférence. Elle a tenu sa séance le 19 septembre 1973. 

Accord entre le Gouvernement espagnol et le^Secrétaire général 
jositions concernant l'organisatio organisation de 1 4J..I.T. au sujet des dispos: 

d'une Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. 

La Commission de contrôle budgétaire a étudié en 
détail l'accord conclu conformément à la Résolution N° 83 
(modifiée) du Conseil d'administration entre le Gouvernement 
espagnol et le Secrétaire général au sujet des dispositions 
concernant 1 'organisation d 'une Conférence de plénipotentiaires. 
Elle a constaté que tous les services prévus dans l'Accord ont 
été mis en place et fonctionnent à la satisfaction générale. 

La Commission de contrôle budgétaire a pris note que 
l'accord prévoit que la différence entre les dépenses résultant 
de la tenue de la Conférence de plénipotentiaires à Malaga-
Torremolinos au lieu de Genève sera supportée par le Gouvernement 
espagnol, étant entendu que cette différence sera de l'ordre 
de 275 000 francs suisses. 

La Commission recommande que l'accord conclu soit 
approuvé. Un projet de résolution fait l'objet de l'annexe 1 
au présent document. 

B. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a également 
examiné le budget de la Conférence de plénipotentiaires 
approuvé par le Conseil d'administration au cours de sa 
27ème session, 19 72, et comprenant les crédits additionnels 
alloués par le Conseil d'administration au cours de sa 
28ème session, 1973. (Voir à ce sujet le Document N° 58.) 

U.I.T. 
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La Commission a été informée que le budget avait été 
établi en tenant compte d'un taux de conversion de 3,84 francs 
suisses pour un dollar U.S. ; ce cours a été modifié entre 
temps et de ce fait le crédit prévu au titre des indemnités 
journalières à payer aux fonctionnaires détachés à la conférence, 
soit 600.000 francs suisses, est à réduire de 100.000 francs 
suisses et ainsi ramené à 500.000 francs suisses. 

C. Frais d'impression des Actes finals 

La Résolution N° 83 (modifiée) prévoit au sujet de la 
publication des Actes finals des conférences ou réunions : 

Si une conférence fait imprimer pour son propre 
usage des documents dont la composition typographique 
peut être utilisée, en totalité ou en partie, pour 
l'impression ultérieure des Actes finals, elle doit 
supporter une part des frais de composition et la 
totalité des frais de tirage desdits documents. 

La part des frais de composition mentionnée à 
l'alinéa ci-dessus est fixée par la séance plénière de 
la conférence. 

Il appartient donc à la séance plénière de décider 
quelle part des frais de composition des Actes finals de la 
Convention de Malaga-Torremolinos devrait être mise à la charge 
du budget de la Conférence de plénipotentiaires. Ces frais 
peuvent être estimés comme suit : 

Frais de composition et de 
correction d'auteurs 81.000 fr.s. 

Frais d'impression, d'assemblage, 
de brochage et de papier, y 
compris les heures supplé
mentaires du personnel des 
imprimeries 9 3.000 fr.s. 

Soit, au total 17U.000 fr.s. 

La Commission 3 propose à la séance plénière de fixer 
la quote-part des frais de composition à imputer au budget de 
la conférence à 1/3 des frais de composition et de correction 
d'auteurs, soit 27.000 francs suisses, plus les frais d'impres
sion, d'assemblage, de brochage et de papier y compris les 
heures supplémentaires du personnel des imprimeries, soit 
93.000 francs suisses. 



Document N° DT/58-F 
Page 3 

D. Situation des comptes de la conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a été saisie de 
deux documents représentant la situation des comptes de la 
Conférence de plénipotentiaires au 24 septembre et au 
9 octobre 197 3. Conformément à la situation des comptes au 
9 octobre, Document N° DT/35, le budget de la Conférence de 
plénipotentiaires, réduit comme mentionné sous B. ci-dessus, 
présente une marge de francs suisses. 

En ce qui concerne la somme à la charge de l'Adminis
tration invitante, dont il est question au point 4.2.b de l'accord 
conclu entre le Gouvernement espagnol et le Secrétaire général de 
l'U.I.T., elle a été calculée à francs suisses contre 
2 75.000 francs suisses prévus initialement. 

Des explications plus détaillées relatives à la situa
tion des comptes de la Conférence seront incluses dans le rapport 
final que la Commission de contrôle budgétaire présentera pro
chainement à la Séance plénière. 

M.K. BASU 

Président de la Commission 3 

Annexe 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

Approbation de l'accord entre le Gouvernement espagnol 

et le Secrétaire général au sujet de la 

Conférence de plénipotentiaires de 

Malaga-Torremolinos, 19 7 3 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) qu'un accord au sujet des dispositions concernant 
l'organisation d'une conférence de plénipotentiaires a été conclu 
entre le Gouvernement espagnol et le Secrétaire général, en vertu 
des dispositions de la Résolution N° 83 (modifiée) du Conseil 
d'administration ; 

b) que la Commission de contrôle budgétaire de la 
conférence a examiné cet accord; 

décide 

que l'accord conclu entre le Gouvernement espagnol et 
le Secrétaire général est approuvé. 
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M 

*ouop ce Travail 

PROJET DE REVISION DES DISPOSITIONS RL^II'ZS A Vi SUCCESSION 

EN CAS DE VACANCE DE L'LIFLÛI fE StCFEiAIRZ GENERAL 

ET/OU DE >/ICE~ SECRETAIRE GENERAL 

64. Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le 
vice-secrétaire général assume les fonctions ae secrétaire 
général et les conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; il est 
êligible. 

64a. Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à 
une date antérieure de plue oc 130 jours à celle q_i a été fixée 
pour la réunion de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
le Conseil d'administration assigne un ?^ -censeur pour la durée 
du mandat restant à courir. 

64b. Si les emplois de secrétaire mènerai et de vice-
secrétaire général deviennent vacants c unultanê^ent, le 
directeur du Comité consultatif international qai a été le 
plus longtemps en service exerce les fonctions de secrétaire 
général pendant une durée qui ne doit pas dépasser 90 jours. 
Le Conseil d'administration désigne un secrétaire générai et, 
si les emplois sont devenus vacants à une date antérieure de 
plus de 180 jours à celle qui a été fixée ocur la riurion de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, il désigne également 
un vice-secrétaire général. Un fonctionnaire ainsi désigné 
reste en service pour la durée restant à courir du mandat pour 
lequel celui qu'il remplace a^ait été élu. Il peut faire acte 
de candidature à l'élection régulière ultérieure au poste de 
secrétaire général ou de vice-secrétaire génér1!. 

257. (Le Conseil d'administration ...) procède, dans les 
cas visés aux numéros 64a et 64b, à la désignation d'un inté
rimaire à l'emploi devenu vacant de secrétaire général ou de 
vice-secrétaire général. Cette désignation a lieu lors d'une 
session régulière du Conseil d'administration si une telle 
session se tient dans les 90 jours suivant le jour où la 
vacance a été déclarée; si tel n'est pas le cas, elle a lieu 
lors d'une session convoquée par le président du Conseil 
d'administration dans les délais fixés aux numéros 54a ou pio. 
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COMMISSION 7

Texte rédigé par le Groupe de travail

PROJET DE REVISION DES DISPOSITIONS RELATIVES
A LA SUCCESSION EN CAS DE VACANCE DE L'EMPLOI 

DE SECRETAIRE GENERAL ET/OU DE VICE-SECRETAIRE GENERAL

64. Si l’emploi de secrétaire général devient vacant, le
vice-secrétaire général hérite des fonctions de secrétaire 
général et les conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence de 
plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; il est rééli- 
gible.
64a. Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à
une date antérieure de plus de 180 jours à celle fixée pour la 
réunion de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le 
Conseil' d'administration désigne un successeur pour le reste de la 
durée de son mandat.
64b. Si les emplois de secrétaire général, et de vice-seeré- *
taire général deviennent vacants simultanément, le plus ancien, 
des directeurs des Comités consultatifs internationaux exerce les 
fonctions de secrétaire général pendant une durée qui ne doit pas 
dépasser 90 jours. Le Conseil d’administration désigne un 
secrétaire général; si les emplois sont devenus vacants à une 
date antérieure de plus de 180 jours à celle fixée pour la réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, il désigne égale
ment un vice-secrétaire général. Un fonctionnaire ainsi désigné 
reste en service pour le reste de la durée du mandat pour lequel 
celui qu’il remplace avait été élu. Il peut faire acte de candi
dature à l'élection régulière ultérieure au poste de secrétaire 
général ou de vice-secrétaire général..
257. (Le Conseil d'administration....) procède, dans les cas
visés aux numéros 64a et 64b à la désignation d'un intérimaire à 
l’emploi devenu vacant de secrétaire général ou de vice-secrétaire 
général. Cette désignation a lieu lors d'une session régulière du 
Conseil d ’administration si une telle session se tient dans^les 
90 jours qui suivent celui ou la vacance a été déclarée; si tel 
n’est pas le cas, elle a lieu lors d'une session convoquée par le 
président du Conseil dans les délais fixés aux numéros 64a ou 64b.
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COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

Application de la science et. de la technologie des télécommunications 

dans 1 'intérêt des pays en voie de développement 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

vu 

les dispositions de diverses résolutions adoptées par le 
Conseil économique et social et par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en vue d 'accélérer l'application de la science et de 
la technologie dans 1 'intérêt des pays nouveaux et en voie de 
développement ; 

considérant 

que l'Union internationale des télécommunications doit, 
pour les questions de son ressort, s'associer dans toute la mesure 
de ses moyens aux efforts ainsi déployés par les organisations de 
la famille des Nations Unies; 

charge le Conseil d 'administration 

de prendre les dispositions nécessaires, dans la limite des 
ressources disponibles : 

1. pour que 1 "»Union collabore dans toute la mesure possible 
avec les organismes appropries des Nations Unies ; 

2. pour qu'elle contribue dans toute la mesure possible, par 
la publication de manuels et d'autres documents appropriés, à 
accélérer le transfert et l'assimilation, dans les pays nouveaux et 
en voie de développement, des connaissances scientifiques et de 
l'expérience technologique dont les pays techniquement plus avancés 
disposent dans le domaine des télécommunications; 

3. pour qu'elle tienne compte de la teneur de la présente 
résolution dans ses activités générales de coopération technique. 

* IUT. 
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COMMISSION 7 

PROJET DE RESOLUTION 

Mandat du Comité Consultatif International 

Télégraphique et Téléphonique 

Définition des termes "Télégraphie" et 

"Téléphonie" 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) 

ayant décidé 

de conserver sa rédaction actuelle au mandat du CCI.T.T. 
(article 14, numéro 187 de la Convention de Montreux, 1965); 

estimant cependant 

qu'il serait utile que la formulation du mandat du CCI.T.T. 
couvre sans ambiguïté l'introduction de nouveaux services dans les 
télécommunications, grâce à l'apparition de nouvelles techniques,_ 
tels que par exemple les transmissions de données et la visiophonie; 

considérant en outre 

que toute nouvelle formulation du mandat du CCI.T.T. doit 
être soigneusement pesée, afin d'éviter en particulier tout risque de 
chevauchement d'attributions dans les mandats du C.C.I.R. et du 

constatant enfin 

qu'au numéro 410 de l'annexe 2 à la Convention interna
tionale des télécommunications (Montreux, 1965) figurent deux 
définitions différentes du terme "téléjraphie", dont une aux fins du 
Règlement des radiocommunications ; 

U.I.T. 
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et exprimant l'avis 

terme 

et exprimant l'avis 

qu'il serait souhaitable qu'une définition unique du 
"télégraphie" soit utilisée par tous les organismes de l'Union; 

charge 

1. le Comité consultatif international des radiocommunications 
et le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique : 

a) d'élaborer au sein de la Commission mixte du Vocabulaire et 
avec la participation des Commissions d'études intéressées; 
une définition du terme "télégraphie" qui puisse être 
utilisée par tous les organismes de l'Union, 

b) d'étudier en même temps les modifications ou additions qu'il 
conviendrait d'apporter aux définitions des termes 
"télégraphie" et "téléphonie", figurant à l'annexe 2, 
numéros 410 et 411, de la Convention de Montreux, pour 
couvrir sans ambiguïté le cas de nouveaux services de 
télécommunications, tels que les transmissions de données 
et la visiophonie ou tout autre système d'avenir; 

2. le Comité consultatif international télégraphique et 
téléphonique d'examiner ensuite, compte tenu des résultats de l'étude 
ci-dessus, s'il serait encore utile de remplacer dans le mandat du 
CCI.T.T. l'expression "concernant la télégraphie et la téléphonie" 
par une nouvelle formulation répondant au but visé et dans 
l'affirmative de suggérer une nouvelle rédaction, respectant le 
considérant ci-dessus exprimé; 

demande en conséquence 

à la Vie Assemblée plénière (1976) du CCI.T.T. et à la 
XlVe Assemblée plénière (1977) du C.C.I.R. de présenter à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires leurs conclusions et leurs propositions 
sur les trois points visés ci-dessus. 
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COMMISSION 7

PROJET DE RESOLUTION 

MANDAT DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL 

TELEGRAPHIQUE ET TELEPHONIQUE

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973)

ayant décidé
de conserver sa rédaction actuelle au mandat du C.C.I.T.T. 

(article 14, numéro 187 de la Convention de Montreux, 1965),
estimant cependant
qu'il serait utile que la formulation du mandat du C.C.I.T.T. 

couvre sans ambiguité 1 introduction de nouveaux services, grâce à 
l'apparition de nouvelles techniques, dans les télécommunications, tels 
que par exemple les transmissions de données et la visiophonie,

considérant en outre
que toute nouvelle formulation du mandat du C.C.I.T.T. doit 

être soigneusement pesée, afin d'éviter en particulier tout risque de 
chevauchement d'attributions dans les mandats du C.C.I.R. et du 
C.C.I.T.T. ,

charge le Comité consultatif international télégraphique et
téléphonique

1. d'étudier les modifications ou additions qu'il conviendrait
d'apporter aux définitions des termes "télégraphie” et "téléphonie”, 
figurant à l'annexe 2, numéros 410 et 411, de la Convention de Montreux, 
pour couvrir sans ambiguité le cas de nouveaux services de télécommu
nications, tels que les transmissions de données et la visiophonie ou 
tout autre système d'avenir,

Document Nq DT/61-F 
11 octobre 1973 
Original : français
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2. cette première étude étant faite, d'examiner s'il serait
encore utile de remplacer dans le mandat du C.C.I.T.T. l'expression 
"concernant la télégraphie et la téléphonie” par une nouvelle formu
lation répondant au but visé et dans l'affirmative de suggérer 
une nouvelle rédaction, respectant le considérant ci-dessus,

demande en conséquence à la Vie Assemblée plénière
(1976) du C.C.I.T.T.
de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires 

ses conclusions et propositions sur les deux points susvisés.
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COMMISSION 7 

TEXTE REVISE DU NUMERO 22 8 

L'objet de cette révision est d'incorporer le dernier 
paragraphe du Document NQ 98 (premier rapport de la Commission 7) : 

"228. 1. (1) Le Conseil d'administration est composé 
de Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. 
Il convient que la séance plénière de la Conférence recommande aux 
Membres présents que, au moment où ils exerceront leur droit souverain 
de voter pour les pays de leur choix lors de l'élection du Conseil 
d'administration, ils aient présent à l'esprit d'une part la nécessité 
d'un juste équilibre entre l'expérience, la compétence et la conti
nuité, d^autre part les grands avantages que tant l'U.I.T. que les 
pays intéressés retireraient d'une participation aussi large que 
possible des pays en voie de développement aux travaux du Conseil 
d'administration comme Membres de cet organisme." 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES ^ c ^ X e ° i 9 7363"F 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Or ig ina l : f r a n ç a i s 

COMMISSION 7 

TEXTE REVISE DES NUMEROS 69, 70 ET 71 

Le Groupe de travail, présidé par le délégué de la 
France, recommande l'adoption du texte ci-dessous. 

ADD 69 aa) A effectuer, dans les 
(165) mêmes conditions et dans le même but, 

une inscription méthodique des empla
cements assignés par les pays aux 
satellites géostationnaires. 

MOD 70 ... peuvent se produire, ainsi 
(166) qu'en vue de l'utilisation la plus effi

cace et la plus économique possible de 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

MOD _J71 c) à exécuter toutes les 
(167) tâches additionnelles, relatives à 

l'assignation et à l'utilisation des 
fréquences ainsi qu'à l'utilisation de 
l'orbite des satellites géostationnaires 
conformément aux procédures prévues par 
le Règlement des radiocommunications, 
prescrites par une conférence compétente 
de 1'Union ... 

Le Groupe de travail signale que la traduction espagnole 
du document d'origine (N 175) est à revoir. 

U.I.T. 
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GROUPE DE TRAVAIL 

(263, 268, 270) 

COMMISSION 7 

MOD 26 3 Coordonne les activités des différents organismes 
permanents de l'Union, avec l'aide et l'assistance du 
Comité de coordination dont il est question au 
numéro 83 de la Convention, afin d'assurer une 
utilisation aussi efficace et économique que possible 
du personnel, des fonds et des autres ressources de 
l'Union. 

MOD 268 Exerce une surveillance administrative sur le personnel 
du siège de l'Union, afin d'assurer une utilisation aussi 
efficace que possible de ce personnel et de lui appliquer 
les conditions de travail du régime commun. Le personnel 
désigné pour assister directement les directeurs des 
Comités consultatifs et le Président du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences travaille sous 
les ordres directs des hauts fonctionnaires intéressés, 
mais conformément aux directives administratives générales 
du Conseil d'administration et du Secrétaire général. 

268 Dans l'intérêt général de l'Union et avec 1'accord du 
(bis) Président du Comité international d^enregistrement des 

fréquences ou du directeur du Comité consultatif en 
cause, il affecte temporairement des fonctionnaires à̂  
d'autres emplois si les fluctuations du travail au siège 
l'exigent. Le Secrétaire général signale au Conseil 
d'administration ces affectations temporaires et leurs 
conséquences financières. 
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MOD 270 (h) assure, s'il y a lieu en coopération 
avec le gouvernement invitant, le secrétariat des 
Conférences de l'Union et, en collaboration avec le chef 
de l'organisme permanent intéressé, fournit les services 
nécessaires à la tenue des réunions de chaque organisme 
permanent de l'Union, en recourant au besoin au personnel 
de l'Union, conformément au- numéro 268bis. Le Secrétaire 
général peut aussi, sur demande et sur la base d'un 
contrat, assurer le secrétariat de toute autre réunion 
relative aux télécommunications; 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES Document m D T / 6 5 ,F 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Originale anglais 

COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

AMELIORATION DES MOYENS PAR LESQUELS L'UNION FOURNIT 

UNE ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PAYS NOUVEAUX ET EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

(rédigé par le Groupe de travail : Ethiopie, 
Iran, Iraq, Kenya, Maurice, Sierra Leone, Sri Lanka 
et République démocratique populaire du Yêmen) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration, et notamment de sa 
cinquième partie, 

appréciant 

l'ampleur de l'assistance fournie aux pays nouveaux et en 
voie de développement par la participation de l'Union^au P.N.U.D. et 
aux activités qui s'y rapportent, ainsi que l'aide précieuse que cons
tituent les manuels et autres documents rédigés par les C C I . et par 
l'I.F.R.B., de même que les conseils que fournissent ces organismes 
sur des sujets déterminés, 

considérant 

qu'il faut encore augmenter, quantitativement et qualitati
vement, l'assistance technique fournie par l'Union; 

que, dans bien des cas, les pays nouveaux et en voie^de 
développement ont besoin de conseils portant sur des sujets très 
spéciaux et qu'ils ne peuvent pas recevoir ces conseils à brève 
échéance ; 
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qu'il existe, dans les C C I . et par leur intermédiaire 
ainsi qu'à l'I.F.R.B., un potentiel de connaissances techniques et 
une expérience très précieuse pour les pays nouveaux et en voie de 
développement, 

notant 

que l'insuffisance des ressources financières et la pénurie 
de personnel bien qualifié sont des obstacles au développement 
effectif des activités de coopération technique de l'Union, tant sur 
le plan de la quantité que sur celui de la qualité, 

décide 

1. que les ressources en personnel de l'Union doivent, pour ce 
qui est des activités de coopération technique, correspondre à l'impor
tance et au volume des tâches à entreprendre et que les traitements 
de ce personnel doivent être fixés à des niveaux de nature à attirer 
des personnes suffisamment qualifiées; 

2. que l'effectif du groupe des ingénieurs du Département de 
la coopération technique sera porté à six personnes, recrutées pour 
une durée maximale de cinq ans (et dont le mandat se terminera en tout 
état de cause un an au plus après la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires); ces ingénieurs seront chargés de fournir une assistance 
à court terme aux pays nouveaux et en voie de développement, soit par 
correspondance, soit par des missions dans les pays demandeurs; ils 
aideront de leurs conseils et de leurs appréciations les services 
chargés de préparer et d : exécuter les projets et cela, tant en utilisant 
leurs connaissances et leur expérience qu'en puisant dans les rensei
gnements et dans la documentation que possèdent ou que peuvent procurer 
les organismes permanents de l'Union; 

3. que, dans les cas où cela apparaîtra nécessaire, les services 
de ces six ingénieurs seront complétés par le recrutement de spécia
listes de l'extérieur, recrutés en fonction des besoins et pour des 
durées n'excédant pas normalement deux mois, 

décide en outre 

4. que les crédits nécessaires pour payer les traitements, les 
frais de voyage et les dépenses administratives concernant les ingé
nieurs visés au point 2 et les spécialistes visés au point 3 seront 
inscrits au budget de l'Union, 
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charge le Secrétaire général 

a) de faire une étude du personnel (effectifs et grade) néces
saire pour les activités de coopération technique de l'Union, en tenant 
compte à cet effet de la situation de l'Union en général et de celle 
des autres institutions remplissant les fonctions d'agent d'exécution 
du P.N.U.D. et ayant des programmes à peu près de même importance que 
l'U.I.T., et de présenter un rapport à ce sujet au Conseil d'adminis
tration, 

b) de faire connaître au Conseil d'administration quelles sont 
les spécialités des ingénieurs du groupe visé au point 2 ci-dessus; 

c) d'inclure dans son rapport au Conseil d'administration son 
appréciation sur l'assistance technique fournie, tant quantitativement 
que qualitativement et sur la mesure dans laquelle il a été capable 
de répondre aux demandes présentées par des pays nouveaux et en voie 
de développement, 

charge le Conseil d'administration 

de prendre des décisions fondées sur le rapport du secré
taire général pour ce qui est des effectifs du personnel et des grades 
des emplois; 

d'inscrire au budget annuel de l'Union les fonds nécessaires 
pour assurer le bon fonctionnement du Groupe d'ingénieurs ainsi qu'une 
somme globale correspondant à l'estimation des dépenses afférentes aux 
spécialistes à court terme visés au point 3 ci-dessus; 

de suivre de près l'évolution quantitative et qualitative des 
activités de coopération technique de l'Union, tant pour ce qui est 
des missions, financées par l'Union, des spécialistes recrutés à court 
terme, que pour ce qui est des apports du P.N.U.D. et des programmes 
associés. 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE REDIGER 

UN PROJET DE TEXTE CONCERNANT LES GROUPES DE TRAVAIL 

EVENTUELLEMENT CREES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Groupe de travail constitué de délégués de la 
R.F. d'Allemagne, des Etats-Unis, de la France, de l'Italie, du 
Japon, du Royaume-Uni et de la Suède, a examiné les propositions 
J/19/7, D/21/22 et 23, DNK/FNL/ISL/NOR/S/41/10 et 11. 

Les délégués de la R.F. d'Allemagne, de la France et 
du Japon n'ont pas pu accepter le texte d'un projet de résolu
tion proposé par ceux des autres pays. 

Les délégués des autres pays (Etats-Uni, Italie, 
Royaume-Uni et Suède) ont rédigé le projet de résolution ci-annexé. 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

a) que le numéro 59 de la Convention charge le Conseil 
d'administration d'une importante fonction, à savoir d'exercer un 
contrôle financier effectif sur les organismes permanents; 

b) que le Conseil peut difficilement s'acquitter efficacement 
de cette fonction au cours de ses sessions ordinaires; 

charge le Conseil d'administration 

1. de prendre, dans le cadre de sa propre structure, toutes 
les mesures qui lui sembleront appropriées, comportant notamment, 
s'il le désire, des dispositions prévoyant l'examen de la documenta
tion pertinente par un petit groupe composé de personnes désignées 
conformément aux termes du numéro 54 de la Convention; 

2. dans la mesure nécessaire à l'application des dispositions 
du point 1 ci-dessus, de payer par prélèvement sur le budget de 
l'Union les frais de voyage et de subsistance des personnes dont il 
s'agit; 

charge le secrétaire général 

de faire parvenir aux Membres du Conseil la documentation 
citée aux numéros 2 84 et 2 85 de la Convention en temps voulu pour 
qu'elle leur parvienne deux mois au moins avant l'ouverture de 
chaque session. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Document N° DT/67-F 

12 octobre 1973 

LISTE DES DOCUMENTS 

(131 - 200) x) 

N° 

131 

132 

133 et Corr. 

134 

135 et Corr. 

136 

137 

138 et Corr. 

139 et Corr. 

140 

141 

142 

143 

144 

Origine 

C.6 

PL 

PL 

C.7 

C.7 

S.G. 

El Salvador 

C.6 

C.8 

Haïti 

Costa Rica 

Danemark, 
Finlande, 
Islande, 
Norvège 
et Suède 

C.5 

C.4 

Titre 

Compte rendu de la 2ème 
séance de la Commission 6 

Procès-verbal de la 6ème 
séance plénière 

Procès-verbal de la 7ème 
séance plénière 

Compte rendu de la 3ème 
séance de la Commission 7 

Compte rendu de la 4ème 
séance de la Commission 7 

Comptes arriérés 

Comptes arriérés 

Compte rendu de la 3ème 
séance de la Commission 6 

Compte rendu de la 3ème 
séance de la Commission 8 

Comptes arriérés 

Comptes arriérés 

Conférence administrative 
mondiale générale des radio
communications et Conférence 
pour la planification du 
service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 
des 12 GHz 

Premier rapport de la 
Commission 5 

Compte rendu de la 2ème 
séance de la Commission 4 

Destination 

C.6 

PL 

PL 

C.7 

C.7 

C.4 

C.4 

C.6 

C.8 

C 4 

C 4 

PL 

C.5 

C 4 

HT La liste des Documents Nos 1 à 70 a été publiée dans le 
Document N° DT/3 et celle des Documents Nos 71 à 130 dans le 
Document N° DT/24. 

U.I.T. 
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N° 

145 et Corr. 

146 

147 

148 

149 £ 
Corr. 

150 et Corr. 

151 

152 

153 

154ct 
Corr. 

155 et Corr. 

156 

157 et Corr. 

158 et 
Corr. 

159 

160 

161 

Origine 

C.7 

Yémen 

Danemark, 
Finlande, 
Islande, 
Norvège 
et Suède 

Arabie 
Saoudite 

C 4 

C.7 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

PL 

C.8 

C.7 

C.7 

PL 

C.3 

Pakistan 

C.8 

Titre 

Compte rendu de la 5ème 
séance de la Commission 7 

Comptes arriérés 

Propositions 

Propositions 

Compte rendu de la 3ème 
séance de la Commission 4 

Compte rendu de la 6ème 
séance de la Commission 7 

Composition du nouveau 
Conseil d'administration 

Déclaration du Secrétaire 
général à la séance plénière 
du 3 octobre 197 3 

Election du Conseil 
d'administration 

Procès-verbal de la 8ème 
séance plénière 

Compte rendu de la 4ème 
séance de la Commission 8 

Compte rendu de la 7ème 
séance de la Commission 7 

Compte rendu de la 8ème 
séance de la Commission 7 

Procès-verbal de la 9ème 
séance plénière 

Compte rendu de la 2ème 
séance de la Commission 3 

Propositions - Rôle du 
Conseil d'administration 

Premier rapport de la 
Commission 8 

Destination 

C.7 

C 4 

C.8 

C.7 

C 4 

C.7 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.8 

C.7 

C.7 

PL 

C.3 

C.7 

PL/C.9 
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N° 

162 et Corr. 

163 <& 
(_Û(T. 

164 

165 

166 

167 

168 

169 et Corr .4 
et h 

170 

171 

172 

173 

174 

175 

176$}n<3 

177 

178 

179 

180 

181 

182 

183 

184 

Origine 

C.8 

C.5 

C.9 

C.8 

Mexique 

C.6 

C.6 

C.6 

C.9 

C.9 

C.9 

Afghanistan 

Grèce 

France et 
Australie 

PL 

PL 

PL 

Philippines 

Japon 

Inde 

Etats-Unis 

Paraguay 

Canada, 
Etats-Unis, 
France et 
Royaume-Uni 

Titre 

Compte rendu de la 5ème 
séance de la Commission 8 

Compte rendu de la 2ème 
séance de la Commission 5 

B.l 

Compte rendu de la 6ème 
séance de la Commission 8 

Traitement le plus favorable 

Premier rapport de la 
Commission 6 à la séance 
plénière 

Deuxième rapport de la 
Commission 6 à la séance 
plénière 

Compte rendu de la 4ème 
séance de la Commission 6 

B.2 

B.3 

B.4 

Protocole final 

Utilisation de la bande 
12 GHz dans le domaine de 
radiodiffusion par 
satellite 

Propositions 

Procès-verbal de la lOème 
séance plénière 

Procès-verbal de la llème 
séance plénière 

Procès-verbal de la 12ème 
séance plénière 

Propositions 

Retrait de propositions 

Propositions 

Propositions 

Retrait de propositions 

Amendement de l'Article 1 

Destination 

C.8 

C.5 

PL 

C.8 

PL 

PL 

PL 

C.6 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.7 

PL 

PL 

PL 

PL 

C 4 , 7 
et 8 

C 4 

C.8 

PL 

PL 
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N° 

185 

186 

187 

188 <Jt 
Corr. 

189 

190 

191 

192 et 
Qnrr. 

193 

194 

195 

196 

197 

198 

199 

200 

Origine 

C.7 

C.7 

C.2 

C.6 

C.6 

Rép. Féd. 
d'Allemagne 

C.9 

C.4 

C.8 

S.G. 

C.6 

C.6 

C.6 

Swaziland 

Mexique 

Malawi, 
Botswana 

Titre 

Compte rendu de la 9ème 
séance de la Commission 7 

Compte rendu de la lOème 
séance de la Commission 7 

Compte rendu de la 2ème 
séance de la Commission 2 

Compte rendu de la 5ème 
séance de la Commission 6 

Compte rendu de la 6ème 
séance de la Commission 6 

Proposition 

Rapport de la Commission 
de rédaction 

Compte rendu de la 4ème 
séance de la Commission 4 

Compte rendu de la 7ème 
séance de la Commission 8 

Transfert de pouvoir 
(Costa Rica) 

Projet de résolution -
Recrutement des experts 
pour les projets de 
coopération technique 

Projet de résolution -
Participation de l'Union 
au Programme des Nations 
Unies pour le développement 

Projet de résolution -
Projets multinationaux 
financés par le P.N.U.D. 
dans le domaine des télé
communications 

Protocole final 

Projet de proposition -
Mesures permettant de faci
liter la participation des 
pays nouveaux ou en voie de 
développement aux réunions 
des commissions d'études 
des C C I . 

Proposition d'inclure le 
sujet suivant dans le pro
jet de résolution sur 
l'application de la science 
et de la technologie des 
télécommunications dans 
l'intérêt des pays en voie 
de développement 

Destination 

C.7 

C.7 

C.2 

C.6 

C.6 

C.8 

PL 

C.4 

C.8 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.6 

C.6 
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COMMISSION 7 

TEXTE REVISE DU NUMERO 257 

Rôle du Conseil d'administration 

Examine les programmes de travail et en coordonne 

l'exécution, ainsi que les dispositions relatives aux travaux 

- y compris les calendriers des réunions - des organismes 

permanents de l'Union et adopte les mesures qu'il juge appropriées. 
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PROJET 

A N N E X E 

COMMISSION 8 

Liste de pays ou groupes de territoires devenus Membres de 1*Union 
conformément aux dispositions du numéro 5 de la Convention 

(Voir numéro 5 de la Convention et numéro 591 du Règlement général) 

Afghanistan (République d*) 

Albanie (République Populaire d*) 

Algérie (République Algérienne 
Démocratique et Populaire) 

Allemagne (République Fédérale d') 

Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

Argentine (République) 

Australie (Commonwealth de 1') 

Autriche 

Bangladesh 

(République Populaire du) 

Barbade 

Belgique 
Biélorussie (République Socialiste 

Soviétique de) 
Birmanie (Union de) 

Bolivie 

Botswana (République de) 

Brésil (République Féderative du) 

Bulgarie (République Populaire de) 

Burundi (République du) 

Cameroun (République Unie du) 

Canada 

Centrafricaine (République) 

Chili 

Chine (République Populaire de) 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Colombie (République de) 

Congo (République Populaire du) 

Corée (République de) 

Costa Rica 

Côte d ' I vo i r e (République de) 
v^uoa 

Dahomey (République du) 

Danemark 

Dominicaine (République) 

Egypte (République Arabe df) 

El Salvador (République de) 

Emirats Arabes Unis' 

Ensemble des Territoires 
représentés par l'Office 
français des postes et télécom-
munications df Outre-Mer 
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Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabonaise (République) 

Ghana 

Grèce 

Guatemala 

Guinée (République de) 

Guinée equatoriale 
(République de la) 

Guyane 

Haïti (République d') 

Haute-Volta (République de) 

Honduras (République de) 

Hongroise (République Populaire) 

Inde (République d1) 

Indonésie (République d*) 

Iran 

Iraq (République df) 

Irlande 

Islande 

Israël (Etat d1) 

Italie 

J amaïque 

Japon 

Jordanie (Royaume Hachemite de) 

Kenya 

Khmère (République) 

Koweït (Etat de) 

Laos (Royaume du) 

Lesotho (Royaume de) 

Liban 

Libéria (République du) 

Libyenne (République Arabe) 

Liechtenstein (Principauté de) 
Luxembourg 

Malaisie 
Malawi 
Maldives (République des) 
Malgache (République) 

Mali (République du) 

Malte 

Maroc (Royaume du). 

Maurice 

Mauritanie (République 
Islamique de) 

Mexique 

Monaco 

Mongolie (République Populaire de) 

îàuru (République de) 

Népal 

Mcaragua 

Mger (République du) 

Nigeria (République Fédérale de) 

Norvège 

NDU vell e-Z élande 

Oman (Sultanat df) 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Paraguay 

Pays-Bas (Royaume des) 

Pérou 

Philippines (République des) 
Pologne (République Populaire de) 

Portugal 

Provinces portugaises d'Outre-Mer 

Qatar (Etat du) 

République Arabe Syrienne 
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République Démocratique Allemande 

République Socialiste Soviétique 
d'Ukraine 

Rhodesie 

Roumanie (République Socialiste de) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du ît>rd3 les Iles 
Anglo- Normandes et l'Ile de Man 

Rwandaise (République) 

Sénégal (République du) 

Sierra Leone 

Singapour (République de) 

Somalie (République Démocratique) 

Soudan (République Démocratique du) 

Sri Lanka (Ceylan)(République de) 

Sudafricaine (République) 

Suède 

Suisse (Confédération) 

Swaziland (Royaume du) 

Tanzanie (République Unie de) 

Tchad (République du) 

Tschêcoslovaque (République 
Socialiste) 

Territoire espagnol du Sahara 

Territoire des Etats-Unis 
d'Amérique 

Territoires d'Outre-Mer dont les 
relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du M>rd 

Thaïlande 

Togolaise (République) 

Tonga (Royaume des) 

Trinité et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques 

Uruguay (République 
Orientale de 1') 

Venezuela (République de) 

Viet-îfem (République du) 

Yémen (République Arabe du) 

Yêmen (République Démocratique 
Populaire du) 

Yougoslavie (République Socialiste 
Féderative de) 

Zaïre (République du) 

Zambie (République de) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document NQ DT/70-F 
13 octobre 197 3 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

PROJET DE VOEU 

ELECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

"Il conviendrait que la séance plénière de la 
Conférence recommande aux Membres présents que, au moment où 
ils exerceront leur droit souverain de voter pour les pays de 
leur choix lors de l'élection du Conseil d'administration, ils 
aient présent à l'esprit d'une part la nécessité d'un juste 
équilibre entre l'expérience, la compétence et la continuité, 
d'autre part les grands avantages que tant l'U.I.T. que les 
pays intéressés retireraient d'une participation aussi large 
que possible des pays en voie de développement aux travaux 
du Conseil d'administration comme Membres de cet organisme." 

U.\.T.-
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COMMISSION 4 

Note du S e c r é t a i r e général 

BÂTIMENT DE L'tTCIOH 

Au cours de la llème séance de la Commission des finances, 
un certain nombre de questions ont été posées en relation avec la 
construction du nouvea\i "bâtiment de l'Union et l'éventuel agrandissement 
des sous-sois. La Commission 4 trouvera dans le présent document les 
réponses à ces questions. 

a) Locaux actuellement disponibles 

A part quelques bureaux (environ 200 m"}, tous les locaux de 
l'ancien et du nouveau bâtiment, y compris les sous-sols, sont actuellement 
occupés. Be plus, les locaux actuels de l'TJnion ne permettent qu'une 
modeste extension dps différents services de l'Union de sorte qu'il sera 
nécessaire, dans un avenir plus ou moins proche, soit de rechercher à 
l'extérieur des bâtiments de l'Union les locaux manquant, soit de trans
former la salle de réunion en bureaux comme il est prévu dans la 
Résolution N° 6J8 du Conseil d'administration. On se souviendra à ce 
propos que lors de l'étude de l'agrandissement du bâtiment de siège de 
l'Union, les plans initiaux avaient été fondés sur une construction 
pouvant abriter des bureaux pour J00 fonctionnaires ainsi qu'une salle 
de conférence de 250 places avec les installations connexes s'y rapportant. 
Le Conseil d'administration a toutefois retenu une construction comportant 
des bureaux pour 200 fonctionnaires ainsi que les installations nécessaires 
pour tenir au siège de l'Union des réunions rassemblant jusqii'à 250 
délégués, disposés de telle manière qu'on puisse transformer ces instal
lations en bureaux lorsque cela deviendra nécessaire. Il semblerait 
judicieux de renoncer à cette transformation de la sal] e de conférence 
en bureaux car ii est actuellement prévu que cette salle sera occupée 
fréquemment, notamment pour les réunions des Commissions d'études du 
CCI.T.T., ce qui provoque des économies appréciables pour le budget 
de l'Union. A titre d'exemple, on peut citer le fait que pour 1974 il 
est prévu que le C.C.I.R. et le C.CLT.Ï. utiliseront cette salle 
pendant respectivement 46 et 96 jours, ce qui correspond à une économie 
de loyer à payer à l'extérieur de 180.000 francs suisses environ, sans 
tenir compte nu<= cette salle pourrait être louée à d'autres utilisateurs 
comme cela se fait déjà maintenant. 

* U.I.T. 
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En outre, du fait de la décision de la Conférence de plénipo
tentiaires d'augmenter le nombre des Membres du Conseil d'administration 
à 36, il ne sera plus possible au Conseil de siéger dans la salle actuelle, 
de sorte que la nouvelle salle devra être retenue à cet effet un mois 
par année. 

La construction d'une troisième étape devrait également, permettre 
de disposer rapidement, et à un pris raisonnable, de locaux supplémentaires 
pour la conservation des archives et des documents des organismes de 
l'Union. A ce sujet, il est rappelé l'importance des surfaces nécessaires 
aux dossiers relatifs à l'enregistrement des fréquences et autre documen
tation volumineuse des Comités consultatifs internationaux. 

Il paraît donc être dans l'intérêt de l'Union d'envisager la 
construction de l'étape III. 

b) Surfaces 

Les surfaces utilisables sont les suivantes : 

Bureaux 

Archives 

Locaux de stockage 

Salles 

Locaux communs, 
dégagements, corridors 

Ancien 
bâtiment 

5-400 

1.100 

500 

5.700 

12.700 

Nouveau 
bâtiment 

4.800 

800 

1.100 

900 

6.400 

14.000 

Etape II 

900 

Etape III 
envisagée 

1.100 

1.100 

900 2.200 

Frais de construction (net) 

1952 
1970/73 

1974/75 

7.500.000 
21.000.000 500.000 

Coût moyen par m 590.-

c) Financement des constructions 

1.500.' 560. ~ 

3.600.000 

1.630.. 

Ancien bâtiment : le prix d'achat de 5*000.000 francs suisses 
est amorti en 10 ans à raison de 575*000 francs suisses par 
an (taux d'intérêt 3 i fo). Dernière annuité payable en 1975< 

Houveau bâtiment et étape II : les dépenses totales, y compris 
les frais d'installation, soit 27*122.000 francs suisses, 
sont amortis comme suit : 
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1.500.000 fr.s. à la charge du budget de 1975» 

1.622.000 fr.s. à la charge du budget de 1974» 

1.500.000 fr.s. à la charge du budget de 1975* 

Le solde de 22.500.000 francs suisses est couvert par un prêt 
. de la FIPOI. Ce prêt devra être amorti en 25 ans au taux de 
3 fa f». Les annuités de 1.413*000 francs suisses seront payables 
de 1976 à l'an 2000. 

- Etape III : les frais de construction s'élevant à 3*600.000 
francs suisses seraient couverts par un prêt de la FIPOI 
remboursable en 25 ans au taux de 3 -|- f>. L'annuité payable 
pour la nouvelle construction serait augmentée de 147*000 
francs suisses, ou 300 francs suisses par unité contribu
tive par année. 

Le solde de 1.100.000 francs suisses devrait être couvert par 
le budget de l'Union et réparti sur un certain nombre d'années. 

d) Prévision pour les années à venir 

Il n'est pas possible d'indiquer jusqu'à quand les locaux 
actuels et l'étape III pourraient être suffisants pour y loger les services 
de l'Union. Ceci dépend en effet de l'évolution de l'organisation et des 
décisions de la Conférence de plénipotentiaires et des conférences adminis
tratives. 

e) Construction possible dans la limite de 2.500*000 francs suisses 
correspondant au prêt de la FIPOI 

Selon les indications obtenues de l'architecte chargé de la 
construction du nouveau bâtiment et de l'architecte-conseil de l'Union, 
il serait possible d'établir une construction comportant la totalité du 
béton armé, de la maçonnerie et de la canalisation, du chauffage et de 
l'électricité, mais ne comprenant pas d'installation sanitaire ni de 
téléphone. Ces locaux ne pourraient donc être utilisés, jusqu'à l'achè
vement définitif, que comme locaux de stockage. 

M. MILI 
Secrétaire général 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE REDIGER 

UN PROJET DE TEXTE CONCERNANT LES PROPOSITIONS 

URS/15/17, URS/15/18, DNK/FNL/ISL/NOR/S N°s 13y 14 e t 15 

Le Groupe de travail a accepté le texte ci-après, qu'il 
est proposé d'inclure dans la Deuxième partie de la Convention : 

MOD 2̂ 6 e) examine et arrête le budget annuel de l'Union, 
compte tenu des limites fixées pour les dépenses par la 
Conférence de plénipotentiaires, en réalisant toutes les 
économies possibles; ce faisant, le Conseil tient compte 
aussi des plans de travail mentionnés au numéro 2 84A et 
de toutes analyses de rentabilité mentionnées au 
numéro 2 84B; 

MO^ 28M- s) après avoir réalisé toutes économies possibles, 
prépare et soumet au Conseil d'administration un projet 
de budget annuel, lequel, après approbation par ce Conseil, 
est transmis a. titre d'information à tous les Membres de 
l'Union; 

ADD 2 84A t) prépare et soumet au Conseil d'administration des 
plans de travail futur comprenant les activités principales 
exercées au Siège de l'Union, conformément aux directives 
du Conseil d'administration; 

ADD 28UB u) dans la mesure où le Conseil d'administration 
le juge approprié, prépare et soumet au Conseil d'adminis
tration des analyses de rentabilité des principales 
activités exercées au Siège de l'Union; 
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GROUPE DE TRAVAIL 
"RADIOCOMMUNICATIONS" 

Aux pages 1 et 5 
paragraphe suivant : 

3. Propositions de la Suisse 

remplacer le paragraphe 3 par le nouveau 

Dans le Document N° 52, la Conférence est invitée à 
adopter une recommandation sur l'emploi des radiocommunications en 
période de conflit armé pour la sécurité des navires et des aéronefs 
des Etats non Parties au conflit. 

Dans le Document N° 53, la Conférence est invitée à adopter 
une recommandation sur l'emploi des radiocommunications pour signaler 
et identifier les navires sanitaires en mer et des aéronefs sanitaires 
en vol qui sont protégés par les Conventions de Genève de 1949. 

Dans sa majorité, le Groupe de travail a estimé qu'il 
n'est peut-être pas indiqué, pour la Conférence de plénipotentiaires, 
d'adopter des recommandations détaillées sur des questions de nature 
technique. En conséquence, il suggère que la présente Conférence de 
plénipotentiaires prenne note des Documents N° 52 et N° 53, exprime 
sa sympathie pour ies propositions qui y sont mentionnées et demande 
au Secrétaire général de soumettre le contenu de ces deux documents 
aux conférences administratives des radiocommunications qui sont 
respectivement compétentes pour s'occuper de ces questions. 
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GROUPE DE TRAVAIL 
"RADIOCOMMUNICATIONS" 

PROJET DE RAPPORT 

DU GROUPE DE TRAVAIL 

"RADIOCOMMUNICATIONS" 

Le Groupe de travail a tenu trois séances, auxquelles ont 
pris part des délégués des pays ci-après : Australie, Belgique, 
Brésil, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Inde, 
Iraq, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, République Démocratique 
Allemande, République Fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suisse, 
Tchécoslovaquie, et U.R.S.S. L'observateur de l'O.A.CI., le Vice-
Secrétaire général, le Directeur du C.C.I.R. et des membres de 
l'I.F.R.B. ont participé aussi aux travaux du Groupe. 

1. Futures conférences administratives des radiocommunications 

• os 
Les propositions contenues dans les documents N 29, 50, 

57, 63, 91, 142 et 174 ont été présentées et examinées sur la base 
de la section 3.3.8 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires. Le Groupe de travail a reconnu la 
nécessité de réunir, pendant la période durant laquelle la Convention 
de Malaga-Torremolinos sera en vigueur, une conférence chargée 
d'établir un plan pour le service de radiodiffusion par satellite 
dans la bande 11,7 - 12,2 GHz (12,5 GHz dans la Région 1), une 
conférence chargée de traiter du service mobile aéronautique (R) et 
une conférence générale des radiocommunications. 

1.1 Conférence de planification pour la bande des 12 GHz 

Quinze administrations européennes ont demandé qu'une 
telle conférence se tienne en 1975 ou 1976 au plus tard. Le Conseil 
d'administration a suggéré (section 3.3.8.4. de son rapport) la 
possibilité d'entreprendre les tâches de planification nécessaires 
au cours d'une conférence administrative mondiale traitant de 
questions générales des radiocommunications qui se tiendrait durant 
la période 1978-1980. 
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Au cours d'un vaste débat sur cette question au sein du 
Groupe de travail, les points ci-après se sont dégagés : 

a) Il est très urgent, dans la région de l'Europe occidentale, 
de mettre en service des fréquences de cette bande pour 
répondre aux besoins des services de Terre sur la base de 
plans dûment établis. 

b) En dehors de cette région, il n'existe pas de besoin aussi 
urgent d'utilisation de ces fréquences, et une préférence 
pour la réunion de cette conférence après 1977 a été 
indiquée. 

c) Tous les participants ont reconnu qu'il est fort souhai
table que cette conférence soit de caractère mondial; 
toutefois, des délégués de pays d'Europe occidentale ont 
déclaré que, du point de vue technique, une conférence 
régionale serait également possible pratiquement. Ils 
ont en outre attiré l'attention des membres du Groupe sur 
leur droit, établi par le numéro 67 de la Convention, de 
demander la convocation d'une conférence régionale. 

d) Le C.C.I.R. s'attend à ce que des données suffisantes pour 
servir de base à des travaux de planification seront 
disponibles après sa XIIIe Assemblée plénière, prévue en 
1974. On envisage aussi que ces données seront encore 
améliorées et étendues au cours de la période qui suivra 
la XIIIe Assemblée plénière. 

Bien que les opinions se soient trouvées fort divisées sur 
la question de savoir quand il conviendrait de tenir la conférence, 
il a été finalement accepté à la quasi-unanimité de la convoquer à 
la fin de 1976 ou au début de 1977, le mois d'avril 1977 étant la 
date la plus tardive. Le Conseil d'administration devra fixer les 
dates définitives de la conférence, en tenant compte de la coordi
nation nécessaire avec les réunions du C.C.I.R. 

La durée de cette conférence de planification a été estimée 
à six semaines environ. 

Un projet de résolution sur la convocation de la conférence 
figure ci-après en Annexe 1. 
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1.2 Conférence Administrative mondiale des radiocommunications 
du service mobile aéronautique (R) 

L'O.A.CI. procède actuellement a une consultation de ses 
Etats Membres sur une proposition de tenir sous les auspices de 
l'U.I.T. une conférence mondiale pour réexaminer le plan actuel 
d'allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique (R) 
(Appendice 27 au Règlement des radiocommunications). La raison 
immédiate de cette proposition est la question du contrôle opéra
tionnel à grande distance des aéronefs a grand rayon d'action, qu'on 
ne peut résoudre de manière satisfaisante dans le cadre du Plan 
actuel. Il pourra se révéler souhaitable aussi d'examiner l'intro
duction planifiée de la technique de la bande latérale unique. 

Il est probable qu'au cours de 1974 les administrations des 
télécommunications seront sollicitées, par les administrations de 
l'aviation civile de leur pays, de proposer au Secrétaire général 
de l'U.I.T. de convoquer une nouvelle conférence administrative 
mondiale du service mobile aéronautique (R). 

L'observateur de l'O.A.CI. et plusieurs membres du Groupe 
de travail ont estimé qu'une conférence préparatoire ne serait pas 
nécessaire à cette occasion. 

La date préférée par l'O.A.CI. pour cette conférence 
est 1976, mais un cerrain retard serait tolérable. Pour ce qui est 
de la durée de cette conférence, les avis ont été divisés au sein du 
Groupe de travail et des durées comprises enire L\ et 6 semaines ont 
été suggérées. 

Le Groupe de travail recommande que le Conseil d'administra
tion fasse les préparatifs nécessaires pour convoquer la conférence 
lorsque le Secrêxaire général aura reçu un nombre de demandes 
suffisant. Le Groupe de travail recommande en outre que le Conseil 
d'administration envisage s'il serait utile que l'U.I.T. prévoie 
de tenir cette conférence parallèlement à la conférence sur l'utili
sation de la bande des 1? GHz susmentionnée, ou immédiatement après 
elle. 

1.3 Conférence administrative mondiale chargée de traiter de 
questions générales intéressant les radiocommunications 

Un accord général a été réalisé au sein du Groupe de 
travail sur le point que cette conférence serait nécessaire vers 
la fin de la décennie en cours, mais les opinions ont été divisées 
en ce qui concerne l'année qui conviendrait le mie~x. Grâce à 
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l'esprit de coopération qui a prédominé dans les débats, le Groupe 
de travail a finalement accepté 197 9 comme une solurion de compromis 
raisonnable. Un projet de résolution dans ce sens est joint en 
Annexe 2 au présent rapport. 

Le Groupe de travail prévoit que cette conférence durerait 
environ 10 semaines. 

2. Proposition de la Belgique en vue d'une addition à l'ordre du jour 
de la Conférence maritime de 1974 

Le délégué de la Belgique s'est référé à la lettre que sa 
délégation a adressée au Président de la Conférence afin de proposer 
que la conférence maritime de 1974 envisage d'attribuer cinq petites 

^ sous-bandes prises dans les bandes actuellement attribuées au service 
™ d'amateur, au profit de certaines organisations humanitaires qui les 

utiliseraient en cas de catastrophes naturelles. 

Le Groupe de travail a été d'avis qu'il ne serait pas. 
approprié d'examiner cette question lors de la conférence maritime 
et il a recommandé que cette proposition soit présentée à la Confé
rence générale des radiocommunications. 

3. Propositions de la Suisse 

Par le Document N° 52, la Conférence est invitée à adopter 
une recommandation portant sur l'emploi des radiocommunications en 
cas de conflit armé pour assurer la sécurité des navires et des 
aéronefs des Etats non belligérants. 

Le Groupe de travail a estimé que l'adoption d'une telle 
recommandation par la Conférence de plénipotentiaires risque de ne 
pas être appropriée, aussi recommande-t-il que l'Administration 

M suisse présente ces propositions aux Conférences administratives des 
^ radiommunications pertinentes. 

Par le Document N° 53, la Conférence est invitée à adopter 
une recommandation portant sur l'emploi des radiocommunications pour 
signaler et identifier les navires et aéronefs sanitaires protégés 
par les Conventions de Genève de 1949. 

Tout en exprimant sa sympathie pour cette proposition, la 
majorité du Groupe de travail a estimé qu'il serait peut-être 
inapproprié que la Conférence de plénipotentiaires adoptât une 
recommandation sur une question d'une nature technique aussi 
détaillée. 
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Le Groupe de travail a regretté qu'aucun membre de la 
délégation suisse n'ait pu assister à sa séance, où il aurait donné 
des renseignements plus précis. 

Il recommande ici aussi que les propositions dont il 
s'agit soient présentées aux Conférences administratives mondiales 
des radiocommunications compétentes pour traiter de pareils sujets. 

Malaga-Torremolinos, Le Président 
le 16 octobre 197 3 P e r MORTENSEN 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

PROJET DE RESOLUTION 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS 

CHARGEE D'ETABLIR UN PLAN POUR LE SERVICE DE 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE DANS LA BANDE 11,7 - 12,2 GHz 

(12,5 GHz DANS LA REGION 1) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos,1973), 

considérant 

a) que, dans certaines régions du monde, on a un besoin urgent 
de mettre en service des fréquences de la bande 11,7 - 12,2 GHz 
(12,5 GHz dans la Région 1) pour des services de Terre auxquels 
cette bande est également attribuée; 

b) qu'il est fort souhaitable que cette mise en service se 
fasse sur la base d'un plan mondial pour le service de radiodiffusion 
par satellite; 

c) qu'il y a lieu de s'attendre à ce que le C.C.I.R. fournisse 
lors de sa XlIIe Assemblée plénière une quantité suffisante de 
données techniques à utiliser pour l'établissement d'un tel plan; 

décide 

qu'une Conférence administrative mondiale des radiocommuni
cations chargée d'établir un plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 11,7 - 12,2 GHz (12,5 GHz dans la 
Région 1) sera convoquée pour la fin de 1976 ou le début de 1977, et 
en tout état de cause en avril 19 77 au plus tard, 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les mesures nécessaires pour la convocation de 
cette conférence. 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE 

CHARGEE DE TRAITER DE QUESTIONS GENERALES 

INTERESSANT LES RADIOCOMMUNICATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos,19 73), 

considérant 

a) que diverses conférences administratives mondiales des 
radiocommunications réunies depuis 19 59 ont apporté au Règlement 
des radiocommunications et au Règlement additionnel des radio
communications des amendements portant sur des points particuliers, 
mais n'ont pas été en mesure d'harmoniser leurs décisions en raison 
du caractère limité de l'ordre du jour de chacune d'elles; 

b) que les progrès de la technique amènent à procéder à un 
réexamen de certaines dispositions des Règlements précités, notamment 
pour ce qui est des services qui se développent rapidement; 

c) que, pour ces motifs, il convient d'entreprendre une 
révision générale du Règlement des radiocommunications, en particulier 
de ses articles 1, 2, 5 et 7 ainsi que du Règlement additionnel 
des radiocommunications; 

décide 

qu'une Conférence administrative mondiale chargée de trai
ter de questions générales intéressant les radiocommunications sera 
convoquée en 19 79 afin de réviser les Règlements des radiocommuni
cations ; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les mesures préparatoires nécessaires pour la 
convocation de cette conférence. 
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COMMISSION 7 

Etats-Unis d'Amérique 

PROPOSITION POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

MOD 258 1) Procède à la désignation d'un 
titulaire au poste devenu vacant de directeur d'un 
Comité consultatif international, à la première 
session régulière tenue après la date où la vacance 
s'est produite. Un directeur ainsi nommé reste en 
fonctions jusqu'à l'assemblée plénière suivante, 
comme le stipule le numéro 305; il peut être élu 
lors de cette assemblée plénière. 
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COMMISSION 7 

Source : PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 

(263, 268, 270) 

(Amendement ultérieur à 270) 

MOD 391 Le Secrétaire général est chargé de prendre, 
(786") en accord avec le directeur du Comité consultatif 

intéressé, les dispositions nécessaires en vue des 
réunions de l'Assemblée plénière et des Groupes 
d'études. 
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COMMISSION 8 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

CHARGE DE REDIGER LA RESOLUTION ENVISAGEE 

AU DOCUMENT NQ DT/5 0 

1. Le Groupe de travail propose à la Commission 8 que le 
nouveau numéro 2 2A de la Convention soit complété par la Résolution 
annexée. 

La Résolution NQ 24 de la Convention de Montreux, qui 
traite du même sujet, pourrait être supprimée si la Résolution 
annexée est approuvée. 
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PROJET DE RESOLUTION 

COLLABORATION AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

INTERESSEES AUX RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

consciente 

des nombreuses possibil i tés d 'u t i l i sa t ion sur le plan 
international de l 'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, 

considérant 

l'importance croissante du rôle que les télécommunications 
et par conséquent l'Union, jouent nécessairement dans ce domaine; 

rappelant 

les articles pertinents du Traité sur les principes qui 
doivent régir les activités des Etats dans l'exploration et l'uti
lisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et 
d'autres corps célestes, ainsi que les résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies au sujet de la collaboration 
internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique ; 

note avec satisfaction 

a) les mesures prises par les divers organismes de l'Union 
en vue de l'utilisation la plus efficace possible de tous les 
services de radiocommunications spatiales; 

b) les progrès accomplis dans la technologie et l'utilisation 
des radiocommunications spatiales ; 

invite le Conseil d'administration et le Secrétaire général 

à prendre les mesures nécessaires : 

1. pour continuer à tenir les Nations Unies et les institu
tions spécialisées intéressées au courant des progrès des radio
communications spatiales; 

2. pour encourager la poursuite et le développement de la 
collaboration entre l'Union et les institutions spécialisées des 
Nations Unies, ou les autres organisations internationales, qui sont 
intéressées par l'utilisation des radiocommunications spatiales. 
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COMMISSION 2 

PROJET DE 

RAPPORT FINAL DE LA COMMISSION 2 

1. Le 19 octobre, la Commission a examiné le deuxième rapport 
de son Groupe de travail (Document N 243). 

2. La Commission estime que les pouvoirs des délégations dont 
la liste est donnée en Annexe 1 sont maintenant en règle. Cependant, 
la délégation de l'Uruguay (République Orientale de 1'), n'est 
accréditée que provisoirement. Aux termes du numéro 6 31 de la 
Convention, cette accréditation exige une confirmation préalable 
à la signature des Actes Finals. 

3. Les pouvoirs de la délégation de l'Albanie (République 
Populaire d') et de la Jordanie (Royaume Hachemite de) ne sont _ 
toujours pas en règle, car ils indiquent seulement la composition 
de la délégation. 

4. Au cas où de nouveaux pouvoirs seraient reçus pour les 
délégations citées aux points 2 et 3 ci-dessus, la Commission autorise 
son Président ou son Vice-Président à les examiner et à faire rapport 
à ce sujet directement à la Conférence réunie en séance plénière. 

Le Vice-Président 
de la Commission 2 : 

E. EGBE TABI 

Annexes : 2 

U.I.T. 
^ 
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A N N E X E 1 

DELEGATIONS DONT LES POUVOIRS SONT EN REGLE 

Membres Remarques 

Afghanistan (République d') 
Algérie (République Algérienne 
Démocratique et Populaire) 

Allemagne (République Fédérale d') 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
Argentine (République) 
Australie (Commonwealth de 1') 
Autriche 
Bangladesh (République Populaire du) 
Barbade 
Belgique 
Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de) 

Birmanie 
Bolivie 
Botswana (République de) 
Brésil (République Féderative du) 
Bulgarie (République Populaire de) 
Burundi (République du) 
Cameroun (République Unie du) 
Canada 
Centrafricaine (République) 
Chili 
Chine (République Populaire de) 
Chypre (République de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Congo (République Populaire du) 
Corée (République de) 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Dahomey (République du) 
Danemark 
Dominicaine (République) 
Egypte (République Arabe d') 
El Salvador (République de) 
Emirats Arabes Unis 
Ensemble des Territoires représentés 
par l'Office français des postes et 
télécommunications d'Outre-Mer 
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Membres Remarques 

Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gabonaise (République) 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée (République de) 
Guinée equatoriale (République de la) 
Haute-Volta (République de) 
Hongroise (République Populaire) 
Inde (République de 1') 
Indonésie (République d') 
Iran 
Iraq (République d') 
Irlande) 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Kenya 
Khmère (République) 
Koweït (Etat de) 
Laos (Royaume du) 
Lesotho (Royaume de) 
Liban 
Libéria (République du) 
Libyenne (République Arabe) 
Liechtenstein (Principauté de) 
Luxembourg 
Malaisie 
Malawi 
Malgache (République) 
Mali (République du) 
Maroc (Royaume du) 
Maurice 
Mauritanie (République Islamique de) 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (République Populaire de) 
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Membres Remarques 

Népal 
Nicaragua 
Niger (République du) 
Nigeria (République Fédérale de) 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pérou 
Philippines (République des) 
Pologne (République Populaire de) 
République Arabe Syrienne 
République Démocratique Allemande 
République Socialiste Soviétique 
de l'Ukraine 

Roumanie (République Socialiste de) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Rwandaise (République) 
Sénégal (République du) 
Sierra Leone 
Singapour (République de) 
Somalie (République Démocratique) 
Soudan (République Démocratique du) 
Sri Lanka (Ceylan) (République de) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Swaziland (Royaume du) 
Tanzanie (République Unie de) 
Tchad (République du) 
Tchécoslovaque (République Socialiste) 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
Territoires d'Outre-Mer dont les 
relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Thaïlande 
Togolaise (République) 
Trinité et Tobago 
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Membres Remarques 

Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques 

Uruguay (République Orientale de 1') provisoirement accrédité 
conformément aux dispositions 
du numéro 631 de la Convention 

Venezuela (République de) 
Viet-Nam (République du) 
Yémen (République Arabe du) 
Yémen (République Démocratique 
Populaire du) 

Yougoslavie (République Socialiste 
Féderative de) 

Zaïre (République du) 
Zambie République de) 

(Total : 129) 

Membre Associé 

Papua-Nouvelle Guinée 
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A N N E X E 2 

DELEGATIONS DONT LES POUVOIRS NE SONT 

PAS ENCORE EN REGLE 

Membres Remarques 

Albanie (République Populaire d') 

Jordanie (Royaume Hachemite de) 

Les pouvoirs indiquent seulement 
la composition de la délégation 

Les pouvoirs indiquent seulement 
la composition de la délégation 

(Total : 2) 
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COMMISSION 7 

TEXTE REVISE 

DES NUMEROS 37 3, 374 et 3 75 

373. 

374. 

375. 

Tous les membres des comités consultatifs interna
tionaux mentionnés aux numéros 7 6 et 7 7 peuvent participer 
aux travaux du Comité consultatif intéressé. 

La première demande de participation aux travaux d'un 
Comité consultatif émanant d'une exploitation privée 
reconnue est adressée au Secrétaire général, qui la porte 
à la connaissance de tous les Membres et du directeur de 
ce Comité consultatif. La demande émanant d'une exploi
tation privée reconnue doit être approuvée par le Membre 
qui l'a reconnue. 

Une exploitation privée reconnue ne peut intervenir 
au nom du Membre qui l'a reconnue que si celui-ci, dans 
chaque cas particulier, fait savoir au Comité consultatif 
intéressé qu'il l'a autorisée à cet effet. 

U.I.T. 
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COMMISSION 8 

PROJET DE RESOLUTION 

(Présenté par la Délégation des Etats-Unis sur la demande 

du Président de la Commission 8) 

LANGUES OFFICIELLES ET LANGUES DE TRAVAIL DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

désirant 

faire en sorte qu'un système équitable et efficace de 
langues officielles et de langues de travail soit établi et maintenu 
au sein de l'Union; 

considérant 

qu'au cours de la Conférence un certain nombre de Membres 
ont présenté des propositions et des demandes tendant à apporter des 
changements au système actuel de langues officielles et de langues 
de travail de l'Union; 

considérant en outre 

que ces propositions et ces demandes impliquent pour 
l'Union des conséquences dans le domaine de la technique, du personnel, 
de l'administration et des finances; 

notant avec intérêt 

que les Nations Unies étudient actuellement des demandes 
similaires ou analogues en ce qui concerne les langues à employer et 
que d'autres institutions spécialisées de l'O.N.U. ont pris en la 
matière des dispositions qui varient selon leurs besoins particuliers; 

notant en outre 

qu'il serait possible, à l'avenir, de recourir à d'autres 
moyens que ceux qui ont été utilisés dans le passé pour financer 
et répartir le coût des services linguistiques entre les Membres 
de l'Union, et notamment de ventiler proportionnellement los 
dépenses afférentes à ces services entre les membres des différents 
groupes linguistiques de sorte que chaque groupe assume les dépenses 
résultant de l'emploi de telle ou telle langue; 
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prie 

le Conseil d'administration : 

1. d'entreprendre une étude détaillée sur les questions 
suivantes : 

1) la liste actuelle et une future liste éventuelle des 
langues officielles de l'Union; 

2) la liste actuelle et une liste éventuelle des langues de 
travail de l'Union; 

3) d'autres dispositions éventuelles au sujet de l'emploi, par 
les Membres, de langues à leur convenance aux conférences et réunions 
de l'Union; 

4) les conséquences â long terme dans le domaine de la tech
nique, du personnel, de l'administration et des finances, de révisions 
ultérieures du système linguistique de l'Union, compte tenu des 
décisions et des mesures prises en la matière par l'Organisation des 
Nations Unies et par ses institutions spécialisées; 

5) les demandes, les débats, les décisions et les vues 
exprimées à la Conférence de plénipotentiaires de l'Union en 1973, 
en se référant plus particulièrement aux documents pertinents, dont 
le Document N° 37 Corr. sur l'emploi de l'arabe et le Document N 190 
sur l'emploi de l'allemand; 

G) les besoins de l'Union et de ses Membres à cet égard, ainsi 
que les ressources qu'elle devrait consacrer pour les satisfaire; 

7) toutes autres questions ou considérations pertinentes; 

2. de soumettre à l'examen de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires un rapport détaillé, avec des recommandations quant 
aux mesures à prendre pour établir et maintenir, au sein de l'Union, 
un système équitable et efficace de langues officielles et de langues 
de travail. 
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COMMISSION 7 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

CHARGE DU CHAPITRE 5 DU REGLEMENT GENERAL 

Le Groupe de travail était composé des délégués des pays 
ci-après : Australie, Brésil, Canada, Côte d'Ivoire, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Israël, Italie, Japon, Koweït, Mexique 
et U.R.S.S. Le Président de l'I.F.R.B. a participé aux travaux 
du Groupe. 

Le Groupe de travail soumet à la Commission 7 le projet 
de texte joint en annexe. 

En ce qui concerne les dispositions révisées du 
numéro 294, un membre du Groupe a estimé qu'il convenait de 
maintenir le droit d'un pays de désigner un remplaçant d'un membre 
du Comité cessant de remplir ses fonctions conformément aux dispo
sitions actuelles du numéro 294. 

L'addition suggérée par la proposition ISR/30/4 a été 
jugée superflue, vu les dispositions du numéro 8 8 du projet de 
Convention (article 13), qui sont applicables à tous les 
fonctionnaires élus, y compris les membres de l'I.F.R.B. 

Les propositions MEX/85/32, IND/64/32 et IND/66/52 n'ont 
pas reçu d'appui au sein du Groupe. 

Le Président 

E. F. SANDBACH 

Annexe : 1 

U.I.T. 
JÏENVÙ' 
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A N N E X E 

PROJET 

CHAPITRE 5 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

NOC 289 1. (1) Les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences doivent être 
pleinement qualifiés par leur compétence technique 
dans le domaine des radiocommunications et posséder 
une expérience pratique en matière d'assignation et 
d'utilisation des fréquences. 

MOD 290 (2) En outre, pour permettre une meilleure 
compréhension des problèmes qui viennent devant le 
Comité en vertu du numéro 70 de la Convention chaque 
membre doit être au courant des conditions géogra
phiques, économiques et démographiques d'une région 
particulière du globe. 

MOD 291 2. (1) La procédure d'élection est établie par 
la conférence responsable de l'élection de la façon 
spécifiée au numéro 67 de la Convention. 

NOC 292 (2) A chaque élection, tout membre du 
Comité en fonction peut être proposé à nouveau comme 
candidat par le pays dont il est ressortissant. 

MOD 293 (3) Les membres du Comité prennent leur 
service à la date fixée par la conférence de pléni
potentiaires qui les a élus. Ils restent normalement 
en fonction jusqu'à la date fixée par la conférence 
qui élit leurs successeurs. 

MOD 294 (4) Si, dans l'intervalle qui sépare deux 
conférences de plénipotentiaires chargées d'élire 3es 
membres du Comité, un membre élu du Comité décède ou 
s'il démissionne ou abandonne ses fonctions, le 
président du Comité demande au secrétaire général 
d'inviter les pays Membres de l'Union qui font partie 
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de la région concernée à proposer des candidats pour 
l'élection d'un remplaçant par le Conseil d'adminis
tration lors de sa session annuelle suivante. Cependant 
si la défaillance du membre du Comité a lieu plus de 
quatre-vingt-dix jours avant la session du Conseil 
d'administration, le pays dont ce membre était ressor
tissant désigne, aussitôt que possible et dans les 
quatre-vingt-dix jours, un remplaçant également ressor
tissant de ce pays, qui restera en fonction jusqu'à 
l'entrée en fonction du nouveau membre élu par le 
Conseil d'administration. Le remplaçant pourra être 
présenté comme candidat à l'élection par le Conseil 
d'administration. 

SUP 295 

SUP 296 

SUP 297 

MOD 298 (8) Pour garantir un fonctionnement efficace 
du Comité, tout pays dont un ressortissant a été élu 
membre du Comité doit, dans toute la mesure du possible, 
s'abstenir de le rappeler entre deux conférences de 
plénipotentiaires chargées d'élire les membres du 
Comité. 

NOC 299 3. (1) Les méthodes de travail du Comité sont 
définies dans le Règlement des radiocommunications. 

NOC 300 (2) Les membres du Comité élisent parmi eux 
un président et un vice-président- lesquels remplissent 
leurs fonctions pendant une durée d'une année. Par la 
suite, le vice-président succède chaque année au 
président, et un nouveau vice-président est élu. 

NOC 301 (3) Le Comité dispose d'un secrétariat 
spécialisé. 

MOD 302 4. Aucun membre du Comité ne doit, relativement à 
l'exercice de ses fonctions, demander ni recevoir 
d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'aucun membre 
d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De plus, chaque Membre 
doit respecter le caractère international du Comité et 
des fonctions de ses membres et il ne doit en aucun cas 
essayer d'influencer1 l'un quelconque d'entre eux dans 
l'exercice de sej fonctions. 
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COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

FONDS SPECIAL DE COOPERATION TECHNIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

tenant compte 

des dispositions de l'article 4 de la Convention 
internationale des télécommunications, 

considérant 

a) que les pays en voie de développement ont souvent besoin de 
l'assistance d'experts hautement qualifiés capables de collaborer 
avec les administrations pendant une courte période pour résoudre des 
problèmes urgents susceptibles de se présenter; 

b) que l'octroi d'une assistance demandée d'urgence se heurte 
souvent à des restrictions inévitables; 

c) que, pour rendre possible une assistance adéquate, il faut 
connaître préalablement les ressources qui pourraient être mises à 
la disposition des pays demandeurs au moment opportun; 

d) que, nonobstant le fait certain que le P.N.U.D. met ses 
ressources à la disposition des pays, il n'en est pas moins évident 
que lesdites ressources sont utilisées sur la base d'une planifica
tion établie plusieurs années d'avance et que souvent les besoins 
urgents d'assistance dans le domaine des télécommunications ne peuvent 
pas être satisfaits du fait de l'existence d'autres besoins du même 
pays dans d'autres domaines; 

e) que des organisations internationales, comme l'U.P.U., ont 
souvent reconnu la nécessité de mettre sur pied un programme 
d'assistance au moyen de contributions volontaires; 

f) que les contributions volontaires des divers pays, des 
exploitations privées reconnues et des organisations scientifiques 

U.I.T. 
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et industrielles peuvent se présenter sous la forme de contributions 
en espèces ou de fourniture de matériel neuf ou usagé, selon ce dont 
les pays demandeurs ont besoin et ce dont les donateurs volontaires 
peuvent disposer, étant entendu que, lorsqu'il s'agit d'une exploita
tion privée reconnue ou d'une organisation scientifique ou indus
trielle, l'administration du pays donateur doit être tenue au courant; 

décide 

de créer un fonds de contributions volontaires au moyen 
de contributions en espèces, de l'octroi de bourses, de la mise à 
disposition d'experts ou de matériel neuf ou usagé - mais en 
parfait état - en vue de donner satisfaction aux besoins des pays 
nouveaux ou en voie de développement qui sollicitent de l'Union une 
assistance urgente; 

prie instamment les Membres de l'Union 

de mettre à la disposition de l'Union les ressources 
nécessaires pour rendre possible les mesures que ce fonds doit 
permettre de prendre; 

charge le secrétaire général 

a) de rédiger et de soumettre à l'approbation du Conseil 
d'administration un règlement relatif à l'administration du fonds; 

b) de promouvoir ce fonds et de l'administrer conformément 
au règlement approuvé, et de présenter chaque année au Conseil un 
rapport sur ses activités; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour que ce 
fonds soit exploité et développé de façon efficace. 
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COMMISSION 6 

PROJET DE RESOLUTION 

LE CORPS COMMUN D'INSPECTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

ayant pris note 

a) du Rapport du Conseil d'administration (deuxième partie, 
section 2.5.3), 

b) les Résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
2150 (XXI), 23S0 (XXII), et 2924 (XXVII); 

considérant 

le rôle utile joué par le Corps commun d'inspection en sa 
qualité de service indépendant des Nations Unies ; 

charge le Secrétaire général 

de continuer à collaborer avec le Corps commun d'inspection 
et à soumettre les rapports appropriés au Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier le rapport soumis par le Secrétaire général et 
prendre le cas échéant les mesures qui s'imposent. 

M. BENABDELLAH 
Président de la Commission 6 
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COMMITTEE 3 

DRAFT 

FINAL REPORT OF THE BUDGET CONTROL COMMITTEE 

This Report follows on from the Intérim Statement 
which the Budget Control Committee submitted to the Plenary 
Meeting in Document No. 215, and is the Report to be presented 
to the Plenary Meeting by Committee 3 in accordance with Rule 5 
of the General Régulations annexed to the Montreux Convention, 
1967. 

Position of the accounts of the Conférence on 18 October 1973 

As may be seen in the annex to this Report, the total 
expenditure to be borne by the Union is estimated at 
2,564,450 Swiss francs, as compared with the budget estimate of 
2,691,600, thus leaving a margin of 127,150 Swiss francs unused 
crédits. In this connection, it should be pointed out that the 
sum of 2,691,600 Swiss francs takes account of the réduction of 
100,000 Swiss francs made after the change in the daily 
subsistence allowance paid to staff members seconded to 
Torremolinos. Accordingly, by comparison with the budget 
approved by the Administrative Council, the margin is 
22 7,150 Swiss francs. 

According to the provisions of item 4.2b of the 
Agreement between the Spanish Government and the Secretary-
General of the I.T.U., the host administration has to defray 
the additional expenditure involved in holding the Conférence 
at Torremolinos instead of at Gèneva. This expenditure, which 
was estimated at 275,000 Swiss francs when the budget was 
prepared, is now calculated to be 255,600 Swiss francs, i.e., 
19,400 Swiss francs less than allowed for. 
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In accordance with the provisions of the General 
Régulations annexed to the Montreux Convention, Rule 5, No. 677, 
after considération and approval by the Plenary Meeting, this 
Report is to be transmitted to the Secretary-General for 
submission to the Administrative Couhcil at its next annual 
session. 

M.K. BASU 
Chairman 

Annex 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/84-F 
17 octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

PROTOCOLES ADDITIONNELS RELATIFS AUX FINANCES DE L'UNION 

^W On trouvera en annexe deux projets de texte et un tableau 
soumis à la Commission des finances et portant sur les points suivants 

1. Protocole additionnel I - Dépenses de l'Union pour la période de 1974 
à 1979 5 

2. Protocole additionnel II - Procédure à suivre par les Membres en vue 
du choix de leur classe de contribution; 

5. Un tableau indiquant les crédits additionnels à ajouter aux budgets 
de l'Union pour l'année 1974 afin de tenir compte des décisions prises 
par la Conférence de Malaga-Torremolinos (1973)• Ce tableau donne 
également la projection de ces crédits sur les budgets des années 1975 
à 1979-

M. MILI 
Secrétaire général 

Annexes : 5 
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A N N E X E 

PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

Dépenses de l'Union pour la période de 1974 à 1979 

1. Le Conseil d'administration est autorisé à établir le budget 
annuel de l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles 

- du Conseil d'administration, 
- du Secrétariat général, 
- du Comité international d'enregistrement des fréquences, 
- des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 
- des laboratoires et installations techniques de l'Union 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1974 et suivantes, 
jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

francs suisses pour l'année 1974 
francs suisses pour l'année 1975 
francs suisses pour l'année 1976 
francs suisses pour l'année 1977 
francs suisses pour l'année 1978 
francs suisses pour l'année 1979* 

Pour les années postérieures à 1979 > les budgets annuels ne 
devront pas dépasser de plus de fo chaque année la somme fixée pour 
l'année précédente. 
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2. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses 
relatives aux conférences et réunions visées aux numéros et 
de la Convention. 

2.1 Durant les années 1974 à 1979 Ie Conseil d'administration, 
compte tenu éventuellement des dispositions de l'alinéa 2.2 
ci-dessous, maintiendra ces dépenses dans la limite dés 
montants suivants : 

francs suisses pour l'année 1974 
francs suisses pour l'année 1975 
francs suisses pour l'année 1976 
francs suisses pour l'année 1977 
francs suisses pour l'année 1978 
francs suisses pour l'année 1979 

2.2 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des 
limites annuelles fixées à l'alinéa 2.1 ci-dessus, si ce 
dépassement peut être compensé par des crédits î 

- demeurés disponibles sur une année précédente, 
- ou à prélever sur une année future. 

3« Le Conseil d'administration est autorisé à dépasser les limites 
fixées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus pour tenir compte : 

3.1 des augmentations des échelles de traitement, des contributions 
au titre des pensions ou indemnités, y compris les indemnités 
de poste, admises par les Nations Unies pour être appliquées 
à leur personnel en fonctions à Genève ; 

3.2 des fluctuations du eours du change entre le franc suisse et 
le dollar U.S. qui entraîneraient pour l'Union des dépenses 
supplémentaires. 

4. Le Conseil d'administration a mission de réaliser toutes les 
économies possibles. A cette fin, il se doit de fixer chaque année les 
dépenses autorisées au niveau le plus bas possible compatible avec les 
besoins de l'Union, dans les limites fixées aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, en tenant compte, le cas échéant, des dispositions du para
graphe 3 • 

5. Si les crédits que le Conseil d'administration peut autoriser 
en application des dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus se 
révèlent insuffisants pour assurer le bon fonctionnement de l'Union, le 
Conseil ne peut dépasser ces crédits qu'avec l'approbation de la majorité 
des Membres de l'Union dûment consultés. Toute consultation des Membres 
de l'Union doit comporter un exposé complet des faits justifiant une 
telle demande. 
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6. Avant d'examiner des propositions susceptibles d'avoir des 
répercussions financières, les conférences administratives mondiales et 
les assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux devront 
disposer d'une estimation des dépenses supplémentaires y afférentes. 

7. Il ne sera donné suite à aucune .décision d'une conférence 
administrative ou d'une assemblée plénière d'un Comité consultatif inter
national ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des 
dépenses au-delà des crédits dont le Conseil d'administration peut disposer 
aux termes des paragraphes 1 à 3 ci-dessus ou dans les conditions prévues 
au paragraphe 5. 
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A N N E X E 

PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

Procédure à suivre par les Membres et Membres associés 
en vue du ohoix de leur classe de contribution 

1. Tout Membre et Membre associé devra, avant le 1er juillet 1974» 
notifier au secrétaire général la classe de contribution choisie par lui 
dans le tableau des classes'de contribution figurant au numéro de la 
Convention internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973)' 

2. Les Membres et Membres associés qui auront omis de faire 
connaître leur décision avant le 1er juillet 1974» en application des 
stipulations du paragraphe 1 ci-dessus, seront tenus de contribuer confor
mément au nombre d'unités souscrit par eux sous le ré*gime de la Convention 
de 
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1 . ' 

2 . 

3. 

5. 

6. 

7-

8 . 

Eléments pour fixer le plafond de 

Rubrique 

Budget provisoire 1974 approuvé par le CA. 
(annexe 11 au rapport CA. à la C.P.) 

Mise à jour du budget provisoire 
(Document N° 34) 

Augmentation du nombre des membres du 
Conseil d'administration (Article 8, 
par. 53-B.4) 

Prolongation de la durée du Conseil d'admi
nistration (21 jours au lieu de 19 jours) 

Création de Groupes de travail du Conseil 
d'administration (Document N° DT/66) 

Introduction du chinois comme langue d'inter
prétation aux réunions du Conseil d'admi
nistration (Article 16 par. 108-B.6) 

Introduction de l'arabe comme lan.*ue d'inter
prétation aux réunions du Conseil d'admi
nistration 

Introduction de l'allemand comme langue 
d'interprétation aux réunions du Conseil 
d'administration 

s dépenses 

1974 

31.723.100 

980.900 

61.000 

16.000 

50.000 

30.000 

30.000 

30.000 

de l*Union pour les 

1975 

31.723.10C 

980.900 

61.000 

16.000 

100.000 

30.000 

30.000 

30.000 

1976 

années 1974 

1977 

31.723.10c31.723.îochi 

980.900 

61.000 

16.000 

100.000 

30.000 

30.000 

30.000 

980.900 

61.000 

100.000 
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Eléments pour fixer le plafond des dépenses da l^Union pour les années 1974 à 1979 

Rubrique 

Traitements et frais de représentation des 
fonctionnaires élus : 

1. Traitements et indemnités 

2. Frais de représentation 

(Document N° 205) 

10. Augmentations périodiques des traitements 
selon le Règlement du personnel 

11. Emplois des cadres - création d'emplois 
permanents pour remplir des tâches perma
nentes 

(Résolution N° E-B.2) 
1. Emplois selon liste figurant au rapport 

CA. à la CF. page 2/l4 

2. Autres emplois 

12. Création de nouveaux emplois pour les quatre 
organismes permanents de l'Union 

1. Selon liste figurant à la page 2/l4 du 
rapport CA. à la CP. 

2. Augmentation normale des tâches de l'Union 
fondée sur un accroissement annuel de 
3 % sur les dépenses de personnel 
s'élevant à 25.978.900 

1974 

15.000 

1.620.000 

680.000 

350.000 

270.000 

1975 

15.000 

470.000 

1.660.000 

700.000 

700.000 

780.000 

1976 

15.000 

940.000 

1.700.000 

720.000 

720.000 

1.560.000 
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Eléments pour fixer le plafond dos dépenses de l'Union pour les années 1974 à 1979 

1?. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

Rubrique 1974 

Remplacement éventuel de Membres de l'I.F.R.B 
lors de la CA.E.R. maritime 

(Résolution N° C-B.l) 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
du personnel de l'Union 

(Résolution N° H-B.2) 

Normes de classement et classement des emploi 
(Résolution N° G-B.2) 

Bâtiment de l'Union 

Annuités de l'ancien bâtiment 

Bâtiment de l'Union 

Amortissement des frais de construction 
de la tour 

Bâtiment de l'Union 

1. Fonds d'entretien (somme prévue au budget 
de 1974 : 1.000 fr.s. pour mémoire) 

2. Frais de nettoyage 

Bâtiment de l'Union 

Extension du compactus de l'I.F.R.B. 

10.000 

119.000 

50,000 

1975 

600.000 

25.000 

- 122.000 

120.000 

50.000 

100.000 

1976 

200.000' 

25.000 

- pour mémoire 

- 575.000 

209.000 

120.000 

50.000 
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20. 

21. 

22. 

23-

24. 

25. 

26. 

Eléments pour fixer le plafond de 

Rubrique 

Conversion des programmes de l'ordinateur 

Crédit spécial pour le renouvellement du 
parc des machines à écrire 

Répercussions de la hausse du coût de la vie 
sur les postes du budget autres que le 
personnel, y compris les augmentations sur 
les frais de location de l'ordinateur 

Groupe des ingénieurs C T . 

1, Augmentation du nombre 

2. Recrutement de spécialistes engagés à 
court terme 

3. Frais de mission 

Division de la formation professionnelle 

Transfert au budget ordinaire -

Normes de formation professionnelle (CT.) 
(Document N° DT/46) 

Création de bureaux régionaux C T . - Estima
tion fondée sur trois bureaux régionaux 
pilotes (Résolution N° V-B.7) 

s dépenses 

1974 

-

33.000 

40.000 

450.000 

50.000 

50.000 

280.000 

de l'Union pour lee 

1975 

_ 

33.000 

100.000 

460.000 

50.000 

100.000 

280.000 

- p< 

450.000 

1976 

- 2.500 

33.000 

200.000 

470.000 

50.000 

100.000 

280.000 

>ur mémoire -

450.000 
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27. 

28. 

Eléments pour fixer le plafond des dépenses de l'Union pour les années 1974 à 1979 

Rubrique 

Ressources financières supplémentaires pour 
les activités de coopération technique de 
l'Union (Document N° 103 rév.) 

Amortissement des intérêts moratoires des 
neuf pays 

1974 

674.400 

37.612.400 

57.600.000 

1975 

- pour mémoire 

600.000 

,40.142.000 

4-0.100.000 

1976 

600.000 

4-0.417.500 

40.400.000 

41.485.000 

41.500.000 
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SEANCE PLENIERE 

PROJET 

3ème RAPPORT DE LA COMMISSION 4 
A LA SEANCE PLENIERE 

1. Au cours de ses llème.et 12ème séances, la Commission des 
finances a pris connaissance de la partie du Rapport du Conseil 
d'administration relative au bâtiment de l'Union et plus particuliè
rement des informations se rapportant au projet de construction 
d'une troisième étape dans l'espace restant ouvert entre la seconde 
étape et le garage souterrain sis sous la Place des Nations. 

2. La Commission est d'avis qu'il n'est pas opportun 
d'entreprendre actuellement la construction de cette troisième 
étape compte tenu des difficultés financières auxquelles l'Union 
est confrontée et qui la contraignent à une stricte économie. En 
outre, dans l'état actuel de l'étude du projet, la Commission ne 
dispose pas de tous les éléments qui lui semblent nécessaires pour 
fonder un jugement définitif en la matière. 

3. La Commission est consciente, toutefois, qu'il conviendrait 
de trouver une solution permettant de répondre au voeu des autorités 
locales de créer un passage entre le parc situé sur le garage 
souterrain et l'escalier construit pour accéder directement au 
Centre international de Conférence. 

4. En conséquence, la Commission propose que la Séance 
plénière adopte une résolution chargeant le Conseil d'administration 
d'étudier la solution la plus rationnelle à ce problème. 

5. Un projet de résolution est envoyé à la Commission de 
rédaction. 

Le Président : 

R. RUTSCHI 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

BATIMENT DE L'UNION 

La Conférences de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 197 3) 

ayant pris connaissance 

du rapport du Conseil d'administration relatif au projet 
de construction d'une troisième étape pour l'agrandissement du 
bâtiment du siège de 1! Union-. 

décide 

de ne pas entreprendre, pour le moment, la réalisation 
de la troisième étape de l'agrandissement du bâtiment du siège de 
l'Union; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier une solution rationnelle au problème posé par 
le passage du garage souterrain au Centre international de 
Conférence. 
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COMMISSION 7 

Groupe de travail chargé 
(numéros 411 et 412) 

du texte du chapitre 17 et du chapitre 22 

NOC 

MOD 

381 

382 

ADD 382A 

MOD 383 

NOC 

NOC 

384 

385 

CHAPITRE 17 

Rôle de l'assemblée plénière 

b) examine les questions existantes afin 
de voir s'il y a lieu ou non d'en poursuivre l'étude 
et établit la liste des nouvelles questions à étudier 
conformément aux dispositions du numéro 308. Lors de 
la rédaction du texte de nouvelles questions, il convient 
de s'assurer qu'en principe leur étude devrait pouvoir 
être menée à bien pendant la durée de deux périodes 
d'études; 

b approuve le programme de travail découlant 
des dispositions du numéro 38 2, et fixe l'ordre des 
questions à étudier d'après leur importance, leur 
priorité et leur urgence; 

c) décide, au vu du programme de travail 
approuvé dont il est question au numéro 382A, s'il y a 
lieu de maintenir ou de dissoudre les commissions 
d'études existantes ou de créer de nouvelles commissions 
d'études; 
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MOD 386 f) approuve l'estimation, présentée par le 
directeur çn exécution du numéro 411, des besoins 
financiers du Comité jusqu'à la prochaine assemblée 
plénière, en vue de sa soumission ultérieure au Conseil 
d'administration; 

NOC 387 

CHAPITRE 22 

Fonctions du Directeur. Secrétariat spécialisé 

MOD 411 Le directeur, après avoir consulté le 
secrétaire général, soumet à l'approbation de l'assemblée 
plénière une estimation des besoins financiers du 
Comité consultatif jusqu'à la prochaine assemblée 
plénière. Cette estimation, après approbation, est 
envoyée au secrétaire général pour être soumise au 
Conseil d'administration. 

NOC 412 
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COMMISSION 8 

PROJET 

SECOND ET DERNIER RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

(DROITS ET OBLIGATIONS) 

1. La Commission 8 a achevé ses travaux au cours de 17 séances 
tenues entre le 19 septembre et le 19 octobre. 

2. Un résumé des travaux accomplis entre la 7ème et la 17ème 
séance figure à l'Annexe 1. 

3. La séance plénière est invitée à prendre les dispositions 
suivantes : 

1) 

2) 

3) 

charger le Secrétaire général d'étudier le texte de 
l'article 34 en recueillant les opinions d'autres organi
sations internationales intéressées, et de fournir à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires des renseigne
ments suffisants pour lui permettre de se prononcer sur 
l'opportunité de conserver le texte actuel de l'article, 
de le modifier, ou de le supprimer; 

charger le Secrétaire général d'attirer l'attention du 
Conseil d'administration sur les articles 50 et 51 
(supprimés) en relation avec l'étude du Conseil relative 
à "la procédure requise pour réviser1 à l'avenir1 les deux 
parties de l'instrument de base de l'Union" (point 2 du 
dispositif de la Résolution J); 

charger le Conseil 
critères relatifs 
(numéros 36 3 à 36 5) 
Conférence de plén 
question a soulevé 
représentants de 1 
informer celui-ci 
sur ce sujet au se 

d'administration d'examiner les 
aux pouvoirs contenus dans le chapitre 15 
et de faire rapport à la prochaine 
ipotentiaires, étant donné que cette 
certaines difficultés, et d'inviter les 
'Australie et du Brésil au Conseil à 
des considérations qu'ils ont formulées 
in de la Commission; 
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4) approuver le projet de Résolution sur les télécommunications 
et les utilisations pacifiques de l'espace à l'Annexe 2 
(qui doit être approuvée à la 17ème séance). 

Le Président 

GABRIEL TEDROS 

Annexe 
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A N N E X E 

Textes approuvés par la Commission 8 

de la 7ème à la séances 

CONVENTION 

Article 2 

Remanié de façon à spécifier que, indépendamment des droits 
dont ils jouissent, les Membres assument les obligations prévues dans 
la Convention. 

Article 3 

Article 4 

Sans changement 

L'article a été approuvé avec des changements d'ordre 
rédactionnel minimes et l'adjonction d'un nouveau numéro visant la 
coordination des efforts en vue d'harmoniser le développement des 
moyens de télécommunications, notamment de ceux qui utilisent des 
techniques spatiales. 

Il a été décidé que la Résolution N 24 de Montreux 
devrait être révisée. 

Article 14 

Pas de changement. 

Article 16 

Il a été décidé que le numéro 108 devrait être modifié de 
façon qu'un service d'interprétation réciproque dans les cinq langues 
officielles soit assuré lors des conférences de l'Union, des réunions 
de ses organismes permanents et des réunions du Conseil d'administra
tion. Les termes "chaque fois que cela est nécessaire" apparaissant 
aux 1ère et 2ème lignes ont été supprimés. 
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Une proposition du Koweït tendant à ce que l'interprétation 
en arabe soit assurée par le Secrétaire général lors des Conféren
ces de plénipotentiaires et des Conférences administratives mondiales, 
et à ce que les frais en soient imputés sur le budget de l'Union, a 
été renvoyée après discussion à la séance plénière. Le Secrétaire 
général a été invité à préparer un document montrant les répercus
sions financières de l'adoption éventuelle de la proposition du 
Koweït. 

Une proposition de la République Fédérale d'Allemagne 
tendant à adopter l'allemand comme langue officielle de l'Union a été 
également renvoyée à la séance plénière. 

Article 17 

Un nouvel article a été adopté tendant à prévoir que l'Union 
jouira de telle capacité juridique qui sera nécessaire sur le terri
toire de chacun de ses Membres. 

Articles 18 à 30 

Adoptés sans changement. 

Il a été décidé de renvoyer à la Commission 9 une proposi
tion de remaniement de l'article 24, présentée par l'Argentine 
(ARG/72/31). 

Il a été décidé de renvoyer a la Commission 9 une proposi
tion de remaniement de l'article 28, présentée par l'Inde (IND/64/24). 

Article 31 

Adopté; le terme "accords" a été remplacé par "arrange
ments" . 

Article 32 

Adopté sans changement. 

Article 33 

Cet article a été adopté avec une légère modification 
d'ordre rédactionnel au numéro 13 3 et l'adjonction d'un nouveau 
paragraphe (133bis) concernant la nécessité d'utiliser les bandes de 
fréquences pour les services spatiaux d'une manière efficace et 
économique. 

Articles 34 à 39 

Ces articles ont été adoptés sans changement. 
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Il est apparu que le libellé de l'article 34 n'était pas 
clair et certaines délégations ont estimé qu'il n'a aucune utilité 
et qu'il devrait être supprimé. Il a été décidé que le Secrétaire 
général devrait être chargé d'étudier la question, de recueillir 
les opinions d'autres organisations internationales intéressées et 
de fournir à la prochaine Conférence de plénipotentiaires des 
renseignements suffisants pour qu'une décision intervienne. 

Il a été décidé de recommander à la Séance plénière que 
le texte de l'Accord avec les Nations Unies soit rétabli comme annexe 
à la Convention. Ce fut le cas en ce qui concerne les Conventions 
de 1947, 19 52 et 19 59, mais, à Montreux, il avait été décidé de ne 
pas l'inclure. 

Article 40 

Cet article a été approuvé sans changement, mais il a été 
décidé, à la demande de la délégation de l'Argentine, de renvoyer 
à la Commission 9 la question de savoir s'il était possible de trou
ver un terme ou une expression plus appropriés que le mot "collabore"; 
proposition de l'Argentine ARG/7 2/32. 

Article 41 

Cet article a été approuvé avec l'adjonction des numé
ros 204 et 205 repris de la Convention de Montreux. 

Articles 42 et 43 

Adoptés sans changement. 

Articles 44 et 45 

Compte tenu de la décision de la Séance plénière de ne pas 
adopter une Constitution lors de la présente Conférence, il a été 
décidé de remplacer ces articles par les articles 18 et 19 de_la 
Convention de Montreux, avec les modifications d'ordre rédactionnel 
nécessaires. Le numéro 155 a été incorporé dans l'article 41. 

Article 46 

Après un vote au scrutin secret, il a été décidé par 
50 voix contre 42 et 9 abstentions, de supprimer cet article, ainsi 
que l'article 49. 
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Article 47 

Par suite de la décision de supprimer la catégorie de 
Membre associé, il a été décidé d'éliminer cet article, qui prévoyait 
que les Nations Unies peuvent adhérer à la Convention au nom d'un 
territoire confié à leur administration et qui deviendrait de ce 
fait un Membre associé. 

Article 48 

L'article 48 a été adopté sans changement. 

Article 49 

Voir la Note figurant sous l'article 46 ci-dessus. 

Articles 50 et 51 

Par suite de la décision de ne pas adopter une Constitution 
lors de la présente Conférence, il a été décidé de supprimer les 
articles 50 et 51. Une partie du numéro 17 7 (numéro 205 de la 
Convention de Montreux) est incorporée dans l'article 41. 

Il a été décidé que les dispositions de fond de ces deux 
articles intéresseront la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
en relation avec son étude portant sur l'adoption d'une Constitution 
et que, pour cette raison, il conviendrait de ne pas perdre ces 
textes de vue. C'est pourquoi il a été décidé d'inviter la Séance 
plénière à attirer l'attention du Conseil d'administration sur ces 
textes, en relation avec l'étude. 

Article 52 

Approuvé avec une légère modification d'ordre rédactionnel. 

Article 53 

Approuvé sans changement. 

Article 54 

Approuvé avec une légère modification d'ordre rédactionnel 
au numéro 181. 

Article 55 

Il a été décidé que les définitions devraient être annexées 
à la Convention de préférence au Règlement général. L'article a été 
approuvé sous réserve d'une modification destinée à donner effet à 
cette décision. 
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Article 56 

Cet article a été approuvé, les termes "pays, territoires 
ou groupes de territoires!l étant remplacés par le mot "Membres"'. 

Il a été décidé de fixer au "1er janvier 19 7 5" la date 
d'entrée en vigueur de la nouvelle Convention. 

Article 56bis 

Un nouvel article a été adopté, prévoyant que le 'Secrétaire 
général procédera à l'enregistrement de la Convention auprès du 
Secrétariat des Nations Unies, conformément aux dispositions de 
l'article 102.1 de la Charte des Nations Unies. 

Disposition finale 

Approuvée avec une modification d'ordre rédactionnel. 

REGLEMENT GENERAL 

Préambule 

Compte tenu de la décision de ne pas adopter une Consti
tution lors de la présente Conférence, il a été décidé de supprimer 
le Préambule (numéro 201) et de faire du Règlement général une 
annexe à la Convention. 

Chapitre 8 

Ce chapitre a été adopté sous réserve de certaines modifi
cations aux termes desquelles les organisations régionales de télé
communications mentionnées à l'article 3? seront, sur demande, 
invitées à assister aux Conférences de plénipotentiaires et figurent 
sur la liste des organisations habilitées à être admises. Un nou
veau paragraphe a été adopté pour compléter le numéro 318; il 
prévoit que les réponses aux invitations aux Conférences de pléni
potentiaires peuvent être adressées directement au gouvernement 
invitant, ou par l'intermédiaire du Secrétaire général ou d'un autre 
gouvernement. 

Chapitre 9 

Ce chapitre a été adopté avec un changement prévoyant 
que les organisations régionales de télécommunications mentionnées à 
l'article 3 2 seront admises aux Conférences administratives. 

i 

Chapitres 10 à 13 

Adopter.. sans changement. 
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Chapitre 14 

Adopté avec une modification d'ordre rédactionnel au 
numéro 3 56. 

Chapitre 15 

Le numéro 361 visant les territoires sous tutelle a été 
supprimé par suite de l'élimination de l'article 47. Sous cette 
réserve, le chapitre a été approuvé sans changement. Il a été 
décidé, cependant, de proposer à la Séance plénière que le Conseil 
d'administration soit invité à examiner les critères concernant les 
pouvoirs visés aux numéros 3 63 à 36 5, étant donné que cette question 
a soulevé certaines difficultés. En outre, il a été décidé que 
les représentants de l'Australie et du Brésil au Conseil d'adminis
tration feraient connaître, notamment, au Conseil les considérations 
dont ils ont fait état devant la Commission. 

Chapitre 19 

Ce chapitre a été approuvé sous réserve de l'adjonction 
d'un paragraphe précisant que les dispositions des numéros 369 à 371 
et 372, visant le vote par procuration, s'appliquaient aux assemblées 
plénières. 

Chapitres 23 et 24 

Approuvés sans changements. 

Chapitre 25 

Les articles 1 à 14 (numéros 421 à 479) ont été approuvés 
sans changement. 

Article 15 

Cet article a été approuvé sous réserve de la suppression 
du numéro 485 (majorité spéciale), par suite de la décision d'élimi
ner la majorité spéciale pour l'admission des Membres (numéro 7). 

Articles 16 à 26 (Numéros 5 04 à 52 9) 

Approuvés sans changement. La propositions du Groupe 
d'étude de la Charte tendant à ne parler d'"Actes finals" que dans 
les numéros 522 et 526 a été acceptée. 

Chapitres 26 et 29 

Approuvés sans changement. 
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Chapitre 30 (Définitions) 

Eu égard à la décision de ne pas adopter une Constitution 
lors de la présente Conférence, il a été décidé que les définitions 
seraient incluses comme annexe à la Convention. 

Le texte a été envoyé à la Commission 9, sous réserve des 
modifications d'ordre rédactionnel consécutives aux décisions qui 
seront prises par la SSance plénière touchant l'article 1. 

Partie IV, Chapitre 31 

Compte tenu de la décision de ne pas adopter une Consti
tution lors de la présente Conférence, il a été décidé que la liste 
des pays Membres devrait figurer en annexe à la Convention. 

Il a été décidé de ne pas inclure la Papoua-Nouvelle Guinée 
dans la liste en qualité de Membre, mais d'ajouter un Protocole aux 
Actes finals, prévoyant que ce pays jouira, aux termes de la Conven
tion de Torremolinos ou de toute autre Convention ou Constitution 
subséquente, des mêmes droits dont il jouissait en qualité de 
Membre associé aux termes de la Convention de Montreux, jusqu'à ce 
qu'il devienne un Membre à part entière. 

Après une longue discussion sur le contenu de la liste, il 
a été décidé, par 38 voix contre 29 et 15 abstentions, de clore le 
débat. Aucune propositions formelle conduisant à un vote n'ayant 
été formulée ensuite, le Président a annoncé que, attendu que la 
Commission n'avait pris aucune décision, la question serait rayée 
de l'ordre du jour. 

Chapitre 3 3 

Supprimé du fait qu'il n'est pas exigé dans le cas d'une 
Convention. 

Rapport du Conseil d'administration à la Conférence 

La Commission a pris note des sections 2.5.8.2, 2.5.9, 
2.5.10, 2.5.11 et 2.5.13 et décidé de recommander que les Résolutions 
Nos 23, 25, 26 et 43 de Montreux soient reprises dans les Actes 
finals de Torremolinos. 
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A N N E X E 1 

TABLEAU 1 

Dépenses récurrentes pour les années 1974 ,&. 1979 

1. 

2. 

5. 

4* 

5. 

Eléments pour fixer le plafond dea dépensée de l'Union pour les années 1974 à 1979 

Rubrique 

Budget provisoire 1974 approuve par le CA. 
(annexe 11 au rapport C.À. à la C.P.) 

Mise à jour du budget provisoire 
(Document K° 34) 

Augmentation du nombre des membres du 
Conseil d'administration (Article S, 
par. 53-B.4) 

Prolongation de la durée du Conseil d'admi
nistration (21 jours au lieu de lç jours) 

Introduction du chinois comme langue d'inter
prétation aux réunions du Conseil d'admi
nistration (Article 16 par. 108-B.6) 

1974 

31.723.100 

980.900 
?2.704.000 

61.000 

16.000 

30.000 

1975 197 6 1977 j 1S78 

31.723,10031.723.10Q31.723.10031«723.100 

900,900 
32.704.0̂ 0' 

61.000 

16.000 

30.000 

980.900 
3̂2.704,'Tj 

61.000 

16..000 

30.000 

980.9od 
32.704.CXXF 

980.900 
32,704.000 

61.0001 61.000 
i s 

16.000 

30.000 

16.000 

30.000 

1979 

3i.723.lOO 

980.90C 
\W?yôUcô& 

61,000 

16.000 

30.000 
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6. 

7. 

Eléments pour fixer le plafond do 

Rubrique 

Traitements st frais de représentation des 
fonctionnaires élus : 

1. Traitements et indemnités 

2. Frais de représentation 

(Document Iï° 203 ' 

Augmentations périodiques des traitements 
selon le Règlement du personnel 

Emplois des cadres - création d'emplois 
permanents pour remplir de 3 tâches perma
nentes 

(Résolution ïï* E-B.2) 
1. Emplois selon liste figurant au rapport 

CA. à la CF. page 2/3 4 *> 

2. Autres emplois ") 

Création ae nouveaux emplois poxir les quatre 
organismes permanents de l'Union 

1. Selon liste figurant à la page 2/l4 du 
rapport CA» à la O.P. 

2, Augmentation normale des tâches de l'Union 
fondée sur un accroissement annuel de 
3 % sur les dépenses de personnel 
s'élevant à 25.978.900 

») > s. 

s dépenses 

1974 

-

15.00C 

-

1.620.000 

680.000 

350.000 

270.000 

i *A*ï* 

da 1*Union pour les 

1975 

-

15.000 

470.000 

,1.660.000 

700.00C 

700.000 

780.00C 

1976 

-

15.000 

940.000 

1.700.000 

720.000 

720.000 

1.560.000 

années 1974 à 1979 

1.410.000 

1.740.000 

2.340.000 

budget des conférences et reunions et du budget 
annexe des publications. 
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±0. 

11. 

12. 

13. 

H . 

15 < 

Eléments pour fixer le plafond des dépendes de l'Union poar les années 1974 à. 1979 

Rubrique 1974 1975 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
du personnel de l'Union 

(Résolution ÎJ° H-B.2) 

Sonnes de classement et classement des emploi 
(Résolution N° G-B.2) 

Bâtiment de l'Union 

Annuités de l'ancien bâtiment 

Bâtiment de l'Union 

Amortissement des frais de construction 
de la tour 

Bâtiment de l'Union 

1. Fonds d'entretien (somme prévue au budget 
de 1974 î 1.000 fr.s. pour mémoire) 

2. Frais de nettoyage 

Bâtiment de l'Union 

Extension du compactus de l'I.F.R.B. 

10.000 

119.000 

50.000 

25 »000 

122.000 

119.000 

50.000 

1 O C 000 

~T '—~~"p 
1976 ! 1977 1978 

'.5.000 

- pour mémoire 

- 575.000 

- 209.000 

119.000 

50.000 
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Eléments pour fixer le plafond dec dépenses de l'Union pour lea années 1974 à 1979 

Rubrique 

16. 

17. 

loo 

1974 1S75 

19. 

20. 

22. 

Conversion des programmes de l'ordinateur 

Crédit spécial pour le renouvellement du 
parc des machines à écrire 

Répercussions de la hausse du coût de la vie 
sur les postes du budget autres que le 

• personnels y compris les augmentations sur 
les frais de location de l'ordinateur 

Groupe des ingénieurs Cl'. . 

1. Transfert au budget ordinaire 

2. Recrutement de spécialistes engagés à 
court terme 

3. Frais' de mission 

Division de la formation professionnelle 

Transfert au budget ordinaire 
Equipements 

Normes de formation professionnelle (C.T.) 
(Document K° DT/46) 

Création de bureaux régionaux C T . - Estima
tion fondée sur trois bureaux régionaux 
pilotes (Résolution N° Y-B.7) 

•z -z (Sfsrs 

4 0 . 0 0 0 

50.000 

100,000 

50.000 

400*000 
20.000 

1976 

2.500: 

33.000i 33.000 

lOCOOO! 200 .000 

50.000 

200.000 

100,000 

400.000 
20*000 

50.000 

200.000 

100.000 

400,000 
20.000 

- pijmr méiicir^ -

45O.OOC 450.000 
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Eléments pour fixer le plafond deo dépenees d© l'Union pour lee années 1974 à 1979 

Rubrique 1974 1975 1976 

23. 

24, 

Ressources financières supplémentaires pour 
les activités de coopération technique de 
l'Union (Document N° 103 rév.) 

Amortissement des intérêts moratoires des 
neuf pays 

- pour mémoire 

674.400 600.000 600.000 

J7.292.400 
137.300.000 

39.261,000 
39.300,000 

39,926.500! 
39.900.000 

Remplacement éventuel de Membres de l'I.F.R.B. 
lors de la CA.E.R. maritime 
(Résolution 5To C - B.l) •' 360.000 200.000 
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Eléments pour fixer le pla 

Rubrique 

Réunions du C.C.I.R. 

3.1 

3.2 

3. 3 

3. 4 

3.5 

3.6 

3.7 

Réunions finales des 
Commissions d'études 
et XlIIè Assemblée 
plénière 

Réunions diverses 

Réunions intérimaires 
des Commissions 
d'études 

Réunions finales des 
Commissions d'études 
et XIVe Assemblée 
plénière 

Réunions diverses 

Réunions intérimaires 
des Commissions 
d'études 

Interprétation en 
langue chinoise 

fond des dépenses de 1 
• 

197*+ 

1 682 000 

300 000 

1975 

200 300 

20 00Û 

'Union pour 

1976 
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350 00 0 

les années 

1977 

2 100 G00 

300 000 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/89-F 
18 octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION 6 

PROJET DU RAPPORT FINAL 

DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. La Commission a tenu 17 réunions, la première le 
19 septembre, et la 17eme le 19 octobre 19 73, 

2. Onze projets de résolutions ont été préparés, 
(voir la liste donnée en annexe). 

3. Par son rapport N° 1 la Commission a soumis une 
proposition à la Séance plénière concernant les rapports de 
missions des experts (Réf. Document N DT/27 et Document N° 167). 

4. Le rapport N 2 rend compte des conclusions de la 
Commission concernant l'établissement envisagé d'un Comité 
international permanent de coopération technique (Réf. Docu
ments Nos DT/31(Rêv.)3 67, 93 et 168). 

5. Le rapport N 3 renvoie à la Séance plénière la 
question de la Journée mondiale de télécommunications 
(Réf. Document N° DT/3 7 et N° 232). 

6. Par le rapport N 4 la Commission propose à la Confé
rence d'exprimer un voeu concernant le recrutement des experts 
(Réf. Document N 247). 

7. La Commission a également discuté une proposition 
envisageant des mesures permettant de faciliter la participation 
des pays nouveaux ou en voie de développement aux réunions des 
commissions d'études des C C I . et a préparé à ce sujet le 
Document N 246 à l'intention de la Commission 4 (Réf. Docu
ment N 199). 

M. BENABDELLAH 

Président de la Commission 6 
Annexe î 1 
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Document Nu DT/89-F 
Page 2 

Titre 

Participation de l'Union au 
Programme des Nations Unies 
pour le développement 

Recrutement des experts pour 
les projets de coopération 
technique 

Projets multinationaux 
financés par le P.N.U.D. 
dans le domaine des 
télécommunications 

Application de la science et 
de la technologie des télé
communications dans l'intérêt 
des pays en voie de déve
loppement 

Bureaux régionaux 

Normes de formation 
professionnelle 

Cycles d'études 

Amélioration des moyens par 
lesquels l'Union fournit 
des renseignements et des 
conseils aux pays en voie 
de développement 

Ressources financières 
supplémentaires pour les 
activités de coopération 
technique de l'Union 

Mesures spéciales concernant 
les pays en voie de dévelop
pement moins avancés 

Le Corps commun d'inspection 

Numéros des 
documents de 

travail 

DT/36, 196 

DT/34, 195 

DT/49, 197 

DT/60 

DT/54 

DT/46 

DT/45(Rêv.) 

DT/65 

DT/81, 7, 82, 
89, 103(Rév.) 

240 

DT/82 

Références de la 
Commission de ré

daction 

218/Rés. 

218/Rés. 

218/Rés. 

229/Rés. 

229/Rés. 

230/Rês. 

252/Rés. 

N° K 

N° L 

N° M 

o 
N U 

N° V 

N° W 

N° Y 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT-/90-F 
22 octobre 1973 
Original : français 

COMMISSION 4 

PROJET 

4ème RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

1. Au cours de ses 13ème, 14ème et 15ème séances, la Commission 
1 des finances a examiné et mis au point les données utiles en vue de 

l'établissement des Protocoles additionnels I et II à la nouvelle 
Convention traitant : 

1.1 Protocole additionnel I : des dépenses de l'Union pour la 
période de 1974 à 1979. A cet effet, la Commission a prévu les 
limites que le Conseil d'administration ne devra pas dépasser en 
établissant les budget des années 197 4 à 197 9 ayant trait, d'une part, 
aux dépenses récurrentes d'administration et, d'autre part, aux 
dépenses des conférences et réunions. 

1.2 Protocole additionnel II : de la procédure à suivre par les 
Membres en vue du choix de leur classe de contribution. On notera à 
ce propos que la Commission propose que le choix de la classe de 
contribution soit communiqué au Secrétaire général avant le 
1er juillet 1974 étant entendu que les Membres qui n'auront pas fait 
connaître leur choix avant cette date seront tenus de contribuer 
conformément au nombre d'unités souscrit par eux sous le régime de 
la Convention de Montreux. 

Les textes des Protocoles additionnels I et II ont été 
transmis à la Commission de rédaction. 

2. La Commission des finances a égale, .ment examiné une proposi
tion du Mexique (Document N° 199) relative aux mesures permettant de 
faciliter la participation des pays en voie de développement aux 
réunions des Commissions d'études des C C I . Cette proposition ̂  
mexicaine a été accueillie favorablement par la Commission 6 qui a 
laissé le soin à la Commission 4 d'en étudier les répercussions 
budgétaires. La Commission des finances propose que la séance 
plénière adopte à cet effet la résolution "Invitations à tenir des 
conférences ou réunions en dehors de Genève" telle qu'elle a été 
présentée par le Mexique. 

Le texte de cette résolution a été transmis à la Commission 
de rédaction. 

R. RUTSCHI 
Président 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document NQ DT/91-F 
22 octobre 197 3 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Note du Secrétariat 

OBJECTIFS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

EN COURS D'EMPLOI 

La question de la formation professionnelle en cours 
d'emploi a été initialement soumise à la 27ème session du Conseil 
d'administration, sous forme d'un rapport détaillé établi par une 
commission mixte (Document N° 4307). Lors de sa 28ème session, 
le Conseil d'administration a approuvé un jeu de règles pertinentes 
(Document N° 4463), sous réserve que la Conférence de plénipoten
tiaires accorde les crédits nécessaires. On trouvera dans l'annexe 1 
au Document N° DT/88 une rubrique prévue à ce sujet. 

Jusqu'à présent, la formation professionnelle fournie en 
cours d'emploi aux fonctionnaires de l'Union se compose de cours de 
langues et de certains cours donnés au sujet des calculatrices 
électroniques (ceux-ci n'entraînant aucune dépense pour l'U.I.T.). 

La formation professionnelle envisagée prendrait, par contre, 
une partie ou la totalité des formes suivantes : 

1) participation à des cycles d'études portant sur des 
questions liées aux tâches exécutées par les fonctionnaires 
intéressés; 

2) cours permettant aux fonctionnaires de s'initier aux 
travaux correspondant à d'autres emplois; 

3) cours de recyclage (par exemple, cours de mathématiques 
supérieures destinés au personnel technique); 

4) stages de fonctionnaires chargés de travaux de caractère 
technique dans des organismes de télécommunications 
(administrations ou exploitations privées reconnues, etc.) 
pour se tenir au courant des méthodes et pratiques 
d'exploitation. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES Document N ° D T / 9 2 - F 
2*2 octobre 197 3 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DECOULANT DE L'AVANCEMENT DES FONCTIONNAIRES 

DANS LES ECHELONS DE LEUR GRADE 

1. Les projets de budget soumis à l'examen du Conseil d'admi
nistration pour les années 1971 à 1974 prévoient les crédits suivants 
pour couvrir les dépenses découlant de l'avancement des fonctionnaires 
dans les échelons de leur grade : 

Budget : 1971 1972 1973 1974 

(francs suisses) 

Echelon 1971 350 000 

1972 310 000 

1973 310 000 

1974 300 000 

2. Sur cette base, il est proposé de prévoir les crédits 
suivants pour les années 1974 à 1979 : 

Budget : 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

(francs suisses) 

Echelon 1974 300 000 300 000 300 000 300 000 300 000 300 000 

1975 300 000 300 000 300 000 300 000 300 000 

1976 290 000 290 000 290 000 290 000 

1977 280 000 280 000 280 000 

1978 270 000 270 000 

1979 260 000 

300 000 600 000 890 000 1 170 000 1 i.'tO 000 1 700 000 

M. MILI 

Secrétaire général 

UI.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° DT/9 3-F 
22 octobre 197 3 
Original : français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

CREDITS POUR CREATIONS D'EMPLOIS 

Référence : - Page 2/14 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires. 

- Point 8 du document de travail N° DT/88 intitulé 
"Plafond des dépenses pour les années 1974 à 1979" 

Le Document N° DT/88 prévoit les sommes suivantes au titre 
de la création d'emplois permanents pour remplir des tâches perma
nentes : 

1974 

1975 -

1976 

1977 

1978 

1979 

Emplois selon 
liste figurant 
dans le rapport 

CA - CP 

1.620.000 

1.660.000 

1.700.000 

1.740.000 

1.7 80.000 

1.820.000 

Autres 
emplois 

610.000 

630.000 

650.000 

670.000 

690.000 

710.000 

Le tableau figurant en annexe donne tous les détails 
relatifs à ces emplois. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

LISTE DES EMPLOIS DE DUREE DETERMINEE 

Page 2 

POUR LESQUELS 

DES CREDITS DEVRAIENT ETRE PREVUS 

DANS LES 

Service 

Emplois selon point 8. 

Division linguistique 

Service des publi
cations 

Photographie/dessin 

LIMITES DES DEPENSES COURANTES 

-r, J. • Grade et Fonctions n o m b r e 

1 du Document N° DT/8 8 

Réviseur de langue 
espagnole 

Traducteurs de 
langue espagnole 

Traducteurs de 
langue française 

Sténodactylographes 
de langue espagnole 

Sténodactylographes 
de langue française 

Secrétaire adminis
tratif 

Dessinateur 

1 P.4 

4 P.3 

2 P.3 

3 G.3 

1.G.3 

1 G.6 
1 G.6 

Imputation 
budgétaire 
actuelle 

Dec. 356/CA 

Dec. 356/CA 

Conf.et réunion 

Dec. 356/CA 

Conf.et réunion 

Publications-
frais directs 
Publications-
personnel de 
renfort 

Pool sténodactylo-
graphique 

Documents 

Economat/Bâtiment 

Dessinateur 1 G.4 

Sténodactylographe 
spécialisé pour 
composeuse 1 G.3 

Sténodactylographe 
de langue française 

Sténodactylographe 
de langue anglaise 

Sténodactylographe 
de langue espagnole 4 

Commis de distribution 3 

Assistant profes- 1 
sionnel 

Commis 1 G.3 

Publications-
frais directs 

Publications-
frais directs 

2 G. 3 Conf.et réunions 

2 G. 3 Conf.et réunions 

G.3 

G.2 

G.7 

Dec. 356/CA 

Conf.et réunions 

Compte de 
construction 

Compte de 
construction 
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Page 3 

Service 

Reprographie 

Relations avec les 
Membres 

Finances 

Ordinateur 

Fonctions 

Opérateurs 

Opérateurs 

Opérateurs 

Administrateur 

Commis 

Comptable 

Programmeur 
(pour le traitement 
de textes) 

Grade et 
nombre 

Imputation 
budgétaire 
actuelle 

2 G.3 

3 G.2 

2 G.2 

1 P . l j 

2 G.4 i 

1 G.5 

1 P.2 

40 

Dec. 356/CA 

Dec. 356/CA 

Conf.et réunions 

< Publications-
( frais directs 

Compte de 
construction 

Publications-
personnel de 
renfort 

Ces emplois sont actuellement imputés aux budgets suivants : 

Conférences et réunions : 

Chapitre 8.3 - Décision 356 
Chapitre 8.1 - Réunions C.C.I.R. 
Chapitre 8.2 - Réunions C.C.I.T.T. 
Diverses conférences 
Dépenses récurrentes - (Personnel 
de renfort) 

730.000.-

400.000.-

Publications 

Rubrique "Personnel de renfort" 
Imputé sur les différentes publi
cations selon le travail effectué 

Compte de construction 

110.000.» 

260.000.-

120.000.-

1.620.000.-
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Service Fonctions Grade et 
nombre 

Emplois selon point 8.2 du Document N° DT/88 

Ordinateur 

Photocomposition 

Service des publi
cations 

Relations avec les 
Membres 

Information 

CCI.T.T. 

Programmeur pour 
le traitement de 
textes 

Chef des travaux 

Dactylographes 

Secrétaire adminis
tratif 

Commis 

Commis 

Sténodactylographe 

Dessinateur 

1 P.2 

1 G.7 

4 G.3 

1 G.5 

1 G.6 

4 G.3 

1 G.5 

1 G.5 

14 

Imputation 
budgétaire 
actuelle 

Publications-
frais directs 

Publications-
Livre vert du 
CCI.T.T. 

Publications-
Livre vert du 
CCI.T.T. 

Publications-
frais directs 

Publications 
frais directs 

Publications-
frais directs 

Publications-
Journal des 
têlécommunic. 

Publications-
Livre vert du 
CCI.T.T. 

Ces emplois sont actuellement imputés aux budgets suivants 

Publications : 

Livre vert du CCI.T.T. pour 
le groupe "Photocomposition" et 
un dessinateur 

Journal des télécommunications 

Imputé sur les différentes publications 
de service, selon le travail effectué 

240.000.-

50.000.-

320.000.-

610.000.-
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Récapitulation 

Les 54 emplois mentionnés ci-dessus sont actuellement 
imputés comme suit : 

Conférences et réunions : 

Chapitre 8.3 - Décision 3 56 7 30.000.-
Autres chapitres 400.000.- 1.130.000.-

Publications 

Livre vert du CCI.T.T. 240.000.-
Journal des télécommunications 50.000.-
Autres publications 580.000.-
Rubrique "Personnel de renfort" 110.000.- 980.000.-

Compte de construction : 120.000, 

2.230.000.-
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PL 
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C 7 et 9 
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C 3 

PL 

PL 

PL 

PL 
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7 et 9 

PL 
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PL 

C. 7 
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PL 

PL 
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PL 

PL 
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PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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PL 

PL 

PL 
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Danemark, Finlande, 
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(Brazzaville) 

Botswana 
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Biélorussie, 
Bulgarie, Cuba, 
Rép.Pop.Hongroise, 
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Pop. de Pologne, 
Rép.Dém.Allemande, 
Roumanie, Ukraine, 
Tchécoslovaquie, 
U.R.S.S. 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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321 

322 

323 

324 

325 

326 

327(Rév.) 

328 

329 

330 

331 

332 

333 

334(Rév.) 

335 

336 

337 

338 

339 

Cuba, 
Rép.Dém.Allemande, 
Bulgarie, Rép. 
Pop. Hongroise, 
Mongolie, Rép. 
Pop. de Pologne, 
Tchécoslovaquie 

Cuba 

Côte d'Ivoire 

Australie 

Nouvelle-Zélande 

Liban 

43 délégations 

C. 9 

C. 9 

Figer 

Congo (Brazzaville) 

Sri Lanka (Ceylan) 

Khmère (Rép.) 

Chine 

Birmanie 

Viet-Nam 

Centrafricaine 
(République) 

C. 9 

25 délégations 

Protocole final PL 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution 

Traitements des 
fonctionnaires élus 

B. 13 

B. 14 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

B. 15 

Projet de résolution 
Journée Mondiale des 
Télécommunications 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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los . 

340 

341 

342 

343 

344 

345 

346 

347 

348 

349 

350 

351 

352 

353 

354 

355 

Jsè: 

357 

358 

24 délégations 

Malaisie 

C 9 

Guinée equatoriale 

Burundi 

Pays-Bas, 
Royaume-Uni 

Tchad 

Iraq 

Togo 

Dahomey 

Congo (Brazzaville) 

C 9 

C 9 

Papua-Nouvelle-
Guinée 

El Salvador 

Israël 

C 4 

Argentine, 
Etats-Unis, Zaïre 

Inde 

Projet de voeu -
Expositions de 
télécommunications 

Déclaration relative à 
la Résolution présentée 
par le Liban 

R. 2 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution -
langues officielles et 
langues de travail de 
1'Union 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

B. 16 

R. 3 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Compte rendu de la 
9ème séance de la Com. 4 

Proposition 

Proposition 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C 4 

PL 

PL 
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359J 

360 + r\àà. 

361 

362 

363 

364 

365 

366 

367 

368 

369 

370 

371 

372 

373 

374 

375 

376 

377 

C. 9 

C. 9 

S.G. 

GT de la PL 

Corée 

Belgique 

Libye 

Gabon 

Haute-Volta 

Mali 

Népal 

C. 4 

C. 6 

C. 6 

C 6 

C 6 

C. 7 

Emirats Arabes 
Unis 

Uruguay 

R. 4 

Actes finals 

Transferts de pouvoirs 
(Nicaragua) 

Projet de résolution 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Compte rendu de la 
lOème séance de la Com. 4 

Compte rendu de la 
llème séance de la Com. 6 

Compte rendu de la 
12ème séance de la Com. 6 

Compte rendu de la 
13ème séance de la Com. 6 

Compte rendu de la 
14ème séance de la Com. 6 

Compte rendu de la 
16ème séance de la Com. 7 

Protocole final 

Protocole final 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C. 4 

C 6 

C. 6 

C. 6 

C 6 

C. 7 

PL 

PL 
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378 C. 4 

379 

380 

381(Rév.) 

382 

383 

384 

385 

Bolivie 

S.G. 

Sénégal 

Argentine 

Argentine 

Guinée 

Guinée 

386 

387 

C 9 

S.G. 

388 Papua-Nouvelle-
Guinée 

Rapport du Groupe de 
travail chargé d'examiner 
certaines questions 
relatives à l'Annexe 1 au 
Document DT/88 - Plafond 
des dépenses pour les 
années 1974 à 1979 

Protocole final 

Procuration de la Rép. 
Pop. du Yémen 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution -
Admission à l'U.I.T., comme 
Membre observateur, des 
Organisations de libération 
reconnues par les 
Nations Unies 

B. 17 

Mémorandum du Secrétaire 
général relatif à un échange 
de correspondance avec 
S.E. M. Francisco Mendes, 
Président du Conseil des 
Commissaires, Guinée-Bissau 

Proposition de Protocole 
additionnel destiné à 
protéger les droits de 
Papua-Nouvelle-Guinée en 
qualité de Membre associé 
de l'Union 

C. 4 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 




